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Propositions 
pour un cadre communautaire 

de comptabilité nationale 
Rapport présenté par 
A . VANOLI (·) 

« Cela exige de rudes efforts communs. Ils n'auront 
le résultat souhaité que si l'on parvient à équilibrer 
les intérêts sur la base d'une égale volonté de donner 
et d'accepter de tous les partenaires. » (2) 

Président W a l t e r Hallstein 

Amsterdam - 4 février 1965 

Avertissement 

Le lecteur de la présente revue a eu l'occasion, à plusieurs reprises, de se 
rendre compte des soucis d'harmonisation qui animaient l 'Off ice statistique 
des Communautés européennes. Les comptes nationaux qui , pour leur 
établissement, exigent le recours à la plupart des statistiques élaborées 
dans les pays n'échappent pas à cette préoccupation. 

Mais l 'affaire est extrêmement di f f ic i le; les réunions déjà consacrées à 
l'étude du problème au sein de la Communauté économique européenne 
l 'ont montré. Beaucoup d'efforts seront encore nécessaires avant que la 
Commission dispose du système communautaire de comptes dont elle a 
un impérieux besoin pour aider à la mise en œuvre de la pol i t ique écono
mique. 

Le rapport publié dans ce numéro représente un de ces efforts. Il a été 
préparé par André V A N O L I , de l'expérience et de la compétence duquel 
l 'Off ice a été heureux de prof i ter. 

Nous espérons très vivement que cette étude, les contr ibut ions d'autres 
experts nationaux déjà acquises ou à venir, la col laboration des membres 
du groupe de travail «Comptab i l i té nat ionale», les travaux engagés sur 
le même sujet dans diverses instances des Nations-Unies aideront à trouver 
les solutions les plus convenables dans des délais relativement brefs. 

R. DUMAS 

(') Terminé le 30 novembre 1964. 
(2) „Das erfordert harte gemeinsame Anstrengungen. Sie werden das gewünschte Ergebnis nur haben, wenn ein Interessenausgleich auf 

der Grundlage gleichen Gebens und Nehmens aller Partner gel ingt". 
Wal ter Hallstein 

Amsterdam, 4. Februar 1965 
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Introduction 

1. Lors de leur réunion des 24 et 25 février 1964, les 
Directeurs généraux des Instituts de Statistique des 
pays membres ont convenu « d'établir une comptabi
lité communautaire répondant aux besoins de la pol i 
t ique économique et sociale des Communautés euro
péennes, besoins en plein développement». 

2. Le présent rapport cont ient quelques propositions 
en vue de mett re sur pied un cadre comptable commu
nautaire. Quoique un assez grand nombre de ques
tions y soient abordées, il ne cont ient pas l'exposé 
systématique et détaillé d'un système comptable. Sur 
plusieurs points, il existe déjà en effet des travaux à 
l'échelle de la Communauté. Le groupe comptabi l i té 
nationale de l 'Off ice statistique des Communautés 
européennes a tenté depuis trois ans d'harmoniser les 
positions sur beaucoup de points. Des rapports part i 
culiers ont porté sur les comptes de l 'agriculture et 
les comptes de l 'extérieur. Une série de réunions est 
en cours sur les comptes financiers. Des travaux sont 
poursuivis notamment sur les dépenses sociales et sur 
l 'harmonisation des comptes des administrations pu
bliques dans la comptabi l i té nationale d'une part, 
dans les études du groupe « Comparaison des bud
gets » de la Direct ion générale des Affaires Economi
ques et Financières d'autre part. Il n'était pas question 
de reprendre tous ces problèmes. L'harmonisation 
entre le système comptable communautaire et ces 
recherches particulières devra être réalisée pendant 
l 'élaboration même du système. 

3. D'autres travaux sont actuellement entrepris sur 
le plan international pour la révision du système de 
comptabi l i té nationale ( S C N ) de l'Organisation des 
Nations-Unies et de l 'Organisation de Coopération et 
de Développement Economiques. Il faudra naturelle
ment en tenir compte en discutant du cadre commu
nautaire. L'élaboration de celui-ci pourra sans doute 
contr ibuer ut i lement à cette œuvre complexe de révi
sion. 

4. L'uti l isation déjà fai te de la comptabil i té nationale, 
notamment pour l 'élaboration des budgets économi
ques, comme les désirs exprimés par les util isateurs 
communautaires montrent que les besoins de la Com
munauté économique européenne sont plus proches 

des besoins nationaux que de ceux des organisations 
internationales à vocation géographique plus large. 
Des détails aussi grands que sur le plan national ne 
sont certes pas toujours nécessaires, bien que dans 
les domaines où s'ébauchent des polit iques communes 
les besoins d'une comptabi l i té nationale plus f ine 
soient ressentis d'une manière quelquefois plus aiguë 
que sur le plan national. Etant donné l 'ampleur des 
divergences qu' i l faut tenter de surmonter sur le plan 
des principes mêmes de construction du cadre comp
table communautaire, relativement peu d'attent ion a 
été consacrée dans ce rapport aux souhaits part icu
liers qui ont été formulés par plusieurs services de 
la Commission. L'examen des détails indispensables 
sera relat ivement aisé une fois défini le système lui-
même dans son ensemble. 

5. L'expérience entreprise sur le plan communautaire 
ne présente pas seulement un intérêt pour les inst i tu
tions communautaires. L'adoption d'un cadre compta
ble commun rendrait plus commode la consultation 
par un service national des comptes des autres pays 
membres. L' intérêt méthodologique d'une harmoni
sation qui serait poussée assez loin n'est pas non plus 
négligeable. 

6. Ce rapport s'adresse avant tou t aux spécialistes qui 
auront à discuter de la comptabi l i té communautaire. 
Il n'était pas possible d'exposer complètement l'en
semble des questions. Des développements plus impor
tants ont été consacrés toutefois à quelques problèmes 
en vue de permettre à des lecteurs non spécialistes 
de comprendre l ' intérêt de certaines discussions entre 
comptables nationaux qui pourraient au premier 
abord paraître byzantines. 

La place consacrée aux différentes questions n'est 
pas proport ionnel le à leur importance, mais p lu tô t 
à l 'ampleur des discordances qu'elles suscitent entre 
les pays membres. 

7. Dans le délai impart i à cette première phase du 
travai l , il n'a pas été possible d'étudier le problème 
d'ensemble des nomenclatures, bien que celui-ci soit 
un des plus importants pour assurer la comparabi l i té 
internationale. L'urgence d'un examen spécial de ce 
vaste domaine est manifeste. 



8. Le système des comptes lui-même ne peut inclure 
toutes les données souhaitées, ni répondre à tous les 
besoins analytiques. Les exigences sont d'ailleurs par
fois contradictoires. Des tableaux annexes sont 
notamment nécessaires. Ce rapport a cependant été 
centré sur le cadre comptable proprement dit dont 
la nature commande l'élaboration ultérieure des ta
bleaux annexes. 

9. Certaines questions n'ont pas été abordées du tout, 
en particulier celle des comptes de patrimoine qui 
n'a pas paru de première urgence au stade actuel de 
développement de la comptabilité nationale des 
six ( ' ) . L'analyse détaillée des tableaux entrées-sor
ties et des tableaux d'opérations financières n'a pas 
non plus été effectuée. Ceux-ci constituent cependant 
une partie intégrante du système de comptes propo
sés. Ce sont essentiellement les problèmes communs 
aux différentes parties du système et ceux des rela
tions entre ces parties qui ont été étudiés. 

10. Les suggestions qui suivent ne découlent pas de la 
recherche du compromis à tout prix bien que la néces
sité de rapprocher des positions divergentes n'ait pas 
été, autant que possible, perdue de vue. Les proposi
tions faites ne représentent pas toujours celles qui ont 

la préférence de l'auteur du rapport. Elles ne corres
pondent naturellement pas toujours aux préférences 
des pays. Il s'agit de faire une œuvre collective qui ne 
peut pas ne pas différer des préférences individuelles 
ou nationales. Il va de soi que ni l'Office statistique 
des Communautés européennes, ni l'organisme auquel 
l'auteur appartient ne sont a priori engagés par ce 
texte. 

11. La terminologie utilisée est en général celle qui est 
familière à l'auteur. Ceci ne préjuge pas du vocabu
laire à harmoniser sur le plan communautaire ni de 
la définition qui sera donnée des différents termes. 

12. Le plan du rapport est le suivant : le schéma de 
comptes est d'abord présenté; vient en second lieu un 
chapitre consacré aux unités et aux groupes d'unités 
économiques; quatre chapitres sont ensuite consacrés 
aux opérations sur biens et services, aux opérations de 
répartition, aux opérations d'assurance et à quelques 
problèmes de la décomposition en secteurs des comp
tes financiers. Un chapitre spécial est consacré au 
problème de l'enregistrement des opérations au cours 
du temps. L'ensemble des comptes est enfin repris en 
annexe. 

(1) Le problème des plus-values et des moins-values n'a pas été traité non plus. Il devrait être examiné cependant au cours de l'élaboration 
du schéma communautaire. 
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CHAPITRE 

Le cadre comptable 

13. Un cadre de comptabilité nationale comporte la 
description des opérations économiques et des unités 
qui effectuent ces opérations. On peut dresser des 
comptes pour les groupes d'unités économiques, appe
lés agents ou secteurs selon les terminologies et des 
comptes pour les opérations. Le compte d'un secteur 
enregistre les diverses opérations effectuées par ce 
secteur. Le compte d'une opération enregistre l'acti
vité des divers groupes d'unités à propos de cette opé
ration. Si on utilise des nomenclatures identiques dans 
les deux types de comptes, on peut croiser les comptes 
des agents ou secteurs et les comptes d'opérations. Au 
même niveau de détail des nomenclatures, l'ensemble 
des comptes d'agents et l'ensemble des comptes d'opé
rations comprennent exactement les mêmes informa
tions mais dans une présentation différente. Les caté
gories d'unités et d'opérations économiques seront 
examinées plus loin. 

Avant de dresser les comptes, il faut délimiter dans 
l'espace et dans le temps l'ensemble économique con
sidéré. 

A. La délimitation dans l'espace 

14. Deux critères de délimitation dans l'espace sont 
utilisés par les pays membres, celui du territoire par la 
France, celui de la résidence par les autres pays. Il est 
proposé de retenir le critère de la résidence qui est 
préconisé par les organismes internationaux (O.N.U., 
O.C.D.E., F.M.I.) et qui est la base de l'établissement 
des balances des paiements. L'interprétation large du 
concept de résident qui a prévalu lors des discussions 
du groupe comptabilité nationale conduit à ne consi
dérer comme non résidents exerçant leur activité, ou 
une fraction de leur activité, sur un territoire donné, 
qu'un petit nombre de catégories d'agents. Dans le cas 
des entreprises, il s'agira seulement des entreprises 
dont le siège est situé à l'extérieur et qui exercent 
une activité dans le pays sans y posséder d'établisse
ment permanent (grands travaux, transports, recher
ches minières ou pétrolières dans certains cas, parti
cipation à des foires et expositions, déplacements 
d'affaires en général). Les administrations non rési

dentes sont les administrations étrangères et inter
nationales. Les ménages non résidents sont essentielle
ment les touristes, les diplomates et militaires étran
gers, les travailleurs frontaliers et saisonniers. Il reste 
quelques cas limites que l'adoption de critères plus 
précis au cours de la révision du S.C.N. permettrait 
peut-être de trancher. Dans cette optique, les comptes 
dressés concernent les agents résidents. Le compte 
de l'extérieur, ou du reste du monde, reprend les 
opérations qui ont mis en relation un agent résident 
et un agent non résident. 

15. L'analyse détaillée des biens et services est cepen
dant plus facile et plus significative dans le cadre terri
torial : il sera donc commode de dresser les comptes de 
biens et services dans ce cadre et de passer, par des 
corrections globales, aux opérations des résidents et 
des non résidents. Il est parfois intéressant d'adopter 
le même cadre pour certaines analyses. Aussi peut-on 
envisager d'établir des comptes complémentaires pour 
l'activité des résidents hors du territoire et pour celle 
des non résidents à l'intérieur du territoire. Ces 
comptes constituent un des moyens de vérification de 
la cohérence du système. 

16. La délimitation dans le temps pose le problème, 
simple, de la période comptable — dans ce rapport 
sont envisagés seulement les comptes annuels — et 
celui, complexe, de la manière de dater les opérations 
au cours du temps. Cette dernière question sera exa
minée dans un chapitre spécial. 

B. Les sous-comptes 

17. L'enregistrement dans un seul compte de toutes 
les opérations d'un secteur économique n'est pas suffi
sant pour l'analyse de ses activités. Aussi regroupe-t-on 
habituellement les opérations en sous-comptes de ma
nière à rassembler dans un même sous-compte un 
solde qui le relie au sous-compte suivant. Ces soldes, 
très utilisés dans l'analyse économique, doivent être 
aussi significatifs que possible. Cette structure comp
table reste cependant une construction de l'esprit; 
bien qu'indispensable, elle peut conduire parfois à une 
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interprétat ion biaisée de la vie économique. Les f lux 
d'opérations sont en fai t ét ro i tement imbriqués au 
cours du déroulement de l 'activité des agents. Cette 
remarque, banale, pourra peut-être conduire à préco
niser, à t i t re complémentaire, une présentation simpli
fiée des comptes d'agent. 

il est ut i le de convenir qu'ils seront retracés comme 
opérations des comptes de répart i t ion primaire. 

21 . Le compte de répart i t ion secondaire décrit les 
opérations de redistr ibut ion des revenus. Il a comme 
solde le revenu disponible. 

18. Dans le système de sous-comptes proposé, le 
compte d'affectation actuel du S.C.N. est divisé en 
trois : un compte de répart i t ion pr imaire, un compte 
de répart i t ion secondaire et un compte d'uti l isation du 
revenu disponible. Cette présentation est identique ou 
proche de celle que plusieurs pays membres ont adop
tée, elle fai t apparaître des regroupements d'opéra
tions et des soldes souvent considérés comme signif i
catifs par les util isateurs. Un compte financier est 
également in t rodui t . On obt ient ainsi six sous-comptes 

— compte de product ion 

— compte de répart i t ion pr imaire 

— compte de répart i t ion secondaire 

— compte d'ut i l isation du revenu disponible 

— compte de capital 

— compte financier. 

19. Le compte de product ion n'est pas le compte de 
toutes les opérations sur biens et services de l'agent 
considéré, mais seulement de la part ie de ces opérations 
qui constitue le processus de product ion proprement 
di t . De structure simple, il a en ressources la produc
t ion , en emplois la consommation intermédiaire, son 
solde est la valeur ajoutée. 

20. Le compte de répart i t ion pr imaire retrace la 
distr ibut ion directe de la valeur ajoutée. Il a comme 
solde le revenu primaire. 

Bien que les intérêts de la dette publique et les inté
rêts de la dette des consommateurs ne soient pas des 
opérations de distr ibut ion directe de la valeur ajoutée, 

22. Le compte d'uti l isation du revenu disponible com
porte seulement la décomposition du revenu disponi
ble en consommation et épargne. Pour les agents qui 
n'ont pas de consommation finale, c'est un simple 
compte de liaison qui comporte, pour des montants 
égaux, en ressources le revenu disponible, en emplois 
l'épargne. 

23. Le compte de capital comptabil ise les variations 
d'actifs non financiers des agents. Il ne reprend les 
variations d'actifs et de passifs financiers que pour 
leur solde : capacité ou besoin de financement. 

24. Le compte financier inscrit dans le détail ces va
riations d'actifs et de passifs financiers. Comme tous 
les comptes ne sont pas établis de manière parfaite il 
est bon de prévoir un poste d'ajustement égal à la 
différence entre les deux évaluations du solde des 
variations d'actifs et de passifs financiers qui ressor-
tent du compte de capital d'une part, du compte f inan
cier d'autre part. 

25. Le tableau ci-dessous montre l 'art iculation du 
système de sous-comptes. Comme il s'agit d'un schéma 
valable pour tous les secteurs, un certain nombre 
d'opérations qui constituent des ressources pour un 
secteur et des emplois pour un autre, y apparaissent 
des deux côtés. 

Les opérations ont été indiquées dans une nomencla
ture sommaire. Leur nomenclature précise sera étu
diée plus loin. Les opérations d'assurances n'ont pas 
été introduites pour l'instant. 
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Emplois Ressources 

Consommation intermédiaire 
Valeur ajoutée brute 

— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Compte de production 

Production 

Compte de répart i t ion pr imaire 

Impôts liés à la production 
Subventions d'exploitation 
Salaires et cotisations sociales 
Autres revenus distribués 
Revenu primaire brut 

— amortissements 
— revenu primaire net 

Valeur ajoutée brute 
— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Impôts liés à la production 
Subventions d'exploitation 
Salaires et cotisations sociales 
Autres revenus distribués 

Impôts sur les revenus 
Cotisations sociales 
Prestations sociales 
Transferts (courants ou totaux) 
Revenu disponible brut 

— amortissements 
— revenu disponible net 

Compte de répart i t ion secondaire 

Revenu primaire brut 
— amortissements 
— revenu primaire net 

Impôts sur les revenus 
Cotisations sociales 
Prestations sociales 
Transferts (courants ou totaux) 

Consommation 
Épargne brute 

— amortissements 
— épargne nette 

Compte d'utilisation du revenu disponible 

Revenu disponible brut 
— amortissements 
— revenu disponible net 

Compte de capital 

Transferts (éventuellement) 
Formation brute de capital fixe 
Variations de stocks 
Autres éléments d'actifs non financiers (éventuellement) 

Capacité de financement 

Épargne brute 
— amortissements 
— épargne nette 

Transferts (éventuellement) 
Autres éléments d'actifs non financiers (éventuellement) 
Besoin de financement 

Compte financier 

Variations des actifs financiers 
Besoin de financement 
Ajustement 

Variations des passifs financiers 
Capacité de financement 
Ajustement 

26. Dans le cas des entreprises non financières, il peut 

être ut i le de faire apparaître, comme notion intermé

diaire entre la valeur ajoutée et le revenu pr imaire, 

leur revenu après impôts indirects et rémunération 

des facteurs externes à l'entreprise mais avant prof i ts 

financiers et distr ibut ion aux propriétaires des entre

prises (actionnaires, ménages d'entrepreneurs indivi

duels, administrat ions). Le résultat d 'exploi tat ion ainsi 

dégagé est assez proche de la not ion correspondante 

de la comptabi l i té d'entreprise. 

Il serait le solde d'un compte d'exploi tat ion ayant la 

structure suivante : 
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Emplois Ressources 

Salaires et cotisations sociales 

Impôts liés à la production 

Intérêts 

Loyers industriels, commerciaux et fermages 

Résultat brut d'exploitation 

Valeur ajoutée brute 

— amortissements 

— valeur ajoutée nette 

Subventions d'exploitation 

On peut concevoir que ce compte d'exploi tat ion appa

raisse seulement en annexe, ou qu'i l soit une subdivi

sion effective du compte de répart i t ion pr imaire qui 

serait alors, dans le cas des entreprises non financiè

res, décomposé en compte d'exploi tat ion et compte de 

distr ibut ion. 

Une variante de ce compte d'exploi tat ion peut être 

envisagée qui , pour chaque soussecteur des entrepr i 

ses, ferait apparaître également en ressources les inté

rêts et les dividendes. Le solde représenterait alors la 

tota l i té des bénéfices avant impôts et avant distr ibu

t ion aux propriétaires des entreprises. Les soldes des 

divers souscomptes ne seraient pas addit i fs. 

27. Les six souscomptes principaux peuvent être 

dressés en principe pour tous les agents résidents. On 

verra plus loin cependant s'il convient de faire appa

raître tous les comptes de product ion ou de procéder 

à des consolidations. Le compte des opérations avec le 

reste du monde pourra i t avoir une structure plus sim

ple avec une venti lat ion en deux (opérations courantes 

et opérations financières) ou trois souscomptes 

(opérations courantes, opérations en capital, opéra

tions financières). 

C. Comptabi l isa t ion en bru t et en net 

28. Dans le schéma présenté, les amortissements ne 

passent pas directement du compte de product ion au 

compte de capital. Ils suivent la tota l i té du circuit 

comptable. Le système fai t apparaître tous les soldes 

bruts, avant amortissements. La di f f icul té bien connue 

du calcul des amortissements économiques rend de 

beaucoup préférable pour les comparaisons interna

tionales la comptabil isation en brut . La comptabil isa

t ion en brut rend également plus commodes les dé

compositions ultérieures des comptes, en évitant la 

contrainte de la venti lat ion des amortissements. Les 

soldes nets peuvent cependant apparaître soit directe

ment dans le système, comme il est prévu ici, soit 

— si la première procédure semblait alourdir la pré

sentation des comptes — en note au bas des tableaux. 

D. Pr ix du marché ou coût des facteurs 

29. Le concept de valeur au coût des facteurs n'est 

pas in t rodui t dans le système comptable. Il est en effet 

d'une ut i l i té très l imitée (pondérat ion des indices de 

la product ion industriel le par exemple, mais les avis 

sont partagés même sur cet usage). Il présente par 

contre de nombreux inconvénients ( inf luence de la 

structure fiscale, impossibil ité de correspondance d i 

recte entre le revenu et ses util isations au niveau de 

l'ensemble économique nat ional, e t c . ) . Tout le 

système resterait donc aux pr ix du marché. Il suff i rai t 

que des analyses de la valeur ajoutée au coût des fac

teurs soient effectuées de temps en temps, si le besoin 

en est ressenti. 

E. Les agrégats 

30. On a cherché à concevoir le système de sorte que 

les agrégats puissent être obtenus par addit ion des sol

des des comptes des agents résidents. Avec les défini

tions actuelles des agrégats, les relations entre les 

soldes et les agrégats seraient les suivantes : 

Σ valeurs ajoutées brutes = Produit domestique brut 

aux pr ix du marché (gross domestic product at 

market prices du S.C.N. 

Σ revenus primaires bruts = Produit national brut 

aux pr ix du marché. 

31. Le système d'agrégats en vigueur, beaucoup t rop 

compliqué, déroute les utilisateurs. L'élimination du 

14 



schéma comptable du concept de valeur au coût des 

facteurs réduit déjà considérablement le nombre de ces 

agrégats. Il ne paraît pas ut i le, même si ce concept 

est conservé pour des travaux complémentaires, de lui 

faire correspondre d'agrégat spécial. 

32. Une simpli f icat ion plus grande pourra i t être obte

nue en réduisant le nombre des concepts de produi t 

aux pr ix du marché. Actuel lement deux concepts exis

tent expl ici tement, celui de produi t domestique (
a
) , 

défini comme le total de la product ion imputable aux 

organismes producteurs résidents, et celui de produi t 

national, entendu comme le tota l de la product ion 

imputable aux facteurs de product ion résidents. Un 

troisième concept est quelquefois dégagé comme 

étape du calcul des grandeurs précédentes — c'est 

même le concept principal des comptes français —, 

celui de produi t te r r i to r ia l , c'estàdire de produi t 

imputable aux organismes producteurs ou aux fac

teurs de product ion qui exercent leur activité à l ' in

tér ieur d'un ter r i to i re donné. 

Ce dernier concept continuera à correspondre à une 

grandeur que les pays peuvent souhaiter ou non faire 

apparaître dans leurs comptes selon l ' importance des 

différences entre les optiques nationale et terr i tor iale. 

Cette importance varie considérablement au cours du 

temps. 

33. Fautil conserver dans la comptabi l i té nationale 

les deux autres concepts de produit? Etant donnée la 

déf in i t ion large de la not ion de résident ils définissent 

des grandeurs très proches l'une de l'autre. En outre, 

on peut se demander s'il est bien uti le de déf inir une 

notion de produi t correspondant aux facteurs de pro

duction et s'il ne suf f i t pas de s'en tenir à la not ion de 

produi t correspondant aux organismes producteurs. 

La solution actuelle présente notamment l'inconvé

nient, dans l 'équil ibre entre le produi t national et ses 

composantes, d ' int roduire une complexité certaine 

dans les éléments concernant les relations avec le 

reste du monde. Les notions de «ventes de biens et 

services au reste du monde et revenu des facteurs 

versé par le reste du monde» et de «achats de biens 

et services au reste du monde et revenu des facteurs 

versé au reste du monde» déroutent quelque peu 

l 'uti l isateur. Leur calcul à pr ix constants, di f f ic i le pour 

les marchandises et délicat pour les services, devient 

très subtil pour les revenus de facteurs... 

Il est proposé en conséquence de ne faire correspon

dre une not ion de product ion qu'aux organismes pro

ducteurs et de retenir pour les facteurs de produc

t ion seulement un concept de revenu. 

34. Si ceci est admis, se pose encore la question de 

savoir si la terminologie actuelle do i t être conservée. 

Les termes de « produi t in té r ieur» , comme traduct ion 

de «domest ic p roduc t» , sont — nous l'avons vu — 

équivoques. Ceux de « p r o d u i t domest ique» ne sont 

guère évocateurs. On pourra i t envisager d'uti l iser l'ex

pression « produi t national » en lui donnant la déf in i 

t ion actuelle du «domest ic p roduc t» . Le produi t 

national serait alors la valeur de la product ion des 

organismes producteurs résidents et on aurait : 

Σ valeurs ajoutées brutes = Produit national brut 

(aux pr ix du marché par hypothèse). 

35. S'il paraissait gênant d'uti l iser les termes « pro

duit national » avec un sens di f férent de celui qu'ils 

avaient jusqu'alors, on pourra i t recourir à l'expres

sion «p rodu i t social b r u t » qui présenterait en outre 

l'avantage d'éviter toute ambiguïté avec la not ion 

jur id ique de nationalité. On aurait dans ce cas : 

Σ valeurs ajoutées brutes = Produit social brut . 

36. Si la somme des valeurs ajoutées brutes est appel

lee produi t national brut , la somme des revenus pr i 

maires bruts des secteurs résidents pourra i t s ' int i tuler 

«revenu national b r u t » . Le revenu national devien

drai t ainsi un concept au coût du marché. Les compo

santes du revenu national ainsi défini resteraient en 

principe, pour les secteurs autres que ceux des admi

nistrations, inchangées par rapport aux composantes 

actuelles du revenu au coût des facteurs. Pour les 

administrations par contre viendrait s'y ajouter la 

(') La traduction par produit intérieur des termes « domestic product » est particulièrement gênante. La confusion est fréquente avec 
la notion de produit te r r i to r ia l . 
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somme des impôts indirects nets des subventions d'ex

plo i tat ion (
l
). 

On aurait ainsi : 

Σ revenus primaires bruts = Revenu national brut. 

Le concept net correspondant serait le revenu natio

nal net ou revenu national tou t court si l'on veut. 

Là encore, si l 'uti l isation de termes identiques avec un 

sens di f férent paraissait devoir être évitée, l 'adjectif 

« social » pourrai t être utilisé. On aurait dans ce cas : 

Σ revenus primaires bruts = Revenu social brut . 

37. Les agrégats correspondant aux soldes des autres 

souscomptes ne posent pas de problèmes. Notam

ment : 

Σ revenus disponibles bruts = Revenu national brut 

disponible ou revenu social brut disponible 

Σ épargnes brutes = Epargne national brute ou 

épargne sociale brute. 

A chaque agrégat brut correspond, après déduction 

des amortissements, un agrégat net. 

38. On pourrai t craindre, à première vue, qu'avec les 

définit ions proposées pour le produi t national et le 

revenu national l'égalité du produi t et du revenu ne 

soit plus vérifiée. Il n'en est pas ainsi. Dans une éco

nomie fermée l'égalité du produi t et du revenu déf i 

nis de la sorte est vérif iée à l ' intérieur de l'ensemble 

économique national. Dans une économie ouverte, 

cette égalité est vérif iée en tenant compte des échan

ges de revenus primaires avec le reste du monde. De 

même que le revenu n'est pas égal à la dépense si 

un prêt net a été consenti au (ou reçu du) reste du 

monde, de même le produi t n'est pas égal au revenu 

si des revenus primaires ont été versés à (ou reçus 

de) l 'extérieur. 

39. Une di f f icul té importante, qui ne disparaît pas 

dans le système proposé, naît de la mult ip l ic i té des 

approches possibles pour l'analyse de la distr ibut ion du 

revenu national. La notion même de revenu national 

est rarement bien comprise par les util isateurs, celle 

de part dans le revenu national, fréquemment utilisée, 

donne lieu à de nombreux contresens. En particulier 

la répart i t ion primaire du revenu national est souvent 

confondue avec une idée de répart i t ion du revenu 

national après tout ou partie des opérations de redis

t r ibu t ion. L'analyse de la répart i t ion du revenu natio

nal disponible ne paraît pas non plus entièrement 

satisfaisante pour tous les besoins, les opérations de 

redistr ibut ion facultatives (envois de fonds à l'exté

rieur de travailleurs résidents par exemple) se di f fé

renciant nettement des opérations de redistr ibut ion 

obligatoires comme les impôts sur les revenus. 

40. La répart i t ion des revenus devrait faire l 'objet de 

tableaux annexes qui n'ont pu être étudiés pour le 

moment. On pourrai t notamment présenter dans ces 

tableaux la distr ibut ion pr imaire et la redistr ibut ion 

du revenu national proprement dit , avant opérations 

de redistr ibut ion avec le reste du monde, ainsi que la 

répart i t ion du revenu disponible. 

F. C ro isement des comptes d'agents 

et des comptes d'opérat ions 

41. Le schéma comptable proposé est conçu comme 

un ensemble croisé de comptes d'agents ou secteurs et 

de comptes d'opérations. A la différence du S.C.N. 

actuel, il ne prévoit pas l ' indication des relations di

rectes entre les secteurs. Ceci a surtout pour but de 

rendre moins di f f ic i le la décomposition ultérieure des 

comptes (entreprises par secteurs d'activité, ménages 

par catégories socioprofessionnelles, e t c . ) . L'analyse 

des opérations effectuées par chaque groupe d'agents 

économiques se révèle suffisamment ardue pour que 

l'on évite d'avoir à retracer également les relations 

entre les groupes. D'autre part, il n'est pas indispen

sable, pour mett re en lumière certaines informations, 

de compliquer considérablement le système compta

ble luimême. Pour beaucoup d'opérations, ou bien on 

voi t automatiquement «qu i verse à qui », ou bien on 

ne peut hésiter que sur certains f lux marginaux dont 

l'analyse plus précise n'est pas d'un intérêt très grand. 

Pour les salaires, par exemple, estil bien important de 

trouver dans le système de comptes luimême com

(') La question de savoir si des secteurs autres que les administrations peuvent percevoir des impôts indirects et verser des subventions 

d'exploitation n'est pas abordée pour le moment. 
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bien les entreprises d'une part, les administrations 

d'autre part versent à des nonrésidents? Pour les 

impôts, les cotisations sociales, e t c . . il n'y a en géné

ral pas de doute. 

42. Quatre groupes d'opérations méri tent cependant 

un examen part icul ier : les opérations sur biens et ser

vices, les transferts, les revenus de la propriété et de 

l'entreprise, les opérations financières. 

43. Les opérations sur biens et services d'abord. Dans 

ce domaine, il est d i f f ic i le en général de retracer les 

relations directes entre les groupes d'agents économi

ques parce qu'on ne sait pas, le plus souvent, si la 

transaction a été directe ou si elle s'est effectuée par 

l ' intermédiaire du commerce ou encore, dans le cas de 

transaction directe, avec qui elle a eu lieu. En outre, 

les besoins por tent davantage sur l'analyse détaillée 

des opérations par types de biens et de services que 

sur l'analyse des relations entre opérateurs. La con

comitance, dans le détai l , des deux types d'analyse 

soulèverait d'énormes dif f icultés. Aussi paraîtil pré

férable de réserver à des travaux complémentaires, 

si besoin est, l'analyse de ces relations directes. 

44. Pour les transferts, la mise en lumière des inter

relations entre les agents est ut i le à l'analyse économi

que. L'adoption, préconisée plus loin, d'une nomencla

ture détaillée des transferts permet d'obtenir presque 

toute l ' in format ion désirable, soit qu'une opération ne 

puisse constituer une ressource que pour un seul sec

teur, soit qu'elle soit, par déf in i t ion, un emploi d'un 

secteur bien identi f ié. 

45. La même in format ion est, dans la plupart des 

pays, moins indispensable pour les revenus de la pro

priété et de l'entreprise. Elle est en out re particulière

ment di f f ic i le à obtenir. Il est suggéré par conséquent 

que le croisement entre les groupes d'agents économi

ques, à propos de ces revenus, fasse seulement l 'objet 

d'un tableau annexe. 

46. L'étude des relations entre les débiteurs et les 

créanciers est enfin indispensable à l'analyse des opéra

tions financières. Le souscompte financier d'un agent 

ne met pas ces relations en lumière. Mais les tableaux 

plus détaillés des opérations financières peuvent com

porter une nomenclature plus f ine des créances, les 

caractérisant d'après le débiteur. Le croisement de 

cette nomenclature et de celle des agents permet alors 

de présenter les données souhaitables. 

47. Le schéma comptable ainsi conçu se prête à une 

présentation sous forme de tableau économique d'en

semble. Il suf f i t par exemple de por ter en lignes les 

opérations et les soldes et en colonnes les groupes 

d'agents en distinguant leurs souscomptes, selon le 

schéma suivant : 

Tableau économique d'ensemble 

Opération I 

Opération n 

Solde 1 

Solde ρ 

Emplois 

Agent 1 

Compte 
l 

Compte 

ς 

Agent 
m 

Total 

Ressources 

Agent 1 

Compte 
1 

Compte 
q 

Agent 
m Total 
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Les totaux de certaines lignes fournissent directement 
les agrégats : produi t national, revenu national, 
épargne nationale, e t c . 

48. Le nombre des sous-comptes envisagé pose quel
ques problèmes de présentation. Les comptes de pro
duction peuvent être repris seulement pour leur solde, 
la valeur ajoutée brute, l'analyse détaillée de la pro
duction faisant l 'objet des tableaux entrées-sorties. 

Par contre, les opérations financières, devraient être 
incluses, avec une nomenclature simplif iée sans doute, 
quand les comptes financiers auront at teint un déve
loppement suffisant. Ces problèmes de forme, fo r t 
importants à considérer du point de vue des util isa
teurs, n'ont pas d'incidence sur la discussion au fond 
du schéma comptable et peuvent être réservés pour 
une phase ultérieure des travaux. Il impor ta i t seule
ment pour le moment de voir l'avantage d'une pré
sentation synthétique de l'ensemble des comptes. 

CHAPITRE II 

Les unités et les groupes d'unités économiques 

49. Les opérations économiques sont effectuées par 
des unités économiques. Divers types d'unités économi
ques ont une existence effective en tant qu'ensembles 
nettement délimités par rapport aux autres unités : 
une société par actions, un ménage de salarié, une com
mune. D'autres types d'unités économiques peuvent 
être construits intellectuellement : par exemple, l 'unité 
qui réalise toute l 'activité de product ion relative à un 
produi t ou groupe de produits donnés correspond très 
souvent à une tel le construct ion; elle n'est pas tou
jours nettement isolée dans la réalité concrète des 
autres unités productives. Enfin des unités économi
ques enclavées dans des unités plus grandes peuvent 
parfois être distinguées de ces unités plus grandes, 
soit qu'elles aient une existence intégrale, bien que 
non indépendante, l 'administration des postes et télé
communications dans beaucoup de pays, soit encore 
qu'elles aient en partie une existence propre, en part ie 
une existence confondue avec les autres éléments de 
l 'unité plus grande; de nombreux services publics 
locaux sont dans cette situation. 

50. La comptabi l i té nationale doi t rassembler les uni
tés économiques en groupes de manière à donner une 
vue synthétique de l 'activité économique et à mettre 
en évidence des ensembles intelligibles. Cet assemblage 
pose deux questions : quels types d'unités économi
ques de base faut- i l regrouper? Comment, sur la base 

de quels critères, ces regroupements doivent-ils être 
réalisés? 

A. Les unités économiques de base 

51. Il n'est pas a pr ior i nécessaire qu'un seul type 
d'unités économiques soit utilisé. Des considérations 
relatives à la collecte des informations statistiques et 
surtout à la nature des objectifs analytiques poursuivis 
peuvent conduire à retenir plusieurs type d'unités. 

a) Unités «fonctionnelles » et unités 
« institutionnelles » 

52. Dans le cadre comptable proposé, deux types 
d'unités économiques sont retenus. L'un pour l'analyse 
détaillée de la product ion, l 'autre pour l'analyse de la 
répart i t ion, du financement et de la dépense. L'objectif 
essentiel de la comptabi l i té nationale est de donner 
une vue synthétique de l'ensemble de l'activité écono
mique en vue de permettre la prévision et d'éclairer 
la prise des décisions. Les liaisons détaillées à l ' inté
rieur du système product i f entre la production et la 
consommation intermédiaire reposent principalement 
sur des relations de caractère technologique, secon
dairement sur l'organisation des ensembles produc
teurs. La project ion du système product i f s'appuie sur
tout sur des hypothèses concernant la stabilité ou la 
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variation de ces relations techniques. L'étude des com
portements économiques intervient peu. Aussi le dé
coupage de l'économie d'après les produits ou groupes 
de produits et l 'activité de product ion qui s'exerce 
sur ces produits est-il le plus ut i le pour l'analyse de 
la product ion. 

53. Par contre, les relations entre les opérations de 
répart i t ion de financement et de dépense dépendent 
essentiellement des comportements des unités en ma
tière économique ou, plus largement, en matière éco
nomique et sociale. Inversement ces comportements, 
qui se manifestent par des décisions, ne semblent intel
ligibles qu'en considération de l'ensemble des opéra
tions effectuées par les unités économiques. Bien sûr 
les opérations de product ion interviennent dans cet 
ensemble. En retenant un autre mode de découpage 
pour celle-ci on présume seulement que les relations 
entrées-sorties ne sont pas essentielles, dans leur 
détai l , à l'étude des relations de comportement. Il 
n'en est pas moins nécessaire, comme on le verra, que 
les nomenclatures utilisées pour l'analyse de la pro
duction d'une part, pour celle des revenus et de la 
dépense de l'autre, soient conçues de tel le manière que 
les interrelations entre les deux domaines d'analyse 
puissent être mises en lumière. 

54. L'analyse détaillée de la product ion serait ainsi 
effectuée dans l 'optique di te « fonc t ionne l le» , tandis 
que le découpage appelé en général « inst i tut ion
nel » ( ' ) servirait pour les autres comptes. Ceci s'ap
plique surtout aux subdivisions de la catégorie des 
entreprises. On peut souhaiter par contre dresser les 
comptes de product ion pour chacun des grands sec
teurs institutionnels : entreprises, administrations, 
e t c . Si on veut également établ ir un ensemble com
plet de comptes pour les subdivisions de ces grands 
secteurs, pour les groupes d'entreprises caractérisés 
d'après leur activité principale par exemple, il suf f i 
rait sans doute d'établir un compte de product ion 
simplif ié n'indiquant pas la décomposition par produi t 
de la consommation intermédiaire. 

C'est du découpage « inst i tut ionnel » qu'il sera ques
t ion dans ce chapitre. 

b. Les unités « institutionnelles » 

55. Dans les conclusions de leur réunion de février 
1964, les Directeurs Généraux des Instituts de Statisti
que des pays membres se sont prononcés sur le pro
blème de l 'unité économique de base en indiquant que 
les secteurs distingués en comptabi l i té nationale 
« englobent des unités appelées à prendre des décisions 
dans les domaines économique et f inancier et pour 
lesquelles on dispose d'éléments comptables ». Cette 
déf in i t ion se réfère d'une part à la nature fondamen
tale des unités considérées, centres de décision en ma
tière économique et financière, d'autre part à une 
condit ion nécessaire pour que ces unités soient isolées, 
l'existence d'éléments comptables. 

56. La question est de savoir à quelles conditions on 
peut classer dans deux catégories différentes deux 
unités économiques plus ou moins liées par des rela
tions de dépendance ou deux unités résultant du dé
membrement complet ou part ie l , d'une unité complexe. 

Il faut d'abord que l'unité en question ait des pouvoirs 
de décision. Mais ces pouvoirs peuvent être plus ou 
moins vastes, être limités au domaine de la gestion 
courante ou s'étendre à tous les aspects de l 'activité, 
notamment à l'investissement et à son financement. 
Si l 'autonomie de décision n'existe pas en matière de 
gestion courante ou si elle est très part iel le, on ne 
parlera pas d'unité économique de base. Ainsi, ce ne 
sont pas les individus mais les ménages qui constituent 
des centres de décision et les individus n' interviennent 
dans la comptabi l i té nationale qu'en tant qu'unités 
démographiques, unités de consommation, personnes 
actives, e t c . Mais faut- i l que l 'unité soit maîtresse de 
ses décisions d'investir et d'emprunter? Pour l'analyse 
à court terme, il serait en effet intéressant de ne pas 
séparer des unités qui dépendent d'un même centre de 
décision pour leurs investissements ou le financement 
de leurs investissements. Il serait en part icul ier inté
ressant d'avoir dans le même secteur toutes les unités 
dont les décisions d'investir dépendent de l'adminis
t rat ion centrale. Cette méthode soulèverait cependant 
plusieurs diff icultés. L'unité sous tutel le, t i ran t des 
ressources de son activité propre, peut ne dépendre 
de l 'autorité centrale que pour le solde de son besoin 

(') Les termes « fonctionnel » et « institutionnel » ne sont pas excellents en l'espèce. Nous les employons cependant par commodité. 
Ils sont très utilisés dans les discussions internationales et chacun voit à peu près ce qu'ils signifient. 
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de financement. Le degré de tutel le pourra varier très 
sensiblement au cours d'une période donnée, la tutel le 
ne portant que sur les programmes globaux d'inves
tissement ou s'exerçant aussi sur le détail de ces pro
grammes. Il variera également dans le temps selon les 
tendances de la pol i t ique économique, l 'autori té rela
t ive des dirigeants des entreprises publiques et des 
autorités de tutel le, e t c . 

57. Si on exigeait une indépendance totale on se heur
terait donc au problème parfois di f f ic i le de sa consta
tat ion, on serait conduit en outre à grouper dans le 
même ensemble des unités qui ont été souvent consti
tuées séparément dans la réalité, précisément parce 
que la nature de leurs opérations di f férai t . L'organi
sation d'un service public sur une base autonome, 
même si cette autonomie est part iel le, constitue une 
présomption de l'existence de ce service comme unité 
économique appelée à prendre des décisions précisé
ment hors du domaine habituel d'activité de la collec
t iv i té publique dont il émane. 

58. S'il y a organisation autonome il y aura également, 
en règle générale, existence d'éléments comptables. 
Mais cette comptabi l i té peut être plus ou moins déve
loppée, se l imiter à une comptabi l i té d 'exploi tat ion ou 
comprendre également une comptabi l i té des opérations 
en capital et un bilan. Ce développement comptable 
pourra d'ailleurs être part iel lement indépendant de la 
nature jur id ique de l 'unité en question. Par exemple 
des services à caractère industriel ou commercial dé
pendant de collectivités locales non dotés de la person
nalité civile ni de patrimoines jur id iquement propres 
pourront dans certains cas avoir seulement un compte 
d 'exploi tat ion, dans d'autres, dans un souci de meil
leure gestion, avoir un bilan complet. La liaison avec 
les comptes de la collectivité locale est susceptible de 
prendre des formes diverses : reprise de toutes les 
opérations dans les comptes de la collectivités, reprise 
des opérations courantes seulement par leur solde, 
e t c . C). 

59. La question se pose encore de savoir si une unité 
qui n'a qu'une autonomie partiel le et dans ce cas le 

plus souvent une comptabi l i té part iel le devra être t ra i 
tée comme unité économique distincte dans une part ie 
seulement du système comptable ou dans l'ensemble 
du système. Le problème existe notamment pour les 
services publics à caractère d'entreprise dont les opé
rations en capital sont directement décidées par la 
collectivité dont ils dépendent, financées par elle et 
intégrées dans les comptes de cette collectivité. Les 
activités économiques de ces services s'étendront-elles 
à leur format ion de capital ou faudra-t- i l laisser 
celle-ci dans les comptes des unités de tutelle? La 
première solution paraît préférable, bien qu'elle puisse 
soulever quelques diff icultés d'application. Elle permet 
en effet d'avoir des groupes d'unités économiques 
plus homogènes dans l'ensemble des comptes. 

60. Mais si une unité d'une nature donnée exerce à 
t i t re secondaire des activités qui relèvent en général 
d'un autre groupe d'unités économiques sans avoir con
stitué à cet effet d'unité part icul ière autonome on ne 
devrait pas chercher à créer de toutes pièces une unité 
f ict ive en extrayant des informations de la comptabi
lité de l 'unité réelle. Si le ministère de l 'agriculture 
d'un pays vend directement le bois des forêts doma
niales, ce sera une activité secondaire de l'unité admi
nistrative elle-même. Si par contre l 'exploitat ion des 
forêts publiques prend la forme d'un off ice du bois, 
cet off ice constituera une unité économique distincte. 

61. Le problème est plus délicat quand une unité com
plexe comprend deux unités non séparées du point de 
vue du patr imoine ni même de la gestion courante mais 
qui relèvent de deux modes fondamentaux d'activité 
économique différentes : la product ion et la consom
mat ion. C'est le cas des unités entreprise individuelle-
ménage de l'entrepreneur. Du point de vue des déci
sions économiques, on peut tan tô t considérer qu' i l 
y a deux centres de décision, dans beaucoup d'opéra
tions de gestion courante et dès qu' i l s'agit notamment 
d'entreprises de tai l le moyenne, tantô t penser à un 
seul centre de décision, dans la gestion du patr imoine 
ou, plus généralement, dans le cas de petites entre
prises individuelles. Faut-il considérer qu'i l y a une ou 
deux unités économiques de base alors qu' i l n'existe 
pas d'éléments comptables séparés? En fait , très sou-

(') L'organisation juridique, administrative et comptable des services locaux à caractère d'entreprise est si diverse dans les six pays, y com
pris à l ' intérieur de chaque pays, qu'une étude spéciale est indispensable avant de prendre des décisions sur leur traitement au niveau 
communautaire. 
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vent il n'existe pas d'éléments comptables du tout 
et on doit, de toute manière, recourir à des informa
tions statistiques diverses pour reconstruire les comp
tes soit de l'ensemble entreprise individuelle-ménage 
de l'entrepreneur, soit de chaque unité séparément. 
Cette construction ne pourra bien sûr être effectuée 
pour chaque unité mais devra l'être directement pour 
des groupes d'unités. Aussi n'y a-t-il pas d'inconvé
nient, pour les opérations non financières en tout cas, 
à considérer que l'entreprise individuelle et le ménage 
de l'entrepreneur constituent deux unités distinctes. 
Il est en outre préférable de le faire du point de vue 
de l'analyse économique. 

L'unité économique de base peut finalement être défi
nie à peu près de la manière suivante : c'est la cellule 
économique élémentaire appelée à agir et à prendre 
des décisions dans les domaines économique et finan
cier; l'existence d'éléments comptables distincts de 
ceux de l'unité plus importante avec laquelle elle peut 
être liée est une condition nécessaire pour qu'elle 
puisse être traitée à part; cette condition ne s'appli
que pas aux ménages qui ne tiennent généralement 
pas de comptabilité. 

B. Les secteurs ou groupes d'agents économiques 

62. Ces centres de décision élémentaires sont groupés 
en catégories qui portent dans la comptabilité nationale 
française le nom d'agents économiques et sont appelés 
secteurs dans les autres pays membres et dans les 
systèmes internationaux. Nous employons avec le 
même sens dans le rapport les termes « groupes 
d'agents économiques» et «secteurs». 

a. Les critères de classification 

63. Plusieurs critères sont utilisables pour effectuer le 
regroupement des agents économiques en secteurs. 
Les conclusions précitées de la réunion des Directeurs 
généraux ont retenu que les secteurs sont déterminés 
« sur la base du comportement économique des unités, 
comportement qui tient à la fois à leur réaction vis-à-
vis du marché, au mode de financement de leurs acti
vités et à l'emploi de leurs ressources ». 

64. La référence au comportement économique mon
tre que, en constituant les secteurs, on souhaite déli

miter des ensembles aussi homogènes que possible du 
point de vue de l'action et des décisions économiques 
de manière à rendre intelligible l'activité l'économique 
passée et à faciliter la prévision de l'activité future. 
Le comportement se traduit par des actes économi
ques. On peut en proposer une définition : c'est un 
ensemble d'opérations économiques organisé selon 
une certaine structure et tel que les réactions des 
unités répondant à ce comportement puissent être 
grosso modo prévues. 

65. Les comportements varient en fonction d'un assez 
grand nombre d'éléments : les fonctions économiques 
et sociales de base, les relations avec le marché, la 
manière de se procurer des ressources, le statut juri
dique, la finalité économique, le genre d'activité, la 
situation sociale, la situation professionnelle, la loca
lisation régionale, la taille de l'unité, e t c . Par exem
ple : 

Fonctions économiques et sociales de base 
Produire 
Consommer 
Financer 
Administrer (ou satisfaire les besoins collectifs) 

Relations avec le marché 
Produire pour soi-même 
Produire pour les autres par le canal du marché 
Produire pour les autres sans le canal du marché 
e t c . 

Manière de se procurer des ressources 
Ventes de biens et services non facteurs 
Rémunération de services facteurs de production 
Subventions 
Opérations de répartition obligatoires (impôts) 
Opérations de répartition facultatives (dons) 

Statut juridique 
Public, privé, mixte 
Sociétés de droit privé, de droit public, entrepri
ses non constituées en sociétés (privées, publi
ques), coopératives 
National, étranger 

Finalité 
Intérêt général, intérêt particulier 
But lucratif, but non lucratif 

Genre d'activité 
Hôpital, coiffeur, fabricant d'automobiles... 
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Situation sociale et professionnelle 
Employeur, salarié 
Riche, pauvre et catégories intermédiaires 
Professeur, ouvrier, agriculteur 
Ouvr ier qualif ié, spécialisé, manœuvre 
Célibataire, marié, avec ou sans enfants... 

Taille de l'unité 
Petite, moyenne, grande, etc. 

66. Les classifications obtenues di f fèrent évidemment 
selon les critères utilisés, la manière de les combiner 
et la hiérarchie établie entre eux. Il est clair pour cer
tains qu'ils doivent intervenir seulement au niveau des 
classifications secondaires ( le genre d'activité, la situa
t ion sociale et professionnelle, la tai l le de l 'unité, la 
localisation régionale). Il est plus di f f ic i le d ' introduire 
entre les autres une hiérarchie pleinement satisfai
sante. Le statut jur id ique constitue sans doute dans 
un pays donné le cri tère le plus commode pour une 
classification purement inst i tut ionnelle des unités de 
base. Il ne paraît cependant pas le plus ut i le pour 
l'analyse économique. La dist inction du public et du 
privé, qui est parfois di f f ic i le dans les situations mix
tes, n'a pas toujours un grand intérêt, par exemple 
pour les banques. Sauf pour certaines opérations ou 
pour certaines analyses particulières elle est moins 
intéressante que d'autre types de classification. La 
f inal i té ne constitue pas non plus un cri tère général 
de dél imitat ion mais seulement un cri tère secondaire. 

67. C'est une combinaison des trois premières catégo
ries d'éléments qui est de nature à fourn i r les éléments 
de déf in i t ion des groupes d'agents économiques ou 
secteurs. 

La fonct ion économique principale fourn i t une pre
mière dist inction de base entre les agents économi
ques principalement producteurs, les agents principa
lement consommateurs, les agents à caractère principal 
administrat i f . La fonct ion d'administrat ion est com
plexe puisque trois composantes au moins s'y dist in
guent : la composante pol i t ique, la gestion administra
t ive, la redistr ibut ion des revenus. On peut analyser 
l 'activité des unités à caractère principalement admi

nistrat i f comme la product ion de services rendus à 
d'autres unités économiques ou à la collectivité. Leur 
comportement fondamental di f fère cependant de celui 
des agents économiques principalement producteurs 
pour deux raisons essentielles : d'abord parce que ces 
services ne sont pas vendus individuellement à un pr ix 
de marché même quand les bénéficiaires sont identi
fiables (enseignement gratui t , ensuite parce que les 
prérogatives de puissance publique que comporte, 
pour beaucoup d'unités, la fonct ion d'administrat ion 
leur permettent de se procurer des ressources par 
prélèvement obl igatoire et donnent à leur comporte
ment des motivations qui ne sont pas de nature pure
ment économique (les opérations économiques qui 
traduisent dans la comptabi l i té nationale la pol i t ique 
mil i taire ref lètent un comportement pol i t ique à inci
dence économique, non un comportement économi
que). 

68. C'est sur la considération de ces trois fonctions 
analysées dans leur relation avec le marché qu'ont été 
distinguées tradi t ionnel lement les trois catégories 
principales d'agents économiques : entreprises, ména
ges, administrations. 

69. Ces trois catégories ne permettent pas une ana
lyse suffisamment f ine des mécanismes économiques et 
financiers, en part icul ier elles ne t iennent pas compte 
du fa i t que certaines unités économiques sont spécia
lisées dans la fonct ion de financement. La fonct ion 
d' intermédiaire financier est fondamentale dans une 
économie complexe et on ne peut considérer que les 
banques se distinguent des autres entreprises seule
ment de la même façon que les entreprises de l'auto
mobile se différencient de celles de l' industrie des 
conserves. C'est pourquoi la dist inction entre les 
entreprises non financières et les institutions f inan
cières a été peu à peu introdui te dans la comptabil i té 
nationale. Par institutions financières on entend sou
vent les institutions de crédit et les entreprises d'as
surance (1). Ces dernières cependant ne sont pas à 
t i t re principal des intermédiaires financiers. Leur rôle 
dans le f inancement de l'économie est une conséquen
ce de leur fonct ion principale qui est, en les collec-

(') Un seul secteur a pour l'instant été envisagé dans les discussions sur les comptes financiers du groupe « comptabilité nationale ». 
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tivisant, de permettre sur un plan global la couver
ture de risques contre lesquels il aurait été difficile 
sinon impossible de se prémunir individuellement. Il 
paraît donc préférable de faire des institutions de 
crédit, seules unités dont la fonction principale soit de 
financer l'économie, une catégorie à part. 

70. Il ne paraît pas pour autant souhaitable de classer 
les organismes d'assurance avec les entreprises non f i 
nancières. La nature spécifique de leurs opérations, 
qui sera discutée dans un chapitre ultérieur, incline à 
les considérer séparément. 

71. Il existe enfin des organismes qui ne peuvent être 
considérés comme producteurs au même titre que les 
entreprises, car ils ne vendent pas leurs services sur 
le marché, ni comme consommateurs au même titre 
que les ménages car la nature de leurs opérations dif
fère. Ils se trouvent par rapport au marché dans une 
situation analogue à celle des administrations publi
ques, mais se distinguent cependant de l'administra
tion centrale ou des collectivités locales du fait notam
ment que leurs ressources consistent en général en 
opérations de répartition facultatives, non en prélève
ments obligatoires. Ces organismes sont actuellement 
classés par les systèmes internationaux soit avec les 
ménages, soit avec les entreprises. Une solution préfé
rable consiste à en faire une subdivision de la caté
gorie des administrations. Le souci de garder à la 
catégorie des administrations un caractère public ou 
semi-public conduit cependant la majorité des pays 
membres à rejeter cette solution. Il est proposé en 
conséquence d'en faire un secteur spécial qui pourrait 
être appelé «administrations privées» pour éviter 
l'expression actuelle un peu longue d'« institutions 
privées sans but lucratif» (*). 

72. Il est proposé de retenir au total six secteurs 
résidents principaux : 

— entreprises non financières 
— entreprises d'assurance 
— institutions de crédit 
— ménages 
— administrations publiques 
— administrations privées, 
et enfin le compte du reste du monde pour les opéra
tions mettant en relation un agent économique rési
dent et un non résident. 

Nous essayerons de préciser les définitions de ces 
catégories (2). 

b. Les entreprises non financières 

73. Les entreprises non financières sont les agents 
économiques dont la fonction principale est de pro
duire des biens ou des services destinés à la vente, à 
un prix couvrant en principe les coûts de production. 

74. Cette définition appelle quelques remarques. 
D'abord, il ne sera pas toujours aisé de décider si on 
se trouve en présence de ventes ou d'une opération 
d'une autre nature. Il en sera ainsi notamment pour 
certaines ressources des administrations publiques : 
redevances diverses perçues à l'occasion de la réalisa
tion de certains actes administratifs (frais d'établisse
ment d'une carte d'identité ou d'un passeport qui 
peuvent être distincts dans certains pays des taxes 
proprement dites) ou de l'occupation du domaine 
public (redevances versées aux communes par les cafés 
et restaurants qui étendent leur activité sur les trot
toirs) ou de l'utilisation de certains ouvrages publics 
(péages sur certains ouvrages routiers), produit des 
loteries publiques, e t c . (3). 

75. Il semble préférable de chercher à limiter les opé
rations de ce genre considérées comme des ventes. 
Beaucoup de ces versements sont liés à la réalisation 
d'actes rendus obligatoires en vertu des prérogatives 

(') L'expression « administrations privées » est peut-être intraduisible dans les autres langues de la Communauté. Il faudrait alors t rouver 
des expressions équivalentes ou modifier cette appellation. 

(2) Comme les nomenclatures de secteurs dépendent étroitement des structures des pays, les définitions qui suivent ne peuvent permettre 
de résoudre tous les cas limites. Ceux-ci devront être résolus d'après la nature concrète des unités économiques en cause. 

(3) La question se posera aussi pour certaines recettes des organismes de recherche ou des entreprises Industrielles elles-mêmes: un contrat 
de recherche passé entre les administrations publiques et un centre de recherche ou une entreprise doit- i l s'analyser comme une vente 
de service ou un transfert? La distinction pourra en effet être parfois très formelle entre verser une subvention à un organisme de 
recherche ou conclure avec lui des contrats de recherche. Le traitement de la recherche scientifique dans la comptabilité nationale 
n'a pu être abordé dans ce rapport. Il est souhaitable qu'un travail particulier lui soit consacré. 
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de puissance publique (délivrance des passeports, per
mis de chasse, e t c . ) et peuvent p lu tô t être considé
rés comme des impôts. Pour d'autres, le montant 
versé apparaît sans relation avec le coût du service 
(droi ts d'examen dans les universités par exemple). 
Dans certains cas, l 'ambiguïté est plus grande, notam
ment pour de nombreuses taxes perçues par les col
lectivités locales ( taxe de balayage, taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères, e t c . ) . On pourrai t penser 
distinguer selon que ces taxes sont ou non en rela
t ion avec le coût du service rendu. Cet te dist inction 
ne sera pas commode en pratique. Ces taxes sont 
souvent une simple modalité de la fiscalité locale qui 
évolue sensiblement au cours du temps. Mieux vaut 
sans doute les trai ter comme des impôts. 

76. En pratique, des recettes diverses seront souvent 
confondues dans les statistiques disponibles et on 
devra peut-être les t ra i ter en un seul poste. Une solu
t ion de moindre mal consisterait à mettre alors l'en
semble en transferts divers. 

77. Certaines unités peuvent couvrir leurs coûts à la 
fois par les ventes et par d'autres ressources. Trois 
situations sont principalement à considérer : 

1. Il s'agit d'une unité qui à une double fonct ion 
économique de base. Elle produi t des biens ou 
des services vendus d'une part, elle exerce d'autre 
part des activités administratives qui ne se t ra
duisent pas par des ventes. On peut douter que se 
présente fréquemment le cas où les ressources des 
deux origines sont d' importance comparable. En 
toute rigueur d'après la déf in i t ion donnée la 
classification de cette unité devrait être détermi
née d'après la major i té de ses ressources. Le cr i 
tère ne pourra cependant s'appliquer mécanique
ment. On pourra ne savoir qu'au bout d'une assez 
longue période dans quelle mesure les coûts ont 
été couverts par des ventes. Même s'il en est 
f inalement ainsi il ne sera pas toujours évident 
qu'on aura le mieux t radu i t le comportement des 
unités en question en les classant dans les entre
prises. Nous pensons sur tout aux organismes pu

blics et mixte d' intervention ou d'action écono
mique qui sont très nombreux et très divers dans 
la plupart des pays. Ils sont le plus souvent spé
cialisés dans la réalisation et parfois l 'exploita
t ion d'équipement collectifs, dans le cadre de 
l'aménagement urbain ou régional, plus générale
ment de l'équipement du terr i to i re. On peut 
citer en France les organismes chargés de faire 
construire et d'exploi ter des autoroutes et autres 
ouvrages routiers, les sociétés d'aménagement 
foncier et d'établissement rural , les grands aména
gements régionaux, e t c . L'activité de ces orga
nismes consiste essentiellement à acheter des ter
rains ou des terres agricoles, à effectuer des in
vestissements, à exploi ter ultér ieurement les 
ouvrages réalisés ou à revendre terres ou terrains 
aménagés. Le financement de leurs investisse
ments est réalisé en part ie par l 'emprunt sur le 
marché financier, en part ie par des prêts privi lé
giés des autorités publiques, en part ie par des 
subventions. La rentabi l i té au sens commercial du 
terme est rarement recherchée, presque toujours 
di f f ic i lement atteinte, en tou t cas douteuse pen
dant longtemps. Leur organisation se rapproche de 
celle de certains types d'entreprises (promoteurs 
dans la construct ion), leur comportement est 
certainement plus voisin de celui des administra
tions publiques. Du point de vue des mouvements 
que la comptabi l i té nationale cherche à retracer 
leur classement dans les administrations publiques 
est de beaucoup préférable ( * ) . 

2. Il s'agit d'une unité qui exerce sans doute po
sible une activité de product ion de biens ou de 
services vendus mais qui ne couvre pas complète
ment ses coûts par ses ventes, soit parce que des 
tarifs t rop bas lui sont imposés, soit parce que 
obligation lui est fai te de rendre ses services 
gratui tement à certains util isateurs, soit parce 
que, recevant une subvention ou d'autres trans
ferts, elle ne vend ses services qu'à un pr ix infé
rieur à leur coût. Les chemins de fer et les 
transports urbains sont souvent dans la première 
situation (avec des éléments de la seconde), les 
hôpitaux peuvent être dans la seconde, l'enseigne-

(') La question des ports qui exercent souvent une fonction administrative en même temps qu'ils vendent certains services n'a pu être 
étudiée ¡ci. 
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ment privé dans la troisième. Plusieurs considéra
tions doivent intervenir. Il est difficile de conve
nir d'un pourcentage précis de couverture des 
coûts par les ventes en deçà duquel l'unité serait 
ipso facto une administration publique ou privée, 
au delà duquel elle serait non moins ipso facto 
une entreprise. Ceci est difficile en pratique parce 
que ce pourcentage variant au cours du temps 
pour une unité donnée, le classement de cette 
unité devrait en toute rigueur connaître des fluc
tuations incompatibles avec l'établissement des 
nomenclatures et des statistiques. C'est difficile 
également en principe parce que la nature des 
opérations et le comportement d'une unité éco
nomique ne se modifient pas ainsi par bond. Il 
faut considérer ensuite qu'une catégorie donnée, 
les établissements d'enseignement privé ou les 
hôpitaux publics par exemple, peut comprendre 
des unités couvrant leurs coûts par leurs ventes 
dans des proportions variées mais que les don
nées statistiques la concernant s'étendront en 
général à l'ensemble de la catégorie sans pouvoir 
introduire des distinctions subtiles; il faudra donc 
adopter un traitement commun pour toutes les 
unités qui la composent. Enfin, sur le plan de la 
comparabilité internationale, il est possible de 
justifier le classement de certaines catégories 
d'unités dans deux secteurs différents si dans un 
pays les ventes ne couvrent les coûts qu'à 30 ou 
4 0 % et dans un autre de 80 à 9 0 % ; il est même 
nécessaire sans doute de procéder de la sorte; 
mais si dans les divers pays les ventes couvrent 
les coûts dans des pourcentages variant de 70 à 
100% par exemple, on ne voit pas apparaître 
dans cette variation de présomption d'hétérogé
néité des comportements. Il semble que, pour les 
situations envisagées dans ce paragraphe, on 
doive classer hors des entreprises des organismes 
dont la fonction est de produire des biens et ser
vices destinés à la vente sur le marché seulement 
dans des cas exceptionnels, quand une fraction 
très importante des ressources de ces organismes 
provient d'une origine autre que les ventes, ce 
qui pourra se produire pour une partie de l'en
seignement privé par exemple. On devrait veiller 
de toute manière à ne pas introduire de traite
ments différents entre plusieurs pays pour des 
organismes dont la fonction principale et le mode 
de couverture des coûts sont très proches. Il 

paraît souhaitable notamment que les hôpitaux 
dont l'essentiel des recettes provient dans les six 
pays de ventes, directement aux utilisateurs ou à 
la Sécurité sociale, suivant un traitement iden
tique. 

3. Il s'agit d'une unité qui non seulement ne cou
vre pas ses coûts par ses ventes mais qui vend 
moins cher qu'elle n'achète, par exemple un orga
nisme d'intervention sur les marchés agricoles. 
La définition proposée pour les entreprises con
duit à la classer dans les administrations. 

78. Il reste encore à considérer le cas, très important 
en pratique, d'une unité qui produit des biens pour une 
valeur importante mais qui, au moins pour une longue 
période, stocke sa production ou s'autoéquipe et ne 
vend rien. Ses coûts sont couverts essentiellement par 
des subventions. Ce peut être la situation des organis
mes chargés de l'énergie atomique. Leur classement 
comme le traitement de leurs opérations sont très 
liés à l'analyse de la recherche scientifique et techni
que et pourraient être examinés dans le cadre du tra
vail qu'il est indispensable de consacrer à celle-ci. 

79. En résumé on pourrait dire que si une unité éco
nomique couvre ses coûts par des ventes dans une pro
portion inférieure à 40 % par exemple, elle serait clas
sée dans les administrations, si elle les couvre à 70 % et 
plus par des ventes elle serait classée dans les entre
prises, que si le pourcentage de couverture est situé 
entre 40 et 70 % il faut discuter cas par cas. On ad
mettrait dans cette discussion que lorsqu'un organis
me a pour fonction exclusive ou quasi-exclusive de 
produire pour la vente il existe à son égard une pré
somption d'entreprise et qu'il faut des raisons impor
tantes pour ne pas l'inclure dans le secteur des entre
prises, que si au contraire la fonction d'un organisme 
est mixte avec un aspect administratif fortement mar
qué, il y aurait au contraire à son propos une pré
somption d'administration. Il faudrait préciser la ma
nière d'apprécier la couverture des coûts en tenant 
compte notamment de l'évolution dans le temps des 
recettes et des dépenses. 

80. Enfin, le secteur des entreprises inclut, comme on 
l'a vu, les entreprises individuelles. Il ne comprendrait 
pas en principe les organismes constitués pour rendre 
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aux entreprises des services ne faisant pas l 'objet de 
vente et dont les ressources sont constituées par des 
subventions ou des cotisations en provenance d'une ou 
plusieurs entreprises (syndicats professionnels, grou
pements interprofessionnels divers, instituts de recher
che. . . ) . 

c. Les entreprises d'assurance 

81. Les entreprises d'assurance sont les agents écono
miques qui , bien que rendant des services, ne les ven
dent pas en tant que tels et effectuent à t i t re princi
pal des opérations d'assurance. Leur fonct ion est de 
prendre en charge, en contrepart ie d'une rémunéra
t ion analogue à un pr ix de marché, un ensemble de 
risques individuels qu'elles compensent sur le plan 
collectif. Les agents d'assurance, qui jouent seulement 
le rôle d' intermédiaire entre les assurés et les assu
reurs, pourraient être classés dans les entreprises non 
financières p lu tô t que dans les entreprises d'assurance. 
On examinera un peu plus loin le principal problème 
de dél imitat ion qui se pose, à propos des caisses de 
retrai te, entre les entreprises d'assurance et les autres 
agents économiques. 

d. Les institutions de crédit 

82. Les insti tut ions de crédit sont les agents économi
ques dont la fonct ion principale est de jouer le rôle 
d' intermédiaire financier. 

e. Les ménages 

83. Les ménages comprennent l'ensemble des indivi
dus résidents en ce qu'ils effectuent des opérations liées 
à leur vie domestique. Ce ne sont pas les individus qui 
consti tuent les unités de base de la catégorie ménages. 
Cette unité est généralement définie comme l'ensem
ble des personnes, qui vivent habituellement dans un 
même logement ou local d'habitat ion séparé et indé
pendant. Quand les individus vivent dans des collec
tivités (mi l i ta ires, détenus, membres de communautés 
religieuses) ils fon t cependant partie des ménages. De 
la sorte le total des individus composant les ménages 
est égal au total de la populat ion résidente. 

La dél imitat ion de la catégorie ménages est à préci
ser par rapport à celles des entreprises non financières. 
Les entrepreneurs individuels sont classés dans les 
entreprises pour leur activité professionnelle et dans 
les ménages pour leur activité domestique. Il ne 
paraît pas souhaitable, contrairement à une méthode 
actuellement généralisée, de considérer que les ména
ges en tant que propriétaires de logements consti
tuent des unités distinctes à classer dans les entre
prises. Les investissements des ménages en logements 
sont le plus souvent étro i tement liés à leur vie domes
tique soit comme moyen de se loger eux-mêmes, soit 
comme moyen de placement. Les comportements en 
jeu sont différents de ceux des entreprises. Les rela
tions entre l'épargne et l'investissement paraissent 
mieux mises en lumière en considérant l 'activité de 
logement comme une activité secondaire des ménages 
et l'investissement en logement ( ' ) comme un inves
tissement des ménages p lu tô t qu'en les at t r ibuant au 
secteur des entreprises. Il ne conviendrait pas de t ra i 
ter d i f féremment cette activité de logement selon 
qu'i l s'agit de ménages occupant leur propre logement 
ou de ménages donnant en location tou t ou part ie des 
immeubles qu'ils possèdent. On pourrai t convenir de 
t ra i ter dans les entreprises non financières seulement 
les sociétés immobil ières. 

84. Les ménages exercent d'autres activités secondai
res de product ion. La plus importante en dehors du 
logement est la product ion des jardins famil iaux. On 
rencontre dans les pays membres trois traitements : 
cette production n'est pas reprise du tou t dans la 
comptabi l i té nationale ou elle est reprise comme pro
duct ion des entreprises ou elle est considérée comme 
product ion des ménages. Une solution commune est 
nécessaire. On renverra sur ce point au rapport de 
M. MAYER et aux discussions des experts des comp
tes de l 'agriculture ( 2 ) . 

85. Enfin, dans les propositions faites ici, la catégorie 
des ménages ne comprend pas les organisations pr i 
vées de toute nature qui seraient classées dans la caté
gorie spéciale des administrations privées. 

(') Comme on le verra au chapitre IV, les Investissements en bâtiments à usage d'exploitation que les ménages louent à des entreprises 
par exemple devraient également être traités comme investissements des ménages. 

(2) Cfr.: « Méthodes utilisées dans les pays de la CEE pour l'établissement des comptes économiques de l'agriculture », Informations 
statistiques n° 3, 1963. 

26 



f. Les administrations publiques 

86. Les administrations publiques sont l'ensemble des 
agents économiques qui jouent le rôle d'administra
teur de la pol i t ique de la nat ion, notamment en ren
dant à la collectivité et aux individus des services qui 
ne fon t pas individuellement l 'objet d'un échange et 
en assurant une certaine redistr ibut ion des revenus. 
Elles se procurent leurs ressources essentiellement par 
des prélèvements obligatoires sur les ressources des 
autres agents. 

87. Les services qui jur id iquement fon t partie des ad
ministrations mais qui d'une part remplissent les con
ditions nécessaires pour être considérés comme des 
unités autonomes et d'autre part répondent à la déf i 
ni t ion des entreprises non financières sont, comme 
nous l'avons vu, classés avec celles-ci. Les ventes des 
administrations correspondent donc seulement à des 
activités secondaires non érigées en services autono
mes et revêtant un caractère exceptionnel. Certains 
problèmes de f ront ière avec la catégorie des entre
prises non financières ont été évoqués plus haut. Les 
principales diff icultés de dél imitat ion concernent la 
subdivision Sécurité sociale à l ' intérieur de la catégo
rie des administrations publiques. La question a fai t 
l 'objet de longs débats au cours de plusieurs réunions 
du Groupe comptabi l i té nationale. Il n'a pas été pos
sible de la reprendre entièrement pendant la prépara
t ion de ce rapport . 

88. Les mécanismes de protect ion sociale ont pour 
but principaux de protéger l'ensemble ou certaines 
catégories d'agents économiques contre certains ris
ques et d'assurer une redistr ibut ion des revenus. Ces 
mécanismes sont variés. Les deux composantes sécurité 
et redistr ibut ion s'y t rouvent mêlées à des degrés 
divers. Elles sont étro i tement liées dans le cas de l'aide 
sociale, les transferts n'étant alors subordonnés à au
cune contrepart ie directe mais seulement à la consi
dération de la situation actuelle des bénéficiaires. 
Elles le sont moins quand le versement des presta
tions est subordonné au paiement préalable pendant 
la période en cours ou pendant une période anté
rieure de cotisations. Les prestations ne sont plus 
alors que partiel lement un mécanisme de redistr i 
but ion. 

89. La protection des individus contre diverses éven
tualités n'est pas réalisée uniquement par les mécanis

mes de protect ion sociale. Trois formes de protect ion 
peuvent être principalement distinguées : 
— la protect ion par des mécanismes purement indiv i 

duels d'abord : les individus épargnent et effec
tuent des investissements ou des placements en 
vue de disposer des ressources nécessaires au cas 
où se réaliseraient certains risques; 

— la protect ion par des mécanismes individuels-collec
tifs de type commercial ensuite : la couverture des 
risques n'est plus assurée par des mécanismes pure
ment individuels mais grâce à la compensation sur 
un plan plus général, par l ' intermédiaire d'unités 
économiques spécialisées, d'un grand nombre de 
risques individuels. Les relations entre les agents 
économiques assurés et les unités économiques qui 
effectuent la compensation de ces risques sont des 
relations de marché. Les agents économiques sont 
libres, dans le cadre de réglementations destinées 
à protéger les intérêts des tiers comportant par
fois une obl igation générale d'assurance, de recou
r i r ou non au mécanisme de l'assurance; 

— la protect ion par des mécanismes collectifs insti
tués dans le cadre de la pol i t ique sociale : ce sont 
les mécanismes de protect ion sociale dont il a été 
question. 

90. Les unités économiques dont la fonct ion pr inci
pale est de distr ibuer des prestations sociales et dont 
les ressources sont constituées surtout par des prélè
vements obligatoires sur les ressources des autres 
agents (cotisations sociales ou impôts) const i tuent le 
secteur de la Sécurité sociale. 

91 . La dél imitat ion de ce secteur se pose notamment 
par rapport à trois autres types d'unités économiques : 

1. Certaines unités économiques versent directe
ment elles-mêmes à leurs salariés, dans le cadre 
de la législation sociale, les prestations qui sont 
fournies aux autres salariés par les organismes de 
Sécurité sociale. C'est le cas notamment, avec des 
extensions diverses selon les pays, du système de 
protect ion sociale de tou t ou part ie des salariés 
des administrations publiques. Il convient alors 
semble-t-il de considérer ces opérations comme 
activité des unités économiques qui les réalisent 
effectivement. 

2. Certaines unités sont constituées en vue de 
fournir des compléments aux prestations sociales. 
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Nous discuterons d'abord des compléments aux 
prestations autres que les retraites. Les ressources 
de ces organismes sont constituées essentiellement 
par des opérations de répart i t ion facultatives, les 
cotisations de leurs membres. Les intéressés sont 
libres ou non d'adhérer à l'organisme. Etant donné 
la déf in i t ion assez restrict ive du secteur admi
nistrations publiques qui recueille l'adhésion de 
la plupart des pays membres, des organismes 
constitués en vue de fourn i r à leurs membres, en 
échange de cotisations, des compléments de pres
tations sociales pourraient être classés dans les 
administrations privées. Leurs opérations seraient 
qualifiées soit de cotisations sociales et de presta
tions sociales, soit de transferts divers. 

Les organismes privés d'aide sociale dont les res
sources proviennent essentiellement de dons se
raient classés également dans les administrations 
privées. 

3. Certaines unités sont constituées en vue de 
fourn i r des compléments aux prestations sociales 
de vieillesse ou de fourn i r des prestations de viei l
lesse à des catégories sociales ou professionnelles 
non couvertes par des régimes de protect ion 
sociale ou encore de les fourn i r , dans le cadre de 
la législation sociale, à certaines catégories pro
fessionnelles. 

92. Les caisses de retraites sont donc des agents écono
miques dont le rôle est d'assurer à leurs affil iés des 
retraites ou des compléments de retrai te. Le classe
ment de ces caisses comme le t ra i tement de leurs 
opérations fon t l 'objet de divergences très importan
tes entre les pays membres. Les deux positions extrê
mes sont les suivantes : ces caisses sont classées dans 
la Sécurité sociale ou avec les entreprises d'assurance-
vie, leurs relations avec leurs adhérents sont traitées 
comme des opérations courantes ou comme des opé
rations financières. L'excédent des cotisations sur les 
frais de fonct ionnement et les prestations apparaît 
dans un cas comme une épargne de la Sécurité sociale, 
dans l 'autre comme une épargne des ménages. Les 
opérations financières des caisses sont retracées dans 
un cas comme opérations de la Sécurité sociale, dans 
l 'autre comme opérations du secteur qui comprend 
les entreprises d'assurance-vie et les caisses de retrai te. 
Des différences importantes dans la nature ou les opé
rations de ces organismes pourraient naturel lement 

conduire à des traitements différents. Il semble cepen
dant que des divergences existent même quand il 
s'agit de caisses ayant des statuts voisins et exerçant 
leur activité dans des conditions analogues. 

93. Nous envisagerons d'abord l'analyse des opéra
tions. Il se ramène en part ie à une discussion sur 
l'épargne. Le montant global de celle-ci est le même 
dans les divers traitements, sous réserve des opérations 
avec le reste du monde. Mais sa répart i t ion entre les 
agents résidents est modifiée. Il vaut mieux raisonner 
distinctement sur les f lux de cotisations et de presta
tions. Faut-il considérer le versement de cotisations aux 
caisses de retrai te comme une opération d'épargne, 
c'est-à-dire comme le placement d'une somme qui 
aurait pu être consacrée à la consommation? Faut-il 
considérer la perception d'une retrai te comme une 
l iquidation de placements? Pour répondre à la pre
mière question, on peut distinguer selon que l'adhé
sion à une caisse de retrai te est facultat ive ou obliga
toire. Si l 'aff i l iat ion est obl igatoire, on ne vo i t pas 
très bien ce qui , du point de vue des comportements 
économiques en jeu, distingue le prélèvement sur les 
salaires destiné à une caisse de retrai te du prélève
ment destiné à un régime d'assurance-vieillesse dans 
le cadre de la Sécurité sociale au sens ét ro i t du terme 
ou même du prélèvement de toute autre cotisation 
sociale. Il est di f f ic i le dans ce cas de donner à la 
fract ion de l'épargne ainsi imputée aux ménages une 
signif ication décisionnelle. Cette part ie du revenu 
n'était pas disponible et il n'y avait pas plus de déci
sion à prendre à son sujet qu'à propos des impôts sur 
les revenus. Aussi bien ne prétend-on pas en général 
que c'est de l'épargne pure et simple mais de l'épargne 
forcée. Les ménages, ajoute-t-on parfois, devraient 
avoir une épargne libre plus fo r te s'il n'existait pas 
de caisses de retrai te. Sans doute, mais d'une part le 
même raisonnement peut s'appliquer à d'autres systè
mes de protect ion sociale — s'il n'y avait pas d'assu
rances sociales les ménages prévoyants devraient 
constituer des réserves en vue des périodes de maladie, 
in terrupt ion de travai l , e t c . — , d'autre part pour
quoi vouloir , alors que les choses ont changé, les retra
cer de la même manière? Il s'agit de sommes sur les
quelles les ménages n'ont pas de pouvoir de décision 
et, a fo r t io r i , d'une épargne sur l'emploi de laquelle 
ils ne peuvent rien. Si l'adhésion est facultat ive, la 
situation est un peu di f férente puisque la fract ion 
correspondante du revenu ne sera pas non plus dispo-
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rtible, mais que l'on peut considérer qu'elle est pré
affectée par une décision l ibre exerçant ses effets sur 
toute une série d'années. 

94. Considérons maintenant la seconde question. 
Faut-il regarder la perception d'une retrai te comme la 
l iquidat ion d'une fract ion de l'épargne antérieurement 
accumulée? Naturel lement la réponse à cette ques
t ion sera en grande part ie condit ionnée par la posi
t ion prise sur la première. On peut toutefois la dis
cuter aussi en elle-même. D'abord il est évident que 
les ménages qui perçoivent les retraites ne vont rien 
l iquider du tou t et pour cause, les actifs se t rouvent 
dans le patr imoine des caisses de retrai te. En nous 
plaçant ensuite du point de vue de l'analyse du revenu 
disponible, des relations entre le revenu et la consom
mation ¡1 paraît quelque peu choquant de ne pas consi
dérer que les pensions et les retraites, quelles que 
soient les modalités de leur calcul et l 'organisation 
des systèmes dans le cadre desquels elles sont versées, 
consti tuent une composante du revenu disponible. Ces 
remarques valent cette fois qu' i l s'agisse de retraites 
versées par des caisses à adhésion obl igatoire ou facul
tative. 

La séparation des deux f lux n'est pas un art i f ice de 
discussion. Si nous imaginons le compte des ménages 
ventilé par catégories socio-professionnelles, il est 
évident que les cotisations seront versées et les retrai
tes reçues par des catégories de ménages en général 
différentes. 

95. Ces considérations nous fon t penser que pour les 
systèmes de retrai te à af f i l iat ion automatique en tou t 
cas il serait meilleur de comptabil iser en opérations 
courantes les cotisations aux régimes de retrai te et 
les pensions versées par ceux-ci. Pour les systèmes à 
af f i l iat ion facultat ive on pourrai t envisager, se fon
dant sur une différence init iale de comportement, de 
considérer ces f lux comme des opérations en capital. 
Toutefois, comme l'incidence économique des retraites 
reçues est la même quel que soit le mode d'aff i l iat ion 
et comme le système de comptes en serait simpli f ié, 
il serait peut-être opor tun de trai ter de la même 
manière les relations entre les ménages et les caisses 
de retraite, que l 'af f i l iat ion à celles-ci soit ou non 
obl igatoire. 

96. Nous envisagerons maintenant le classement des 
caisses elles-mêmes. Les caisses de retraite répondent-

elles aux critères de déf in i t ion de la Sécurité sociale en 
tant que subdivision du secteur des administrations pu
bliques? Nous n'avons pas donné des administrations 
publiques une déf in i t ion str ictement jur id ique. Des 
organismes de dro i t privé, éventuellement organisés 
en sociétés, peuvent même s'y trouver, par exemple 
parmi les organismes publics et mixtes d' intervent ion 
économique dont il a été question. Mais il s'agit bien 
sûr d'organismes dans lesquels les pouvoirs publics 
détiennent la major i té et qu'ils contrôlent étroi tement. 
Nous avons toutefois indiqué que les administrations 
publiques se procurent leurs ressources essentiellement 
par des prélèvements obligatoires sur les ressources 
des autres agents, ce qui ne peut s'appliquer aux cais
ses de retrai te à adhésion facultat ive. On peut égale
ment se demander si les caisses de retrai te intervien
nent ou non comme la Sécurité sociale dans la redis
t r ibu t ion des revenus, question qui appelle une répon
se nuancée. En effet, nous l'avons vu, la Sécurité 
sociale a une double fonct ion de sécurité et de redis
t r ibu t ion . Les caisses de retrai te assurent sur tout aux 
ménages une sécurité plus grande. On peut considérer 
aussi qu'elles interviennent dans une certaine mesure 
dans la redistr ibut ion, par exemple quand les retraites 
varient non seulement en fonct ion des versements 
antérieurs des bénéficiaires mais aussi d'après l 'évolu
t ion des salaires des cotisants actuels. La f ixat ion de 
la valeur du point de retrai te, dans les systèmes de 
caisses organisés de la sorte, peut faire distr ibuer aux 
retraités une part ie des gains de product iv i té des t ra
vailleurs actifs. Une autre considération qui pourra i t 
intervenir serait celle de l'analogie des comportements 
en matière financière. De ce point de vue les caisses 
de retrai te, qui fonct ionnent avec des réserves alors 
que les systèmes de retrai te, de la Sécurité sociale ou 
les régimes de retrai te des fonctionnaires quand l'Etat 
verse directement les pensions n'en consti tuent pas, 
se rapprocheraient peut-être le plus des entreprises 
d'assurance-vie. 

97. Plusieurs solutions sont susceptibles d'être envi
sagées : 

— classer ensemble toutes les caisses de retrai te, à des 
fins simplif icatrices, soit dans la Sécurité sociale, 
en élargissant sa déf in i t ion de manière à en faire 
le sous-secteur « Sécurité sociale et caisses de 
retrai te », soit dans les entreprises d'assurance en 
faisant de celles-ci le secteur « entreprises d'assu-
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rance et caisses de re t ra i te» pour lequel il faudrait 
t rouver une déf in i t ion convenable, soit dans les 
administrations privées; 

— venti ler les caisses de retrai te entre plusieurs sec
teurs en se basant notamment sur le cri tère de 
l 'obligation légale ou réglementaire, ou sur celui 
de l 'obligation légale ou réglementaire ou imposée 
par convention collective pour les caisses à mettre 
dans la Sécurité sociale, les autres étant réunies 
soit avec les entreprises d'assurance, soit avec les 
administrations privées. 

98. La const i tut ion d'un sous-secteur « Sécurité so
ciale et caisses de retrai te » a notre préférence. La 
pol i t ique sociale dans la plupart des pays évolue d'ai l
leurs dans le sens de l'extension des systèmes de 
retraite. Mais il se peut que cette solution reflète mal 
la nature des caisses de retrai te dans certains pays. 
Une des autres méthodes de classement suggérées 
pourrai t être envisagée. Le trai tement des opérations 
des caisses devrait être le même dans tous les cas. 

g. Les administrations privées 

99. Les administrations privées comprennent les 
agents économiques qui rendent essentiellement, com
me les administrations publiques, des services non 
échangés sur le marché mais t i rent la plus grande par
t ie de leurs ressources d'opérations de répart i t ion 
facultatives. 

100. Les administrations privées comprennent des ins
t i tut ions de statut jur id ique variable. La liste sui
vante montre à t i t re indicatif quelles catégories d'or
ganismes peuvent notamment y f i gu re r : 
— les cultes, 
— tou t ou partie de l'enseignement privé, 
— les organismes inter-professionnels divers (centres 

de recherche, e t c . ) , 
— les ordres professionnels et syndicats patronaux, 
— les syndicats ouvriers, 
— les partis polit iques, 
— les associations sportives, culturelles, touristiques, 

de bienfaisance, d'entr 'aide, e t c . , 
— les fondations diverses. 

101. La f ront ière entre les administrations privées et 
les ménages est simple à établ ir puisque ces derniers 

comprennent des personnes physiques tandis que les 
administrations privées sont des personnes morales. 

102. La dél imitat ion de principe avec les entreprises 
non financières et les insti tut ions de crédit est égale
ment simple : ne doivent pas f igurer dans les admi
nistrations privées des organismes dont la fonct ion 
principale est de produire pour le marché ou de jouer 
le rôle d' intermédiaire financier. 

103. La dél imitat ion avec les entreprises d'assurances 
peut varier selon les solutions retenues pour le trai te
ment des caisses de retraite. 

104. Les principaux problèmes de front ière se posent 
par rapport aux administrations publiques. Deux cas 
sont principalement à considérer. D'abord celui d'orga
nismes interprofessionnels dont les ressources peuvent 
provenir en grande partie de taxes parafiscales et qui 
interviennent parfois dans la réalisation de certains 
aspects de la pol i t ique économique, par exemple en 
France le Groupement national interprofessionnel de 
la betterave, de la canne et des industries productrices 
de sucre et d'alcool (G.N.I .B.C.). Il faudrait examiner 
concrètement les principaux organismes de ce type 
dans chaque pays avant de se prononcer. 

105. Se pose ensuite le cas de l'enseignement privé. 
Les situations sont très diverses selon les pays. Aussi 
les catégories d'établissements d'enseignement privé 
sont-elles nombreuses. On trouve en part icul ier : 
— enseignement privé à caractère commercial pur et 

simple, 

— enseignement privé à caractère non commercial 
vendant ses services à leur coût, 

— enseignement privé à caractère non commercial 
vendant ses services à des pr ix inférieurs à leur 
coût parce qu'une part ie des ressources provient 
de dons ou de revenus du patr imoine, 

— enseignement privé à caractère non commercial 
vendant ses services à des pr ix inférieurs à leur 
coût parce qu'une part ie de ses ressources provient 
de subventions des administrations publiques, 

— enseignement privé à caractère non commercial 
vendant ses services gratui tement ou quasi gratui
tement parce que les administrations publiques 
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prennent en charge la tota l i té ou quasi tota l i té 
des coûts. 

Quand les paiements des parents d'élèves couvrent la 
plus grande partie des coûts, ces établissements de
vraient être, d'après l'ensemble des définit ions rete
nues, considérés comme entreprises non financières. 
Quand au contraire une fract ion importante des coûts 
est couverte par d'autres ressources, les établissements 
devraient être considérés comme administrations. Si 
la tota l i té ou la quasi-total i té des coûts est couverte 
par les administrations publiques et si l'enseignement 
est gratui t ou quasi-gratuit, comme aux Pays-Bas, on 
peut penser que l'enseignement privé, confessionnel 
en l'espèce, n'est qu'une modali té part icul ière de l'en
seignement public et que le t ra i tement de cet enseigne
ment dans la catégorie administrations publiques est 
tout à fai t just i f ié. 

106. Ces quelques remarques ne règlent pas toutes les 
diff icultés qui surgissent à propos du t ra i tement de 
l'enseignement. Il est possible par exemple que dans un 
pays les dépenses de fonct ionnement soient couvertes 
par les administrations publiques mais que les dépen
ses en capital restent à la charge d'organismes ayant 
le caractère d'administrations privées, avec ou sans 
subvention des administrations publiques. Il se trouve 
également que très souvent, dans l'enseignement 
public, une part ie des dépenses des écoles sont à la 
charge de l 'administration centrale, une partie à la 
charge des communes, e t c . On peut soit considérer 
l'établissement scolaire comme une unité de base et 
retracer les f lux de subventions adéquats, soit admet
tre que très souvent l'établissement scolaire ne consti
tue pas une unité économique de base, les dépenses 
pour l'enseignement restent alors dans les comptes 
des agents qui les supportent effectivement, un regrou
pement fonctionnel mettant en lumière, aux fins 
d'analyse, l'ensemble de la catégorie enseignement. 
Cette dernière solution nous semble préférable. 

107. Les solutions retenues pour la définit ion du sous-
secteur de la Sécurité sociale auront, rappelons-le, une 
incidence, sur le contenu de la catégorie administra
tions privées. 

108. Il pourra paraître d i f f ic i le d'établir les comptes 
du secteur administrations privées. On estimera peut-
être qu'en laissant celles-ci dans le secteur avec lequel 

elles sont le plus étro i tement liées on évite l'évaluation 
délicate de certains f lux, qu'en outre leur nombre 
même ( i l existe des milliers d'associations de faible 
importance) rend di f f ic i le la collecte exhaustive des 
données les concernant. Cette catégorie est cependant 
nécessaire, elle do i t en part icul ier jouer un rôle d'épu
rat ion des secteurs entreprises et ménages, les rendant 
ainsi plus homogènes. Il faut remarquer encore que 
leur classement dans les secteurs entreprises non 
financières ou ménages ne règle qu'au niveau global 
le problème de l 'estimation de leurs opérations; dans 
des comptes plus détaillés pour les entreprises ou les 
ménages on retrouve le problème. Il f au t enfin noter 
que le problème n'est pas de procéder à un recense
ment exhaustif des comptes de tous les organismes 
susceptibles d'entrer dans la catégorie. Le dépouille
ment des comptes est nécessaire pour les plus impor
tants d'entre eux. Dans d'autres cas, on doi t pouvoir 
se l imiter à reconstruire pour l'essentiel leurs comptes 
à part i r des principaux f lux de ressources : versements 
des ménages (d'après les enquêtes sur les dépenses 
de ceux-ci) , subventions des administrations publiques, 
taxes parafiscales perçues le cas échéant. La structure 
de leurs dépenses peut être obtenue en extrapolant 
les résultats de l'analyse de comptes particuliers, en 
effectuant de temps en temps un sondage, etc.. Les 
administrations privées sont l 'exemple type d'une 
situation dans laquelle, si on rejetait le principe de 
cette catégorie parce qu'i l est di f f ic i le d'en dresser les 
comptes, le mieux serait l'ennemi du bien. 

h. L'extérieur 

109. Le compte du reste du monde reprend les opéra
tions effectuées entre les résidents et les non résidents. 
Bien qu'i l ne soit pas établi sur une base géographi
que, ce compte pourrai t plus simplement être appelé 
«compte de l 'extér ieur». Une exigence évidente d'un 
système communautaire est qu'i l soit toujours décom
posé en 
— pays de la CEE, 
— pays tiers. 

Les institutions communautaires ne sont considérées 
comme résidentes d'aucun des pays membres. Elles 
sont cependant un élément de l'ensemble constitué 
par les six pays et leurs inst i tut ions communes. Un 
compte consolidé des six devrait les inclure. Dans le 
compte de l 'extérieur la subdivision « pays de la CEE » 
doi t donc comprendre les opérations entre les rési-
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dents d'un pays donné et les résidents des autres pays 
membres ou les insti tut ions communes. L'établisse
ment d'un compte pour les Communautés Européen
nes, ventilé par pays, est dès lors nécessaire. 

i. Les principales subdivisions des secteurs 

110. Not re propos a sur tout porté dans ce chapitre 
sur la décomposition sectorielle principale. Nous 
n'avons pu examiner de manière détaillée les subdivi
sions qui seraient nécessaires en fonct ion des besoins 
particuliers de la Communauté Européenne, notam
ment pour le compte des entreprises non financières. 
Le système de comptes proposé est de toute façon 
détail lable selon les besoins. 

111. La venti lat ion la plus uti le du compte des entre
prises non financières est sans doute, sur le plan com
munautaire, par groupes d'entreprises classées d'après 
leur activité principale (secteurs au sens de la comp
tabi l i té nationale française) : entreprises agricoles, 
e t c . La nomenclature de ces secteurs ou groupes 
d'entreprises devra être examinée dans la suite du 
travai l , en tenant compte à la fois des besoins de 
l'analyse des entreprises et des relations avec les 
autres nomenclatures. Dans un premier temps une 
vent i lat ion des entreprises non financières en quatre 
groupes : agriculture, industrie, t ransport, commerce 
et services fourn i ra i t déjà un détail appréciable. Deux 
autres types de décomposition doivent être envisagés, 
même s'ils paraissent moins importants pour le mo
ment sur le plan de la Communauté : entre les entre
prises publiques et les entreprises privées, entre les 
sociétés et les entreprises individuelles. La deuxième 
vent i lat ion impliquera (*) un examen des formes ju r i 
diques d'organisation des entreprises, on pourra no
tamment chercher s'il est possible de grouper avec les 
sociétés les entreprises individuelles de tai l le impor
tante dont le comportement se rapproche davantage 

de celui des sociétés que de celui des petites entre
prises familiales. 

112. Il suff i rai t vraisemblablement de subdiviser seu
lement au niveau des comptes financiers le secteur 
des entreprises d'assurance et celui des institutions de 
crédit. 

113. Pour les ménages, la décomposition d'après la 
catégorie socio-professionnelle du chef de ménage est 
sans doute la plus ut i le sur le plan des six. Les tra
vaux dans ce domaine sont encore assez peu avancés. 
Un accord sur la nomenclature devrait être recherché 
de manière à éviter un développement dispersé gênant 
après coup les comparaisons. Une nomenclature mini
male pourrai t être : 

— exploitants agricoles, 
— autres professions indépendantes, 
— salariés, 
— personnes non actives et populat ion des inst i tu

tions. 

114. La décomposition du compte des administrations 
publiques est indispensable. On distingue habituelle
ment l 'administration centrale, les collectivités locales 
et la Sécurité sociale. On pourrai t envisager p lu tôt 
une venti lat ion en quatre sous-secteurs : 

— administrat ion centrale ou Etat ( 2 ) ( s ) , 
— collectivités locales ( : i ) , 
— Sécurité sociale, 
— organismes publics et mixtes d' intervention ou 

d'action économique. 

115. La dernière catégorie a été évoquée à propos de 
la dél imitat ion entre les entreprises non financières et 
les administrations publiques. Son contenu devrait 
être précisé sur la base d'un examen concret des orga
nismes existants dans les divers pays. 

(') L'étude des diverses formes des entreprises dans les six pays est cependant souhaitable dès la première phase des travaux. Elle devrait 
porter également sur les services publics à caractère industriel ou commercial, leurs formes juridiques, leurs relations avec les collec
tivités dont ils émanent, e tc . . 

(2) Les systèmes Internationaux qualifient d'État l'ensemble des administrations publiques. Dans les pays de langue française et en Italie 
le mot État désigne la seule administration centrale. Il serait préférable de le retenir dans cette acception. 

(3) Les comptables nationaux de la république fédérale d'Allemagne pourraient indiquer s'ils veulent classer les Länder dans l'un ou l'autre 
sous-secteur ou s'ils estiment que, même dans le cadre communautaire, il faudrait en faire un sous-secteur spécial. 
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CHAPITRE 

Les opérations sur biens et services 

116. Il semble admis que le système de comptes pour 
la Communauté Economique Européenne doit com
prendre l'étude assez détaillée de la production et des 
autres opérations sur biens et services. L'intérêt de 
cette intégration est double, méthodologique et ana
lytique. Sur le plan des méthodes d'abord, l'extension 
de la comptabilité nationale à l'ensemble du processus 
économique permet l'utilisation d'une masse plus 
grande de données et oblige à multiplier les recoupe
ments. La cohérence du système de comptes est ainsi 
mieux assurée. Sur le plan de l'analyse ensuite, l'étude 
détaillée des opérations sur biens et services fournit 
d'une part un ensemble d'informations qui enrichissent 
l'interprétation de l'évolution économique dans le 
passé et dans le court terme et constitue d'autre part 
l'ossature des projections à moyen terme. 

A. La production 

117. L'analyse des opérations sur biens et services sup
pose d'abord que soient tracées les limites de la pro
duction. Sans être exhaustif (les services des ménagères 
par exemple n'y sont pas inclus), le concept de produc
tion du S.C.N., retenu également par les pays mem
bres autres que la France, est extensif puisqu'il inclut 
notamment non seulement la production au sens cou
rant, production des entreprises essentiellement, mais 
aussi les services domestiques rendus sous la forme 
de travail salarié et les services rendus par les salariés 
des administrations. Les comptables nationaux fran
çais limitent par contre la production aux biens et 
services qui s'échangent habituellement sur le marché. 
La frontière entre la production et la répartition peut 
ainsi varier sensiblement (*). Bien que des points de 
vue théoriques puissent être à la base des choix rete
nus, on retiendra surtout de cette diversité l'idée que 
la délimitation de la production, sans être arbitraire, 
est largement conventionnelle. Quelle que soit la 
notion de production retenue on peut toujours, avec 
plus ou moins de difficultés retracer la totalité du 
circuit économique. 

a. Production marchande et production 
non marchande 

118. Le cadre comptable des six ne peut guère retenir 
un concept de production différent de celui qui sera 
admis pour l'ensemble du monde et s'éloignera vrai
semblablement peu du concept en usage dans le 
S.C.N. actuel. Il est suggéré toutefois que soient expli
citement introduites deux notions de production, la 
production marchande et la production non mar
chande. 

119. Le concept de production marchande s'applique
rait aux biens et services qui s'échangent habituelle
ment sur le marché, même si une fraction de ces biens 
ne fait pas l'objet d'un échange réel (autoconsomma
tion, auto-équipement par exemple). Il s'agit donc des 
biens et services pour lesquels il existe un prix de 
marché (quelle que soit la forme de ce marché : 
concurrentielle, monopolistique, e t c . ) . 

120. Le concept de production non marchande s'ap
pliquerait, lui, aux services (il ne semble pas qu'il 
existe de biens entrant dans cette définition) qui ne 
s'échangent pas habituellement sur le marché et dont 
la valeur, en l'absence de prix de marché, est mesurée 
par le coût de production. 

121. Les comportements qui jouent dans ces deux 
types de production sont totalement différents, tant 
du côté des producteurs que du côté des utilisateurs. 
Leur processus de production n'est pas le même. Les 
méthodes de calcul qui s'y appliquent diffèrent. L'esti
mation de l'évolution à prix constants, difficile déjà 
pour les services vendus, devient tout à fait particu
lière pour la production mesurée par les coûts. Aussi 
la distinction de ces deux notions de production est-
elle fondamentale pour l'analyse économique. 

122. La répartition de la production totale entre les 
deux catégories soulève quelques problèmes. 

(') Les pays qui suivent les principes de la comptabilité du produit matériel (système C.P.M.) adoptent une notion plus restrictive que celle 
des comptes français. 
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Il est possible qu'un service de même nature soit 
tantôt fourni à un pr ix de marché, tan tô t rendu à la 
collectivité sans échanges individuels (enseignement, 
santé, police même). Ces services seront analysés selon 
le cas soit dans la product ion marchande, soit dans la 
product ion non marchande. 

123. On devrait considérer que les services domesti
ques rendus sous la forme de travail salarié entrent 
dans la product ion non marchande. En effet, ce que les 
salaires et cotisations sociales versés à ces salariés 
mesurent n'est pas la valeur des services elle-même 
mais la rémunération d'un facteur de product ion. Pour 
des raisons évidentes de simpli f icat ion on ne cherche 
pas à mesurer ces services par la somme des biens 
utilisés et des salaires payés. Il n'en reste pas moins 
que les domestiques sont des salariés, non des entre
preneurs individuels, et que la product ion correspon
dante est une product ion des ménages des employeurs. 
Des services analogues (laveurs de vitres, cireurs de 
parquets) peuvent être rendus contre pr ix de marché 
par des entreprises. Ils font alors part ie de la produc
t ion marchande. 

124. Une question plus délicate se pose à propos de la 
product ion des entreprises d'assurance et des inst i tu
tions de crédit. Pour les premiers, on se t rouve en pré
sence d'un élément qui à première vue ressemble à un 
pr ix . Il y a un f lux monétaire entre l'assuré et l'assu
reur qui ne constitue pas un prélèvement obl igatoire 
sur les ressources de l'assuré en vertu de prérogatives 
de puissance publique mais résulte d'un contrat conclu, 
en général, l ibrement (bien que la l iberté puisse ne 
s'appliquer qu'au choix de l'assureur dans le cadre 
d'une obl igation de s'assurer). Mais, même quand une 
opération de service est retracée en comptabi l i té 
nationale entre les assurés et les assureurs — question 
qui sera discutée plus loin — , ce service est, toujours 
dans les assurances-vie, presque toujours dans les 
assurances-risques, mesuré d'une manière part icul ière, 
soit comme la différence entre deux f l ux de primes 
et d'indemnités pour sinistres, soit comme la somme 
des éléments du coût de fonct ionnement des entre
prises d'assurances. Aussi paraît-i l préférable, en 

dépit de l'existence de « t a r i f s » en matière d'assu
rance, de retracer la product ion des entreprises d'as
surance dans la product ion non marchande. A for t io r i 
convient-i l de t ra i ter de la sorte la product ion des 
insti tut ions de crédit. 

125. Les termes de product ion marchande ou de pro
duction pour le marché ne doivent donc pas induire en 
erreur. Ce n'est pas parce qu'i l y a un marché f inan
cier un «marché» des assurances peut-être, un mar
ché du travail que les opérations qui s'y trai tent 
appartiennent au marché des biens et services. C'est 
seulement d'une manière f ict ive que l'on pourrai t 
parler de ventes à propos des services de banque ou 
d'assurances qui ne viennent pas en tant que tels sur 
le marché. Il est souhaitable de ne pas le faire. 

126. En distinguant ainsi les deux types de produc
t ion , rien ne s'oppose à ce que les administrations 
soient traitées effectivement comme agent produisant 
la valeur totale des services rendus à la collectivité et 
pas seulement la valeur de la rémunération de leurs 
salariés et le loyer imputé des bâtiments qu'elles ut i 
lisent comme dans la version actuelle du S.C.N. 

b. Tableaux entrées-sorties des productions 
marchandes et non marchandes 

127. La nécessité d'analyser de manière distincte les 
deux types de production conduit à concevoir deux 
tableaux entrées-sorties ( ' ) , l'un pour la production 
marchande, l 'autre pour la product ion non marchande. 

128. Dans le tableau entrées-sorties de la production 
marchande, les consommations de biens et services 
marchands par les producteurs non marchands ne figu
reraient ni dans la consommation intermédiaire reprise 
dans la part ie centrale du tableau, ni dans les emplois 
finals, mais constitueraient une catégorie spéciale 
d'opération « consommation intermédiaire des pro
ducteurs non marchands », retracée dans des colonnes 
particulières. Ce tableau aurait donc schématiquement 
la structure suivante : 

(') Nous utilisons dans ce chapitre l'expression « tableau entrées-sorties » qui a été retenue pour les travaux de l'O.S.C.E. en la matière. 
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Tableau entréessorties de la production marchande 

^ \ ^ 

Produit 1 

Produit m 

Composantes de la valeur ajou

tée 

Autres éléments des ressources 

Total des ressources 

Consommation intermédiaire 
des producteurs marchands 

Consommation intermediaire 
des producteurs non marchands 

Branche 1 Branche n 

Γ 

■ 

Emplois 
finals 

Total 
des emplois 

129. Le tableau entréessorties de la product ion non 

marchande comprendrai t dans la part ie centrale du 

tableau en colonnes les diverses fonctions entre les

quelles se répart i t l 'activité des administrations publ i 

ques, les services vendus par les administrations pr i 

vées, les services domestiques, les services bancaires 

et les services d'assurance. Dans chaque colonne on 

trouverai t le détail des biens et services marchands 

nécessaires à l 'activité de la fonct ion considérée et 

les composantes de la valeur ajoutée. Dans l 'autre 

sens, le tableau comprendrai t d'abord les lignes corres

pondant aux produits marchands utilisés par les 

diverses fonctions, puis les lignes indiquant le ou les 

emplois effectués de la product ion des diverses fonc

tions. Le tableau pourra i t se présenter de la manière 

suivante : 

Tableau entréessorties de la production non marchande 

Produit 1 

Produit rn 

Fonction 1 

Fonction ρ 

Composantes de la valeur ajoutée 

Total des ressources 

Consommation intermédiaire 
des producteurs non marchands 

Fonction l Fonction ρ 

X 

Emplois de la production 
non marchande 

Total 
des emplois 

χ 

Les cadres barrés ne comprendraient aucun chi f f re. 
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130. L'adoption de nomenclatures adéquates dans les 

deux tableaux laisse la possibilité de les réunir le cas 

échéant en un tableau unique dans lequel par exemple 

la colonne et la ligne enseignement ou la colonne et 

la ligne transports se rapporteraient à la fois aux ser

vices vendus sur le marché et aux services collectifs. 

Il est souhaitable cependant — pour les raisons de 

fond indiquées plus haut — que les deux tableaux ne 

soient pas consolidés. Il n'est d'ailleurs pas certain 

qu'ils puissent ou doivent être établis avec la même 

périodicité. 

131. On peut alors penser à seulement les regrouper 

à des fins de présentation sans les agréger, c'estàdire 

en laissant distinctes les colonnes et les lignes relatives 

aux biens et services vendus et aux services non mar

chands. On aurait dans ce cas côte à côte deux colon

nes enseignement ou transports, par exemple. Le 

tableau revêtirait la forme suivante : 

Tableau entréessorties 

I 

Produit 1 

Fonction 1 

Produit transports 

Fonction transports 

Produit m 

Fonction ρ 

Composantes de la valeur

ajoutée 

Autres éléments des res

sources 

Total des ressources 

de la production marchande et non marchande 

Consommation intermédiaire des producteurs marchands et non marchands 

Branche 
1 

Fonction ■ 
Branche 
Trans
ports 

i 

1 

Fonction 
Trans
ports 

Branche 
η 

Fonction 

Ρ 

Emplois 
finals 

1 

Total 
des 

emplois 

Les questions de présentation ne devraient pas soule/er de diff icultés considérables. 

132. Le problème se pose encore du trai tement de la 

product ion marchande secondaire des producteurs non 

marchands. La solution la plus logique consisterait à 

t ra i ter cette product ion secondaire dans les branches 

correspondantes du tableau de la product ion mar

chande. Il sera di f f ic i le cependant dans la plupart des 

cas d'extraire de la consommation de biens et services 

marchands par les administrations la fract ion de cette 
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consommation qui sert à la product ion marchande des 

administrations. Cette façon de procéder peut se révé

ler part icul ièrement lourde, pour un faible avantage, , 

quand les tableaux entréessorties sont établis fré

quemment. Comme ¡I s'agira en général de montants 

peu importants, on pourrai t convenir de retracer cette 

product ion marchande secondaire des producteurs non 

marchands dans le tableau entréessorties de la pro

duct ion non marchande. Ce tableau pourrai t se pré

senter alors de la manière suivante (pour éviter toute 

ambiguïté le t i t re de « tableau entréessorties des pro

ducteurs non marchands » serait peutêtre préféra

ble) : 

Tableau entréessorties de la production non marchande 

Consommation intermédiaire 
des producteurs non marchands 

Emplois de la 
production 

non marchande 

Fonction 1 Fonction ρ 

Produit 1 

Produit m 

Fonction 1 ^ ^ \ ^ ^ ^ 

Fonction ρ ^ ^ ^ \ ^ 

Composantes de la valeur ajoutée 

Total des ressources 

Production 
marchande 

des producteurs Total 
non marchands des emplois 

1 

/ \ / \ 

/ \ / \ 
/ \ / \ 

■ 

133. Dans le tableau entréessorties de la production 

marchande, la production marchande des producteurs 

non marchands serait alors reprise dans les autres élé

ments des ressources en dehors de la partie centrale 

du tableau. 

Cette production marchande comprendrait à la fois 

des ventes, de l 'autoéquipement, éventuellement de la 

format ion de stocks. 

c. La production des administrations publiques 

134. Le tableau entréessorties de la product ion non 

marchande constitue notamment le développement des 

comptes de production des producteurs non mar

chands. Le compte global de product ion des admi

nistrations publiques a la forme suivante : 
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Compte de production aes administrations publiques 

Consommation intermédiaire de biens et services marchands Production de biens et services marchands 
Valeur ajoutée brute — ventes 

— autoéquipement 
— variations de stocks 

Production non marchande 

135. Pour que ceci constitue vraiment un compte de 
product ion des administrations, il faut que le poste 
« Consommation intermédiaire de biens et services 
marchands» comprenne seulement les biens et servi
ces nécessaires au fonct ionnement des services des 
administrations et à la product ion des biens et servi
ces marchands, à l'exclusion des biens mis en stock ( a ) , 
ceux-ci étant repris dans les emplois finals du tableau 
entrées-sorties de la product ion marchande, et à l'ex
clusion des biens et services qui sont achetés par les 
administrations et distribués par elles aux ménages 
dans le cadre de l'aide sociale ou de prestations socia
les en nature (ce dernier point sera discuté à nouveau 
lors de l'examen des transferts) ou comme salaires 
en nature. 

136. Il faut encore que les ventes des administrations 
publiques comptabilisées au t i t re des biens et services 
marchands portent effectivement sur des biens et ser
vices produits par les administrations. Les ventes de 
biens d'occasion devraient être retracées d'une autre 
manière, qui sera examinée plus loin. 

137. La valeur ajoutée des administrations publiques 
est mesurée, dans le système actuel, par les salaires et 
cotisations sociales versées et le loyer imputé des bâti
ments administrati fs. Ce dernier élément se décompose 
en amortissements et loyer net. L ' imputat ion de ce 
loyer net ne présente pas un grand intérêt. On pour
rait envisager de négliger ce poste et de ne retenir 
que les amortissements. Un examen approfondi du 
calcul des amortissements des administrations, qui n'a 
pu être effectué dans le cadre de cette esquisse, 
devrait avoir lieu au cours de l 'élaboration complète 
du système comptable. Il faudrai t enfin reprendre 

dans leur valeur ajoutée les impôts liés à la produc
t ion payés par les administrations. Les intérêts de la 
dette publique par contre ne semblent pas devoir être 
retenus, pour les raisons indiquées dans le S.C.N. 
(§ 33) et pour quelques autres qu'on ne développera 
pas ici. 

138. Les services rendus par les administrations à la 
collectivité sans échanges individuels bénéficient évi
demment aux agents économiques qui composent cette 
collectivité. Faut-il pour autant chercher à en répar
t i r la valeur entre ces agents, faut- i l notamment la 
venti ler entre consommation intermédiaire et con
sommation finale? Il existe deux raisons majeures de 
ne pas procéder ainsi. D'une part, cette vent i lat ion, 
plusieurs fois tentée, se heurte à de très grosses d i f f i 
cultés d'ordre théorique et statistique; pour de nom
breux services administratifs elle ne peut faire l 'objet 
que d'une répart i t ion conventionnelle. D'autre part, 
à supposer cette venti lat ion faite, le montant consi
déré comme consommation intermédiaire ne corres
pondrait pas en général à celui des impôts liés à la 
product ion, ni le montant considéré comme consom
mation finale à celui des impôts sur les revenus versés 
par les ménages. Des f lux ae rééquilibrage devraient 
être introduits et l'ensemDle du schéma deviendrait 
d'une très grande subti l i té. Aussi convient- i l , dans la 
comptabi l i té nationale, ce qui n'exclut pas l ' intérêt de 
recnerches autonomes sur ce sujet, de maintenir la 
convention consistant à faire consommer par les admi
nistrations elles-mêmes leur propre product ion, bien 
qu'elle conduise à une évaluation du produi t national 
plus élevée que dans l'hypothèse d'une venti lat ion 
de cette product ion entre les autres agents. Plus que 
le montant absolu du produit national ce qui importe 

(') On connaîtra difficilement les variations de stocks de biens destinés au fonctionnement habituel des services. Il suffira en pratique de 
pouvoir isoler les stocks importants de matières premières qui peuvent être remis le cas échéant sur le marché (stocks constitués à des 
fins stratégiques ou dans le cadre de politiques d'intervention sur les marchés agricoles). 
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d'ailleurs c'est que celui-ci soit évalué de manière 
homogène dans l'espace et dans le temps. 

139. Les services rendus par les administrations pri
vées peuvent facilement être traités de la même ma
nière que ceux des administrations publiques. 

140. Les services domestiques ne soulèvent pas de 
difficultés. 

effet, la part des services bancaires imputés aux ména
ges constitue un emploi final, tandis que celle qui est 
imputée aux entreprises est une consommation inter
médiaire. 

142. Les utilisations de service des divers agents étant 
ainsi augmentées mais les flux effectifs d'intérêts et 
de dividendes continuant à être comptabilisés, un 
revenu imputé est versé à ces agents par les insti
tutions de crédit de manière que les comptes des uns 
et des autres restent équilibrés. 

d. La production des institutions de crédit et des 
entreprises d'assurance 

141. Le traitement des institutions de crédit et des 
entreprises d'assurance comme agents producteurs 
pose par contre plusieurs questions. La première est de 
savoir ce qu'il faut considérer comme production de 
services de ces organismes, la seconde de décider quels 
emplois cette production doit recevoir. Le système 
international actuel ventile cette production entre les 
différents agents économiques, y compris le reste du 
monde. La production des institutions de crédit, mesu
rée par « l'excédent du revenu des investissements 
échéant aux banques par rapport à l'intérêt des dépôts 
échéant aux déposants» (*), est répartie entre les 
divers agents sur la base par exemple de la réparti
tion des dépôts de ces agents auprès des institutions 
de crédit (O.C.D.E. p. 53, S.C.N. § 199) ou d'un 
«critère plus accessible» (S.C.N. § 199). Le système 
normalisé de l'O.C.D.E. précise (p. 53) qu'on pourra 
procéder à la répartition à l'intérieur du secteur des 
entreprises en se fondant sur la valeur ajoutée dans 
les différentes branches d'activité. La république fédé
rale d'Allemagne préfère pour sa part ventiler ces ser
vices bancaires imputés entre les déposants et les 
emprunteurs, et pas seulement entre les déposants. 
Comme la répartition des dépôts n'est pas la même 
que celle des emprunts, comme la part des entreprises 
est en particulier plus importante dans les emprunts 
que dans les dépôts, cette méthode conduit à une 
évaluation du produit national plus faible que la 
méthode de répartition d'après les seuls dépôts. En 

143. Ces principes de traitement de la production des 
institutions de crédit appellent de nombreuses remar
ques (2). S'il est bien clair que les institutions de crédit 
rendent des services au public, en tenant leurs comp
tes et en effectuant pour eux un grand nombre d'opé
rations, il est moins clair que ces services soient 
convenablement mesurés par la différence entre les 
revenus financiers et les intérêts versés aux dépo
sants puisque les intérêts et les dividendes ont la 
nature, en partie tout au moins, de revenus de fac
teurs de production. Il est encore moins clair que l'on 
puisse considérer les services rendus au public comme 
proportionnels au montant des dépôts ou au montant 
des dépôts et des emprunts. Si cette proportionnalité 
existait ce serait non pas avec les dépôts ou les em
prunts figurant en fin de période à l'actif et au passif 
des agents considérés, mais avec la masse totale des 
dépôts et des emprunts effectués pendant toute la 
période. Il faudrait donc considérer l'intégrale de la 
courbe des dépôts et des emprunts pendant cette 
période. Mais on peut douter fortement de cette rela
tion de proportionnalité, des montants égaux de 
dépôts ou d'emprunts pouvant donner lieu à des 
prestations des services très variables de la part des 
institutions de crédit selon le nombre des opérations 
effectuées par le déposant ou l'emprunteur. 

144. II n'existe pas de moyen satisfaisant de saisir 
l'utilisation des services bancaires. La ventilation de ces 
services entre les branches d'un tableau entrées-sorties 
complique sérieusement l'établissement de ce tableau 

(') Système normalisé de l'O.C.D.E. p. 52 de l'édition française; S.C.N. § 119. 
(2) On en trouvera quelques-unes dans la note du secrétariat de l'O.C.D.E. sur la révision en cours du système international de compta

bil i té nationale (O.C.D.E., DES/NI/64-12-20 novembre 1964) 
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du point de vue statistique ( ' ) ( - ) , tou t en obscur
cissant la signification de la valeur ajoutée dégagée 
pour ces branches. On in t rodui t ainsi un élément d'ar
bi traire qui ne peut que compliquer les comparaisons 
internationales. On rend plus di f f ic i le l 'uti l isation du 
tableau pour les projections à moyen terme, la pro
port ionnal i té entre la product ion d'une branche et 
les utilisations de services bancaires définies de la 
sorte pouvant di f f ic i lement être postulée, même en 
première analyse. Enfin, la mult ipl icat ion des f lux 
imputés rend le système de comptes peu lisible pour 
les utilisateurs autres que les comptables nationaux. 
La satisfaction théorique tirée peut-être de ce trai te
ment est de loin compensée par les inconvénients qui 
viennent d'être évoqués. Son intérêt prat ique pour les 
utilisations de la comptabi l i té nationale est nul. 

145. Trois types de solutions peuvent être notamment 
envisagés pour sort i r de la d i f f icul té. 

146. La première solution consisterait à t ra i ter les 
intérêts versés aux banques comme des achats de ser
vices. Elle a l'avantage d'éviter toute imputat ion mais 
elle soulève des objections qui paraissent décisives. Il 
est di f f ic i le de trai ter les intérêts reçus par les inst i tu
tions de crédit comme des ventes de services de celles-
ci et les intérêts reçus par les autres agents comme des 
opérations de répart i t ion, de t ra i ter les intérêts reçus 
par les institutions de crédit comme des ventes et 
ceux qu'elles versent comme des opérations de répar
t i t ion . Il est di f f ic i le enfin de considérer les intérêts 
versés par les producteurs, bien qu'ils aient le carac
tère de charges d'exploi tat ion, comme des consom
mations intermédiaires. Il n'y a pas de relation d'entrée 
bien claire entre les intérêts versés et la production 
d'une branche. On ferai t dépendre, en procédant de 
la sorte, la consommation intermédiaire et la valeur 
ajoutée d'une branche de la structure du financement 
de cette branche. Il serait alors tentant, d'un point de 
vue théorique, de trai ter aussi comme consommation 
intermédiaire des intérêts imputés sur capitaux pro
pres, ce qui aurait le double inconvénient d'exiger un 
trai tement complexe et de faire disparaître l'avantage 
principal de la solution proposée. 

147. La seconde solut ion, plus radicale, serait de ne 
pas trai ter les institutions de crédit comme des agents 
producteurs et de considérer que leur activité s'exerce 
entièrement ou quasi entièrement dans le domaine de 
la répart i t ion. Dans une première variante, c'est le 
trai tement suivi dans les comptes français aussi bien 
pour les institutions de crédit et les entreprises d'as
surance que pour les administrations, les utilisations 
de biens et services marchands par les institutions de 
crédit sont considérées comme consommation finale, 
leurs ventes de services comme consommations néga
tives. Ces institutions n'ont pas de compte de produc
t ion, leur valeur ajoutée est nulle. On peut aussi 
concevoir de dresser un compte de product ion com
portant en emplois les consommations de biens et 
services des institutions de crédit et en ressources 
seulement leurs ventes. Leur valeur ajoutée sera alors 
négative ou très faible. 

Ce type de solution évite toute imputat ion et présente 
ainsi l'avantage de la simplicité. La description qu' i l 
donne des f lux économiques concernés est claire. 
Cependant, comme ce système soulève des critiques 
d'un point de vue théorique tant de la part de la plu
part des pays que des systèmes internationaux en 
vigueur qui désirent faire apparaître une valeur ajou
tée pour cette partie de l'économie, il n'est pas pro
posé de l'adopter pour le cadre comptable commu
nautaire. 

148. La troisième solution, qui pourrai t être retenue 
sur le plan communautaire, f igure dans la note précitée 
du secrétariat de l'O.C.D.E. (§ 32). Elle consiste à faire 
consommer par les institutions de crédit elles-mêmes 
les services bancaires imputés. C'est donc une solution 
analogue à celle qui est suivie pour les services des 
administrations. Elle permet à la fois de retracer une 
activité de product ion et une valeur ajoutée au t i t re 
des institutions de crédit et d'éviter un circuit com
plexe de revenus et de consommations imputés dans 
les comptes des autres agents et dans les relations 
entre ces agents et les institutions de crédit. Une 
imputat ion demeure nécessaire mais elle est l imitée 
aux seules institutions de crédit. La structure générale 
de leurs comptes est alors la suivante : 

(') La valeur ajoutée est un critère accessoire de répartit ion particulièrement dangereux. Son application automatique conduirait par 
exemple à imputer à l'agriculture, dans plusieurs pays, un montant de services bancaires de toute évidence disproportionné. 

(2) Il faut notamment, en toute rigueur, savoir ventiler pour chaque branche d'activité les dépôts des entrepreneurs individuels en dépôts 
des entreprises et dépôts des ménages, ce qui est un des problèmes statistiques les plus difficiles au niveau des comptes financiers. 
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Compte de production 

Consommation intermédiaire de biens et services marchands 
Valeur ajoutée 

Production de services marchands 
Production non marchande 

Impôts liés à la production 
Salaires bruts et cotisations sociales 
Intérêts versés 
Autres revenus distribués 
Revenu primaire 

(revenu primaire réel) 
(revenu primaire imputé) 

Impots sur les revenus 
Revenu disponible 

(revenu disponible réel) 
(revenu disponible imputé) 

Consommation 
Épargne 

Compte de répart i t ion pr imaire 

Valeur ajoutée 
Intérêts reçus 
Autres revenus reçus 

Compte de répart i t ion secondaire 

Revenu primaire 

Compte d'utilisation du revenu disponible 

Revenu disponible 

On a : product ion non marchande = revenu primaire 
imputé — revenu disponible imputé = consommation. 

149. On peut objecter que les deux soldes revenu pr i 
maire et revenu disponible ne sont pas significatifs et 
donnent une vue singulièrement déformée des revenus 
réels de ces insti tut ions. C'est vrai . L'inconvénient 
peut cependant être l imité si ces soldes sont décom
posés, par exemple en notes en bas de tableau sinon 
dans les comptes eux-mêmes, en part ie réelle et partie 
imputée. On peut encore objecter qu'i l est choquant 
d 'at t r ibuer une consommation f inale aux institutions 
de crédit. C'est vrai également. On pourrai t pour 
l imiter l 'équivoque trouver pour cette consommation 
une appellation part icul ière qui s'appliquera égale
ment à la consommation des administrations. Les 
termes «consommation col lect ive» conviendraient 
peut-être. On peut objecter enfin que le produit natio
nal se trouvera majoré du montant qui aurait pu être 
considéré comme consommation intermédiaire des 
entreprises. C'est vrai aussi. Le problème est le même 
que pour les services des administrations mais les 
montants en cause sont beaucoup plus faibles et la 
surestimation ainsi in t rodui te doi t être au maximum 
de l 'ordre de 1 ''/( du produi t national. 

Cette solution est semble-t-il la seule qui puisse don
ner satisfaction à la fois à ceux qui veulent t ra i ter les 
institutions de crédit comme agents producteurs et à 
ceux qui veulent retracer les opérations telles qu'elles 

apparaissent dans la réalité en l imi tant au maximum 
la création de f lux imputés ou l'éclatement de f lux 
réels. 

150. Dans sa note le secrétariat de l 'O.C.D.E. propose 
également (§ 3) de modif ier le mode de calcul de la 
valeur ajoutée des insti tut ions de crédit en adoptant 
la même méthode d'évaluation que pour les services 
des administrations. Cette suggestion est intéressante 
compte tenu toutefois des remarques qui ont été 
faites ci-dessus à propos du loyer net imputé et des 
impôts liés à la product ion. La valeur ajoutée des 
insti tut ions de crédit serait ainsi mesurée par les 
salaires et cotisations sociales, les amortissements et 
les impôts qui sont pour elles charges d 'explo i tat ion. 

151. En procédant de cette manière, l'incidence sur le 
montant du produi t national du t ra i tement proposé 
pour la « consommation col lect ive» des inst i tut ions de 
crédit serait réduite. Elle serait approximat ivement 
égale à la différence entre le montant des services 
bancaires considéré comme consommation intermé
diaire dans le système actuel et celui des prof i ts des 
insti tut ions de crédit. 

152. Une dernière proposit ion faite à ce sujet dans la 
même note consiste à t ra i ter les services bancaires ven
dus comme des suppléments d'intérêts p lu tô t que 
comme des ventes de services de manière à assurer une 
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plus grande comparabil i té internationale et à éviter 
une venti lat ion di f f ic i le dans les tableaux entrées-
sorties. Cette suggestion devrait faire l 'objet d'un exa
men ultérieur entre les six. 

153. La product ion des entreprises d'assurance pour
rait également être traitée comme « consommation col
lective » de ces entreprises elles-mêmes. Ceci permet
t ra i t d'éviter la vent i lat ion des f lux de primes entre des 
achats de services d'une part, des opérations de répar
t i t ion d'autre part. Leur valeur ajoutée pourrai t soit 
être évaluée de la même manière que celle des admi
nistrations et des institutions de crédit, soit inclure 
également leurs bénéfices, ce qui ne soulève pas les 
mêmes diff icultés que pour les banques. Le problème 
d'ensemble du trai tement des opérations d'assurance 
et des entreprises d'assurance fera plus loin l 'objet 
d'un chapitre spécial. 

154. Dans les hypothèses retenues ici, la partie con
sommation intermédiaire des producteurs non mar
chands du tableau entrées-sorties de la product ion 
marchande comprendrait quatre colonnes pour les 
administrations publiques, les administrations privées, 
les insti tut ions de crédit et les entreprises d'assurance. 
La part ie emplois de la product ion non marchande du 
tableau entrées-sorties de la product ion non marchande 
comprendrait cinq colonnes pour les quatre catégories 
d'agents précédemment nommées et pour les ménages. 
Au croisement de ces colonnes et des lignes corres
pondant aux diverses catégories de services non mar
chands (appelées fonctions dans le tableau) f igure
raient les chiffres des emplois de la product ion non 
marchande. Il y aurait un chi f f re dans la colonne 
ménages (pour les services domestiques), un chi f f re 
dans la colonne insti tut ions de crédit, un ou plusieurs 
chiffres dans la colonne entreprises d'assurance (selon 
que plusieurs formes d'assurance seraient ou non dis
tinguées en ligne) et autant de chiffres dans les colon
nes administrations publiques et administrations pr i 
vées qu'i l y aurait de fonctions distinguées dans l'acti
vi té de ces secteurs. 

B. Les comptes de biens et services 

155. Il convient d'examiner maintenant plus complè
tement les relations entre l'analyse des opérations sur 
biens et services et le reste des comptes. Nous envisage
rons successivement la nomenclature des opérations sur 

biens et services, le cadre spatial d'établissements des 
comptes, les méthodes d'évaluation, enfin les classifi
cations utilisées dans les tableaux entrées-sorties, les 
comptes de biens et services et le reste du système 
comptable. Il ne s'agit pas bien entendu d'étudier en 
détail tous les problèmes liés à l'établissement des 
tableaux entrées-sorties, ne seront évoqués ici ni le 
t ra i tement des produits secondaires ou des produits 
liés, ni celui des transports par exemple, mais seule
ment d'aborder ceux qui intéressent directement l'in
tégration de ces tableaux à l'ensemble de la comptabi
lité nationale. 

a. Nomenclature des opérations sur biens et services 

156. La première exigence de cette intégration est que 
la nomenclature des opérations sur biens et services 
soit la même dans toutes les parties du système comp
table et que les définit ions de chaque poste de cette 
nomenclature soient identiques. Les catégories suivan
tes d'opérations sur biens et services sont proposées : 

Production marchande 
Production non marchande 
Consommation intermédiaire des producteurs 
marchands 
Consommation intermédiaire des producteurs non 
marchands 
In traconsom mation 
Consommation finale (éventuellement consomma
t ion tou t cour t ) 
Consommation collective 
Formation brute de capital f ixe ou investissements 
bruts 
Variations de stocks 
Opérations sur terrains et biens d'équipement 
d'occasion 
Opérations sur biens de consommation d'occasion 
Exportations de biens F.O.B. 
Exportations de services (avec importat ions de 
biens F.O.B.) 
Exportat ions de services (avec importat ions de 
biens C.A.F.) 
Importations de biens C.A.F. 
Importations de biens F.O.B. 
Importations de services (avec importat ions de 
biens C.A.F.) 
Importations de services (avec importat ions de 
biens F.O.B.). 
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157. Il n'entre pas dans le propos de ce rapport de 
reprendre en détail les définit ions de chacun des postes 
dont le contenu ou bien est clair par lui-même, ou bien 
a déjà fai t l 'objet de discussions au sein du groupe 
comptabi l i té nationale ou devra encore être débattu 
ultérieurement (* ) . Quelques précisions seulement 
seront apportées. 

158. L' intraconsommation est l 'ut i l isation par une 
unité part icipant à la product ion des biens ou services 
dont elle est elle-même productr ice. La question de 
savoir si l ' intraconsommation doi t apparaître dans la 
diagonale principale du tableau entrées-sorties ou si 
elle do i t être éliminée ne sera pas discutée ici. 

159. Le terme « investissement » est souvent utilisé en 
comptabl i té nationale pour désigner le tota l de la for
mation de capital f ixe et des variations de stocks. Le 
langage courant par contre lui donne généralement le 
sens de format ion de capital f ixe. De manière à éviter 
l'équivoque (en français tou t au moins) il est proposé 
de considérer « format ion de capital f i x e » et « inves
tissements » comme des synonymes. 

160. Les opérations sur terrains et biens d'équipement 
d'occasion font l 'objet d'une rubr ique spéciale. S'il 
s'agit de transactions intéressant, dans les deux sens, 
des investisseurs, les montants en question apparaî
traient dans les comptes de capital des agents intéres
sés. S'agissant d'opérations concernant un investisseur 
dans le sens de la vente, un consommateur ou l'exté
rieur dans l'autre, le montant en cause se trouverait 
dans le compte de capital du cédant à la rubrique 
« opérations sur terrains et biens d'équipement d'oc
casion » et dans le compte d'ut i l isation du revenu 
disponible des ménages ou dans le compte des opéra
tions courantes de l 'extérieur. Si la transaction porte 
sur un bien de consommation qui devient bien de 
capital (cas des automobiles d'occasion vendues par 
les ménages aux entreprises par exemple), l'analyse, 
qui ne fa i t pas de d i f f icu l té du côté de l'acquéreur 
( la transaction sera reprise en principe au poste « opé
rations sur terrains et biens d'équipement d'occa

sion ») , est plus délicate du côté du vendeur. On peut 
envisager de la t ra i ter soit comme opération du 
compte de capital de celui-ci, soit comme opération 
du compte d'uti l isation du revenu disponible (comme 
consommation négative ou bien en portant dans ce 
compte une opération spéciale). La première solution 
est di f f ic i le à envisager car ou bien il faudrai t t ra i ter 
de la même manière les transactions sur biens de con
sommation d'occasion entre ménages, ce qui serait 
choquant du point de vue des acheteurs, ou bien t ra i 
ter d i f féremment l 'opération selon que la vente est 
effectuée à un ménage ou à un investisseur, mais on 
se heurtera d'une part au fa i t que le plus souvent des 
intermédiaires spécialisés font écran, d'autre part à 
la d i f f icul té logique d'analyser l 'opération, du point 
de vue du vendeur, comme une ressource en capital 
dans un cas, une ressource courante dans l 'autre alors 
que manifestement elle ne change pas de nature ( 2 ) . 
Il reste le t ra i tement comme opération du compte 
d'uti l isation du revenu disponible. L'hypothèse de la 
consommation finale négative n'est défendable que 
si les montants en cause sont faibles, sinon la signif i 
cation de certaines rubriques, comme la consomma
t ion d'automobiles, sera peu claire. Aussi paraît-i l pré
férable de créer un poste spécial « opérations sur 
biens de consommation d'occasion ». Les ventes de 
biens de consommation d'occasion par les administra
tions pourraient également être reprises sous cette 
rubr ique dans leur compte d'ut i l isation du revenu 
disponible. 

161. On peut discuter la question de savoir si les pos
tes « opérations sur terrains et biens d'équipement 
d'occasion » et « opérations sur biens de consommation 
d'occasion » doivent f igurer selon le cas en emplois ou 
en ressources des comptes. C'est une convention à 
adopter. Il sera peut-être plus commode de placer 
toujours ce poste (en net) du côté des emplois des 
comptes. C'est la solution qui a été provisoirement 
retenue dans ce travai l . 

162. Il découle de ce qui précède que les « opérations 
sur terrains et biens d'équipement d'occasion » d'une 

(') L'étude détaillée par l'O.S.C.E. des tableaux entrées-sorties établis par les pays membres permettra d'approfondir le contenu de la 
plupart de ces rubriques. 

(-) On peut encore envisager de trai ter les transactions entre ménages comme opérations au compte de capital des vendeurs et comme 
opérations du compte d'utilisation du revenu disponible des acheteurs. Il n'y aurait pas de difficulté dans ce cas à reprendre aussi au 
compte le capital des ménages les ventes aux investisseurs. Cette solution assez séduisante se heurte au principe du traitement des 
biens de consommation comme éléments non patrimoniaux et oblige à évaluer toutes les transactions sur biens de consommation des 
ménages, même les transactions ¡ntrasectorielles. 
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part, les « opérations sur biens de consommation d'oc
casion » d'autre part ne seront pas équilibrées isolé
ment mais seulement dans le cadre de l 'équil ibre d'en
semble des opérations sur biens et services que l'on 
étudiera bientôt. En effet des « opérations sur terrains 
et biens d'équipement d'occasion » pourront avoir 
comme correspondance des « opérations sur biens de 
consommation d'occasion » et vice-versa. Les deux 
catégories pourront également avoir leur contrepart ie 
dans les importat ions ou les exportat ions. Enfin la 
manière de comptabil iser les coûts de transfert des 
biens d'occasion influera de son côté sur l'évaluation 
respective de ces opérations chez les vendeurs et chez 
les acheteurs. 

163. La discussion qui précède est bien sûr de pr in
cipe, les transactions sur biens d'occasion étant le plus 
souvent mal connues. On retrouve cependant toujours 
des éléments dans les comptes des administrations ou 
des entreprises. Il importerai t sur tout de s'assurer d'un 
t ra i tement cohérent des opérations sur terrains, bâti
ments existants et véhicules automobiles sur lesquels 
por tent les principales transactions d'occasion. Peut-
être faudrai t - i l , si ces opérations étaient mieux con
nues dans l'avenir, distinguer nettement dans l'ana
lyse détaillée par produi t des biens et services les 
opérations sur biens d'occasion des opérations sur 
biens neufs. 

dises, ou si ce compte doi t enregistrer les importa
tions F.O.B., le tableau complémentaire devenant un 
tableau de passage entre le tableau entrées-sorties et 
le compte de l 'extérieur. La question est relativement 
secondaire parce que, dans les deux cas, il faut pré
senter les chiffres selon les deux optiques. On incli
nerait p lu tô t vers la première solution qui assure une 
relation plus directe entre le compte de l 'extérieur et 
les tableaux entrées-sorties et qui est plus commode 
pour les util isateurs familiarisés avec la manipulation 
des statistiques douanières. Le rapprochement des pré
visions des budgets économiques et des données doua
nières courantes est notamment facil i té. 

Quelle que soit la solution adoptée pour les biens, il 
est nécessaire que ceux-ci soient toujours présentés 
séparément des échanges de services. Les intitulés 
prévus pour les services, avec indication entre paren
thèses du mode de comptabil isation des importat ions 
de biens correspondantes, n'ont pas les qualités de 
l'élégance, mais la vertu d'une relative clarté. Rappe
lons que les exportat ions de services (avec importa
tions de biens C.A.F.) sont égales à la somme des 
exportat ions de services (avec importat ions de biens 
F.O.B.) et des frais de transport sur importat ions dus 
à des résidents. Les importat ions de services (avec 
importat ions de biens C.A.F.) sont égales à la di f fé
rence entre les importat ions de services (avec impor
tations de biens F.O.B.) et les frais de transport sur 
importat ions dus à des non-résidents. 

164. Sept catégories d'opérations ont été prévues pour 
les relations avec l 'extérieur. Elles ont pour but de satis
faire deux exigences, celle de l'analyse détaillée pour 
laquelle il n'est guère possible d'envisager la compta
bil isation des importat ions de biens F.O.B. ( 1 ) et celle 
de l'analyse globale qui do i t pouvoir s'appuyer à la 
fois sur les données C.A.F. et les données F.O.B. Il est 
inévitable que les importat ions soient comptées C.A.F. 
dans les tableaux entrées-sorties. La question qui se 
pose alors est de savoir si le compte de l 'extérieur 
do i t également enregistrer les importat ions de cette 
manière, qu i t te à ce qu'un tableau complémentaire 
soit in t rodui t qui présente les relations extérieures 
avec une comptabil isation F.O.B./F.O.B. des marchan-

165. L'art iculat ion des comptes proposée dans le cha
pitre relati f au cadre comptable montre que, à la di f fé
rence des présentations utilisées par les systèmes inter
nationaux et beaucoup de systèmes nationaux, les opé
rations sur biens et services qui apparaissent dans le 
compte d'un agent n'ont pas de contre-écriture directe 
dans le compte d'un autre agent. Ceci est en harmonie 
avec le principe général de construction proposé qui 
consiste à croiser des comptes d'agents et des comp
tes d'opérations. L'équilibre des biens et services appa
raît expl ici tement dans le compte des opérations sur 
biens et services qui se présente globalement de la 
manière suivante : 

(1) Cette comptabilisation ne présente guère d' intérêt pour les équilibres détaillés de biens et services. Elle éviterait par contre, si elle 
était possible, des interprétations souvent erronées des relations avec l 'extérieur portant sur certains produits ou groupes de produits 
pour lesquels on rapproche brutalement les chiffres d'importations C.A.F. de ceux des exportations F.O.B. 
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Emplois Ressources 

Compte des biens et services 

Consommation intermédiaire des producteurs marchands 

Consommation intermédiaire des producteurs non marchands 

(Intraconsommation) 

Consommation finale 

Consommation collective 

Formation brute de capital fixe 

Variations de stocks 

Opérations sur terrains et biens d'équipement d'occasion 

Opérations sur biens de consommation d'occasion 

Exportations de biens F.O.B. 

Exportations de services (avec importations de biens C.A.F.) 

Production marchande 

Production non marchande 

Opérations sur terrains et biens d'équipement d'occasion 

Opérations sur biens de consommation d'occasion 

Importations de biens C.A.F. 

Importations de services (avec importations de biens C.A.F.) 

166. Chaque opération peut apparaître dans les 

comptes d'un ou de plusieurs secteurs. 

167. Pour simpl i f ier on a écri t des deux côtés les 

postes relatifs aux biens d'occasion qui , rappelonsle, 

ne sont pas nécessairement du même montant en 

emplois et en ressources. Si on ret ient la suggestion 

fai te cidessus, ces postes apparaîtraient en net du 

côté des emplois, ce qui change seulement les totaux 

des emplois et des ressources. 

168. Selon que l ' intraconsommation est ou non comp

tabilisée expl ici tement, le total de la product ion mar

chande varie (
Λ
). Si l'on consolide product ion et con

sommation intermédiaire, on obt ient un équil ibre 

simplif ié des biens et services proche du compte de 

product ion consolidé des systèmes internat ionaux. Il 

nous paraît préférable de parler p lu tô t de compte 

simplif ié (ou consolidé) des biens et services et de 

garder à l'expression « compte de product ion » le sens 

qui a été proposé plus haut. 

Emplois Ressources 

Compte simplifié des biens et services 

Consommation finale 

Consommation collective 

Formation brute de capital fixe 

Variations de stocks 

Opérations sur terrains et biens d'équipement d'occasion 

Opérations sur biens de consommation d'occasion 

Exportations de biens F.O.B. 

Exportations de services (avec importations de biens C.A.F.) 

Produit national ou produit social brut 

Opérations sur terrains et biens d'équipement d'occasion 

Opérations sur biens de consommation d'occasion 

Importations de biens C.A.F. 

Importations de services (avec importations de biens C.A.F.) 

169. Si l'on inscrit les opérations sur biens d'occasion dans les comptes des agents seulement du côté des 

emplois, on aura : 

(') On peut imaginer aussi une intraconsommation de services non marchands mais cette hypothèse est éliminée par construction, tous 

les services marchands faisant l 'objet de l'opération « consommation collective ». 
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Emplois 

Compte simplifié des biens et services 

Consommation finale 
Consommation collective 
Formation brute de capital fixe 
Variations de stocks 
Opérations sur terrains et biens d'équipement d'occasion (nettes) 
Opérations sur biens de consommation d'occasion (nettes) 
Exportations de biens F.O.B. 
Exportations de services (avec importations de biens C.A.F.) 

Produit national ou produit social brut 
Importations de biens C.A.F. 
Importations de services (avec importations de biens C.A.F.) 

170. Il serait ut i le de venti ler dans ces comptes le 
produi t national en produi t national marchand et pro
dui t national non marchand. 

171. On voi t ainsi clairement un premier type d' inté
grat ion, au niveau global, entre les comptes de biens 
et services et l'ensemble des comptes. 

b. Délimitation spatiale 

172. Un second problème important se pose, pour les 
relations entre le tableau entrées-sorties lui-même et le 
reste des comptes, celui de la dél imitat ion spatiale qui 
a déjà évoqué. La nature des opérations comme celle 
des données disponibles rendent indispensable l'adop
t ion du cadre terr i tor ia l pour l'étude détaillée de la 
product ion et des équilibres de biens et services. Les 
informations manquent en général pour venti ler par 
produits les consommations des résidents hors du 
ter r i to i re et celles des non-résidents sur le terr i to i re. 
Il n'est pas facile d'évaluer globalement ces opéra
tions, surtout pour les ménages. Il serait peu heureux, 
même si l'on pouvait procéder à des estimations, de 
confondre dans les importat ions et les exportat ions 
de biens et de services des chiffres relativement sûrs, 
ceux des douanes en général, avec d'autres chiffres 
provenant d'évaluations fragiles. On serait alors con
dui t , pour éviter cette confusion, à prévoir deux 
lignes d' importat ions et deux colonnes d'exportat ions. 
Ne vaut-i l pas mieux procéder à l'analyse détaillée 
dans les limites du ter r i to i re qui convient mieux en 
outre à l'analyse des relations entre o f f re et demande? 

173. Dans cette hypothèse, les agrégats des ressources 
et des emplois de biens et services qui se dégageront 
directement des tableaux entrées-sorties seront d i f fé
rents de ceux qui doivent f igurer dans le système de 

comptes. Dans le tableau de la product ion marchande, 
étant donnée la différence presque négligeable exis
tant entre l'ensemble des entreprises résidentes et 
celui des entreprises exerçant leur activité sur le ter r i 
toire, le produi t national ou produi t social marchand 
sera en général identique au produi t terr i tor ia l mar
chand. Par contre, les importat ions de biens et de 
services et plusieurs éléments des emplois seront di f fé
rents des agrégats nationaux correspondants. Dans le 
tableau de la product ion non marchande, produi t 
national ou social non marchand et produi t ter r i to
rial non marchand di f féreront. 

174. Les tableaux entrées-sorties des Pays-Bas déga
gent les agrégats nationaux sans faire apparaître les 
agrégats ter r i tor iaux en t ra i tant les éléments de pas
sage nécessaires pour une part au croisement des 
colonnes d'emplois finals et d'une ligne spéciale de 
produits qui comprend diverses corrections, pour une 
autre part au croisement de ces colonnes et des lignes 
de coûts primaires. 

175. Une autre solution possible, peut-être préféra
ble, consisterait à établir un cadre adjacent au tableau 
entrées-sorties terr i tor ia l permettant de passer des 
grandeurs territoriales aux grandeurs nationales. C'est 
là encore une question de présentation qui devrait 
être assez simple à résoudre. 

176. Les comptes complémentaires déjà proposés 
pour les activités des résidents à l 'extérieur et des 
non-résidents sur le terr i to i re montreraient d'une ma
nière plus complète les relations en cause. 

177. Les opérations sur biens et services des non-rési
dents sur le ter r i to i re sont considérées en général 
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comme exportat ions de services et les opérations sur 
biens et services des résidents hors du ter r i to i re comme 
des importat ions de services. Cette convention repose 
sur la d i f f icul té de principe de répart i r ces postes entre 
les biens et les services. Mais les to taux ainsi obtenus 
sont extrêmement composites et s'éloignent beaucoup 
de la not ion courante de services. Aussi pourrai t -on 
envisager de créer des postes spéciaux où seraient 
comptabilisées ces opérations. Ces postes pourraient 
s'instituler : 

«Consommat ion des résidents à l 'ex tér ieur», 
«Consommat ion des non-résidents à l ' in tér ieur». 

c. Méthodes d'évaluation 

178. Un troisième problème est celui des méthodes 
d'évaluation. Il intéresse non plus les relations de gran
deurs globales entre les tableaux entrées-sorties et le 
reste des comptes mais les relations plus détaillées. 
Une question sur tout se pose. Le groupe de travail 
sur les statistiques des entrées-sorties de la Confé
rence des statisticiens européens a préconisé l'établis
sement des tableaux entrées-sorties aux pr ix à la 
product ion. C'est également la solution retenue dans 
les tableaux établis par les pays membres en liaison 
avec l'O.S.C.E. Les util isations des divers groupes de 
biens sont ainsi évaluées aux pr ix à la product ion 
tandis que les marges commerciales apparaissent 
comme des util isations d'un produi t part icul ier. Cette 
méthode complique la correspondance entre le détail 
de la consommation des ménages dans le tableau 
entrées-sorties et le détail de la même consommation 
des ménages nécessaire pour l'analyse de la demande. 
Une intégrat ion meilleure serait obtenue en évaluant 
la demande finale aux pr ix d'acquisit ion (*) ( 2 ) . 

d. Classifications 

179. Il est enfin nécessaire d'examiner succinctement 
le problème des classifications utilisées dans les 
tableaux entrées-sorties, les comptes de biens et ser
vices et le reste du système comptable. 

180. Peut-être convient-i l auparavant de revenir sur la 
dist inction fréquemment in t rodui te dans les pages qui 
précèdent entre comptes de product ion et comptes de 
biens et services. Les comptes de product ion ont été 
définis comme retraçant les relations entre la pro
duct ion, les util isations de biens et de services néces
saires à la réalisation de cette product ion et la valeur 
ajoutée. Les comptes de biens et services décrivent 
l 'équil ibre entre les différents éléments des ressources 
de biens et services et ceux des emplois. Les tableaux 
entrées-sorties montrent à la fois ces deux aspects 
fondamentaux de l'analyse des biens et services, soit 
impl ic i tement par exemple dans les tableaux entrées-
sorties des Pays-Bas qui , introduisant les importat ions 
dans les côuts primaires, ne fon t pas apparaître direc
tement la valeur de la product ion, soit expl ic i tement, 
notamment dans les tableaux publiés par l'O.S.C.E. 

181. Dans les tableaux entrées-sorties est utilisée le 
plus souvent pour l'analyse de la product ion une classi
f ication en branches. Ce mode de découpage de l'acti
vité product ive est généralement admis aujourd'hui ( 3 ) . 
L'activité de product ion d'une unité économique, 
considérée comme élément de base dans la décompo
sit ion de l'économie en groupes institutionnels peut 
ainsi être décrite dans une ou plusieurs branches selon 
qu'elle s'exerce sur un groupe de produits classés dans 
une branche ou sur plusieurs groupes de produits 
classés dans des branches différentes. 

182. L'étude dans la même opt ique de certaines opéra
tions de répart i t ion (les intérêts, les dividendes par 
exemple), des opérations d'assurances et des opérations 
financières se heurterai t à des dif f icultés considérables 
du point de vue statistique et soulèverait de nombreu
ses objections du point de vue de l'analyse des com
portements. Aussi les classifications utilisées pour la 
part ie du circui t économique se situant en dehors du 
processus direct de product ion respectent-elles géné
ralement l ' intégrité des unités économiques de base. 
La décomposit ion du compte des entreprises non f inan-

(') Les tableaux de l'O.S.C.E. prévolent une annexe retraçant la demande finale aux prix d'acquisition. Étant données la hiérarchie des 
besoins et la nécessité d'un maniement commode des tableaux surtout quand ils sont fréquemment utilisés, il vaudrait mieux que ce 
soit la demande finale aux pr ix à la production qui figure en annexe. 

(2) Une discussion devrait avoir lieu sur le mode d'évaluation de l'autoconsommation: prix à la production ou prix de détail dans les zones 
rurales. 

(3) Nous n'entrons pas ¡ci dans l'examen de la définition des branches comme groupes de produits homogènes ou comme groupes d'éta
blissements ou comme groupes de sections d'établissement. 
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cières est effectuée en part icul ier par groupes d'entre
prises ayant la même activité productr ice principale. 

183. L' intégration de l'analyse de la product ion dans 
l'ensemble de la comptabi l i té nationale n'est donc pas 
complète si l'on veut donner à l ' intégration le sens 
d' identi té du mode de découpage de l'activité écono
mique dans tou t le système de comptes. 

184. La relation entre comptes de product ion et comp
tes de répart i t ion pr imaire s'établit au moins au niveau 
de la valeur ajoutée dont le total doi t être unique pour 
l'ensemble de l'économie. Pour les diverses util isations 
de la comptabi l i té nationale, il est uti le de pouvoir 
décomposer cette valeur ajoutée entre ses principales 
composantes à la fois par groupes d'agents dans les 
comptes de répart i t ion pr imaire et par branches dans 
les comptes de product ion. Les tableaux entrées-
sorties de l'O.S.C.E. distinguent ainsi les salaires, les 
cotisations des employeurs à la Sécurité sociale, les 
amortissements, les impôts indirects nets des subven
tions et les autres revenus. 

185. Une solution très ut i le est qu'à un certain niveau 
nomenclature des branches et nomenclature des grou
pes d'agents économiques soient aussi proches que 
possible l'une de l'autre. Ceci est le mieux réalisé si 
la nomenclature des groupes d'agents comprend le 
même nombre de catégories que la nomenclature des 
branches et si chaque catégorie d'agents est définie 
comme l'ensemble des agents dont l 'activité produc
tr ice principale est celle qui déf in i t la branche corres
pondante. Il est di f f ic i le toutefois d'y parvenir du fai t 
des exigences non nécessairement convergentes des 
deux types d'analyse, des contraintes résultant de la 
structure des entreprises, enfin de l 'uti l isation fré
quente pour les deux analyses de nomenclatures pré
existantes qui n'ont pas toujours été conçues pour 
elles. 

187. Le principe du double découpage doi t s'appliquer 
aussi à la format ion de capital f ixe, ce qui est indispen
sable pour l'analyse des relations entre la product ion et 
les investissements d'une part, en part icul ier pour la 
prévision à moyen terme de la format ion de capital 
f ixe, pour l'analyse des relations entre les investisse
ments et leur financement d'autre part. Les tableaux 
entrées-sorties de l'O.S.C.E. ont prévu une matrice 
annexe croisant les biens d'investissement et les bran
ches utilisatrices. Il serait uti le que cette matrice fasse 
l 'objet d'un tableau annexe établi plus fréquemment 
peut-être que les tableaux entrées-sorties eux-mêmes. 

188. Cette double décomposition est également con
cevable pour les données relatives à l 'emploi. Toutefois 
comme ce sont les relations entre l'emploi et la pro
duct ion, l'emploi et les salaires qui sont intéressantes 
en premier lieu, il est sans doute suffisant, si la pro
duction et les salaires sont ventilés par branches, de 
répart i r l 'emploi par branches. 

189. S'il y a des objections de principe à l 'élaboration 
d'un système complet de comptes pour les branches, 
depuis le compte de product ion jusqu'au compte f inan
cier, il n'y en a naturel lement pas, comme on l'a vu au 
début du chapitre II, à l'établissement de comptes de 
product ion aussi pour les sous-secteurs, si les infor
mations sont disponibles. 

190. Le problème des nomenclatures détaillées qui 
dépasse le champ de la comptabi l i té nationale str icto 
sensu puisqu'il intéresse la collecte des statistiques dans 
les domaines les plus divers, n'a pu être abordé dans le 
temps impart i à cette esquisse, bien qu'i l soit fonda
mental et occupe, dans l'activité prat ique des compta
bles nationaux, une place plus importante que maint 
thème théorique. Il devrait par conséquent faire l 'objet 
d'un examen approfondi lors des discussions sur le 
cadre comptable communautaire. 

186. Pour s'assurer de la cohérence des deux appro
ches, on peut être amené dans la prat ique à établir 
des tableaux croisant les décompositions de la valeur 
ajoutée par branches et par sous-secteurs. Il ne paraît 
pas nécessaire de prévoir expl ic i tement de tels tableaux 
dans le système comptable communautaire. 

191. Les pays ont at teint à l'échelle nationale des sta
des très divers dans l 'harmonisation de leurs propres 
nomenclatures. A l'échelle internationale, on trouve 
un assez grand nombre de nomenclatures de base 
(C.I.T.I., C.T.C.I., N.D.B., C.S.T., N.I.C.E., e t c . . ( ' ) 
et aussi un certain nombre de nomenclatures de comp-

(1) Classification internationale type, par industrie, de toutes les branches d'activité économique; Classification type pour le commerce 
international; Nomenclature de Bruxelles; Classification statistique et tarifaire; Nomenclature des industries de la Communauté 
européenne. 
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tabi lité nationale, en général élaborées à part i r des 
précédentes. Ainsi la classification par branche d'ac
t iv i té du produi t intérieur dans le S.C.N. est établie 
par référence aux rubriques à deux ou trois chiffres 
de la C.I.T.I., la classification des dépenses de consom
mation privée par référence à la C.T.C.I. La nouvelle 
nomenclature en 72 postes pour l'étude de la consom
mation privée ( ' ) se présente par contre comme une 
nomenclature ad hoc sans référence à une des nomen
clatures de base. 

Le problème des correspondances entre nomenclatures 
nationales à l ' intérieur d'un pays, entre nomenclatures 
internationales, entre nomenclatures nationales et 
nomenclatures internationales devient quelque peu 
effrayant. 

même incomplet, le travail nécessaire est déjà t rop 
lourd. 

194. La révision du système international de compta
bil ité nationale est sans doute une bonne occasion pour 
revoir dans son ensemble cette question des nomen
clatures. L'unif ication nécessaire, notamment l 'util isa
t ion d'une nomenclature unique pour l'étude des 
opérations sur biens et services ( 2 ) , peut toutefois se 
révéler part icul ièrement d i f f ic i le à l'échelle mondiale. 
Ne pourrai t -on tenter, sans perdre de vue les néces
sités de la comparabi l i té sur un plan plus vaste, de 
faire progresser ce problème entre les pays membres 
de la C.E.E. ? 

192. Il ne suf f i t d'ailleurs pas que deux nomenclatures 
particulières (de branches d'activité et de consomma
t ion privée par exemple) soient reliées à deux nomen
clatures de base ( la C.I.T.I. et la C.T.C.I.) entre 
lesquelles il existe une correspondance pour que la 
cohérence des deux premières soit assurée. Il suff i t 
que les regroupements d i f fèrent pour qu' i l soit impos
sible de rapprocher les deux décompositions, en part i 
culier pour qu'i l ne soit pas possible de les introduire 
dans un tableau entrées-sorties. La nomenclature en 
72 postes en part icul ier ne semble pas avoir été élabo
rée avec la préoccupation de l ' intégration de la consom
mation privée dans un tel tableau ( le cas le plus net 
est celui des dépenses dans les hôtels, cafés, restau
rants, mais on peut aussi ci ter les assurances, les répa
rations, e t c . ) . 

193. Le travail des services statistiques nationaux et 
internationaux se t rouve ainsi considérablement alour
di , la tâche des utilisateurs de statistiques plurinationa
les sérieusement compliquée. Les passages entre les 
données nationales et les données internationales res
tent imparfaits dans beaucoup de cas. Il est certes 
permis de penser que les comparaisons internationales 
peuvent s'accomoder de légères incohérences, que la 
recherche de la perfection est illusoire. Il reste que, 

195. On est partagé constamment, dans le domaine des 
nomenclatures, entre deux séries d'exigences contra
dictoires, celles qui poussent à avoir des nomenclatures 
spécifiques pour chaque domaine d'activité et pour 
chaque pays, parce qu'elles sont ainsi mieux adaptées 
à la réalité et celles qui conduisent à souhaiter des 
nomenclatures spécifiques ou nationales un peu moins 
parfaites en elles-mêmes mais qui se prêtent à des 
connexions plus nombreuses. On peut penser que de 
nos jours la seconde méthode est plus riche de possi
bilités. 

e. Compte semi-détaillé des biens et services 

196. Si les tableaux entrées-sorties doivent constituer 
une part ie intégrante du cadre comptable communau
taire, le développement actuel des travaux, comme leur 
lourdeur, ne permettent pas à tous les pays d'envisager 
très fréquemment leur établissement. On a alors le 
choix, pour les séries annuelles, entre se l imi ter a un 
compte global simpli f ié des opérations sur biens et 
services comme celui qui a été présenté ci-dessus, 
avec des détails seulement pour quelques opérations 
(consommation privée, format ion de capital f i xe ) , 
ou envisager la présentation des équilibres de ressour
ces et emplois de biens et services dans un certain 
détai l . Ce compte de biens et services peut prendre, 
par exemple, la forme suivante : 

(') Cf. Conf. Eur. Stats/WG 12/12, Add. 1. 
(2) Ce qui n'exclut pas une nomenclature fonctionnelle de la consommation privée, par exemple, du moment que celle-ci se raccorde à la 

nomenclature de travail la plus détaillée utilisée pour les comptes de biens et services. 
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(
1
) Les importat ions de biens étant comptabilisées C.A.F. 

197. Le compte peut être plus complet si la colonne 

relative à chaque opération est subdivisée pour faire 

apparaître les chiffres relatifs aux catégories d'agents 

concernés. 

Les totaux en bas de chaque colonne s'appliquent aux 

résidents. On peut ou non faire apparaître les chiffres 

ter r i tor iaux comme to taux intermédiaires. 

administrations publiques ne ref léteront pas directe

ment les achats et les ventes de cellesci puisque les 

biens entrant dans les salaires en nature (d'après le 

S.C.N.) ou dans l'assistance ou les prestations sociales 

en nature (selon la proposit ion fai te dans ce rappor t ) 

ne seront pas repris comme opérations sur biens et 

services des administrations mais comme opérations 

des ménages. 

f. Tableau de calcul des opérations sur biens et 

services des administrations publiques 

198. Les chiffres qui apparaîtront dans le système de 

comptes pour les opérations sur biens et services des 

199. Comme il est important de connaître également 

les transactions effectives des administrations, il serait 

opportun de prévoir pour elles un tableau annexe du 

type suivant (¡I est possible que d'autres rubriques 

doivent y apparaître) : 
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Tableau de calcul des opérations sur biens et services des administrations publiques 

. 

moins Salaires et cotisations sociales sur auto-équipement 

200. Tous les problèmes relatifs aux biens et services 
posés par l'élaboration d'un cadre commun ne sont pas 
épuisés par les développements qui précèdent. L'exa

men approfondi par l'O.S.C.E. des tableaux entrées-
sorties établis par les pays en soulèvera vraisembla
blement un grand nombre (*). 

(') Rappelons la proposition faite au chapitre II d'une étude particulière sur la comptabilisation de la recherche scientifique. 
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CHAPITRE IV 

Les opérat ions de répart i t ion 

201. Les opérations de répart i t ion sont les opérations 
par lesquelles s'effectue entre les divers agents rési
dents et l 'extérieur la répart i t ion de la valeur ajoutée 
par la product ion nationale ou provenant du reste du 
monde. 

202. La nomenclature simplif iée des opérations de 

répart i t ion pourrai t être la suivante : 

Salaires et cotisations sociales 

Impôts 
Loyers industriels, commerciaux et fermages 
Intérêts et dividendes 
Résultat brut d 'exploi tat ion des entreprises pu
bliques non autonomes 
Revenu brut des entreprises individuelles 
Transferts. 

203. A quoi s'ajoutent deux postes qui ne sont pas à 
proprement parler des opérations de répart i t ion mais 
qui seront examinés en même temps que celles-ci : 

Financement de la format ion de capital par les 
entrepreneurs individuels 
Financement par les administrations publiques de 
la format ion de capital des entreprises publiques 
non autonomes. 

204. Les opérations d'assurance interviennent égale
ment dans la répart i t ion, mais leur caractère plus com
plexe a conduit à les t ra i ter dans un chapitre spécial. 

205. Il ne semble pas opportun de prévoir, même au 
niveau de la nomenclature la plus condensée, un poste 
« Revenus distribués de la propriété et de l'entreprise » 
regroupant les opérations qui f igurent ci-dessus de la 
troisième à la sixième ligne incluse. Il importe en effet 
que le revenu des entreprises individuelles soit tou
jours distingué des autres revenus distribués. 

206. On examinera successivement les principaux 
problèmes posés par chacun des postes de cette 
nomenclature ainsi que les subdivisions qu' i l est né
cessaire de prévoir. 

A. Salaires et cotisations sociales 

207. On a retenu de faire transiter toutes les cotisa
tions sociales par les ménages même si, dans la plupart 

des cas, elles sont versées directement par les em
ployeurs aux organismes de protect ion sociale. La ven
t i lat ion des opérations de répart i t ion entre compte de 
répart i t ion pr imaire et compte de répart i t ion secon
daire perdrait en effet beaucoup de son intérêt si la 
rémunération directe de la main-d'œuvre n'apparais
sait à la fois en emploi des comptes de répart i t ion 
primaire des employeurs et en ressource du compte 
de répart i t ion pr imaire des ménages. 

208. La nomenclature détaillée des salaires et cotisa
tions sociales devrait comprendre au moins les rubr i 
ques suivantes : 

Salaires bruts | Salaires nets 

Cotisations sociales 
des salariés 

Cotisations sociales des employeurs 
Cotisations sociales imputées 
Cotisations sociales des non-salariés. 

209. Si les propositions relatives au trai tement des 
opérations des caisses de retrai te sont retenues, les ver
sements à ces caisses pourraient entrer dans le poste 
« Cotisations sociales ». Mais on peut préférer peut-
être, ce trai tement étant retenu, les comptabil iser 
séparément soit comme subdivision de chaque rubr i 
que de cotisations sociales, soit même en ne les qua
l i f iant pas de cotisations sociales. On aurait dans le 
premier cas : 

Salaires bruts Salaires nets 
Cotisations sociales 
des salariés 

Cotisations sociales des employeurs 

Cotisations des 
salariés aux caisses 
de retraite 

Autres cotisations 
sociales des sala
riés 

Cotisations des 
employeurs aux 
caisses de retraite 

Autres cotisations 
sociales des 
employeurs 

Cotisations sociales imputées 
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Cotisations sociales des non-salariés Cotisations des non-
salariés aux caisses 
de retraite 

Autres cotisations 
sociales des non-
salariés. 

210. La deuxième procédure donnerait : 

Salaires bruts f Salaires nets 

Cotisations des salariés 
aux caisses de retraite 

Cotisations sociales 
des salariés 

Cotisations des employeurs aux caisses de retraite 
Cotisations sociales des employeurs 
etc . . 

211. Il est possible également, c'est une solution pré
férable, de comptabil iser séparément non pas les seules 
cotisations aux caisses de retrai te mais les cotisations 
aux régimes de retrai te en général. On aurait alors : 

Salaires bruts f Salaires nets 

Cotisations de retraite 
des salariés (') 

Cotisations sociales 
des salariés 

Cotisations de retraite des employeurs 
Cotisations sociales des employeurs 
Cotisations de retraite imputées 
Cotisations sociales imputées 
etc . . 

212. Le poste des cotisations imputées est nécessaire, 
si le système veut faire apparaître la rémunération pr i 
maire totale de la main-d'œuvre, parce que certains 
agents économiques employeurs versent directement 
les prestations sociales de leurs salariés sans cotiser à 
un système de Sécurité sociale ou à une caisse de 
retraite. Si ces prestations sont retracées uniquement 
au compte de répart i t ion secondaire les salaires bruts 
et les cotisations (effect ives) des employeurs qui appa
raî t ront en répart i t ion pr imaire ne seront pas compa
rables pour les diverses catégories d'employeurs et 

de salariés. On a parfois proposé, pour remédier à cet 
inconvénient, de comptabil iser les prestations sociales 
directes dans les salaires au compte de répart i t ion 
primaire. Cette méthode est très mauvaise puisque 
d'une part les prestations sociales ne seraient pas 
toutes retracées au compte de répart i t ion secondaire, 
l ' interprétat ion des comptes des différentes catégories 
de ménages pourrai t en être biaisée, que d'autre part 
elle change complètement la qual i f icat ion de certaines 
opérations. 

213. La solution qui convient le mieux consiste à in
scrire ces prestations sociales directes à leur place en 
opérations de répart i t ion secondaire et à retracer un 
circuit des cotisations imputées : les cotisations socia
les imputées consti tuent un emploi du compte de ré
part i t ion pr imaire des employeurs, une ressource du 
compte de répart i t ion pr imaire des salariés, un emploi 
du compte de répart i t ion secondaire des salariés, une 
ressource du compte de répart i t ion secondaire des 
employeurs. Ce circui t interviendrait seulement entre 
les employeurs et les salariés sans faire intervenir 
d'unité f ict ive classée dans la Sécurité sociale. 

214. Faut-il imputer des cotisations seulement pour 
les retraites ou peur l'ensemble des prestations sociales 
directes (al locations familiales versées aux fonct ion
naires par exemple)? A notre avis il faut le faire pour 
l'ensemble des prestations sociales directes ( - ) . Que 
faut- i l porter en cotisations imputées? Pour les presta
tions autres que de retrai te, il ne semble pas y avoir 
d' inconvénient à prendre le montant de ces presta
tions comme évaluation des cotisations sociales impu
tées. On ne peut le faire pour les retraites qu'à t i t re 
de simpl i f icat ion. Celle-ci peut s'avérer très grossière 
si le rapport entre les effectifs de salariés et les effec
tifs de retraités se modif ie sensiblement au cours du 
temps, si des retraites sont versées à des agents qui 
n'ont jamais été salariés de l 'unité économique qui 
effectue ces versements, e t c . . Il vaudrait mieux calcu
ler les cotisations de retrai te imputées comme pour
centage des salaires versés aux salariés en activité. Des 
écritures assez complexes, dont le détail ne sera pas 
examiné dans ce rapport , peuvent être nécessaires si 
l'agent employeur et celui qui paie les prestations ne 

(') Les retenues pour retraite sur les traitements des fonctionnaires sont comptabilisées de diverses manières par les pays. Il faudra adopter 
une convention sur ce point de façon à s'entendre sur ce qui doit figurer en cotisations effectives et en cotisations imputées. 

(2) Nous n'avons pu discuter de la classification de certains versements secondaires des employeurs aux salariés (primes lors du mariage, etc.). 
On pourrait envisager dans beaucoup de cas de les trai ter comme des compléments de salaires classés avec ceux-ci. 
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se confondent pas et si des contr ibut ions sont ou non 
versées à l'agent payeur par l'agent employeur ou si, 
l'agent employeur et l'agent payeur se confondant, un 
autre agent économique verse des contr ibut ions au 
premier pour équil ibrer ses charges de retraite. 

215. Il restera également à déterminer quel détail 
d'opérations devrait apparaître dans les comptes pro
prement dits. Nous proposons que f igurent en emplois 
du compte de répart i t ion pr imaire des employeurs 
les postes : 

Salaires bruts 
Cotisations sociales des employeurs 
Cotisations sociales imputées 

216. Le compte de répart i t ion pr imaire des salariés 
pourra i t reprendre ces postes avec une présentation 
légèrement di f férente destinée à faire apparaître les 
salaires nets : 

Salaires nets 
Cotisations sociales des salariés 
Cotisations sociales des employeurs 
Cotisations sociales imputées 

B. Impôts 

217. La dist inct ion habituelle entre « impôts indi
rects » et « impôts directs » est souvent gênante sur le 
plan terminologique. Les définit ions retenues en comp
tabi l i té nationale di f fèrent en effet de celles des admi
nistrations fiscales des divers pays. Les deux séries de 
définit ions ne sont pas les mêmes en général entre 
administrat ion fiscale et comptabi l i té nationale d'un 
pays donné, ni entre administrations fiscales des divers 
pays, ni vraisemblablement entre comptabil i tés natio
nales d'un pays à l 'autre. Les ambiguïtés de vocabu
laire seraient limitées s'il était possible d'éviter dans 
la comptabi l té nationale les expressions « impôts indi
rects » et « impôts directs ». On pourrai t penser à 
« impôts liés à la product ion » (ou « impôts liés à l'ex
p lo i t a t i on» ) et « impô ts sur les revenus». Ceci ne 
règle naturel lement pas le problème de la distinction 
des deux catégories d' impôts. Il n'est pas question 
d'aborder en détail une question qui relève d'une 
étude part icul ière. On doi t se l imi ter à quelques remar
ques générales. 

218. Les impôts liés à la product ion constituent des 
charges d 'explo i tat ion. Mais quel cr i tère permet de 
considérer qu'un impôt est une charge d'exploitation? 

On pourrai t examiner s'il est possible de retenir le cr i 
tère de la déductibi l i té pour le calcul des impôts sur les 
bénéfices. Seraient donc des impôts liés à la product ion 
ceux que les administrations fiscales permettent de 
déduire lors du calcul du bénéfice des entreprises. 
Mais il se peut que certains impôts soient déductibles 
parce que, de toute évidence, ils consti tuent déjà par 
ailleurs un impôt sur le revenu ( impôts sur les reve
nus de valeurs mobilières par exemple) et que l'on 
veut éviter l ' impôt sur l ' impôt. Il n'est naturel lement 
pas question de les considérer pour autant comme 
impôts liés à la product ion. On peut objecter que la 
prat ique des administrations fiscales variant d'un pays 
à l 'autre, des impôts ayant des caractéristiques iden
tiques, et notamment la même assiette, pourront être 
classés dans un cas en impôts liés à la product ion, 
dans un autre en impôts sur les revenus. Peut-être, 
mais la différence de pratique administrative n'est 
pas de pure forme puisqu'elle fai t varier l ' importance 
du prélèvement fiscal. Une autre manière de présen
ter ce critère général de dist inction serait peut-être 
de dire que les impôts liés à la product ion (ou à l'ex
p lo i ta t ion) sont des impôts qui sont dus que le pro
ducteur ait réalisé ou non des bénéfices. S'il est en 
perte, il aura à ce t i t re une dette d' impôts alors qu' i l 
ne sera pas imposable au t i t re des impôts sur les 
revenus. Ce cr i tère n'est certes pas non plus absolu : si 
l'on instaure une taxe exceptionnelle sur les réserves 
des sociétés, cette taxe sera due, même si une société 
ne réalise pas de bénéfice cette année-là, alors qu'i l 
ne s'agit manifestement pas d'un impôt lié à la pro
duction. 

219. Les critères envisagés ci-dessus ne peuvent natu
rellement s'appliquer qu'aux agents économiques qui 
sont imposées d'après leur bénéfice réel ( la plupart des 
entreprises non financières, les entreprises d'assurance, 
les institutions de crédi t ) . Pour les entreprises impo
sées sur une base forfai taire, les impôts liés à la pro
duction peuvent être déterminés par analogie. Les 
impôts fonciers frappant la propriété bâtie ou non 
bâtie devraient faire l'objet d'une étude particulière. 

C. Loyers industriels, commerc iaux et fermages 

220. Les loyers des bâtiments à usage industriel ou 
commercial, des terres et des bâtiments agricoles don
nés à ferme ou mis en métayage sont repris dans un 
poste de distr ibut ion de revenus dans les comptes de 
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répartition primaire. Les fermages et métayages sont 
en effet considérés dans les six pays comme une opéra
tion de distribution de la valeur ajoutée par l'agricul
ture, non comme la rémunération d'un service. Les 
loyers des bâtiments à usage industriel ou commercial 
suivent ici un traitement identique. Le traitement de 
ces loyers comme achats de services au titre de la 
consommation intermédiaire des entreprises conduit 
en effet ou bien à traiter différemment l'utilisation 
des bâtiments d'exploitation selon qu'ils sont loués ou 
possédés par les producteurs, mais la relation loyers 
effectifs/production n'a pas de raison d'être stable et 
la ventilation des loyers entre les branches est déli
cate, ou bien à calculer des loyers imputés pour les 
bâtiments appartenant aux producteurs eux-mêmes, 
mais l'imperfection de tout calcul de ce genre est évi
dente. 

221. Le traitement des loyers des bâtiments d'exploi
tation et des terres comme opération de distribution 
de la valeur ajoutée pose cependant plusieurs ques
tions. 

222. La première est de savoir s'il faut considérer 
comme distribution de revenus les loyers bruts ou les 
loyers nets, après déduction notamment des frais d'en
tretien ou de gestion et des impôts, éventuellement des 
amortissements. Les frais d'entretien courant seront 
vraisemblablement la plupart du temps à la charge des 
locataires et entreront normalement dans la consom
mation intermédiaire des branches utilisatrices au 
même titre que l'entretien des bâtiments possédés par 
les producteurs eux-mêmes. Les frais de gestion (éta
blissement des quittances, encaissements etc. . ) sem
blent pouvoir difficilement, en pratique, être traités 
autrement que comme consommations des proprié
taires. Pour les impôts fonciers relatifs à la propriété 
des bâtiments d'exploitation plusieurs solutions sont 
envisageables. On peut les traiter comme impôts liés 
à la production payés par les entreprises utilisatrices 
des bâtiments ou des terres, qu'elles en soient ou 
non propriétaires, ou bien comme impôts sur les reve
nus payés par les propriétaires effectifs des bâtiments 
ou des terres. Il ne semble pas y avoir de raisons déci
sives pour préférer l'une ou l'autre solution. Il suffit 
d'adopter une convention commune. 

223. La question des amortissements est plus com
plexe. Elle se relie à celle du traitement des investisse
ments en bâtiments d'exploitation effectués par d'au
tres agents que les utilisateurs. Faut-il retracer les 
constructions comme investissements de ceux qui en 
supportent la dépense ou comme investissements de 
ceux qui les utilisent ? Si on retient la seconde solution 
on a le double problème d'avoir à retracer de quelque 
manière une opération entre le payeur et l'utilisateur 
en vue d'équilibrer leurs comptes respectifs et celui de 
décider, au moment même où l'investissement est 
réalisé (mais pas nécessairement terminé puisque les 
travaux en cours du bâtiment sont comptabilisés 
comme investissements), à quel usage il sera destiné. 
Si l'on adopte la première solution, on a le risque 
qu'une partie des investissements utilisés pour la pro
duction d'un groupe d'agents donné apparaisse comme 
investissements d'une autre catégorie d'agents qui 
peut même n'être pas une catégorie de producteurs 
(ménages propriétaires de locaux à usage commercial 
par exemple). Si on ventile par branche seulement les 
investissements effectués par les producteurs eux-
mêmes, on ne rapportera à une branche donnée qu'une 
partie des investissements nécessaires au développe
ment de l'activité de la branche. 

224. Il semble que la meilleure solution soit 

— d'une part de considérer les constructions de bâti
ments à usage d'exploitation comme investisse
ments de ceux qui effectuent la dépense, c'est la 
procédure la plus commode pour l'analyse des 
relations entre investissement et financement, 

— d'autre part de ventiler entre les branches de 
l'économie, dans le cadre de la matrice déjà évo
quée croisant les investissements par produit et 
par branche utilisatrice, tous les investissements, 
que l'agent qui les effectue soit ou non producteur 
dans la branche considérée (*). 

225. Les loyers industriels, commerciaux et les ferma
ges seraient dans ce cas nets ou non d'impôts selon la 
convention adoptée sur ce point et bruts des amor
tissements qui figureraient dans les comptes des pro
priétaires. 

(') Cette ventilation peut entraîner d'importantes difficultés statistiques, par exemple si le système de la location d'usines est très répandu. 
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226. Les loyers effectivement payés par les produc
teurs non marchands pourraient être traités de la 
même manière que ceux que versent les producteurs 
marchands. Seuls les loyers de locaux d'habitat ion 
seraient ainsi considérés comme achats ou ventes de 
services. 

D. In térêts et dividendes 

227. Le poste intérêts et dividendes devrait être sub
divisé au moins en deux : 

— les intérêts, qui seront toujours des intérêts effec
t ivement payés, jamais des intérêts imputés d'après 
les propositions faites par ailleurs, 

— les dividendes, qui pourraient être appelés plus 
complètement « dividendes et autres revenus dis
tribués des sociétés». 

E. Résultat b r u t d 'explo i ta t ion des entreprises 
publiques non autonomes 

228. On a isolé le résultat brut d 'exploi tat ion des 
entreprises publiques non autonomes. Il est di f f ic i le en 
l'absence d'une étude approfondie sur les formes d'or
ganisation des services publics à caractère industriel 
ou commercial dans les six pays de donner une déf ini
t ion précise de cette catégorie. Nous pensons essen
t iel lement ici à des services locaux en général, qui 
n'ont d'autonomie que sur le plan de la gestion cou
rante, pour lesquels il existe seulement une compta
bil i té d 'exploi tat ion et dont les opérations en capital 
sont reprises dans les comptes de la collectivité admi
nistrative de tutel le. Le circui t prévu pour ces services 
publics est analogue à celui qui est proposé pour les 
entreprises individuelles. Leur résultat d 'exploi tat ion 
est entièrement repris, brut des amortissements, en 
revenus distribués par les entreprises aux administra
tions. Leur format ion de capital, la variat ion de leur 
fonds de roulement éventuellement, sont retracées 
dans les comptes des entreprises. Un poste « Finance
ment par les administrations de la format ion de capi
tal des entreprises publiques non autonomes » vient 
équil ibrer l'ensemble de leur compte de capital et de 
leur compte financier. Il ne paraît pas possible avant 
un examen plus approfondi de proposer dès mainte
nant si et dans quels cas les déficits éventuels de ces 

entreprises publiques non autonomes peuvent être 
traités comme des revenus négatifs reçus par les admi
nistrations publiques p lu tô t que comme des subven
tions d'exploi tat ion versées par elles. 

F. Revenu b r u t des entreprises individuelles 

229. Comme dans les systèmes actuels, le revenu des 
entreprises individuelles est entièrement distribué aux 
ménages propriétaires de ces entreprises. On ne voit 
pas en effet de base d'estimation objective permettant, 
comme il serait souhaitable, de venti ler ce revenu 
entre part ie versée aux ménages et part ie constituant 
une épargne propre de l'entreprise. 

Faut-il retracer ce revenu après ou avant impôts payés 
par les entreprises individuelles? La réponse peut 
varier selon la fiscalité en usage dans les divers pays. 
Il faut cependant un t ra i tement unique. Ou bien il y a 
des impôts spéciaux sur les revenus des entreprises 
individuelles, dif férents à la fois des impôts sur les 
revenus des personnes physiques et des impôts sur les 
sociétés; ces impôts sont vraisemblablement connaissa-
bles et on peut choisir n ' importe quelle solut ion. Ou 
bien des impôts identiques frappent le revenu des 
entreprises individuelles et celui des sociétés; on pré
férera alors mettre l'ensemble de ces impôts à la 
charge du compte de répart i t ion secondaire des entre
prises et comptabil iser après impôts le revenu des 
entreprises individuelles versé aux ménages. Cette 
commodité statistique n'est peut-être qu'apparente. Si 
l'on cherche en effet à décomposer complètement le 
compte des entreprises en compte des sociétés et 
compte des entreprises individuelles, ce qui n'est pas 
proposé dans ce rapport, mais s'avère très souhaitable 
pour une analyse plus fine, on a besoin de venti ler les 
impôts sur les revenus des entreprises entre les socié
tés et les entreprises individuelles. Le calcul du revenu 
des entreprises individuelles supposera d'ailleurs cette 
décomposit ion, à moins qu'i l ne soit obtenu comme 
solde du compte d'ensemble des entreprises, méthode 
qui permet di f f ic i lement de s'assurer de la cohérence 
du système de comptes. Ou bien enfin les revenus des 
entreprises individuelles sont imposés en même temps 
que les autres revenus des ménages et on voi t d i f f i 
cilement comment estimer séparément l ' imposition des 
premiers (1). Il semble finalement que le minimum de 

(') Ces systèmes d'imposition peuvent être combinés dans un même pays. 
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diff icultés soit réalisé avec la comptabil isation avant 
impôts du revenu des entreprises individuelles. 

230. Faut-il enfin retracer ce revenu avant ou après 
amortissements? Les solutions des pays reposent là 
aussi en part ie sur des considérations de commodité 
statistique. Nous préférons maintenir dans tou t le 
système le principe de la comptabil isation avant amor
tissements, avec indication annexe des montants sépa
rés d'amortissements et de revenus nets. 

231. Le compte des entreprises individuelles est équi
libré par le poste « Financement de la format ion de 
capital par les entrepreneurs individuels » qui repré
sente la part ie de la format ion de capital des entrepri
ses individuelles qui n'a pas été financée au moyen d'un 
endettement extérieur à ces entreprises et aux ména
ges qui les possèdent. On pourra i t concevoir de re
prendre ¡ci seulement l 'autofinancement au sens strict 
des entreprises individuelles, c'est-à-dire le montant du 
revenu transféré aux ménages que ceux-ci ré introdui
sent dans les ressources en capital des entreprises, à 
l 'exception des apports qui résultent de prélèvements 
sur des ressources des ménages autres que le revenu 
des entreprises individuelles (par exemple lors de la 
création d'une entreprise artisanale par un salarié), 
ces apports étant retracés à part comme une opéra
t ion financière d'un type part icul ier. Mais il est impro
bable que cette dist inct ion puisse être appliquée. 
Aussi vaut-i l mieux s'en tenir à la déf in i t ion donnée au 
début de ce paragraphe. 

232. Ce poste doi t- i l être trai té comme opérations 
entre comptes de capital ou comme opération f inan
cière? Il est de beaucoup préférable de le considérer 
comme un actif non financier des ménages f igurant en 
emploi de leur compte de capital et en ressource du 
compte de capital des entreprises. Ce f lux a en effet 
un rôle de rééquilibrage tenant à la nécessité de retra
cer entre les entreprises individuelles et les ménages un 
circui t qui n'existe pas dans la réalité ( ' ) . Il ne repré
sente pas pour les entreprises un endettement véri
table. En l'enregistrant au compte de capital, on le met 
en lumière tou t en préservant la signification du solde 
de ce compte. 

G. Transferts 

233. La catégorie des transferts, définie comme l'en
semble des opérations de répart i t ion autres que les 
impôts et les cotisations qui n'ont pas de contrepart ie 
directe, pourrai t être subdivisée de la manière suivante: 

Subventions d'exploi tat ion 
Subventions d'équipement 
Dommages de guerre 
Prestations sociales 
Coopérat ion internationale 
Transferts des administrations publiques 
Transferts entre administrations publiques et 
privées 
Transferts privés 

Transferts divers. 

Le contenu de chacun de ces postes n'a pas été étudié 

en détai l . 

234. Les subventions d 'exploi tat ion sont des verse
ments effectués aux producteurs qui on t pour but de 
compenser une insuffisance de recettes ou d'alléger les 
charges d 'exploi tat ion. Elles sont versées essentielle
ment par les administrations publiques, mais peuvent 
l 'être également par des administrations privées, ou 
même par des entreprises ou le reste du monde. 

235. On peut s'étonner peut-être de les voir f igurer 
dans les transferts, l 'habitude étant de les considérer 
comme des impôts indirects négatifs. Comme elles sont 
reprises dans les comptes de répart i t ion pr imaire elles 
sont effect ivement équivalentes ¡ci à des impôts indi
rects négatifs. La déf in i t ion donnée des transferts 
n'assimile pas ceux-ci exclusivement à des opérations 
de redistr ibut ion. Il ne fa i t pas de doute en out re que 
les subventions d'exploi tat ion pourraient aussi s'ana
lyser dans de nombreux cas comme des opérations de 
répart i t ion secondaire p lu tô t que comme des impôts 
indirects négatifs (subventions à l 'agriculture par 
exemple). 

236. Les subventions d'équipement sont destinées à 
permettre ou faci l i ter des opérations d'investissement. 

237. Les subventions d'équipement entre administra
tions publiques ou entre administrations publiques et 

(') Ce rôle de rééquilibrage apparaît d'une manière particulièrement nette quand on considère que, dans le cas des entreprises indivi
duelles de l'agriculture, les variations de ce flux sont fortement influencées par la fluctuation des stocks de produits agricoles à la pro
priété. 
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privées ne seraient pas reprises sous ce poste mais 
dans les rubriques spéciales. 

238. La classification économique des dépenses et re
cettes des pouvoirs publics établie par le Benelux 
ret ient comme opérations financières et non comme 
transferts les subventions d'équipement aux entrepr i
ses dans lesquelles les pouvoirs publics possèdent plus 
de 50 % du capital. Le même trai tement est appliqué 
aux indemnités pour dommages de guerre et calamités. 
Nous proposons de considérer ces opérations comme 
des transferts. 

239. Plusieurs problèmes assez délicats sont soulevés 
par la catégorie des prestations sociales. On peut en 
effet déf in i r celles-ci par référence aux éventualités 
auxquelles elles sont destinées à faire face (maladie, 
chômage, e t c . . ) ou in t rodui re une dist inction entre les 
prestations sociales liées au versement préalable de 
cotisations, et qui sous cet aspect pourraient d'ailleurs 
être considérées comme n'entrant pas dans la défini
t ion générale des transferts, et l'aide sociale compre
nant les transferts à but social sans versement préala
ble de cotisations par les bénéficiaires. La not ion d'aide 
sociale, souvent appelée assistance, a longtemps cor
respondu à l'aide aux pauvres, les prestations sociales 
à l'aide aux salariés. Mais une double évolut ion est 
en cours. D'une part les prestations sociales sont de 
plus en plus étendues à des catégories non salariées 
de la populat ion. D'autre part une tendance à la fis
calisation de tou t ou part ie des recettes de la Sécurité 
sociale se fai t jour. Les deux critères de dist inction de 
l'aide sociale et des prestations sociales deviennent 
ainsi de moins en moins nets. Aussi peut-on penser 
que, sur le plan international en tou t cas, il n'est pas 
nécessaire de distinguer ces deux formes de protect ion 
sociale. C'est f inalement la solution proposée. 

240. Dans ce poste devraient f igurer non seulement 
les prestations sociales en espèces (paiements directs 
aux ménages) mais également les prestations sociales 
en nature (paiements aux médecins et pharmaciens en 
échange des soins ou des médicaments dispensés aux 
ménages, ou fourn i ture de médicaments, articles 
orthopédiques, de charbon aux vieillards, e t c . ) . On 
a vu dans un chapitre précédent qu' i l fal lai t exclure 
ces dépenses de la consommation intermédiaire des 
administrations pour construire leur compte de pro
duct ion. C'est également nécessaire pour assurer la 

comparabil i té entre les six pays de la consommation 
des administrations, des prestations sociales et de la 
consommation des ménages. L'inconvénient majeur de 
cette solution parait être de rendre di f f ic i le la vent i 
lation par catégorie socio-professionnelle des presta
tions sociales reçues par les ménages et de leur con
sommation. Peut-être est-il possible de trouver une 
clef de répart i t ion conventionnelle qui ne soit pas 
totalement arbitraire. 

241. Le travail en cours à l'O.S.C.E. sur les dépenses 
sociales soulèvera sans doute de nombreux problèmes 
liés à la dél imitat ion entre les prestations sociales et 
d'autres opérations de transferts. Il montrera égale
ment s'il est possible et nécessaire d ' int roduire dans 
le cadre commun, et à quel stade, une venti lat ion des 
prestations sociales. 

242. Le poste «Coopérat ion internat ionale» repren
drai t à la fois les contr ibut ions aux organisations inter
nationales autres que les participations et l'aide que 
les Etats s'accordent entre eux, sauf celle qui prend 
la forme de prêt. 

243. Les transferts entre administrations publiques 
sont les transferts effectués par les différents groupes 
d'administrations publiques entre eux. La dist inction 
entre transferts pour fonct ionnement et transferts 
pour équipement pourrai t être envisagée, bien qu'elle 
présente quelques diff icultés. 

244. Les transferts entre administrations publiques et 
privées sont les transferts des administrations publ i 
ques aux administrations privées et réciproquement. 

245. Les transferts privés comprendraient seulement 
les transferts entre ménages. Seraient essentiellement 
comptabilisés sous cette rubrique les transferts entre 
les ménages et l 'extérieur, en part icul ier les envois 
de fonds à leurs familles à l 'extérieur de travail leurs 
étrangers considérés comme résidents ou symétrique
ment les fonds de même nature reçus par les ménages 
en provenance de l'extérieur. 

246. Faute de pouvoir distinguer un nombre suffisant 
de catégories de transferts susceptibles de comprendre 
toutes les opérations envisageables, il faut, hélas, pré
voir un poste « Transferts divers ». Ce poste résiduel 
pourrai t inclure deux sortes d'opérations. D'une part 
des opérations dont la nature de transfert est claire 
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mais qu' i l ne paraît pas nécessaire d'isoler dans une 
rubrique générale, par exemple les cotisations aux 
insti tut ions classées dans les administrations privées 
(syndicats, associations sportives, e t c . ) , les verse
ments des ménages aux Eglises, e t c . On devrait 
d'autre part se résigner à y voir f igurer des f lux dont 
la nature exacte est mal connue, comme des recettes 
ou dépenses diverses des administrations publiques. 
Pourraient également y être comptabilisées des opéra
tions précises mais qui ne relèveraient pas clairement 
d'une autre catégorie comme les amendes, diverses 
redevances versées aux administrations, e t c . 

247. Dans la mesure où certains de ces « transferts 
divers» intéressent les entreprises se pose la question 
de savoir s'ilsd oivent être inscrits au compte de répar
t i t ion pr imaire ou au compte de répart i t ion secondaire 
des entreprises ou dans l'un et l 'autre. La déf in i t ion 
générale des transferts comme opérations de répart i
t ion sans contrepart ie ne s'oppose pas à ce que des 
transferts f igurent en compte de répart i t ion primaire. 
Il n'y a pas non plus d'objections de principe à ce que, 
outre les impôts sur les revenus, certains versements 
des entreprises soient considérés comme des opéra
tions de redistr ibut ion. Il sera plus délicat de décider 
dans certains cas (les amendes par exemple) si une 
opération donnée doi t être considérée comme opéra
t ion de répart i t ion pr imaire ou de répart i t ion secon
daire. La question devra être reprise, dans une phase 
ultérieure du travai l , sur la base de l'analyse concrète 
des cas douteux ( 1 ) . 

H. P rob lème des transferts en capital 

248. Dans la nomenclature suggérée n'apparaît pas la 
dist inction entre les transferts courants et les transferts 
en capital. Cette nomenclature est relativement neutre 
à l'égard du problème. On peut en effet inscrire cer
taines de ces opérations en compte de répart i t ion 
pr imaire ou en compte de répart i t ion secondaire ou 
en compte de capital. Le poste « Coopération interna
t ionale » par exemple pourra i t f igurer à la fois en 
compte de répart i t ion secondaire et en compte de 
capital selon qu'i l s'agirait d'une aide accordée pour 

le fonct ionnement des Etats bénéficiaires ou pour 
leur équipement. 

249. Cette procédure est donc possible avec la nomen
clature proposée ( 2 ) . Est-elle cependant souhaitable? 
On sait que le t ra i tement de certains transferts en 
compte de capital p lu tô t qu'en compte de répart i t ion 
secondaire a essentiellement pour effet de montrer une 
répart i t ion di f férente de l'épargne entre les groupes 
d'agents résidents, accessoirement de modi f ier le 
montant global de l'épargne nationale si des transferts 
en capital sont reçus du (ou versés au) reste du 
monde. Le processus de redistr ibut ion n'est alors pas 
retracé complètement au compte de répart i t ion secon
daire et le compte de capital joue en part ie le rôle 
d'un compte de répart i t ion tert ia ire. La déf in i t ion de 
l'épargne n'est pas la même dans les deux optiques. 
Si tous les transferts sont inscrits en opérations cou
rantes, l'épargne, différence entre les ressources cou
rantes et les emplois courants, mesure la variat ion du 
patr imoine. Si certains transferts sont inscrits comme 
opérations en capital, l'épargne est seulement la di f fé
rence entre les ressources et les emplois courants, 
autrement définis; elle ne mesure plus la variat ion du 
patr imoine. 

250. La notion de transfert en capital est just i f iée par 
plusieurs considérations. Que certains versements du 
fa i t de leur montant ne peuvent être considérés comme 
prélevés sur le revenu de la période courante mais sur 
le patr imoine; par exemple les impôts sur les succes
sions importantes ne peuvent souvent être payés qu'en 
mobil isant des éléments patr imoniaux. Que certaines 
ressources ne jouent pas dans les comportements rela
tifs à l 'uti l isation des revenus le même rôle que d'au
tres : les subventions d'équipement reçues par les 
entreprises sont conditionnées par des opérations 
d'investissement en cours ou prévues mais presque 
toujours certaines, elles ne sont pas un élément dispo
nible au même t i t re que les ressources propres des 
entreprises. Que le t ra i tement de tous les transferts 
en opérations courantes donne une idée fausse du 
montant de l'épargne nationale d'un pays qui reçoit 
une aide internationale importante, e t c . 

(') Le classement des comités d'entreprise et le traitement des opérations entre les entreprises et les comités d'entreprise devront aussi 
être examinés. 

(2) Sous réserve toutefois des impôts sur les mutations à t i t re gratuit (donations, successions) qui ne figurent dans aucun de ces postes de 
transferts mais dans les impôts sur les revenus versés par les ménages. Il serait d'ailleurs possible de faire de ce type d'impôts une 
catégorie particulière. 
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251. Ceux qui nient l 'ut i l i té de la not ion de transfert 
en capital développent divers points de vue. A l'échelle 
microéconomique les impôts sur les successions ne 
peuvent pas toujours être prélevés sur le revenu, mais 
la comptabi l i té nationale, même dans le détail le plus 
poussé auquel elle puisse descendre, ne t ra i te que de 
populations nombreuses au niveau desquelles le t ra i 
tement de ces impôts en opération courante ne pré
sente pas d'inconvénient. Les subventions pour inves
tissements sont liées à des opérations d'équipement 
précises mais il est possible que grâce à elles les agents 
intéressés consacrent à des emplois courants des som
mes qu'ils auraient dû immobil iser. Le phénomène est 
part icul ièrement net dans le cas de l'aide internat io
nale. Pourquoi considérer comme transfert en capital 
l'aide à des fins d'investissement et comme transfert 
courant l'aide au fonct ionnement des budgets des 
Etats assistés? Mise à part l ' incitat ion à investir qui 
peut être obtenue en l iant l'aide à des opérations pré
cises d'équipement — mais cette incitat ion peut aussi 
résulter de l'envoi de techniciens et de conseillers dont 
la rémunération sera reprise en transfert courant — , 
comment just i f ier le cloisonnement ainsi in t rodu i t a 
pr ior i alors que l 'équil ibre des finances d'un Etat a 
sur tout un sens global? Une aide importante de fonc
t ionnement peut permettre à cet Etat un e f fo r t d ' in
vestissement plus grand sur ses ressources propres. 
Inversement, une aide considérable pour investisse
ment peut lui ouvr i r une possibilité plus large de con
sacrer ces mêmes ressources propres à augmenter les 
traitements des fonctionnaires par exemple. 

252. On a montré également la di f f icul té qu'i l y avait 
à t ra i ter une opération comme transfert en capital à la 
fois dans les comptes de l'agent qui verse et dans ceux 
de l'agent qui reçoit. La notion n'a guère de sens pour 
les administrations publiques. Ceci a conduit les 
comptables nationaux allemands à suggérer une comp
tabil isation non parallèle des transferts. Certains 
transferts pourraient être traités comme emplois du 
compte de répart i t ion secondaire d'un agent et 
comme ressource du compte de capital d'un autre 
agent. Cet te suggestion ne recueille cependant pas, 
semble-t-i l , l'adhésion des autres partisans de la not ion 
de transfert en capital. 

253. Nous avons évoqué ¡ci quelques-uns seulement 
des arguments avancés dans le débat. Tout a été d i t sur 
le sujet. Il paraît inut i le de le reprendre dans son 
ensemble. 

254. Il semble que le t ra i tement de tous les transferts 
en opérations courantes présente des inconvénients 
pour l ' interprétat ion du montant et de l 'évolution de 
l'épargne essentiellement dans deux cas. Quand une 
catégorie d'agents résidents, les entreprises publiques 
en France par exemple, reçoit des subventions d'équi
pement qui représentent une part importante de leur 
épargne. La not ion d'épargne comme autofinancement 
n'est pas alors très claire. Egalement quand un pays 
reçoit des contr ibut ions internationales très fortes 
relativement à son épargne propre. L'épargne appa
rente ne ref lète pas vraiment l'épargne nationale. Mais 
c'est toute l'aide internationale qui risque de fausser 
dans ce cas l'analyse, pas la seule aide destinée à l ' in
vestissement. Cette dernière situation cependant ne se 
retrouve dans aucun des six pays. 

255. Il s'est avéré d'autre part impossible jusqu'alors 
de t rouver des critères de dist inction entre les trans
ferts courants et les transferts en capital qui assurent 
une bonne comparabil i té internationale. 

256. Les possibilités suivantes s'offrent : 

— reprendre le débat cas par cas en essayant en dépit 
de tou t de rendre homogène la catégorie des trans
ferts en capital, en s'assurant également d'une 
bonne correspondance avec les définit ions retenues 
sur une échelle internationale plus vaste, 

— abandonner purement et simplement la dist inct ion, 
— comptabil iser tous les transferts en opérations 

courantes mais amender leur nomenclature, de 
telle sorte que toutes les distinctions souhaitées ( ' ) 
apparaissent sans cependant qu'elles aient d' inci
dence sur la comparabil i té de l'épargne, 

— dans les comptes de chaque pays, introduire, main
tenir, modif ier ou abandonner la dist inction selon 
les préférences locales et, dans un tableau annexe, 

C) Ceci veut dire que, les transferts en capital souhaités par chaque pays étant recensés, la nomenclature détaillée des transferts devrait 
être conçue de sorte qu'un même poste ne comprenne jamais des transferts analysés par un des pays tantôt comme courants, tantôt 
comme en capital. 
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retracer le passage entre l'épargne ainsi définie 
et l'épargne au sens du cadre comptable commu
nautaire qui reprendrait tous les transferts en opé
rations courantes. Les publications communautai
res donneraient en annexe le passage en sens 
inverse. 

257. La troisième solution doi t pouvoir constituer 
une base de compromis. Elle est combinable avec la 
quatrième. 

I. Récapitulat ion de la nomenc la ture déta i l lée 

258. La nomenclature détaillée des opérations de ré
par t i t ion se présente f inalement ainsi (sous réserve 
des développements précédents relatifs aux cotisations 
sociales et aux transferts) : 

Salaires bruts Salaires nets 
Cotisations sociales des salariés 

Cotisations sociales des employeurs 
Cotisations sociales imputées 
Cotisations sociales des non-salariés 
Impôts liés à la product ion 
Impôts sur les revenus 
Loyers industriels, commerciaux et fermages 
Intérêts 
Dividendes et autres revenus distribués des 
sociétés 
Résultat brut d 'exploi tat ion des entreprises publi
ques non autonomes 
Revenu brut des entreprises individuelles 
Subventions d 'exploi tat ion 
Subventions d'équipement 
Dommages de guerre 

Prestations sociales 
Coopération internationale 
Transferts entre administrations publiques 
Transferts entre administrations publiques et 
privées 
Transferts privés 
Transferts divers 

Financement de la format ion de capital par les 
entrepreneurs individuels 
Financement par les administrations publiques de 
la format ion de capital des entreprises publiques 
non autonomes. 

259. Il n'a pas été possible d'étudier dans ce rapport 
la manière de t ra i ter les opérations liées à l'existence 
des Communautés européennes elles-mêmes. Faut-il 
t ra i ter les prélèvements à l ' importat ion comme des 
impôts liés à la product ion, comme des subventions 
d'exploi tat ion négatives (puisque les restitutions aux 
exportat ions f igurent en général en subvention d'ex
p lo i ta t ion) ou comme un transfert posit i f entre les 
importateurs et les administrations? Les versements de 
la C.E.C.A. aux entreprises dans le cadre d'opérations 
de reconversion sont-ils traités de la même manière par 
les six pays? Comment analyser les relations entre 
l 'Euratom et les centres de recherche dans les di f fé
rents pays? e t c . Une étude part icul ière serait indis
pensable qui porterai t sur l'établissement des comptes 
des insti tut ions communautaires, comme il en a été 
question dans un chapitre précédent, en analysant de 
manière détaillée les opérations de ces insti tut ions 
avec les pays membres et les pays tiers comme les 
opérations internes aux pays membres qui sont en rela
t ion avec les réglementations communautaires. 

CHAPITRE V 

Les opérations d'assurances et les comptes des entreprises d'assurance 

260. Il est part icul ièrement di f f ic i le, dans l'analyse des 
opérations d'assurance et de l'activité des entreprises 
d'assurance, de satisfaire à la fois toutes les exigences. 
Le trai tement qui paraît le meilleur du point de vue 
des assurés, ou de certaines catégories d'assurés, n'est 
pas toujours celui qui convient si l'on considère le 

point de vue des assureurs ou simplement celui d'au
tres catégories d'assurés. La manière la plus conve
nable de retracer les opérations d'assurance n'est pas 
nécessairement celle qui rend le mieux compte des 
activités des assureurs en tant qu'entrepreneurs. Cette 
complexité expl ique sans doute l'impression ressentie 
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que la plupart des pays ne sont pas pleinement satis
faits de ce qu'ils fon t en ce domaine. L'auteur de ce 
rapport n'est pas persuadé que les propositions qui 
vont suivre consti tuent la solution idéale. 

261. Plusieurs objectifs ont été poursuivis à la fois : 
affecter aux entreprises d'assurance une product ion et 
une valeur ajoutée, conserver aux f lux d'opérations 
d'assurance leur intégrité lors de la description du cir
cuit économique, insérer ces f lux d'opérations dans les 
comptes des assurés en respectant l 'homogénéité des 
différents sous-comptes et la signif ication de leurs 
soldes, retracer la product ion, la valeur ajoutée et les 
f lux d'opérations dans les comptes des assureurs d'une 
manière qui n'enlève pas tou t sens à ces comptes, 
enfin préserver le principe du calcul des agrégats par 
addit ion des soldes des sous-comptes de l'ensemble 
des agents résidents. 

A. N a t u r e des opérat ions d'assurance 

262. Les opérations d'assurance ne sont réductibles ni 
à des opérations sur services, ni à des opérations de 
répart i t ion ni à des opérations financières. On peut 
chercher à analyser en elles un élément procédant de 
chacune de ces catégories, on ne peut les considérer 
comme la somme pure et simple de deux ou trois 
composants. Leur spécificité est pré-existante. Ce sont 
essentiellement des opérations de prévoyance destinées 
à permettre, en globalisant des actes individuels, la 
couverture de risques contre lesquels ils serait plus 
di f f ic i le, sinon impossible, de se prémunir individuel
lement. Les catégories de la comptabi l i té nationale 
dont elles se rapprochent le plus sont celles des opé
rations de sécurité sociale. Celles-ci ne sont-elles pas 
d'ailleurs appelées en général, pour tou t ou partie, 
« assurances sociales » et les risques couverts par elles 
ne l'étaient-ils pas dans le passé, ne le sont-ils pas 
encore part iel lement aujourd'hui , par les mécanismes 
de l'assurance commerciale? Mais les opérations d'as
surance et les opérations de sécurité sociale di f fèrent 
parce que le processus de collectivisation des risques 
est de nature statistique dans le premier cas, c'est un 
principe de gestion, de nature sociale dans le second, 

c'est un principe de pol i t ique, parce que l'assurance 
couvre des risques ou des agents économiques dont la 
protect ion ne paraît pas, à un moment donné, relever 
de l ' ini t iat ive de la col lectivité, qu'i l s'agisse de ris
ques auxquels on est l ibre ou non de s'exposer, cas de 
l'assurance automobi le ( ' ) , ou que la couverture de 
ces risques soit peu onéreuse compte tenu de la fré
quence des sinistres, cas de l'assurance incendie, ou 
encore que les ressources des intéressés, leurs habitu
des de comportement, rendent suffisants les mécanis
mes individuels, cas des employeurs non assujettis à 
la sécurité sociale. Enfin les entreprises d'assurance 
et les organismes de sécurité sociale di f fèrent en géné
ral par leur f inal i té (bien que certaines entreprises 
d'assurance n'aient pas de but lucrat i f ) et par les 
caractéristiques de leur activité, démarchage commer
cial et concurrence pour les premières ainsi que large 
autonomie dans le cadre d'une tutel le destinée à sau
vegarder les intérêts des assurés, af f i l iat ion le plus 
souvent automatique et subordination ét ro i te à la 
puissance publique pour les seconds. 

263. Leur spécificité comme le souci de retracer 
autant que possible les f lux tels qu'ils se présentent 
dans la réalité expliquent l ' impérati f retenu ¡ci de 
préserver l ' intégrité des opérations d'assurance. 

B. T r a i t e m e n t de la product ion des entreprises 
d'assurance (rappel) 

264. Cet impérat i f a conduit à la solution présentée 
lors de l'analyse des opérations sur biens et services qui 
consiste à considérer la product ion des entreprises 
d'assurances comme une consommation de ces entre
prises elles-mêmes au t i t re de la «consommation col
lect ive». Les remarques déjà faites à propos des 
comptes des institutions de crédit s'appliquent aux 
entreprises d'assurance, comme la proposit ion de dé
composer en note ou dans les tableaux le revenu pr i 
maire et le revenu disponible en part ie réelle et part ie 
imputée. 

265. Le compte de production se présenterait ainsi : 

(') La protection des t iers, involontairement exposés, étant réalisée de plus en plus souvent par l'obligation de s'assurer imposée aux 
propriétaires d'automobiles. 
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Compte de production 

Consommation intermédiaire de biens et services marchands 
Valeur ajoutée 

Production non marchande 

266. La valeur ajoutée pourrait être calculée soit, 
selon la suggestion du secrétariat de l'O.C.D.E., comme 
celle des administrations, soit, plutôt, d'après l'ensem
ble de ses composantes. On aurait dans ce cas essen
tiellement : 

Valeur ajoutée brute des entreprises d'assurance = 
Salaires et cotisations sociales + impôts liés à la pro
duction et autres revenus distribués + impôts sur les 
revenus + profits après impôts — intérêts et divi
dendes reçus à l'exception des revenus financiers sur 
réserves mathématiques. 

267. Les revenus financiers sur réserves mathémati
ques ne pouvant ni être distribués aux propriétaires des 
entreprises, ni entrer dans la variation des réserves 
propres, ni servir à couvrir des frais de gestion n'ont 
pas à être déduits des éléments positifs de la valeur 
ajoutée. 

268. Le compte d'utilisation du revenu disponible 
serait : 

Consommation collective 
Épargne 

Compte d'utilisation du revenu disponible 

Revenu disponible 
(revenu disponible réel) 
(revenu disponible imputé) 

La consommation collective est égale au montant du 
revenu disponible imputé. 

C. Comptabilisation séparée des primes et des 
indemnités pour sinistres 

269. Les raisons qui justifient l'impératif de préserva
tion de l'intégrité des flux d'opérations d'assurance 
expliquent également que l'on ait préféré faire appa
raître séparément les primes et les indemnités pour 
sinistres. La méthode, la plus souvent employée, du 
solde entre les primes et les indemnités pour sinistres 
obscurcit les circuits dans la mesure notamment où, au 
cours d'une période donnée, tous ceux qui versent des 

primes ne perçoivent pas d'indemnités et où il se 
trouve que perçoivent des indemnités des bénéficiaires 
autres que les assurés. Même quand assuré et bénéfi
ciaire coïncident, la signification du solde primes 
moins indemnités pour sinistres, celles-ci dépassent 
souvent celles-là, n'est pas claire. 

270. Ces deux choix ayant été faits, il faut examiner 
comment inscrire dans les comptes les divers flux. 
Nous envisagerons successivement le traitement des 
assurances autres que les assurances-vie, ou assurances 
I.A.R.D. (Incendie, Accidents, Risques Divers) dans la 
terminologie française des assurances (1) et celui des 
assurances-vie. L'analyse sera entreprise, dans l'un et 

(') L'expression assurances-risques pour désigner les assurances I.A.R.D. est quelque peu équivoque. Les assurances-vie sont aussi, du 
moins pour les assurances en cas de décès, des assurances risques. Les termes assurances I.A.R.D. seront utilisés dans tou t ce chapitre. 
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l 'autre cas, en analysant d'abord le point de vue des 
assurés. 

D. Les opérat ions d'assurance I .A.R.D. 

271. Les primes d'assurance I.A.R.D. versées par les 
entreprises non financières consti tuent de toute évi
dence une charge courante d 'exploi tat ion. Elles doivent 
donc apparaître, n'étant pas traitées comme consom
mation intermédiaire, en emplois du compte de répar
t i t ion pr imaire de ces entreprises et en ressources du 
compte de répart i t ion pr imaire des entreprises d'assu
rance. 

272. Les indemnités pour sinistres reçues par les entre
prises non financières ne semblent pas pouvoir être 
traitées de la même manière selon qu'elles concernent 
des sinistres survenus à des biens de capital, ou qu'elles 
sont relatives à d'autres types de risques. Dans le 
second cas, elles consti tuent une ressource courante, 
qui viendra compenser soit une perte de recettes d'ex
plo i tat ion (destruct ion des récoltes par exemple), soit 
une charge supplémentaire d 'exploi tat ion. Elles seront 
reçues par le compte de répart i t ion pr imaire des 
entreprises d'assurance. Dans le premier cas, par 
contre, elles ne peuvent être considérées comme re
cettes d 'explo i tat ion. Elles viennent compenser une 
perte d'actif et n'entrent d'ailleurs pas en compte 
dans la déterminat ion du bénéfice imposable. Il 
paraît logique en conséquence de les faire apparaître 
en ressources du compte de capital des entreprises 
non financières. Mais pour les entreprises d'assurances 
toutes les indemnités pour sinistres sont de nature 
voisine qu'elles por tent ou non sur des biens de capital. 
Il n'y a guère de raison de considérer les indemnités 
sur biens de capital comme des emplois de leur 
compte de capital et par conséquent comme un élé
ment de leur épargne. Toutes les indemnités pour 
sinistres versées aux entreprises non financières de
vraient f igurer en emplois du compte de répart i t ion 
pr imaire des entreprises d'assurance. 

273. Il en résulte que les indemnités d'assurance sur 
biens de capital f igureraient en emplois d'un compte de 
répart i t ion pr imaire et en ressources d'un compte de 
capital. Ceci permet-i l encore de maintenir le principe 

du calcul des agrégats par addit ion des soldes des 
comptes des agents résidents? Nous avions la relation 
suivante entre la somme des soldes des comptes de 
product ion et la somme des soldes des comptes de 
répart i t ion pr imaire : 

Produit national ou produi t social brut + revenus 
nets de facteurs de product ion (ou revenus primaires 
nets) reçus du reste du monde — Revenu national 
ou revenu social brut. 

274. En adoptant le t ra i tement ci-dessus pour les 
indemnités d'assurance sur biens de capital, cette rela
t ion deviendrait : 

Produit national ou produi t social brut - f revenus 
primaires nets reçus du reste du monde — indemnités 
d'assurance sur biens de capital = Revenu national ou 
revenu social brut . 

275. Cette relat ion, peut-être choquante au premier 
abord, paraît admissible. Elle signifie que, du fai t des 
destructions accidentelles survenues au capital des 
producteurs, une part ie de la valeur ajoutée par les 
activités de product ion de la période n'a pu se tra
duire en revenu pour la nat ion, même pas en « revenu 
avant amortissements ». 

276. La différence int rodui te par rapport au système 
international actuel repose essentiellement sur le 
«avant amortissements». Ces derniers comprennent en 
ef fet en principe (S.C.N. §213 ; Système normalisé 
p. 82 de l 'édit ion française) les provisions destinées à 
parer aux dommages subis accidentellement par le 
capital f ixe. Une différence secondaire t ient à la prise 
en considération des indemnités pour sinistres ici, des 
provisions faites sous forme d'assurance (paiements 
aux compagnies d'assurance, moins les frais d'admi
nistrat ion) ou des provisions imputées quand il n'existe 
pas de provision sous forme d'assurance là. A cet élé
ment près, la somme des revenus primaires nets sera la 
même que l'on ait déduit les indemnités d'assurances 
sur biens de capital avant déterminat ion des revenus 
primaires bruts ou seulement en même temps que les 
amortissements. Naturel lement, si l'on ret ient la solu
t ion préconisée, la déf ini t ion des amortissements du 
S.C.N. doi t être modifiée. 
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277. Il s'ensuit également que la formation nette de 
capital est obtenue en déduisant de la formation brute 
les amortissements et les indemnités d'assurances sur 
biens de capital. En toute rigueur, ce ne sont pas les 
indemnités qui devraient être déduites mais la valeur 
des biens détruits. Mais le biais ainsi introduit est cer
tainement faible au regard de l'incertitude de calcul 
des amortissements. 

278. Il sera parfois difficile de faire une distinction 
rigoureuse entre sinistres sur biens de capital et autres 
sinistres, par exemple en matière d'assurance automo
bile (le sinistre a-t-il entraîné une réparation courante 
ou une opération de gros entretien?). La manière 
rigoureuse de comptabiliser les destructions de stocks 
et les indemnités correspondantes est assez délicate. 
Nous proposons, à titre de correction simplificative, 
de traiter les indemnités relatives aux destructions de 
stocks de la même manière que les indemnités sur 
biens de capital fixe. Il serait d'ailleurs le plus souvent 
impossible de distinguer les unes des autres. Le calcul 
de la formation nette de capital fixe est à nouveau 
légèrement faussé, mais là encore le biais doit être de 
peu d'importance. 

279. Les opérations d'assurance des producteurs 
autres que les entreprises non financières peuvent être 
décrites selon la même procédure (institutions de 
crédit, administrations publiques, administrations pri
vées, ménages en tant que producteurs). 

280. Il paraît difficile par contre de considérer les pri
mes d'assurances I.A.R.D. versées par les ménages en 
tant que consommateurs comme des emplois du compte 
de répartition primaire des ménages, ni les indemnités 
reçues comme des ressources de ce compte, alors que, 
du point de vue des entreprises d'assurances, il s'agit 
bien de recettes et de charges d'exploitation. On a 
choisi de donner la préférence au point de vue des 
ménages. Les primes d'assurances I.A.R.D. versées en 
tant que consommateurs seraient donc un emploi du 
compte de répartition secondaire des ménages et une 
ressource du même compte pour les entreprises d'as
surance (la comptabilisation non parallèle n'est pas 
justifiable en l'espèce). 

281. L'introduction des opérations avec le reste du 
monde n'introduit pas de complication théorique. Les 
mêmes principes peuvent être appliqués. Toutes les 
opérations des entreprises d'assurance non résidentes 
avec la nation sont retracées dans le compte des opéra
tions courantes de l'extérieur. Si elles intéressent des 
producteurs résidents, leur contrepartie, non isolée, se 
trouvera dans les comptes de répartition primaire ou 
dans les comptes de capital de ces producteurs. Si elles 
concernent des consommateurs résidents, cette contre
partie se trouvera dans le compte de répartition secon
daire de ces consommateurs. Les opérations des entre
prises d'assurance résidentes avec le reste du monde 
suivent un traitement analogue. Si les opérations por
tent sur les relations entre entreprises d'assurance 
résidentes et entreprises d'assurances non résidentes, 
elles pourraient figurer dans le compte de répartition 
primaire des premières. En pratique, on ne disposera 
pas de renseignements suffisamment détaillés pour 
appliquer ces principes. On ignorera parfois la ven
tilation entre les assurances I.A.R.D. et les assurances-
vie, souvent les montants respectifs des primes et des 
indemnités, la plupart du temps la distinction entre 
les agents concernés. Comme il est peu probable que 
les ménages s'assurent beaucoup auprès d'entreprises 
non résidentes, on pourra sans dommage considérer 
que les opérations avec le reste du monde n'intéres
sent que les entreprises d'assurance elle-mêmes ou 
d'autres agents producteurs. 

282. Le passage entre le produit national brut et le 
revenu national brut comprendra ainsi également le 
solde des opérations d'assurance effectuées avec le 
reste du monde. La notion de revenu primaire est ainsi 
quelque peu différente de celle de rémunération des 
facteurs de production puisqu'elle englobe également 
les impôts liés à la production, les subventions d'exploi
tation (en tant qu'impôts négatifs) et les opérations 
d'assurance effectuées par ou avec les producteurs 
(compte tenu de ce qui a été dit pour les indemnités 
d'assurance sur biens de capital). 

283. Les suggestions faites ici à propos des opérations 
d'assurance I.A.R.D. ne diffèrent de celles du secréta
riat de l'O.C.D.E. que pour les indemnités sur biens de 
capital. Elles s'éloignent davantage pour les opéra
tions d'assurance-vie. 
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E. Les opérat ions d'assurance-vie 

284. Le t ra i tement des opérations d'assurance-vie a 
été déjà tel lement discuté à Genève ou à Bruxelles, 
qu'on a quelque scrupule à rouvr i r le débat ( ' ) . 

285. Aussi ne reprendrons-nous pas la discussion géné
rale du problème qui supposerait au moins un rapport 
particulier. Il y a des arguments non négligeables en 
faveur d'un t ra i tement analogue pour les opérations 
d'assurance-vie et les autres types d'assurance. Toute
fois il n'est pas absurde de considérer que des compor
tements d'épargne sont aussi en jeu. La plupart des 
systèmes de comptabi l i té nationale donnent plus de 
poids à cette dernière considération. A t o r t ou à 
raison, l'assurance-vie est également considérée dans 
l 'opinion des hommes d'Etat, des assureurs et des par
ticuliers comme un mécanisme de l'épargne de ces der
niers. Ce consensus de l 'opinion publ ique permet de 
penser qu'en considérant ces opérations sous l'angle 
de l'emploi de l'épargne on ne décrit pas la vie écono
mique d'une manière systématiquement biaisée du 
point de vue des décisions en cause. 

286. Si l'on admet la const i tut ion en espèces d'actifs 
pour les ménages il ne s'ensuit pas nécessairement que 
ces actifs doivent être financiers. Il existe des actifs phy
siques. Nous avons proposé déjà, à propos du f inan
cement des investissements par les entrepreneurs indi
viduels ou par les administrations dans les entreprises 
publiques non autonomes, de retenir la not ion d'ac
t i fs non financiers autres que les actifs physiques. Les 
particularités des assurances-vie, notamment la néces
sité de retenir à leur propos, pour tou t ou part ie, la 
not ion de créance collective de la populat ion des pre
neurs ou des bénéficiaires, la d i f f icul té de calculer 
individuellement par conséquent la valeur de cet actif, 
fon t penser qu'on ne biaise pas non plus d'une manière 
systématiquement l'analyse des opérations financières 
si les opérations d'assurance-vie sont retracées au 
compte de capital des agents intéressés. Une considé
rat ion importante de l'analyse des relations de f inan
cement dans l'économie fa i t notamment préférer ce 

point de vue. Elle t ient au caractère signif icatif des 
soldes des comptes de capital des agents. On dira 
peut-être que les soldes n'ont d'existence qu'abstraite, 
qu'ils n'ont pas de signification en eux-mêmes. Il n'em
pêche qu'ils se t rouvent mis en évidence dans l 'art i
culation des comptes et qu'on s'appuie très fréquem
ment sur eux, en première analyse tou t au moins, pour 
apprécier situation et évolut ion économiques. Il pa
raît plus intéressant de ce point de vue que le solde 
que les opérations d'assurance-vie ont permis de con
sacrer au financement de l'économie apparaisse comme 
une capacité de financement des entreprises d'assu
rance p lu tô t que comme capacité de financement des 
ménages. Le solde du compte de capital d'un agent 
doi t avoir, autant que possible, la signification du 
montant net sur lequel l'agent considéré a eu la pos
sibil ité de prendre des décisions financières Ç2). Re
traçant l'essentiel des opérations d'assurance-vie au 
niveau des comptes financiers, on ferait apparaître les 
entreprises d'assurance-vie essentiellement comme des 
intermédiaires financiers empruntant pour prêter. Ce 
faisant on ne rend pas compte d'une manière satis
faisante du rôle de ces organismes. Leurs possibilités 
de financement sont une conséquence de leur activité 
d'assurance qui se distingue nettement de celle des 
insti tut ions de crédit. 

287. Si en outre, dans l 'optique de la comptabi l i té en 
droits constatés, on enregistre les primes et les indem
nités d'assurance dues, et non celles qui sont effective
ment versées, les variations des réserves-primes et des 
réserves-sinistres des entreprises d'assurance I.A.R.D. 
ne sont pas retracées non plus comme capacité de 
financement des entreprises d'assurance, mais comme 
endettement à court terme de celles-ci envers les 
assurés. Alors la capacité de f inancement de l'ensem
ble des entreprises d'assurance est presque négligea
ble. Dans le cas de la France par exemple elle n'est 
plus que de 0,3 milliards de francs environ au lieu de 
2,5 mill iards si l'ensemble des variations de réserves 
se retrouve dans leur capacité de financement. La 
seconde grandeur est plus significative que la première 
de l 'apport des entreprises d'assurance au marché des 
capitaux. 

(') Les propositions qui suivent s'écartent également de celles qui ont été retenues jusqu'alors par le groupe « Comptabil i té nationale » 
de l'O.S.C.E. 

(2) L'utilisation des termes « montant net » n'est qu'une facilité de langage. Les décisions sont prises sur des opérations brutes. 
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288. En traitant les opérations d'assurance-vie au 
compte de capital plutôt qu'au compte financier on ne 
perd au demeurant aucune information. On met au 
contraire ces opérations davantage en lumière. 

289. Les primes d'assurance-vie pourraient figurer en 
emplois du compte de capital des ménages et en res
sources du compte de capital des entreprises d'assu
rances, les indemnités d'assurance-vie en emplois du 
compte de capital de ces dernières et en ressources 
du compte de capital des ménages. Mais ce faisant les 
entreprises d'assurance-vie auraient une épargne néga
tive puisqu'elles auraient supporté des charges de 
fonctionnement sans avoir pratiquement de ressources 
courantes. Pour éviter cette anomalie, on peut inscrire 
le montant du chargement (*) des primes d'assurance-
vie en ressources de leur compte de répartition secon
daire et en emplois du compte correspondant des 
ménages. Il faut alors, afin que l'ensemble des comptes 
des ménages et des entreprises d'assurance reste équi
libré, qu'une contrepartie de même montant soit 
inscrite en ressources du compte de capital des pre
miers, en emplois du compte de capital des secondes. 
On éviterait ces deux dernières écritures en écrivant 
en emplois du compte de capital des ménages et en 
ressources du compte de capital des entreprises d'as
surance seulement la différence entre les primes brutes 
et le montant du chargement, mais les flux de primes 
bruts n'apparaîtraient plus dans le système. 

revenus soient légalement affectés à l'augmentation 
des réserves mathématiques, leur transit fictif par le 
compte des ménages présente peu d'intérêt pour la 
description des circuits économiques ou même pour 
l'interprétation de la vie économique. A aucun mo
ment ils ne sont disponibles pour les ménages. 

291. Le traitement proposé ¡ci, qui consiste à considé
rer séparément les flux de primes et d'indemnités et à 
ne pas raisonner directement sur le solde de trois élé
ments (la variation des réserves mathématiques), 
évite d'avoir à rechercher le créancier de ce solde. Du 
point de vue de l'analyse du fonctionnement de l'éco
nomie, il suffit de savoir qui verse les primes et qui 
touche les indemnités. 

292. Ce qui vient d'être dit s'applique aux opérations 
d'assurance-vie. Il se peut que toutes les opérations des 
entreprises d'assurance-vie ne puissent pas s'analyser 
comme des opérations d'assurance-vie, qu'une partie 
d'entre elles soient par exemple tout à fait identiques 
à des opérations de capitalisation effectuées auprès 
d'un collecteur ordinaire d'épargne. S'il en était ainsi 
ces opérations devraient suivre un traitement différent 
de celui des assurances-vie. 

290. Dans l'un et l'autre traitement ce qui apparaît 
comme emplois nets du compte de capital des ménages 
est la différence entre les primes d'assurance-vie d'une 
part, les indemnités d'assurance-vie et le chargement 
d'autre part. Cette différence n'est pas égale à la varia
tion totale des réserves mathématiques, mais seulement 
à leur variation moins la partie de cette variation qui 
correspond aux revenus financiers sur les réserves en 
question. Ceci résulte du fait que les revenus finan
ciers sur réserves mathématiques ne sont pas compta
bilisés ¡ci comme flux de revenus imputé versé par les 
entreprises d'assurance aux ménages. Bien que ces 

F. Présentation du compte des opérations 
d'assurance 

293. Finalement, le compte des opérations d'assu
rance se présenterait de la même façon que le tableau 
de la page suivante : 

Si le compte de l'extérieur est divisé seulement en 
compte des opérations courantes et compte financier 
et si les opérations d'assurance-vie avec l'extérieur 
sont de peu d'importance, on peut négliger F2 et F3 

et inscrire seulement F dans les comptes des ménages 
et des entreprises d'assurance. 

(') Le chargement est la différence entre les primes brutes et les primes pures, ces dernières correspondent au risque à courir selon la 
table de mortalité choisie et le taux d'intérêt de base. 
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G. Présentation du compte des entreprises d'assurance 

294. Le compte des entreprises d'assurances aurait la structure d'ensemble ci-dessous : 

Consommation intermédiaire 
Valeur ajoutée brute 

Salaires et cotisations sociales 
Impôts liés à la production 
Dividendes 
Indemnités courantes d'assurance I.A.R.D. (versées aux produc 
teurs et à l 'extérieur) 
Indemnités d'assurance sur biens de capital 
Revenu primaire brut 
(revenu réel) 
(revenu imputé) 

Compte de production 

Production non marchande 

Compte de répart i t ion pr imai re 

Valeur ajoutée brute 
Intérêts 
Dividendes 
Primes d'assurance I.A.R.D. (versées par les producteurs et 
l 'extérieur) 

Indemnités d'assurance I.A.R.D. 
(versées aux ménages) 
Impôts sur les revenus 
Revenu disponible brut 
(revenu réel) 
(revenu imputé) 

Consommation collective 
Épargne brute 

Contrepartie du chargement des primes d 
Indemnités d'assurance-vie 
Formation brute de capital fixe 
Capacité de financement 

Variations d'actifs financiers 

Compte de répart i t ion secondaire 

Revenu primaire brut 
(revenu réel) 
(revenu imputé) 
Primes d'assurances I.A.R.D. (versées par les ménages) 
Chargement des primes d'assurance-vie 

Compte d'utilisation du revenu disponible 

Revenu disponible brut 
(revenu réel) 
(revenu imputé) 

Compte de capital 

assurance-vie Épargne brute 
Primes d'assurance-vie 

Compte financier 

Variations de passifs financiers 
Capacité de financement 

295. Le compte donne une image quelque peu disgra
cieuse de l'activité des entreprises d'assurance. Son 
inconvénient principal est de retracer tantôt au compte 
de répartition primaire, tantôt au compte de réparti
tion secondaire des opérations qui, pour ces entrepri
ses, s'analysent de manière identique. Mais il était 
difficile, on l'a vu, de considérer les opérations d'assu
rance des consommateurs comme des opérations de 
répartition primaire. 

296. Les soldes de ces deux sous-comptes ont ainsi 
de la sorte des sens un peu particuliers. 

297. Le revenu primaire réel est la somme des profits 
avant impôts, des revenus financiers sur réserves 
mathématiques auxquels s'ajoute, si les opérations 
d'assurance sont comptabilisées en encaissements et 
décaissements, la fraction de la variation des réserves 
techniques des assurances I.A.R.D. qui résulte des 
opérations d'asurance réalisées avec les producteurs. 

298. Le revenu disponible réel est égal au revenu pri
maire réel moins les impôts sur les revenus plus, si les 
opérations d'assurance sont comptabilisées en encaisse-
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ments et décaissements, la f ract ion de la variat ion des 
réserves techniques des assurances I.A.R.D. qui résulte 
des opérations d'assurance réalisées avec les consom
mateurs. 

299. Le revenu pr imaire imputé est la fract ion de la 
product ion non marchande ou de la consommation 
collective résultant des opérations réalisées avec les 
producteurs. 

300. Le revenu disponible imputé est la somme du 
revenu primaire imputé et de la fract ion de la pro
duct ion non marchande ou de la consommation collec
t ive afférente aux opérations réalisées avec les con
sommateurs. 

301. Il serait uti le pour plus de clarté de reprendre, 
dans un tableau complémentaire, les opérations brutes 
des entreprises d'assurance sans f lux imputés et sans 
décomposition en sous-comptes, de manière à donner 
une vue plus réaliste de leur activité : 

Emplois Ressources 

Consommation intermédiaire 
Salaires et cotisations sociales 
Impôts liés à la production 
Indemnités d'assurance I.A.R.D. 
Indemnités d'assurance-vie 
Dividendes 
Impôts sur les revenus 
Formation brute de capital fixe 

Variations d'actif 

Variations d'actifs financiers 

Compte simplifié des entreprises d'assurance 

Primes d'assurance I.A.R.D. 
Primes d'assurance-vie 
Intérêts 
Dividendes 

Variations de passif 

Variations de passifs financiers 

CHAPITRE VI 

Quelques problèmes de la décomposition en secteurs des comptes financiers 

302. La comptabi l i té nationale a pour but de rendre 
compte d'une manière organisée et synthétique, en vue 
d'éclairer la prise des décisions, du fonct ionnement de 
l 'activité économique. Elle ne rempl i t vraiment ce rôle 
que si elle intègre la tota l i té de cette activité. Seules 
des considérations pratiques — l'inégal développe
ment des informations et l ' impossibilité de tou t faire 
progresser à la fois — ont pu just i f ier la l imi tat ion de 
la comptabi l i té nationale aux comptes du revenu et 
de la dépense sans analyse de la product ion d'une part, 
du financement d'autre part. Cette l imi tat ion ne peut 
être considérée que comme une anomalie transitoire. 

303. Ceci ne signifie pas que des délais ne puissent 
pas être prévus pour la mise en œuvre de certaines par
ties du système comptable ni que des périodicités di f fé
rentes ne puissent être établies pour l'établissement 
et la publication sur le plan communautaire de ses 

divers éléments. On devrait toutefois envisager de 
parvenir, dans un délai raisonnable, à la même régu
larité pour les comptes financiers, dans leur version 
la plus simple tou t au moins, et pour le reste des 
comptes. 

A. Relations ent re comptes financiers et comptes 
non financiers 

304. Les opérations financières n'ont pas été étudiées 
dans le cadre de ce rapport. On se bornera à discuter 
ci-après quelques problèmes soulevés par leurs relations 
avec les autres parties du système comptable. Ces 
problèmes sont moins nombreux que pour les ta
bleaux entrées-sorties dans la mesure notamment où 
les opérations financières f igurent dans un seul des 
sous-comptes qui ont été distingués tandis que les 
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opérations sur biens et services se retrouvent dans 
plusieurs de ces sous-comptes. Il était donc indispen
sable d'examiner la nomenclature des opérations sur 
biens et services alors que l'articulation générale des 
comptes financiers et des autres comptes peut être 
décrite sans entrer dans le détail de la nomenclature 
des opérations financières. Cette nomenclature fait 
l'objet d'un examen approfondi, avec l'ensemble des 
problèmes posés par les comptes financiers, dans une 
série de réunions spécialisées du groupe « comptabilité 
nationale». La plupart des opérations dont la nature 
financière ne fait pas de doute ont déjà reçu des défi
nitions acceptées par l'ensemble des participants. La 
mise sur pied du cadre commun de comptabilité natio
nale devra intégrer les résultats de ces travaux, sous 
réserve d'un ré-examen général permettant de s'assu
rer de la cohérence du système. 

305. Les suggestions contenues dans les chapitres pré
cédents à propos de la notion d'actifs non financiers 
autres que les actifs physiques introduisent les distinc
tions principales envisagées entre les opérations finan
cières et les autres. Les opérations d'assurance-vie, le 
financement de la formation de capital par les entre
preneurs individuels, le financement par les admi
nistrations de la formation de capital des entreprises 
publiques non autonomes n'apparaissent pas de la 
sorte comme des opérations financières. On a déjà 
discuté des raisons qui ont fait préférer cette solu
tion. On rappellera également, sans entrer dans le 
détail, que la manière de retracer certaines opérations 
particulières sur titres financiers (les distributions gra
tuites d'actions par exemple) conduit à introduire des 
flux correspondants dans les opérations de réparti
tion. 

306. La manière d'enregistrer les opérations au cours 
du temps, d'où découle l'existence ou la non-existence 
de certaines opérations financières, fera l'objet du 
prochain chapitre. 

ou la capacité de financement d'un agent et le solde 
de ses créances et dettes. C'est pourquoi un poste 
d'ajustement a été prévu dans les comptes financiers 
qui représente la différence éventuelle entre ces deux 
soldes. 

308. Une intégration plus complète des deux appro
ches, financière et non financière, serait réalisée si la 
comptabilité nationale pouvait être effectivement une 
comptabilité en partie double, c'est-à-dire si les opéra
tions élémentaires autres que les opérations en nature 
pouvaient donner lieu au moins à quatre écritures 
dans le compte financier et un compte non financier 
de deux agents. Comme il n'est pas possible de bâtir 
la comptabilité de la nation de la même manière que 
celle d'une entreprise, la cohérence complète serait 
encore atteinte si la comptabilité nationale était basée 
effectivement sur l'agrégation de comptabilités élé
mentaires d'agents tenues selon les règles de la comp
tabilité en partie double. Il n'en est pas ainsi au moins 
pour une des catégories fondamentales, les ménages, 
et il est souvent difficile de recueillir des données plei
nement cohérentes même pour les agents qui tiennent 
des comptabilités. 

309. Dans les comptabilités nationales de plusieurs 
pays d'autres ajustements statistiques apparaissent. Par 
exemple, le chiffre retenu pour le produit national est 
parfois une moyenne entre différentes évaluations 
dans l'optique du produit, du revenu et de la dépense. 

310. La question de savoir s'il faut ou non chercher à 
éliminer ces ajustements pourrait être discutée ulté
rieurement. Le souci d'une intégration plus complète et 
d'une utilisation plus aisée des comptes fait souhaiter 
que les ajustements résultant des différences d'évalua
tion entre produit, revenu et dépense ne soient pas 
maintenus. Par contre, les ajustements entre compte 
de capital et compte financier devraient sans doute 
être gardés. 

307. L'articulation formelle entre le compte financier 
et les autres sous-comptes est très sommaire puis
qu'elle se borne à la relation entre le solde du compte 
de capital et le solde du compte financier. Encore 
l'identité de principe entre ces deux soldes n'est-elle 
pas toujours vérifiée dans la pratique comptable, la va
riété des sources statistiques utilisées, leurs différences 
de qualité conduisant à des divergences entre le besoin 

311. Si, pour un agent économique donné, la relation 
entre son compte de capital et son compte financier 
s'effectue au niveau des soldes de ces deux comptes, 
la relation d'ensemble entre les comptes de capital et 
les comptes financiers pose également le problème des 
nomenclatures d'agents utilisées au niveau des comp
tes financiers d'une part, dans le reste des comptes 
d'autre part. 
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312. Une première solution consiste à avoir r igoureu
sement la même nomenclature dans l'ensemble des 
comptes. Il n'est pas indispensable cependant de s'im
poser cette contrainte. 

313. Il peut être ut i le en effet de décomposer davan
tage certaines catégories d'agents au niveau des comp
tes financiers. A quelles conditions peut-on le faire? 

314. Le groupe de travail des statistiques de l'actif et 
du passif financiers de la Conférence des statisticiens 
européens ( W . G . U ) a préconisé l'établissement d'un 
compte de capital pour chacun des secteurs prévus 
dans les statistiques financières. On peut douter que 
cette condit ion soit nécessaire dans tous les cas. Il est 
possible en effet de s'en dispenser sans dommage s'il 
s'agit de sous-catégories d'agents économiques dont 
l 'activité financière est l 'activité principale, pour les
quels par conséquent la subdivision du compte de 
capital ou des comptes de répart i t ion n'apporte pas 
d ' in format ion vraiment uti le et surtout pas d ' informa
t ion indispensable à l ' interprétat ion de leurs opéra
tions financières. Il faut encore qu'i l s'agisse d'agents 
pour lesquels l'ajustement entre le solde du compte 
de capital et le solde du compte financier est faible 
ou nul. Les deux éléments se retrouvent dans le cas 
des institutions de crédit. Il suf f i t d'avoir pour celles-
ci un seul compte au niveau des comptes non f inan
ciers même si on in t rodui t une subdivision poussée 
dans les comptes financiers. L'égalité de la somme des 
capacités de financement des sous-catégories et de la 
capacité de financement de la catégorie principale 
assure une relation suffisante entre comptes f inan
ciers et comptes non financiers. 

315. Pour les catégories d'agents dont l 'activité f inan
cière est secondaire, la recommandation du groupe de 
travail précité est pleinement valable. La nomenclature 
envisagée pour les comptes financiers reprendra d'ai l
leurs en général des sous-catégories d'agents pour les
quelles il sera uti le de dresser non seulement un 
compte de capital mais un ensemble de comptes 
complets (administrat ion centrale, collectivités loca
les, Sécurité sociale par exemple). 

316. On pourra peut-être estimer uti le dans certains 
cas de regrouper au niveau des comptes financiers des 
catégories d'agents distinguées dans les comptes non 
financiers. Le cas est imaginable pour les administra
tions privées dont le compte financier ne représente 
sans doute pas, pour les pays de la Communauté, un 
grand intérêt. Elles pourraient être regroupées, au 
moins dans une période transitoire, avec une des 
autres catégories principales d'agents, les ménages par 
exemple. 

317. Il est plus délicat par contre d'envisager des caté
gories d'agents obtenus non pas par subdivision ou re
groupement de catégories distinguées dans les comptes 
non financiers mais par regroupement, dans les comp
tes financiers, de sous-catégories appartenant à des 
catégories principales différentes au niveau des comp
tes non financiers. Ici se pose essentiellement le pro
blème du classement des entreprises individuelles dans 
les comptes financiers. 

B. Le classement des entreprises individuelles 
dans les comptes financiers 

318. Le groupe de travail «comptabi l i té nationale» de 
l'O.S.C.E. n'a pu encore débattre de la sectorialisa-
t ion des comptes financiers, aussi ce problème part i 
culier n'a-t-il pas été discuté entre les six. Le groupe 
de travail des statistiques de l'actif et du passif f inan
ciers de Genève n'a pu dégager sur ce point une posi
t ion unanime. Il a en conséquence proposé deux 
variantes entre lesquelles les pays pourraient choisir. 
La première, dite variante A, consiste à établ ir un 
compte financier pour l'ensemble entreprises indivi
duelles + ménages et organisations privées sans but 
lucrati f ( ' ) . Dans la variante B, un compte financier 
est établi pour l'ensemble entreprises individuelles et 
sociétés privées ( 2 ) . Il est évident que des comptes 
établis selon l'une de ces variantes ne seront pas com
parables avec des comptes établis selon la seconde. 
Aussi serait-il très souhaitable que les pays membres 
de la C.E.E. adoptent la même solut ion, bien qu'ils se 
soient partagés à Genève sur cette question. Chacune 
de ces variantes présente, il est vrai , des avantages et 

(') Si la variante A était retenue, il faudrait examiner la possibilité de regrouper avec les sociétés et non avec les ménages les entreprises 
individuelles de grandes tailles. 

(2) Le groupe isole d'autre part les entreprises publiques. 
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soulève des objections entre lesquels il n'est pas facile 
de faire la balance. 

319. Les arguments en faveur de la variante A sont 
essentiellement de deux ordres, théorique et stat ist i
que. Sur le plan théorique, l 'unité de patr imoine de 
l'entreprise individuelle et du ménage dont elle consti
tue l 'activité principale conduit à penser que les com
portements patr imoniaux de l 'unité entreprise-ménage 
sont di f f ic i lement dissociables. En outre, les opérations 
financières de cette unité sont très mal ventilables 
entre l 'activité de l'entreprise et celle du ménage. 
Pour faire cette vent i lat ion, on serait conduit , esti
ment les partisans de la variante A, à adopter dans 
les comptes financiers un grand nombre de règles arbi
traires de répart i t ion de certains actifs ou passifs entre 
ménages et entreprises. Les intéressés eux-mêmes, à 
supposer que l'on puisse mener auprès d'eux les en

quêtes nécessaires, ne sont pas capables en règle géné
rale d'effectuer cette répart i t ion. De telles enquêtes 
permettraient par contre de recueil l ir les informations 
nécessaires à l'établissement du compte financier de 
l'ensemble ménages d'entrepreneurs individuels et 
entreprises individuelles. 

320. Ces arguments sont impressionnants et on con
çoi t qu'ils puissent légit imement emporter la convic
t ion. Examinons-les cependant de plus près. 

321. Dans le cas de la variante A, les recommanda
tions du groupe de travail des statistiques de l'actif et 
du passif financiers conduisent à décomposer le compte 
de capital des entreprises, au moins de la manière sui
vante (pour simpl i f ier nous n'isolons pas ici les entre
prises publiques et les sociétés privées) : 

Compte de capital des entreprises non financières 

Sociétés 
l 

Formation brute de capital 
fixe 

Variations de stocks 

X 

X 

Entreprises 
individuelles 

X 

X 

Épargne 

Besoin de financement 

Sociétés 

X 

X 

Entreprises 
individuelles 

X 

322. Le besoin de f inancement des entreprises indivi
duelles est égal à leur format ion de capital. Le compte 
financier de l'ensemble entreprises individuelles et mé
nages a en principe comme solde la différence entre la 
capacité de financement apparaissant au compte de 
capital des ménages et le besoin de financement qui 
équil ibre le compte de capital des entreprises indivi
duelles. 

323. On peut craindre cependant que le compte 
financier global des entreprises individuelles et des mé
nages ne soit pas très riche du point de vue de l' inter
prétat ion économique. Les opérations financières des 
entreprises individuelles ne sont pas seulement liées 
au financement de leur format ion de capital mais à 
tou t leur fonctionnement. L'analyse du compte f inan
cier d'un ensemble à activités extrêmement hétérogè
nes risque de s'avérer délicat. 

324. Symétriquement, l'inexistence d'un compte 
financier pour toutes les entreprises l imite la mise en 

lumière des relations entre opérations financières et 
non financières à celles qui s'établissent entre le comp
te de capital et le compte financier des sociétés. Il 
sera gênant de ne pas disposer d'un jeu complet de 
comptes pour les entreprises. 

325. D'autre part dans la variante A les relations f i 
nancières entre les sociétés et les entreprises individuel
les doivent être décrites. La qualité de l'ensemble des 
comptes financiers dépendra beaucoup de celle de 
l ' in format ion relative à l 'endettement réciproque des 
sociétés et des entreprises individuelles. O r l'évalua
t ion du crédit ¡nter-entreprises est une des questions 
pratiques les plus difficiles dans l'établissement des 
comptes financiers. Il importe d'avoir bien conscience 
du fa i t qu' i l ne suf f i t pas de pouvoir procéder à une 
estimation satisfaisante pour une année particulière, 
mais qu'i l faut encore pouvoir retracer correctement 
la variat ion du crédit entre entreprises au cours du 
temps. Dans certaines phases de l 'évolution conjonc
turel le, de fortes distorsions peuvent se produire à 
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court terme dans les relations financières entre les 
différents types d'entreprises, relations qui consistent 
essentiellement dans les délais de paiement consentis 
par les clients aux fournisseurs, par les sous-traitants 
aux firmes principales, e t c . . Il est nécessaire de cher
cher à évaluer ces grandeurs, f o r t intéressantes pour 
l'analyse économique et indispensables à connaître si 
l'on veut établ ir des comptes financiers détaillés par 
groupe d'entreprises. La question est de savoir s'il 
n'est pas dangereux d'en faire un élément essentiel 
de l 'équil ibre global des comptes financiers. 

326. Pour le reste les diff icultés seront plus ou moins 
grandes, selon les pays, avec l'une ou l 'autre variante. Si 
on dispose de sources d ' informat ion permettant d'éta
bl ir de manière indépendante les comptes financiers 
des sociétés, des administrations et du reste du monde, 
on déterminera souvent le compte financier de l'en
semble entreprises individuelles et ménages par d i f fé
rence entre les totaux de chaque opération financière 
et la source des éléments connus directement. La 
variante A sera alors, sous réserve du problème du 
crédit inter-entreprises, statistiquement plus commode. 
Si par contre le compte financier des sociétés n'est pas 
connu de manière indépendante, la variat ion des pas
sifs financiers, des crédits à court terme surtout, entre 
les sociétés et l'ensemble entreprises individuelles-mé
nages, sera souvent aussi délicate dans la variante A 
que l'est la vent i lat ion des actifs dans la variante B, 
tandis que cette même venti lat ion des actifs posera 
aussi des problèmes dans le cadre de la variante A. 

dans les comptes non financiers. L'évolution écono
mique des pays développés tend d'ailleurs à séparer 
de plus en plus l 'activité des entreprises individuelles 
de celles des familles des entrepreneurs individuels, en 
amenant ces entreprises à tenir des comptabil i tés. 

328. Cependant, toutes les entreprises individuelles ne 
t iennent pas encore de tels comptes ou ne t iennent 
pas de comptes complets et les diff icultés de venti la
t ion des actifs financiers entre ménages et entreprises 
demeurent. Aussi la convention suivante pourrait-el le 
être adoptée : 

Les entreprises individuelles auraient des passifs 
financiers, mais pas d'actifs financiers. Le compte 
financier des entreprises comprendrait donc à l'actif 
seulement des éléments concernant les sociétés, tan
dis que le passif s'appliquerait à l'ensemble des entre
prises. Cette convention est certes grossièrement 
simpli f icatr ice, les entreprises individuelles ne pour
raient fonct ionner sans avoir au moins des fonds de 
roulement. Mais il serait très di f f ic i le, si la variante B 
était intégralement retenue, d'adopter un mode de 
calcul des actifs financiers des entreprises individuel
les qui assure une bonne cohérence entre les comptes 
financiers des divers pays. La convention proposée 
pourrai t s'appliquer au moins dans une période tran
sitoire, assez longue sans doute jusqu'à ce que l'évolu
t ion des structures économiques et les progrès de 
l ' information permettent de bât ir un compte f inan
cier complet pour les entreprises individuelles. 

327. Finalement, tou t en reconnaissant que la varian
te A puisse être une solution préférable pour certains 
pays du fa i t de leurs facilités statistiques, de leurs pré
férences théoriques et des buts qu'ils assignent aux 
comptes financiers, nous proposons d'adopter pour le 
cadre communautaire la variante B, ou p lu tô t la va
riante B quelque peu transformée. Il nous paraît meil
leur en effet de grouper les entreprises individuelles 
avec les sociétés dans les comptes financiers comme 

329. Cette convention permet en outre, si les varia
tions d'actifs financiers des sociétés sont connues — ce 
qui n'est pas hors de portée de l 'amélioration statist i
que envisageable — le calcul d'une manière assez r igou
reuse du financement de la format ion du capital par 
les entrepreneurs individuels. L'ensemble du compte de 
capital par les entrepreneurs individuels. L'ensemble 
du compte de capital et du compte financier des entre
prises se présente en effet comme ci-dessous : 

Compte de capital et compte financier des entreprises 

Formation brute de capital fixe des entreprises 
Variations de stocks des entreprises 
Variations d'actifs financiers des sociétés (non compris les crédits 
inter-entreprlses) 

Épargne des sociétés 
Variations de passifs financiers des entreprises (non compris les 
crédits inter-entreprises) 
Financement de la formation de capital par les entrepreneurs 
individuels 
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330. Les variations de passifs financiers des entrepr i
ses peuvent être assez bien connues. Les formes de 
crédits susceptibles d'être accordés à des entreprises et 
à des ménages sont en effet rares. Le crédit inter
entreprises n'a pas besoin d'être évalué puisqu'il s'agit 
d'opérations intra-sectorielles. Les postes d'actifs des 
sociétés peuvent être recherchés par enquête. 

331. Si l'on dispose d'un compte financier complet des 
sociétés, on peut préférer reprendre les crédits inter
entreprises qui y apparaissent. On inscrira dans les 
variations d'actifs les crédits ¡nter-entreprises consen
tis par les sociétés et du côté des variations de passifs 
un montant égal qui correspondra à la somme 

— des crédits ¡nter-entreprises reçus par les sociétés, 
— du solde entre les crédits ¡nter-entreprises reçus 

par les entreprises individuelles et ceux qu'elles 
ont consentis (1). 

Le montant du f inancement de la format ion de capital 
par les entrepreneurs individuels n'est pas modif ié. 

Ce mode de calcul revient en fa i t à considérer les 
crédits ¡nter-entreprises consentis par les entreprises 
individuelles comme des actifs financiers des entrepr i
ses. Il ne serait guère ut i le, à supposer que ce soit 
possible, de t ra i ter les crédits consentis par les entre

prises individuelles aux sociétés dans le compte des 
ménages et les crédits consentis par les sociétés aux 
entreprises individuelles dans le compte des entre
prises. 

332. Par rapport à l'hypothèse où les entreprises indi
viduelles auraient des actifs financiers (autres que des 
crédits ¡nter-entreprises), le f inancement de la forma
t ion de capital par les entrepreneurs individuels est, 
dans la solution proposée, plus faible d'un montant 
correspondant aux variations de ces actifs. 

333. La variante B ainsi amendée const i tuerait .une 
solution commode pour le système communautaire. Il 
est concevable que sur cette question les pays adop
tent pour leurs propres besoins une autre solut ion, 
qu i t te à effectuer également les calculs selon la va
riante B modif iée pour les besoins des organismes 
communautaires. 

334. A plus long terme, il serait certainement ut i le 
de chercher à décomposer dans tou t le système ( 2 ) 
le compte des entreprises non financières entre socié
tés et entreprises individuelles et celui des ménages 
entre ménages d'entrepreneurs individuels et autres 
ménages. 

CHAPITRE VII 

L'enregistrement des opérations au cours du temps 

335. Pour qu'un système de comptabi l i té nationale 
puisse être correctement équil ibré, pour que les comp
tes de plusieurs pays puissent être comparés à bon 
escient, il faut que les méthodes de comptabil isation 
en fonct ion du temps soient uniformes dans les di f fé
rentes parties du système comptable ainsi que d'un 
pays à l 'autre. L'état de choses actuel ne paraît guère 
satisfaisant de ce point de vue. 

336. Les deux principales modalités d'enregistrement 
sont d'une part celle qui vise à comptabiliser des paie
ments et des recettes effectifs (base de caisse), d'autre 
part celle qui cherche à retracer des f lux de créance 
et de dettes (comptabi l i té di te en droits constatés). 

337. Ces méthodes sont toutes deux utiles selon les 
buts analytiques poursuivis. Quoique, pour la masse 
essentielle des opérations retracées, elles conduisent à 
un enregistrement identique au cours d'une même 
année (les divergences augmentent à mesure que la pé
riode sous revue devient plus courte, est réduite au t r i 
mestre par exemple), les décalages importants exis
tant entre la naissance des droits et obligations et 
leur ext inct ion par des paiements et des encaissements 
peuvent conduire, selon le procédé adopté, à des des
criptions assez différentes des mouvements économi
ques. Par exemple l 'enregistrement des opérations 
d'assurances en créances et dettes fa i t apparaître une 
faible capacité de financement des entreprises d'assu-

(') Le compte étant obtenu par différence entre les deux éléments connus du compte financier des sociétés. 
(2) A partir du compte de répartition primaire. 
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ranees dont les variations d'actif financier sont alors 
essentiellement compensées par un endettement à 
l'égard des assurés, tandis que l'enregistrement des 
encaissements effectifs de primes et des paiements 
d'indemnités pour sinistre montre une fo r te capacité 
de f inancement des mêmes agents si des décalages 
importants existent entre le moment où les sinistres 
surviennent et la date où les règlements d'indemnités 
sont effectués. Si ces décalages apparaissaient de carac
tère exceptionnel, des mouvements en sens inverse 
les compenseraient au cours de périodes suivantes. 
Mais comme les opérations d'assurance se développent 
rapidement ces décalages se retrouvent chaque année 
dans le même sens. 

ment selon la prat ique des administrations fiscales 
des différents pays. 

341. Du point de vue des buts de la comptabi l i té 
nationale, l 'appréciation de la comptabil isation en 
droits constatés n'est pas simple. Il est di f f ic i le d'aff i r
mer si, en règle générale, les comportements écono
miques dépendent davantage de considérations relati
ves à la consistance du patr imoine ou des f lux d'opé
rations matérialisées par les actes de paiement et d'en
caissement qui s'y rapportent. Nous disposons de t rop 
peu d'éléments sûrs pour fonder un tel jugement. Il 
est probable d'autre part que ce jugement varierait 
selon les agents et les opérations économiques con
cernés. 

A. La si tuat ion actuel le n'est pas satisfaisante 

338. La comptabi l i té en droits accorde la pr ior i té à 
l'analyse des variations de patr imoine. Celui-ci étant un 
ensemble de biens, de créances et de dettes de nature 
diverse, cette méthode cherche à estimer, pour une 
période donnée, le f lux total des droits et obligations 
qui sont venus modif ier le montant et la nature du 
patr imoine. Elle repose sur l'extension à la compta
bil i té de la nation des principes de la comptabi l i té 
d'entreprise. 

339. Cet enregistrement des f lux de créances et 
dettes est actuellement préconisé par les systèmes in
ternationaux ( 1 ) , et, semble-t-i l, par tous les systèmes 
nationaux de comptabi l i té économique. 

340. La règle en elle-même appelle notamment trois 
remarques : 

— il est di f f ic i le d'en donner une interprétat ion claire: 
dans beaucoup de cas on peut hésiter sur la date 
d'apparit ion d'une créance, 

— il est par conséquent di f f ic i le que cette interpréta
t ion soit uni forme pour tous les agents économi
ques, 

— une interprétat ion uni forme peut recouvrir en 
fa i t des réalités diverses. Ainsi on s'accorde géné
ralement pour considérer qu'en matière d'impôts 
directs, la créance et la dette naissent à la date 
de mise en recouvrement. Mais le décalage entre 
la période de perception des revenus et la date de 
mise en recouvrement pourra varier considérable-

342. Les éléments patr imoniaux revêtent une impor
tance considérable mais il n'est pas certain que la tota
lité des créances et des dettes au sens le plus large 
intervienne, ou intervienne avec le même poids, dans 
les considérations patrimoniales. Il en serait ainsi pour 
la plus grande part des quasi-créances, c'est-à-dire des 
créances résultant de décalages dans le temps entre 
le moment où une obligation peut être considérée 
comme née (sans remise de t i t re la constatant, cette 
remise pouvant s'analyser comme un paiement) et 
celui où elle est éteinte par paiement. 

343. En d'autres termes, on peut se demander si ce qui 
intéresse au premier chef la comptabi l i té nationale 
c'est une notion relativement abstraite de variat ion 
de patr imoine ou une notion — plus concrète — de 
f lux d'opérations sur lesquels l'agent considéré a un 
pouvoir effectif de décision. Le caractère signif icatif 
de certaines grandeurs — le revenu disponible, 
l'épargne par exemple — semble plus grand avec la 
seconde not ion. 

344. Une comptabil i té nationale totalement en créan
ces et dettes pourrai t s'avérer d'une interprétat ion 
économique délicate à moins que l'on puisse disposer 
parallèlement de l'analyse complète, par type d'opéra
tions génératrices, des variations de créances et de 
dettes résultant simplement de décalages temporels. 

345. En fai t , si tous les systèmes de comptabi l i té éco
nomique af f i rment le principe de l'enregistrement de 
f lux de créances et de dettes, les écarts entre la règle et 

(') S.C.N. § 95 à 102, Système normalisé pp. 47 à 49 de l'édition française. 
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la prat ique sont si importants et si divers qu'ils enlè
vent semble-t-il beaucoup de valeur à la règle elle-
même. Dans de nombreux pays, on pourrai t di f f ic i le
ment dire si les comptes sont établis à t i t re principal 
sur une base de caisse ou sur une base de droits. Il 
suf f i t que les comptes publics et que la balance des 
paiements soient établis en général sur une base de 
paiements pour qu'une divergence fondamentale par 
rapport à la règle soit in t rodui te. Que les comptes 
des administrations reposent parfois, au moins pour 
les dépenses, sur la base de l'exercice ne suf f i t pas à 
les faire considérer complètement comme des comptes 
de droits et d'obligations à moins d'admettre conven-
t ionnellement que dans les relations entre la puissance 
publique et les autres agents économiques c'est la pre
mière qui constate l'existence des droits, convention 
qui ne fai t disparaître ni les risques de comptabil isa
t ion non parallèle par les autres agents, ni les di f féren
ces importantes existant de pays à pays sur la défini
t ion de l'exercice budgétaire. 

346. L'hétérogénéité ainsi in t rodui te rend notamment 
malaisés les raccords entre les comptes des divers 
agents et les relations entre les comptes d'opérations 
financières et ceux des autres opérations. La mauvaise 
connaissance, par déf in i t ion, de ces distorsions, leur 
modi f icat ion, qui peut être grande même à court ter
me, mul t ip l ient en out re les incertitudes dans l'inter
prétat ion de l 'évolution économique d'une année à 
l 'autre. Combien plus grandes doivent être alors les 
dif f icultés d ' interprétat ion de comptes couvrant une 
période infra-annuelle. 

347. L'él imination de ces distorsions, sur le plan natio
nal et plus encore sur le plan internat ional, ne pourrai t 
résulter que d'un processus d'homogénéisation très 
long en l'absence de critères objectifs universels de la 
constatation des droits. Il faudrai t , la rédaction même 
des systèmes internationaux de comptabil i té nationale 
le montre bien, que des décisions soient prises pour 
chaque type d'opération et que leur application soit 
assurée dans les comptes de chaque agent. 

348. La règle des droits constatés ne semble pas four
nir d'or ientat ion claire assurant la convergence d'un 
programme statistique lié à la comptabil i té nationale. 
Il apparaît dans ces condit ions souhaitable que le pro
blème soit examiné à nouveau dans son ensemble au 
cours de la mise sur pied du cadre communautaire. 

B. Suggestions 

349. Dans la mesure où il n'est guère possible actuel
lement d'envisager une double comptabi l i té nationale 
établie d'une part sur la base des encaissements et dé
caissements, d'autre part sur la base des droits consta
tés, on pourrai t songer à retenir les règles suivantes : 

— pour les opérations sur biens et services, adopter 
un cri tère physique : appar i t ion, t ransformat ion ou 
livraison d'un bien ou d'un service. C'est en fait 
la règle actuellement appliquée sauf rares excep
tions (quelques pays retiennent par exemple en 
matière de commerce extérieur le cr i tère du chan
gement de propriété, sans cependant pouvoir en 
t i rer toujours toutes les conséquences prat iques), 

— pour les autres opérations économiques, retenir le 
cr i tère du paiement (dé f in i t i f ou par remise d'un 
t i t r e ) . Le paiement serait considéré comme le cr i 
tère d'existence pour la comptabi l i té nationale de 
l 'opération considérée, 

— l'analyse des f lux de créances et de dettes ferait 
l 'objet de travaux complémentaires dans les cas 
où elle serait estimée nécessaire. 

350. L'adoption pour les opérations sur biens et servi
ces d'un cr i tère autre que celui du paiement t ient au 
type d'analyse qui, à propos des biens et services, inté
resse à t i t re principal les comptables nat ionaux: analyse 
des bilans de ressources et emplois par produits, étude 
des relations entrées-sorties. On peut certes concevoir 
que les analyses physiques des f lux de biens et services 
soient non pas pleinement intégrées dans le système de 
comptes mais seulement raccordées avec une compta
bi l i té économique incluant un enregistrement des opé
rations de paiement et encaissement relatives aux 
biens et services. L'homogénéité de l'ensemble du 
système comptable serait ainsi plus aisément assurée 
et des informations très utiles dans certains cas appa
raîtraient dans le système de comptes (ainsi les dé
penses d'investissement sont peut-être plus intéres
santes pour certaines analyses du comportement des 
entrepreneurs que les livraisons effectives de biens 
d'équipement). On hésite cependant à préconiser 
cette solution au stade actuel de l'analyse des biens 
et services. Dans une phase transitoire, il serait pos
sible toutefois de recommander que l'on cherche à 
établir — comme travail annexe, indispensable d'ai l
leurs pour s'assurer de la pleine cohérence de l'en-
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semble du système — un bilan global ( 1 ) des paie
ments et encaissements relatifs aux biens et services. 
Si un tel bilan s'avère t rop di f f ic i le (pour la consom
mation intermédiaire notamment) , au moins les opé
rations sur biens et services de l 'extérieur et des admi
nistrations, ainsi que l'ensemble des investissements 
pourraient être étudiés selon les deux optiques. 

351. Les propositions ci-dessus ne résolvent pas tous 
les problèmes. Il est vrai que même le cr i tère physique 
pour les biens et services peut être parfois délicat à 
appliquer selon la nature des sources disponibles. Il 
est vrai aussi que la comptabil isation des paiements 
et encaissements peut n'être pas rigoureusement pa
rallèle aux environs des limites des périodes étudiées. 
Peut être, la comptabil isation de certaines opérations 
en paiements et encaissements soulèverait-elle égale
ment des dif f icultés pour l'analyse (relations entre 
effectifs employés, taux et masse des salaires par 
exemple). Il reste toutefois qu'une or ientat ion claire 
en découlerait pour la recherche des améliorations 
statistiques et que le rôle de coordination statistique 
de la comptabi l i té nationale pourra i t ainsi être mieux 
tenu. 

352. L'application de telles règles aurait des consé
quences nombreuses : 

— sur le plan conceptuel : la notion d'opération f inan
cière et celle de variat ion de créance et de dette 
ne se recouvriraient plus entièrement, 

— pour le système comptable : un type particulier de 
raccord avec les comptes de patr imoine éventuel
lement établis devrait être élaboré selon la not ion 
de créances et de dettes retenue pour l'analyse 
des patrimoines, 

— pour la collecte de l ' informat ion : des modif ica
tions apparaîtraient notamment nécessaires dans 
la présentation des résultats de la comptabi l i té 
des entreprises à des fins statistiques, sinon dans 
certaines règles de comptabil isation. 

353. D'une manière générale, les principes qui vien
nent d'être exposés marqueraient plus nettement le 
caractère spécifique de la comptabi l i té nationale par 
rapport à la comptabi l i té des entreprises. 

Les questions soulevées dans ce chapitre n'ont pu 
faire l 'objet d'une étude approfondie. Aussi les pro
positions ci-dessus ont-elles pour seule ambit ion de 
provoquer la réf lexion et la discussion. Il apparaît 
indispensable, quelle que soit la solution retenue, que 
le problème des décalages comptables soit examiné 
avec le plus grand soin. 

Conclusion 

354. Le système de comptabi l i té communautaire se 
présenterait comme un ensemble comprenant trois 
catégories d'éléments : 
— les comptes proprement dits, 
— les tableaux annexes, 
— les travaux complémentaires. 

355. Les comptes proprement dits on t été étudiés 
dans leurs grandes lignes, dans ce rapport . On les t r ou 
vera repris d'une manière systématique dans les pages 
qui suivent. 

356. Les tableaux annexes n'ont été abordés qu' inci
demment. Plusieurs sortes de tableaux annexes peu
vent être distingués : 

— les tableaux pleinement intégrés dans le système 
comptable mais qui donnent des détails seulement 

pour certaines operations, ou certains groupes 
d'agents ou pour certains comptes de ces agents : 
la consommation des ménages, les investissements 
par branche, e t c . . 

— les tableaux fonctionnels : décomposition par fonc
t ion de l'ensemble du compte des administrations 
publiques par exemple. 

— les tableaux non indispensables au système de 
comptes mais qui permettent d'en mieux saisir 
l 'art iculation : comptes des résidents à l 'extérieur, 
comptes des non-résidents à l ' intérieur par exem
ple. 

— les tableaux qui indiquent le passage entre les 
chiffres de la comptabi l i té nationale et ceux de 
certains documents importants : statistiques doua
nières, balance des paiements, budget de l'Etat, 
e t c . . 

(') Des bilans détaillés seraient difficiles du point de vue des relations avec l'extérieur. 
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dans la mesure où système communautaire et 
systèmes nationaux di f fèrent : tableaux montrant 
le passage entre les chiffres des deux systèmes. 

357. La nécessité des travaux complémentaires t ient 
au fa i t qu'un système de comptabi l i té nationale ne peut 
pas tou t donner directement sur tout . Des études par
ticulières avec des tableaux ad hoc sont donc indis
pensables. On peut citer notamment les travaux en 
cours sur les dépenses sociales, la comparaison des 
budgets des Etats membres, e t c . . Certaines de ces 
études sont destinées à mett re en lumière des gran
deurs particulières qui ne se retrouvent pas telles 
quelles dans les comptes, par exemple le montant total 
des dépenses sociales. On peut penser aussi au mon
tant tota l des dépenses de recherche scientif ique et 
technique. Il est indispensable que ces travaux soient 
coordonnés avec la comptabi l i té nationale ce qui 
signifie 

— que les nomenclatures d'unités et d'opérations 
économiques utilisées doivent être celles de la 

comptabi l i té nationale ou qu'elles doivent être 
raccordées à celles de la comptabi l i té nationale, 

— que les définit ions et les méthodes d'évaluation 
doivent être homogènes. 

358. On obtiendra ainsi des agrégats semi-intégrés 
pour lesquels on pourra savoir quels rapprochements 
avec les autres agrégats de la comptabi l i té nationale 
sont légitimes et lesquels sont vicieux. 

359. On ne saurait se déguiser la d i f f icul té d'assurer 
effectivement ce développement harmonieux. Les 
avantages qu'i l présente sont cependant suff isamment 
importants pour que beaucoup d'efforts lui soient 
consacrés. 

360. L'adoption d'un système de comptabi l i té com
mun permett ra i t à la comptabi l i té nationale de jouer 
sur le plan européen un rôle impor tant dans la coor
dination du programme statistique. 
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A N N E X E 

Les comptes 

De manière à donner une vue d'ensemble du cadre 
proposé on a développé dans cette annexe les comptes 
des secteurs. Il est possible que certaines opérations 
n'apparaissent pas, pour un secteur donné, dans un ou 
plusieurs pays : les subventions d'exploitation en res
source des entreprises d'assurance par exemple. On a 
indiqué «éventuellement» quand on pouvait penser 
qu'il en serait ainsi ou quand la comptabilisation d'une 
opération dans un compte dépend des réponses qui 
seront données à des questions posées dans le rapport. 

Il se peut aussi que doivent figurer dans certains comp
tes d'autres opérations que celles qui y ont été inscri
tes, des subventions d'exploitations en emplois du 
compte des entreprises non financières, par exemple, 
selon le traitement qui sera retenu pour les organis
mes publics d'intervention économique. 

Les comptes d'opérations ont été présentés seulement 
de manière schématique. 
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ENTREPRISES NON FINANCIERES 

Emplois Ressources 

Consommation intermédiaire 

Valeur ajoutée brute 

— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Compte de production 

Production marchande 

Compte de r é p a r t i t i o n p r i m a i r e (') 
Valeur ajoutée brute Salaires bruts 

Cotisations sociales des employeurs 
Cotisations sociales imputées (éventuellement) 
Impôts liés à la production 
Primes d'assurance I.A.R.D. 
Loyers industriels commerciaux et fermages 
Intérêts 
Dividendes et autres revenus distribués des sociétés 
Résultat brut d'exploitation des entreprises publiques non auto
nomes 
Revenu brut des entreprises Individuelles 
Transferts divers (éventuellement) 

Revenu primaire brut 

— amortissements 
— revenu primaire net 

Compte de répart i t ion secondaire 

— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Subventions d'exploitation 
Intérêts 
Dividendes et autres revenus distribués des sociétés 
Loyers industriels, commerciaux et fermages 
Indemnités courantes d'assurance I.A.R.D. 

Impôts sur les revenus 
Prestations sociales (éventuellement) 
Transferts divers (éventuellement) 

Revenu disponible brut 

— amortissements 
— revenu disponible net 

Épargne brute 
— amortissements 
— épargne nette 

Revenu primaire brut 

— amortissements 
— revenu primaire net 

Subventions d'équipement 
Dommages de guerre 
Cotisations sociales Imputées (éventuellement) 

Formation brute de capital fixe 
Variations de stocks 
Opérations sur terrains et biens d'équipement d'occasion (nettes) 

Compte d'util isation du revenu disponible 
Revenu disponible brut 

— amortissements 

— revenu disponible net 

Compte de capital 
Épargne brute 

— amortissements 
— épargne nette 

Indemnités d'assurance sur biens de capital 
Financement de la formation de capital par les entrepreneurs 
individuels 
Financement par les administrations publiques de la formation 
de capital des entreprises publiques non autonomes 

Variations d'actif (2) 

Numéraire et dépôts à vue 
etc.. 
Besoin de financement 

Ajustement f ) 

Besoin de financement 

Compte financier 
Variations de passif 
Obligations 
etc.. 

(1) Pour le compte d'exploitat ion, on se reportera au chapitre I page 14. 
(2) Sociétés seulement. 
(3) Pour tous les secteurs l'ajustement peut figurer selon le cas dans la colonne de gauche ou dans celle de droi te. 
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ENTREPRISES D'ASSURANCE 

Emplois Ressources 

Consommation intermédiaire 

Valeur ajoutée brute 

— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Compte de production 

Production marchande 
Production non marchande 

Compte de répart i t ion pr imaire 

Salaires bruts 
Cotisations sociales des employeurs 
Impôts liés à la production 
Intérêts (éventuellement) 
Indemnités courantes d'assurance I.A.R.D. (') 
Indemnités d'assurance sur biens de capital 
Loyers industriels commerciaux et fermages (éventuellement) 
Transferts divers (éventuellement) 
Dividendes et autres revenus distribués des sociétés 

Revenu primaire brut (*) 
— amortissements 
— revenu primaire net 

Valeur ajoutée brute 
— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Subvention d'exploitation (éventuellement) 
Intérêts 
Dividendes et autres revenus distribués des sociétés 
Primes d'assurance I.A.R.D. (2) 
Loyers industriels commerciaux et fermages 

Indemnités d'assurance I.A.R.D. (*) 
Impôts sur les revenus 
Transferts divers (éventuellement) 

Revenu disponible brut (*) 

— amortissements 
— revenu disponible net 

Consommation collective 

Épargne brute 

— amortissements 
— épargne nette 

Compte de répart i t ion secondaire 

Revenu primaire brut (*) 

— amortissements 
— revenu primaire net 

Primes d'assurance I.A.R.D. (*) 
Chargement des primes d'assurance-vie 
Dommages de guerre (éventuellement) 

Compte d'util isation du revenu disponible 

Revenu disponible brut (*) 

— amortissements 
— revenu disponible net 

Contrepartie du chargement des primes d'assurance-vie 
Indemnités d'assurance-vie 
Formation brute de capital fixe 
Opérations sur terrains et biens d'équipement d'occasion (nettes) 

Capacité de financement 

C o m p t e financier 

Compte de capital 

Épargne brute 
— amortissements 
— épargne nette 

Primes d'assurance-vie 

Variations d'actif 
Numéraire et dépôts à vue 
e tc . . 
Ajustement 

Variations de passif 
Actions 
etc.. 
Capacité de financement 

(*) dont — revenu réel 
— revenu imputé 

(') Versées aux producteurs et à l 'extérieur. 
(2) Versées par les producteurs et l 'extérieur. 
(3) Versées aux ménages. 
(*) Versées par les ménages. 
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INSTITUTIONS DE CREDIT 

Emplois Ressources 

Consommation intermédiaire 

Valeur ajoutée brute 

— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Compte de production 

Production marchande 
Production non marchande 

Salaires bruts 
Cotisations sociales des employeurs 
Primes d'assurance I.A.R.D. 
Impôts liés à la production 
Intérêts 
Transferts divers (éventuellement) 
Loyers industriels, commerciaux et fermages 
Dividendes et autres revenus distribués des sociétés 

Compte de répart i t ion pr imaire 

Valeur ajoutée brute 

— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Intérêts 
Dividendes et autres revenus distribués des sociétés 
Subventions d'exploitation (éventuellement) 
Loyers industriels, commerciaux et fermages (éventuellement) 
Indemnités courantes d'assurance I.A.R.D. 

Revenu brut des entreprises individuelles (éventuellement) 

Revenu primaire brut (*) 
— amortissements 
— revenu primaire net 

Impôts sur les revenus 
Transferts divers (éventuellement) 

Revenu disponible brut (*) 

— amortissements 
— revenu disponible net 

Compte de répart i t ion secondaire 

Revenu primaire brut (*) 

— amortissements 
— revenu primaire net 

Consommation collective 

Épargne brute 

— amortissements 
— épargne nette 

Formation brute de capital fixe 
Opérations sur terrains et biens d'équipement d'occasion (nettes) 

Capacité de financement 

Compte d'utilisation du revenu disponible 

Revenu disponible brut (*) 

— amortissements 
— revenu disponible net 

Compte de capital 

Épargne brute 
— amortissements 
— épargne nette 

Indemnités d'assurance sur biens de capital 
Financement de la formation de capital par les entrepreneurs 
individuels (éventuellement) 

Variations d'actif 
Numéraire et dépôts à vue 
etc. . 
Ajustement 

Compte financier 

Variations de passif 

Numéraire et dépôts à vue 
etc.. 
Capacité de financement 

(*) dont — revenu réel 
— revenu imputé 
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MENAGES 

Emplois Ressources 

Consommation intermédiaire (éventuellement) 

Valeur ajoutée brute 

— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Salaires bruts 
Cotisations sociales des employeurs 
Impôts liés à la production 
Loyers industriels, commerciaux et fermages (') 
Intérêts 

Revenu primaire brut 

— amortissements 
— revenu primaire net 

Primes d'assurance I.A.R.D. 
Chargement des primes d'assurance-vie 
Impôts sur les revenus 
Cotisations sociales des salariés 
Cotisations sociales des employeurs 
Cotisations sociales imputées 
Cotisations sociales des non-salariés 
Transferts privés 
Transferts divers 

Revenu disponible brut 
— amortissements 
— revenu disponible net 

Compte de production 

Production marchande (éventuellement) 
Production non marchande 

I 
C o m p t e de répart i t ion pr imaire 

Valeur ajoutée brute 
— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Salaires nets 
Cotisations sociales des salariés 
Cotisations sociales imputées 
Loyers industriels, commerciaux et fermages 
Intérêts 
Dividendes et autres revenus distribués des sociétés 
Revenu brut des entreprises individuelles 

Compte de répart i t ion secondaire 
1 Revenu primaire brut 

— amortissements 
— revenu primaire net 

Prestations sociales 
Subventions d'équipement 
Dommages de guerre 
Transferts privés 
Transferts divers 
Indemnités courantes d'assurance I.A.R.D. 

Consommation finale 
Opérations ou biens de consommation d'occasion (nettes) 

Épargne brute 

— amortissements 
— épargne nette 

Compte d'utilisation du revenu disponible 

Revenu disponible brut 
amortissements 
revenu disponible net 

Primes d'assurance-vie 
Formation brute de capital fixe 
Variations de stocks 
Opérations sur terrains et biens d'équipement d'occasion (nettes) 
Financement de la formation de capital par les entrepreneurs 
individuels 

Compte de capital 

Épargne brute 
— amortissements 
— épargne nette 

Contrepartie du chargement des primes d'assurance-vie 
Indemnités d'assurance-vie 
Indemnités d'assurance sur biens de capital 

Capacité de financement 

Variations d'actif 
Numéraire et dépôts à vue 
etc. . 
Ajustement 

Compte financier 

Variations de passif 

Crédits à court terme 
etc. . 
Capacité de financement 

(') Pourraient éventuellement figurer sous cette rubrique les loyers payés pour les jardins familiaux. 
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ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 
Emplois Ressources 

Consommation intermédiaire 

Valeur ajoutée brute 

— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Salaires bruts 
Cotisations sociales des employeurs 
Cotisations sociales imputées 
Impôts liés à la production 
Subventions d'exploitation 
Loyers Industriels commerciaux et fermages 
Intérêts 
Primes d'assurance I.A.R.D. 

Revenu primaire brut 
— amortissements 
— revenu primaire net 

Compte de production 

Production marchande 
Production non marchande 

Compte de r é p a r t i t i o n pr imaire 

Valeur ajoutée brute 
— amortissements 
— valeur ajoutée nette 

Impôts liés à la production 
Indemnités courantes d'assurance I.A.R.D. 
Loyers industriels, commerciaux et fermages 
Intérêts 
Dividendes et autres revenus distribués des sociétés 
Résultat brut d'exploitation des entreprises publiques non auto
nomes 
Transferts divers (éventuellement) 

Subventions d'équipement 
Dommages de guerre 
Prestations sociales 
Coopération internationale 
Transferts entre administrations publiques 
Transferts entre administrations publiques et privées 
Transferts divers 

Compte de répart i t ion secondaire 

Revenu primaire brut 

Revenu disponible brut 
— amortissements 
— revenu disponible net 

— amortissements 
— revenu primaire net 

Impôts sur les revenus 
Cotisations sociales des salariés 
Cotisations sociales des employeurs 
Cotisations sociales imputées 
Cotisations sociales des non salariés 
Dommages de guerre (éventuellement) 
Coopération internationale 

I Transferts entre administrations publiques 
Transferts entre administrations publiques et privées 
Transferts divers 

Compte d'util isation du revenu disponible 

Consommation collective Revenu disponible brut 
Opérations sur biens de consommation d'occasion (nettes) — amortissements 
f. . — revenu disponible net 
Epargne brute r 

— amortissements 
— épargne nette 

Compte de capital 
Formation brute de capital fixe j Épargne brute 
Variations de stocks 
Opérations sur terrains et biens d'équipement d'occasion (nettes) 
Financement par les administrations publiques de la formation 
de capital des entreprises publiques non autonomes 

— amortissements 
— épargne nette 

Indemnités d'assurance sur biens de capital 

Capacité de financement 

Variations d'actif 

Numéraire et dépôts à vue 
etc.. 
Besoin de financement 

Ajustement 

Besoin de financement 

Compte financier 

Variations de passif 

Numéraire et dépôts à vue 
etc.. 
Capacité de financement 

Ajustement 
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ADMINISTRATIONS PRIVEES 

Emplois Ressources 

Consommation intermédiaire 

Valeur ajoutée brute 

— amortissements 

— valeur ajoutée nette 

Compte de production 

Production marchande 

Production non marchande 

Salaires bruts 

Cotisations sociales des employeurs ■ 

Impôts liés à la production (éventuellement) 

Subventions d'exploitation (éventuellement) 

Loyers industriels, commerciaux et fermages 

Intérêts 

Primes d'assurance I.A.R.D. 

Revenu primaire brut 

— amortissements 

— revenu primaire net 

Compte de répart i t ion pr imaire 

Valeur ajoutée brute 

— amortissements 

— valeur ajoutée nette 

Impôts liés à la production (éventuellement) 

Indemnités courantes d'assurance I.A.R.D. 

Loyers industriels, commerciaux et fermages 

Intérêts 

Dividendes et autres revenus distribués des sociétés 

Transferts divers (éventuellement) 

Compte de répart i t ion secondaire 

Prestations sociales Revenu primaire brut 

Transferts entre administrations publiques et privées 

Transferts divers 

Revenu disponible brut 

— amortissements 

— revenu disponible net 

— amortissements 

— revenu primaire net 

Cotisations sociales des salariés (éventuellement) 

Cotisations sociales des employeurs (éventuellement) 

Cotisations sociales des nonsalariés (éventuellement) 

Dommages de guerre 

Transferts entre administrations publiques et privées 

Transferts divers 

Consommation collective 

Opérations sur biens de consommation d'occasion (nettes) 

Épargne brute 

— amortissements 

— épargne nette 

Compte d'util isation du revenu disponible 

Revenu disponible brut 

— amortissements 

— revenu disponible net 

Compte de capital 

Formation brute de capital fixe Épargne brute 

Opérations sur terrains et biens d'équipement d'occasion (nettes) — amortissements 

— épargne nette 
Capacité de financement 

Variations d'actif 

Numéraire et dépôts à vue 

etc . . 

Ajustement 

Compte financier (') 

Variations de passif 

Crédits à court terme 

e tc . . 

Capacité de financement 

(') Pourrait être regroupé avec le compte financier des ménages. 
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EXTERIEUR (AVEC VENTILATION ENTRE PAYS DE LA C.E.E. ET PAYS TIERS) 

Emplois Ressources 

Compte des opérations courantes 

Exportations de biens F.O.B. 
Exportations de services (avec importations de biens C.A.F.) 
Consommation des non-résidents à l ' intérieur 
Salaires nets (') 
Cotisations sociales des salariés (') 
Cotisations sociales des employeurs (') 
Impôts liés à la production 
Impôts sur les revenus (1) 
Loyers industriels, commerciaux et fermages 
Intérêts 
Dividendes et autres revenus distribués des sociétés 
Subventions d'exploitation 
Subventions d'équipement 
Dommages de guerre 
Prestations sociales 
Coopération internationale 
Transferts privés 
Primes d'assurance I.A.R.D. (') 
Indemnités courantes d'assurance I.A.R.D. (') 
Indemnités d'assurance sur biens de capital (') 
Primes d'assurance-vie (1) 
Indemnités d'assurance-vle (') 
Chargement des primes d'assurance-vle (') 
Contrepartie du chargement des primes d'assurance-vie 

Capacité de financement 

Importations de biens C.A.F. 
Importations de services (avec importations de biens C.A.F.) 
Consommation des résidents à l 'extérieur 
Salaires nets (') 
Cotisations sociales des salariés (') 
Cotisations sociales des employeurs (') 
Impôts liés à la production 
Impôts sur les revenus (') 
Loyers industriels, commerciaux et fermages 
Intérêts 
Dividendes et autres revenus distribués des sociétés 
Dommages de guerre 
Prestations sociales 
Coopération internationale 
Transferts privés 
Primes d'assurance I.A.R.D. (') 
Indemnités courantes d'assurance I.A.R.D. (') 
Indemnités d'assurance sur biens de capital (') 
Primes d'assurance-vie (') 
Indemnités d'assurance-vie (') 
Chargement des primes d'assurance-vie (') 
Contrepartie du chargement des primes d'assurance-vie (') 

Besoin de financement 

Compte financier 

Variations d'actif 

Numéraire et dépôts à vue 
etc.. 
Besoin de financement 

Ajustement 

Variations de passif 

Numéraire et dépôts à vue 
etc.. 
Capacité de financement 

Ajustement 

(') Il est peu probable que tous ces détails soient disponibles, il faudra donc adopter des conventions simplificatrices. 
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COMPTE SIMPLIFIE DES OPERATIONS SUR BIENS ET SERVICES 

Emplois 

C o n s o m m a t i o n f ina le 

C o n s o m m a t i o n co l l ec t i ve 

F o r m a t i o n b r u t e de cap i ta l f i x e 

Va r i a t i ons de s tocks 

O p é r a t i o n s su r t e r r a i n s e t b iens d ' é q u i p e m e n t d 'occasion 

O p é r a t i o n s su r b iens de c o n s o m m a t i o n d 'occas ion 

E x p o r t a t i o n s de b iens F.O.B. 

E x p o r t a t i o n s de serv ices (avec i m p o r t a t i o n s 

C o n s o m m a t i o n des n o n  r é s i d e n t s à l ' i n t é r i e u r 

de 

(ne t tes ) 

(ne t tes ) 

b iens C.A.F. ) 

Ressources 

P r o d u i t na t i ona l o u p r o d u i t social m a r c h a n d b r u t 

P r o d u i t na t i ona l o u p r o d u i t social n o n ma rchand b r u t 

I m p o r t a t i o n s de b iens C .A .F . 

I m p o r t a t i o n s de serv ices (avec i m p o r t a t i o n s de b iens C.A.F. ) 

C o n s o m m a t i o n des rés iden ts à l ' e x t é r i e u r 

COMPTE DETAILLE DES OPERATIONS SUR BIENS ET SERVICES (*) 

\ ^ Opérations 

Produits Nv 

Produit 1 

Fonction 1 

Produit m 

Fonction ρ 

Opérations des nonré

sidents sur le te r r i to i re 

Opérations des résidents 

hors du ter r i to i re 

Total : 

Cons, 
inter
méd. 
des 

prod. 
march. 

Cons, 
inter
méd. 
des 

prod. 
non 

march. 

Cons. 
col
lect. 

Cons. 
finale 

Opé
ra

tions 
sur 

biens 
de 

cons, 
d'occ. 
(net
tes) 

Form. 
brute 

de 
capi

tal 
fixe 

Opér. 
sur 
ter
rains 

et 
biens 

d'équi
pement 
d'occ. 
(net
tes) 

Varia
tions 

de 
stocks 

Exportations 
de biens et 
services (*) 

CEE 
Pays 
tiers 

Total 

Pro
duc
t ion 
mar

chande 

Pro
duc
t ion 
non 
mar

chande 

Importat ions 
de biens et 
services (') 

CEE 
Pays 
t iers 

(') Les importat ions de biens étant comptabilisées C.A.F. 

(*) Rappelons que les colonnes relatives aux opérations peuvent être subdivisées selon les secteurs qui effectuent ces opérations. 
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TABLEAU ENTREES — SORTIES DE LA PRODUCTION MARCHANDE 

" \ ^ 

Produit 1 

Produit m 

Composantes de la valeur ajou

tée 

Autres éléments des ressources 

Total des ressources 

Consommation intermédiaire 
des producteurs marchands 

Branche 1 Branche n 

Consommation intermédiaire 
des producteurs non marchands 

Emplois 
finals 

Total 
des emplois 



TABLEAU ENTREES — SORTIES DES PRODUCTEURS NON MARCHANDS 

\ ^ 

Produit 1 

Produit m 

Fonction 1 

Fonction ρ 

Composantes de la valeur ajoutée 

Total des ressources 

Consommation intermédiaire 
des producteurs non marchands 

Fonction 1 Fonction ρ 

X̂̂  

Emplois de la 
production 

non marchande 

/ \ 

Production 
marchande 

des producteurs 
non marchands 

Total 
des emplois 
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COMPTES DES OPERATIONS DE REPARTITION 

Ces comptes peuvent ou non faire apparaître plus de 
détails que les comptes de secteurs. En première ap
proche, ils comprendraient exactement les mêmes ren
seignements présentés d'une autre manière. On a pré
senté ci-après seulement les comptes des salaires et 

cotisations sociales et ceux des transferts. Toutes ces 
opérations se retrouvent dans les comptes de secteurs, 
c'est une simple question de forme que de décider si 
les comptes d'opérations de répartition figureront ou 
non dans les publications. 

Salaires et cotisations sociales 

Salaires bruts 

Salaires nets 

Cotisations sociales des 
salariés 

Cotisations sociales des 
employeurs 

Cotisations sociales im
putées 

Cotisations sociales des 
non-salariés 

Emplois 

Entre
prises 
non 

finan
cières 

Entre
prises 

d'assu
rance 

Insti
t u 

tions 
de 

crédit 

Mé
nages 

A d - | Ad -
minis- i minis-

cions 
publ i
ques 

tions 
pr i 
vées 

Extérieur 

Pays 
de la 
CEE 

. 

Pays 
tiers 

Total 

Ressources 

Entre
prises 
non 

finan
cières 

Mé
nages 

Ad-
minis-

t ra
tions 
publ i
ques 

A d -
minis-
t ra

tions 
pr i 
vées 

Extérieur 

Pays 
de la 
CEE 

Pays 
t iers 
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to 

Transferts 

I 
Subven t i ons d ' ex 
p l o i t a t i o n 

S u b v e n t i o n s d 'é 

q u i p e m e n t 

D o m m a g e s de 

g u e r r e 

Pres ta t ions soc i 

ales 

C o o p é r a t i o n i n 

t e r n a t i o n a l e 

T rans fe r t s e n t r e 

a d m i n i s t r a t i o n s 

pub l i ques 

T rans fe r t s e n t r e 

a d m i n i s t r a t i o n s 

pub l i ques e t p r i 

vées 

T rans fe r t s p r i vés 

T rans fe r t s d i ve rs 

Emplois 

Entreprises 
non finan

cières 

c 
#o 

a E 
Ό'Ζ 
a θ
α. 
E 
o 
υ 

c 
# 0 

Is 
SU Λ 
Ci c 

-So 
o o 
O. 

ε o 
U 

Entreprises 
d'assu
rance 

c 
0 

L. 

Q » 
S U . -
L. η 
Cl E 

T ' û : 

o o. 

α. 
E 
0 

U 

c 

.2 

CL.h 
MU tí 
u  r j 
c c 

■O g 

α o 

D. 

E 
o 
U 

Inst i tu
tions de 

crédit 

c 

.2 

s y . _ 
u a 

ω E 
*σ·Γ_ 

o α 
Q. 

E 
0 

U 

c 
0 

rt β» 

su rt 
«■o 

ω S 
u o 
Φ ω 
4t V) 

o. 
E 
o 

U 

Mé
na
ges 

c 
0 

«ε 
o..b 

su ni 
«  o o, c 

■Ό o 
Ol 0) 
U ΙΛ 
a. 
E 
0 

U 

Adminis
trat ions 

publiques 

c 
o 

u 
«ï (Il 
C L « 

sy . t 
L. π 

υ E 
"Ό'Ζ 
Φ α . 

α 
Ε 
0 

U 

c 
.2 

»ε 
o..b 

SU rt « c 
-o o 
0) o 

o . 
E 
o 
υ 

Adminis
trat ions 
privées 

c 

.2 

L

Q. « 
SU . = 
t . η 

υ E 
 0  

α 
E 
0 

U 

c 
0 

rt £ 
su « 
u  u 
a, c 

■öS 
u <u 

Q. 

E 
0 

υ 

Extér ieur 

Pays 
de la 

CEE 

Pays 
t iers 

Total 

Ressources 

Entreprises 
non finan

cières 

c 

.2 

&£ 
s i i . r 
i_ rt 

ν E 
" c ' L



o a 

CL 

E 
o 

U 

c 
0 

o . · 
su a 
Í-TJ 
α c 

-Ό 0 U 
0) Φ 

û . 

E 
o 
υ 

En
t re
pr i 
ses 

d'as
su

rance 

c 
o 

iL« 
 ri 
ai E 

■ » ■ ; 

a θ 

α . 

E 
0 

U 

In
st i 
t u 

tions 
de 

cré
di t 

C 

.2 

S.« 
S U . = 
t  rt 

ο E 
^■Ώ 
OJ Q. 

Q. 
E 
o 
υ 

Mé
na
ges 

c 

0 

su rt 
1T3 

* n 
■o S 
ω o» 

α . 

£ 
0 

υ 

Adminis
trations 

publiques 

c 

O 

rt
 ΛΙ 

C L , 

s u . h 

ν E 
■ σ * £ 

ο, α. 
Q

ε 
o 

U 

c 

O 

a.b. 
SU rt 
U.-TD 

° η 
■° S 
o <u 

D. 

E 
0 

U 

Adminis
trations 
privées 

c 

0 

•e» . _ 
u rt 
V E 

 o ' C 

Cj Q. 

Q. 

E 
o 

U 

c 

.2 

o..b. 
O rt 
u  u 

φ c 

■o S 
φ o 

Q. 

E 
0 

U 

i 

Extérieur 

! 

Pays 
dela 
CEE 

Pays 

tiers 

i 
ι 
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COMPTES DES OPERATIONS FINANCIERES 

Les comptes des opérations financières peuvent être 
plus ou moins développés. Comme ils n'ont pas été 
étudiés dans ce rapport, on les mentionne ¡ci seule
ment pour indiquer leur place dans ce système. Celui-
ci devrait comprendre au minimum : 

— un compte résumé des opérations financières re
prenant dans une autre présentation les opérations 
figurant dans les comptes financiers des secteurs, 

— un tableau détaillé des opérations financières four
nissant une analyse plus fine, en particulier sur 
les relations débiteurs-créanciers. 

TABLEAU ECONOMIQUE D'ENSEMBLE 

On a donné ci-après, à titre indicatif, la partie emplois 
(la partie ressources demanderait un nombre égal de 
colonnes) d'un tableau économique d'ensemble qui 
reprendrait en lignes les opérations dans leurs nomen
clatures les plus simples, ainsi que les soldes et en 
colonnes, pour les six secteurs résidents et les deux 
subdivisions de l'extérieur, tous les sous-comptes sauf 

le compte de production. Pour rendre le tableau plus 
maniable il serait possible de regrouper, sans les con
solider, les comptes des entreprises d'assurance et des 
institutions de crédit. On pourrait songer également à 
grouper les trois sous-comptes de répartition primaire, 
de répartition secondaire et d'utilisation du revenu 
disponible. 
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TABLEAU ECONOl·

E M 

Entreprises 
non financières 

Q.» 

<- n 
« E 

O u 

α > 

Eï 

Entreprises 
d'assurances 

Institutions 
de crédit 

CL« 
su .r 
L· « 
ο E 
"ο ζ 
Φ α 

α 
Ε 
ο 

υ 

rt
 U 

CL.h 

Τ) O 
φ o 

E 
o 
U 

α > 
E . 

<u E 
3 "D 

o. > 

Eï 

E 
o 

U 
E 
o 

Opérat ions sur biens et services 
Produit national brut 
Consommation finale 
Consommation collective 
Formation brute de capital fixe 
Variations de stocks 
Opérations sur terrains et biens d'é
quipement d'occasion 
Opérations sur biens de consommation 
d'occasion 

Exportations de biens F.O.B. 
Exportations de services (avec impor
tation de biens C.A.F.) 
Consommation des non résidents à 
l ' intérieur 
Importations de biens C.A.F. 
Importations de services (avec impor t , 
de biens C.A.F.) 
Consommation de résidents à l 'exté
r ieur 

Opérat ions de répar t i t ion 
Salaires et cotisations sociales 
Impôts 
Loyers industriels, commerciaux et fer
mages 
Intérêts et dividendes 
Résultat brut d'exploitat ion des entre
prises publiques non autonomes 
Revenu brut des entreprises indivi
duelles 
Transferts 
Financement de la formation de capital 
par les entrepreneurs individuels 
Financement par les administrations 
publiques de la formation de capital des 
entreprises publiques non autonomes 

Opérat ions d'assurance 
Primes d'assurance I.A.R.D. 
Indemnités courantes d'assurance 
I.A.R.D. 
Indemnités d'assurance sur biens de 
capital 
Primes d'assurancevie 
Indemnités d'assurancevie 
Chargement des primes d'assurancevie 
(ou sa contrepartie) 

Opérat ions financières 
(Nomenclature simplifiée des opéra
tions financières) 

Soldes comptables 
Revenu primaire brut 
Revenu disponible brut 
Epargne brute 
Besoin de financement 
Capacité de financement 
Ajustement 
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QUE D'ENSEMBLE 

P L O I S 

Ménages Administrat ions 
publiques 

Administrat ions 
privées 

Pays de 
la CEE 

Pays 
t iers 

SU m 
U  o 

CL> 

Eu 

u — 

11 
■jz a. 

ss 

<3HS 

E 
o 

υ 

ο E 
"o'Ζ 

C « 

So 
— o. 
3  σ 

σ 3 

fi s 

E u 

rt 

(U 

Q. 

E 
o 
U 

Total 
S2 
o c 
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Zusammenfassung 
Vorschläge für ein Gemeinschaftssystem Volks
wirtschaftlicher Gesamtrechnungen 

Die „Vorschläge für ein Gemeinschaftssystem Volkswirtschaft
licher Gesamtrechnungen" sind zur Vorbereitung der Diskussion 
in der Arbeitsgruppe „Volkswirtschaftl iche Gesamtrechnung" 
des Statistischen Amtes der Europäischen Gemeinschaften 
ausgearbeitet worden. 

Der Bericht befaßt sich zunächst mit einer Darstellung des vor
gesehenen Kontensystems und einiger allgemeiner Grundsätze 
(Brutto- oder Nettoverbuchung, zu Marktpreisen oder Faktor
kosten). Es werden Vorschläge für eine Reduzierung der Zahl 
der Standardaggregate und eine Änderung ihrer Definitionen und 
gegebenenfalls ihrer Bezeichnungen unterbreitet. Die Konten 
sind zusammengefaßt in Form einer Volkswirtschaftlichen Ge
samttabelle dargestellt, wobei Sektorkonten und Transaktions
konten gekreuzt werden. 

Im folgenden Kapitel wi rd die Frage der in den Konten zu erfas
senden wirtschaftlichen Grundeinheiten untersucht. Nach 
Erörterung der Einordnungskriterien w i rd darin eine Zusam
menfassung der institutionellen Einheiten in sieben Haupt
sektoren vorgeschlagen, und zwar Produktionsunternehmen, 
Versicherungsunternehmen, Banken, Private Haushalte, Öffent
liche Verwaltung, private Verwaltungen und Ausland. 

Die Waren- und Dienstleistungstransaktionen sind Gegenstand 
einer eingehenden Analyse. Vor allem wird eine Unterscheidung 
zwischen den beiden Produktionsarten „Mark tp roduk t ion" und 
„nichtmarktbestimmte Produktion"vorgeschlagen, wobei letztere 
die Dienstleistungsproduktion der Öffentlichen Verwaltung 
und der privaten Verwaltungen, die häuslichen Dienste sowie 
die Bank- und Versicherungsdienstleistungen umfaßt. Die 
Produktion der letztgenannten Kategorien (Bank- und Versiche
rungsdienstleistungen) — in konventioneller Weise gemessen 
— könnte als ein Verbrauch der Sektoren Versicherungsunter
nehmen und Banken selbst in Form einer neuen, Kollektivver
brauch genannten, Endverbrauchskategorie behandelt werden, 
in der auch die unentgeltlichen Dienstleistungen der Öffentlichen 
Verwaltung und der privaten Verwaltungen enthalten sind. 

In Kapitel IV wi rd eine detaill ierte Gliederung der Verteilungs-
transaktionen vorgeschlagen, deren Hauptkategorien nacheinan
der untersucht werden. 

Sodann werden Vorschläge für die Behandlung der Versicherungs
transaktionen und der Konten der Versicherungsunternehmen 
gemacht. Wenn die Versicherungsdienstleistungen so erfaßt 
werden, wie dies in der Analyse der Waren und Dienstleistungen 
angegeben ist, kann man die Versicherungstransaktionen ein
gehender darstellen als in den derzeitigen Standardsystemen. 
Insbesondere würden die Prämien und Versicherungsleistungen 
getrennt verbucht werden. Die laufenden Versicherungs
leistungen und die Versicherungsleistungen für Sachvermögens-
schäden müßten unterschiedlich behandelt werden. Schließlich 
wären die Prämien und Leistungen der Lebensversicherungen 
als Transaktionen nicht finanzieller Aktiva zu betrachten und 
nicht als finanzielle Transaktionen. 

Der Bericht untersucht die Fragen im Zusammenhang mit den 
Finanzierungskonten nicht im einzelnen und verweist hierzu 
auf die entsprechenden Arbeiten der Gruppe "Volkswirtschaft
liche Gesamtrechnung,, des SAEG; lediglich das schwierige 
Problem der Einordnung der Einzelunternehmen in den Finan
zierungskonten wird erör ter t . 

Schließlich hält der Verfasser es für erforderl ich, das Problem der 
Verbuchung der Transaktionen im Zeitablauf eingehend zu 
überprüfen. Vor allem wi rd die Frage aufgeworfen, ob man nicht 
bei den Transaktionen, die keine Waren oder Dienstleistungen 
betreffen, besser das Kr i ter ium der Zahlung als dasjenige des 
Entstehens der Forderung anwenden sollte. 

Ein Gesamtüberblick über das vorgeschlagene Kontensystem 
wird in einer Anlage gegeben, in der insbesondere die Konten 
der Sektoren dargelegt werden. 

Riassunto 
Proposte per un quadro comunitario di contabilità 
nazionale 

Le proposte per un quadro comunitario di contabilità nazionale 
sono state elaborate come preparazione alle discussioni del 
gruppo di lavoro « Contabilità nazionale » dell ' Istituto statistico 
delle Comunità Europee. 

Il testo comprende, in primo luogo, il sistema di conti presen
tato e alcuni principi generali (contabilizzazione al lordo o al 
netto, a prezzi di mercato o al costo dei fattori). Vengono quindi 
formulate delle proposte per r idurre il numero degli aggregati 
standardizzati, modificare le loro definizioni ed, eventualmente, 
le loro denominazioni. I conti sono presentati sinteticamente 
sotto forma di una tabella economica d'insieme, incrociando 
i conti di settori e i conti di operazioni. 

Nel capitolo successivo si esamina il problema delle unità econo
miche di base da prendere in considerazione nei conti. Dopo 
un esame dei cri teri di classificazione viene proposto un rag
gruppamento delle unità istituzionali in sette settori princi
pali : imprese non finanziarie, imprese di assicurazione, istituti 
di credito, famiglie, amministrazioni pubbliche, amministrazioni 
private, estero. 

Le operazioni su beni e servizi formano l'oggetto di un'analisi 
approfondita. Si suggerisce in particolare di distinguere due t ipi 
di produzione : la produzione destinata al mercato e la produ
zione non destinata al mercato. Quest'ult ima comprenderebbe 
la produzione dei servizi delle amministrazioni pubbliche e delle 
amministrazioni private, dei servizi domestici, nonché i servizi 
bancari ed i servizi di assicurazione. La produzione di questi due 
ult imi (servizi bancari e servizi di assicurazione), misurata in 
modo convenzionale, potrebbe esser considerata come un con
sumo dei settori « imprese di assicurazione e ist i tut i di credito » 
medesimi, a t i to lo di una nuova categoria di consumo finale, 
detta consumo collett ivo, la quale comprenderebbe egualmente 
i servizi non venduti delle amministrazioni pubbliche e delle 
amministrazioni private. 
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I l capitolo IV propone una nomenclatura dettagliata delle ope
razioni di distribuzione le cui principali categorie sono esaminate 
successivamente. 

Vengono quindi avanzate alcune proposte per il trattamento delle 
operazioni di assicurazione e dei conti delle imprese di assicura
zione. Se i servizi di assicurazione sono presentati com' è indicato 
nell'analisi dei beni e servizi è possibile contabilizzare le opera
zioni di assicurazione in modo più esplicito che nei sistemi stan
dardizzati attuali. I premi e le Indennità di assicurazione sarebbero, 
in particolare, da registrare a parte. Dovrebbe essere adottato un 
trattamento diverso per le indennità corrent i di assicurazione e 
per le indennità di assicurazione su beni capitali. I flussi dei 
premi e delle indennità delle assicurazioni sulla vita, infine, 
potrebbero essere considerati come operazioni su attivi non finan
ziari piuttosto che come operazioni finanziarie. 

La relazione non esamina nei particolari le questioni relative ai 
conti finanziari e rinvia, a questo proposito, ai lavori in corso in 
seno a riunioni speciali del gruppo « Contabilità nazionale » 
dell'ISCE. Essa esamina solamente il complesso problema della 
classificazione delle Imprese individuali nei conti finanziari. 

Infine, si rileva l 'opportunità di riesaminare in modo appro
fondito il problema della registrazione delle operazioni nel corso 
del tempo. Si vuole sapere in particolare, se per le operazioni 
diverse da quelle sui beni e servizi non converrebbe ritenere il 
cr i ter io del pagamento piuttosto che quello della competenza. 

In allegato si r iporta un prospetto generale del quadro contabile 
proposto in cui sono sviluppati soprattutto i conti dei settor i . 

Samenvatting 

Voorstellen voor een gemeenschapskader van 
nationale rekeningen 

De « voorstellen voor een gemeenschapskader van nationale 
rekeningen » zijn opgesteld ter voorbereiding van de bespre
kingen van de werkgroep nationale rekeningen van het Bureau 
voor de Statistiek der Europese Gemeenschappen. 

In de tekst word t in de eerste plaats een uiteenzetting gegeven 
van het overwogen stelsel van nationale rekeningen en van enige 
algemene beginselen (bruto- of nettoboeking, tegen marktpri jzen 
of tegen factorkosten). Er zijn voorstellen gedaan om het aantal 
genormaliseerde totalen te verminderen en om hun definitie 
en eventueel hun benaming te wijzigen. De rekeningen zijn 
beknopt weergegeven in de vorm van een tabellarisch over
zicht, waarin de rekeningen van de sectoren gekruist zijn met de 
rekeningen van de transacties. 

In het volgende hoofdstuk word t het vraagstuk van de in de 
rekeningen op te nemen economische basiseenheden bestudeerd. 
Na een bespreking van de indelingscriteria wordt er een her
groepering voorgesteld van de institutionele eenheden in zeven 
hoofdsectoren : niet financiële ondernemingen, verzekerings
maatschappijen, kredietinstell ingen, gezinshuishoudingen, over
heid, particuliere instellingen, buitenland. 

De goederen- en dienstentransacties worden in bijzonderheden 
geanalyseerd. In het bijzonder word t er voorgesteld twee pro-
duktletypen te onderscheiden : de marktprodukt ie en de niet 
voor de markt bestemde produktie. Deze laatste categorie omvat 
de produktie van de overheidsdiensten en de particuliere instel
lingen, de huishoudelijke diensten, alsmede de diensten van het 
bank- en verzekeringswezen. De produktie van deze beide 
laatste groepen (bank- en verzekeringswezen), op een conven
tionele wijze gemeten, zou kunnen worden beschouwd als een 
verbruik van de sectoren verzekeringsmaatschappijen en krediet-
Instellingen zelf, uit hoofde van een nieuwe categorie van eind
verbruik, collectief verbruik genaamd, welke eveneens de niet 
verkochte diensten van de overheid en van de particuliere instel
lingen zou omvatten. 

In hoofdstuk IV wordt een gedetailleerde nomenclatuur yan de 
verdelingstransacties voorgesteld, waarvan de voornaamste 
categorieën achtereenvolgens worden behandeld. 

Vervolgens worden er suggesties gedaan ten aanzien van de 
behandeling van de verzekeringstransacties en de rekeningen van 
de verzekeringsmaatschappijen. Indien de verzekeringsdiensten 
worden behandeld zoals aangegeven in de analyse van de goederen 
en diensten kunnen de verzekeringstransacties veel duideli jker 
worden geboekt dan in de huidige standaardstelsels. De verze
keringspremies en uitkeringen zouden in het bijzonder afzon
derl i jk moeten worden geregistreerd. Er zouden verschillende 
behandelingen moeten worden aangenomen voor de lopende 
uitkeringen en voor de uitkeringen met betrekking t o t kapitaal
goederen. Tenslotte zouden de premies en de uitkeringen van de 
levensverzekering beter als transacties in niet financiële activa 
dan als financiële transacties kunnen worden beschouwd. 

In het verslag worden de vraagstukken met betrekking to t 
de financiële rekeningen niet in bijzonderheden bestudeerd. 
Hiervoor word t verwezen naar de lopende werkzaamheden van 
de speciale vergaderingen van de werkgroep nationale rekeningen 
van het Bureau voor de Statistiek. Alleen het ingewikkelde pro
bleem van de indeling van de individuele ondernemingen in de 
financiële rekeningen word t behandeld. 

Tenslotte word t het nutt ig geacht dat het vraagstuk van het 
moment van registratie van de transacties opnieuw diepgaand 
word t besproken. De vraag is namelijk of voor de transacties 
welke geen betrekking hebben op goederen en diensten, het niet 
de voorkeur verdient het cr i ter ium van de betaling aan te houden 
¡n plaats van dat van de geconstateerde rechten. 

In een bijlage word t een overzicht gegeven van het voorgestelde 
kader van de nationale rekeningen, waarin vooral de rekeningen 
van de sectoren worden uitgewerkt. 

Summary 

Proposals for a Community system of national 
accounts 

The « Proposals for a Community system of national accounts » 
were drawn up for discussion by the National Accounts Work ing 
Party of the Statistical Office of the European Communities. 
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They contain a description of the system envisaged and of certain 
general principles (accounting in gross or net terms, at market 
prices or at factor cost). It is proposed to reduce the number of 
standardized aggregates, to revise their definitions and, if need be, 
to alter their t it les. Accounts are to be synthetized into an 
overall economic table, combining accounts by sector and by 
transaction. 

The next chapter deals wi th the basic economic units to be used 
in the accounts. After discussing classification cri teria, i t 
proposes regrouping institutional units under seven main 
headings : non-financial enterprises, insurance enterprises, 
credit institutions, households, public authorities, private 
institutions, rest of wor ld . 

Transactions In goods and services are analysed in detail. It is 
proposed to distinguish between two types of production : 
« merchandise » and « non-merchandise ». The latter would 
include the production of public authorities and private insti
tutions, of domestic services, banking and insurance. The 
production of banking and insurance, measured on a conventional 
basis, could be considered as consumption in the insurance and 
credit insti tut ion sectors, which would form a new category of 
final consumption to be known as collective consumption. This 
category would also embrace the non-commercial services of 
public authorities and private institutions. 

Chapter IV proposes a delailed nomenclature of distr ibution 
transactions, the main categories of which are then examined in 
tu rn . 

Next , suggestions are made on the treatment of insurance 
transactions and of the accounts of insurance enterprises. If 
Insurance activities were shown as indicated in the analysis of 
goods and services, It would be possible to record insurance 
transactions more explicit ly than in the present standardized 
systems. Insurance premiums and benefits, for example, should 
be entered separately. Current insurance benefits and benefits 
for insured capital goods should be treated differently. Lastly, 
the flows of life insurance premiums and benefits could be 
considered as transactions in non-financial assets rather than as 
financial transactions. 

The report does not go into the details of points relating to 
financial accounts; instead it refers to the wo rk in progress at the 
special meetings of the National Accounts Work ing Party of 
the SOEC. It discusses only the complex problem of classifying 
unincorporated enterprises in the financial accounts. 

Finally, i t considers that there should be a thorough reexamina
t ion of how transactions are dated. The point is whether, for 
transactions other than those in goods and services, the rule 
should not be to take the dates of payments rather than that on 
which the claim accrues. 

A general view of the proposed accounting system is given in 
an annex, which contains examples of accounts by sectors. 
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Geldumsatz und Volkseinkommen 
in sieben Ländern J. ROSEN, Basel 

Jede volkswirtschaft l iche Transaktion bei Produkt ion 
und Vertei lung schlägt sich in einer Zahlung nieder, 
hat einen Gegenposten auf der Zahlungsseite. Der 
kumul ier te W e r t aller Vorgänge in Erzeugung und 
Dist r ibut ion müßte gleich sein der Summe aller in 
einer Volkswir tschaf t geleisteten Zahlungen — doch 
sind diese (r iesenhaften) Beträge nicht oder nur 
begrenzt bekannt. Dies ¡st der theoretische Gedan
kengang, der zu unseren Untersuchungen über die 
Entsprechung von Volkseinkommen und Zahlungsum
sätzen geführt hat. Mi t dieser Arbeitshypothese w i rd 
aufzuzeigen unternommen, ob und in welchem Aus
maß die Hervorbr ingung von Gütern und Dienst
leistungen mi t den zugehörigen Zahlungsumsätzen 
gleichläuft. 

Die Schaffung von Gütern und Dienstleistungen w i rd 
hier brutto im weitesten Sinne verstanden, ebenso wie 
dieser Prozeß sich „ b r u t t o " vol lzieht. Bei der Bemes
sung der Produkt ion von Waren und Dienstleistungen 
w i rd dagegen (übl icherweise) auf dne Ne t tower t abge
stellt, auf den Begriff bzw. auf die Summe des auf 
jeder Stufe oder Etappe der Produkt ion neugeschaffe
nen, zugefügten Wer tes , des value added. Der hier 
gemeinte Bru t tower t von Waren und Dienstleistungen 
¡st aber auch viel wei ter und umfassender als der 
Begriff des „ B r u t t o " beim Sozialprodukt, größer also 
als der Unterschied etwa zwischen Netto-Sozialpro-
duk t und Brut to-Sozialprodukt, wobei die Dif ferenz 
im wesentlichen aus den Abschreibungen besteht. 
Unser weiterer Bru t tower t hätte — wenn man ihn 
errechnen würde — alle hin- und hergehenden Trans
aktionen in der Sphäre der Erzeugung und Vertei lung 
der Waren und Dienstleistungen einzuschließen. Ein 
solcher umfassenderer Bru t tower t wäre durch Dop
pel-, ja Vielfach-Zählungen von im vorangegangenen 
Stadium entstandenen Produktionsleistungen, nämlich 
den diversen Tranchen von added value, gegenüber 
dem Net tower t aufgebläht. Parallel dazu betreffen die 
in der wirtschaft l ichen Wi rk l i chke i t ja tatsächlich 
geleisteten Zahlungen von der einen zur nächsten Pro
duktionsetappe nicht nur den zuletzt zugefügten 

W e r t , den value added; sie gelten natürl ich jedesmal 
dem jeweilen vol len, bis zu dieser Stufe kumul ierten 
W e r t , also einschließlich dem bereits f rüher entstan
denen, berechneten und entsprechend bezahlten W e r t . 

Im übrigen würde der Unterschied zwischen Brut to 
und Ne t to je nach Branche, Unternehmung und Orga
nisationsform stark vari ieren. Immerhin w i rd man an
nehmen dürfen, daß infolge der Vielzahl der Fälle und 
wegen des Umfanges der W e r t e die Relationen dieser 
beiden Konzepte von Bru t to und Ne t to sich nur al l 
mählich gegeneinander verändern, soweit sie es über
haupt tun. Man wi rd somit vor allem kurzf r is t ig von 
der Entwicklung der einen Reihe auf die andere 
schließen können — in concreto von Bru t to auf 
Net to , von den Zahlungsumsätzen auf das Volksein
kommen. 

Ausgehend von diesen Überlegungen haben w i r aus 
gegebenem Anlaß die Zahlungsumsätze mi t der volks
wirtschaft l ichen Produkt ion in der Schweiz konf ron
t ier t ; überdies erfolgte die gleiche Gegenüberstellung 
auch im kleinen, aber wir tschaft l ich recht aktiven 
Kanton Basel-Stadt. Das Ergebnis war eindeutig und 
positiv. 

Totale Zahlungsumsätze sind für die Schweiz ebenso 
wenig bekannt w ie fü r andere Volkswirtschaften. Da
her mußte für dieses Vorhaben mi t weniger vorl ieb 
genommen werden. Au f der Suche nach stel lvertre
tenden Daten boten sich für schweizerische Verhält
nisse die Umsätze des Postschecksystems an. Diese 
Zahlungsweise erreicht in der Schweiz entsprechend 
seiner Verbrei tung große Dimensionen. Die Post
scheckumsätze betragen nämlich mehr als das Fünf
fache des Brutto-Sozialprodukts. Die Umsätze des 
Postschecksystems sollten also, so wäre zu vermuten, 
schon wegen ihres beträchtlichen Volumens an die 
Stelle der — nicht bekannten — totalen Zahlungs
umsätze der Volkswir tschaft treten können, welche 
ihrerseits die realen Transaktionen bei Produkt ion und 
Vertei lung reflektieren und letzten Endes wiederum 
das Ne t top roduk t der Volkswir tschaft anzeigen. 

99 



Immerhin ist festzuhalten, daß das wi l lkommen große 
Volumen dieser Zahlungsvorgänge via Postscheck — 
wie es in der Schweiz der Fall ist — nicht einmal das 
wesentliche Kr i ter ium sein muß. W o h l ist dieser hohe 
Umfang der Ausgangspunkt gewesen — aber je nach
dem täte es auch weniger. Maßgebend ist die Qualität 
einer solchen Teil-Zahlenreihe als Ausschnitt und 
sample der totalen Zahlungsumsätze und auch, ob 
diese herangezogenen stellvertretenden Zahlungsum
sätze auch wi rk l ich typisch für das Ganze sind. Es 
muß somit eine A r t Querschnit t erzielt werden, der 
gewissermaßen auf jeder Ebene das Wesen des Gan
zen anzugeben vermag, so wie beim Baum jeder hor i 
zontale Schnitt sein A l te r gemäß den Jahresringen 
anzeigt. Bei den Umsätzen im schweizerischen Post
schecksystem t r i f f t das zu. Daher konnte dieses sta
tistische Unternehmen gelingen. Postscheckumsatz und 
Volkseinkommen in der Schweiz erwiesen sich als 
vol lkommen gleichläufig. Auf dieser Basis war über
dies für die Schweiz eine genügend sichere Voraus
schätzung des amtl ich noch nicht berechneten, wie 
selbst des noch gar nicht ganz geschaffenen, also des 
laufenden Volkseinkommens möglich, und zwar mi t 
recht geringer Fehlermarge, geraume Ze i t vor der 
amtlichen Berechnung, und auch vor der amtlichen 
ersten „Groben Schätzung". Und es war außerdem mit 
dieser Methode erstmalig möglich — das ist ein wei 
terer Aspekt —, das Volkseinkommen regional nach 
Kantonen aufzuteilen. 

Es muß indessen betont werden, daß der Zahlungs
umsatz im Postschecksystem auschließlich aus prakt i 
schen Erwägungen gesucht worden ¡st und als Grund
lage dieser Berechnungen verwendet w i r d . Es wi rd 
also nicht ausgegangen von einer Korrelat ion von Post
scheckumsatz mi t dem Sozialprodukt, vielmehr ¡st es 
die Korrelat ion von — möglichst umfassenden — 
Zahlungsumsätzen an sich mi t dem Sozialprodukt, die 
dieser Untersuchung zugrunde gelegt w i rd . Da aber, 
w ie gesagt, gesamthafte Zahlungsumsätze der Volks
wir tschaf t nicht bekannt sind, mußte ersatzweise eine 
stel lvertretende Serie von Zahlungsumsätzen dieser 
Gegenüberstellung dienen. Das war fü r das schweize
rische Beispiel eben der Postscheckumsatz. Er war dazu 
aus zwei Gründen hervorragend geeignet und hat 
damit das Erkennen der Tendenz er leichtert : einmal 
wegen seines ungewöhnlichen Umfangs, sodann aber 
auch, wei l der Giroverkehr der Schweizerischen Na
t ionalbank, der für die Sphäre der finanziellen Trans
aktionen bestimmt ¡st, einen sehr großen Umfang 

hat, aber separiert vor sich geht; es ¡st somit für die 
schweizerische Volkswirtschaft möglich, die von der 
Schaffung des Sozialprodukts unabhängigen Vorgänge 
der Finanzsphäre klar auseinanderzuhalten. Der Um
fang der eigentlichen volkswirtschaft l ichen Zahlungs
umsätze ¡st dagegen gesamthaft nicht verfügbar. 

W i r dürfen davon ausgehen, daß, wären auch noch die 
bankmäßigen Zahlungsumsätze bekannt, etwa in der 
Form der Scheckverrechnungen im Bankensystem, die 
gleichen Zusammenhänge deutlich werden würden, und 
zwar in Ländern mit oder ohne Postschecksystem. Das 
Phänomen, das hier gezeigt, der Zusammenhang, der 
hier nachgewiesen w i rd , hängt einfach mi t dem Zah
lungsumsatz als solchem zusammen, unabhängig von 
der Form und der insti tut ionellen Gestalt, in der die
ser Zahlungsumsatz vorgenommen w i rd . 
Die Überlegungen zu diesen Berechnungen waren hier 
nur zu resümieren. Sie sind ausführlich dargestellt, zu
sammen mi t einer detail l ierten Analyse der in Frage 
kommenden statistischen Reihen, wie mi t den Resul
taten Jahr für Jahr für 1938 sowie 1946 bis 1959, in 
drei Arbei ten des Verfassers: 

1. „Volkseinkommen und Geldumsatz in der Schweiz. 
Versuch einer Regionalisierung des schweizerischen 
Volkseinkommens." 
in : Schweizerische Zei tschr i f t für Volkswirtschaft 
und Statistik, Hef t 3, 1960. 

2. Vorher in einer ausführlichen Diskussion der ana
logen Verhältnisse nur für den Kanton Basel-Stadt 
unter dem Ti te l : 
„Das volkswirtschaft l iche Einkommen von Basel-
Stadt" 
in : Wi r t scha f t und Verwal tung, Heft 4, 1959. 

3. Und schließlich — als Anlaß ebendieser Studie — 
das Gutachten: 
„D ie Basler Staatsfinanzen im Zeichen der Konsoli
dierung 1946-1958" 
Mittei lungen des Statistischen Amtes Nr. 74, Basel 
1960, pp. 20-29. 

Die Ergebnisse sind im heutigen Zusammenhang ledig
lich summarisch zu wiederholen, soweit es der Ver
gleich aus Gründen der Anschaulichkeit erfordert . Der 
gegenwärtige Bericht wi l l die für die Schweiz als Test
fall zuerst vorgenommene Berechnung auf weitere 
Länder ausdehnen. Das Ergebnis war womöglich noch 
überzeugender. Damit bestätigt sich empirisch, daß 
die Korrelat ion zwischen Zahlungsumsätzen und Pro
duktionsvorgängen notwendig und immanent ist; und 
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nicht zuletzt beantwortet sich die Frage, ob die Sub
st i tut ion einer „k le inen" Reihe von Zahlungsumsätzen, 
nämlich des Postscheckumsatzes für den Totalumsatz, 
allenfalls nur für die Schweiz typisch gewesen sei. Es 
erweist sich vielmehr, daß der Postscheckumsatz in 
(vor läu f ig ) sechs weiteren Ländern — obwohl er dor t 
wie gesagt nicht das Gewicht hat wie im schweizeri
schen Zahlungssystem — die Entwicklung der realen 
Produktions- und Distr ibutionsvorgänge, nämlich des 
Sozialprodukts, ebenso getreu ref lekt ier t , post festum 
wie vorausgeschätzt, total und regional. 

Somit werden die summarischen Ergebnisse vorgelegt 
für insgesamt sieben Länder, nämlich 

1. die Schweiz, 
2. Schweden, 
3. die Niederlande, 
4. Österreich, 
5. Belgien, 
6. Frankreich und 
7. Deutschland (BR) . 

Für die Bundesrepublik Deutschland erfolgt die Ana
lyse einmal gesamthaft und sodann auch — ähnlich 
wie, aber besser als in der Schweiz — in regionaler 
Aufgl iederung. Diese Liste könnte wahrscheinlich er
wei ter t werden. Doch ist sie auch so umfassend und, 
was wicht iger ist, einheitl ich genug. Gewiß sind Zah
lungssysteme und Zahlungssitten selbst in diesen Län
dern verschieden; immerhin ist ihnen ein ausgebautes 
Postscheckwesen gemeinsam, wenn auch mi t wechseln
der Rolle und Bedeutung. Das ¡st aus dem Vergleich 
von Volkseinkommen und Postscheckumsätzen zu erse
hen (auf Grund der Verhältnisse im Jahre 1962): 

Länder 

Schweiz 
Schweden 
Niederlande 
Österreich 
Belgien 
Frankreich 
Deutschland (BR) 

Brut to

produkt 
Postscheck

umsatz 

in Mill iarden 
Landeswährung 

46,0 
73,6 
47,6 

186,9 
637,2 
356,3 
349,3 

4S4,5(') 
477,1 
189,1 
826,3 

4030,8 
1268,5 

610,3 
90,8(2) 

Relation: 
Umsatz als 
Vielfaches 

Sozial
produkts 

9,87 
6,48 
3,98 
4,42 
6,24 
3,56 
1,75 
0,26 

(') Giroverkehr einfach gezählt 238,9 Milliarden Franken; die Relation 
beträgt dann 1 : 5,16. Vgl. Tabelle 1, Seite 103. 

(') Tei lwer t „halbgiral" , etwa ein Siebtel des Totais — siehe Seite 116. 

In der Schweiz w i rd das Brutto-Sozialprodukt im Ge
samtumsatz des Postschecksystems, wenn nur eine Seite 
des Giroverkehrs gezählt w i r d , fünfmal umgeschlagen, 
also zehnmal, wenn beide Seiten des Giroverkehrs 
berücksichtigt werden — wie in den anderen Län
dern —, wodurch Vergleichbarkeit erreicht w i rd . Die 
gesamten Zahlungsumsätze in der Volkswir tschaft 
sind natürl ich viel umfangreicher. Immerhin ist hier 
der Antei l der Zahlungsumsätze des Postschecksystems 
am Total der Zahlungsumsätze der Volkswir tschaft 
besonders hoch. Die entsprechenden Quoten beson
ders fü r Schweden und Belgien, aber auch für Öster
reich und die Niederlande sind schon beträchtl ich. In 
der Bundesrepublik spielt der Postscheck eine entschie
den kleinere Rolle. Die Bundesrepublik Deutschland 
bildet nun aus statistisch-technischen Gründen einen 
bemerkenswerten Sonderfall. Die zweite eingesetzte 
Umsatzzahl — zur Verwendung für die regionale Auf
gliederung, siehe wei ter unten — ist vom eigentlichen 
und ganzen Postscheckumsatz lediglich ein Tei lwert , 
wobei aber dieser Tei lwert (von einem Siebtel) auch 
regional aufgegliedert verfügbar ist. Die mittels dieser 
Tei lwerte nachgewiesene Entsprechung für die Bundes
republik wie für die Bundesländer ¡st um so instruk
tiver und um so auffallender. 

Die Ergebnisse des Vergleichs für die sieben Länder 
werden in Form einer Graphik vorgelegt; die zugehö
rigen Daten finden sich in den Tabellen. Die absoluten 
Beträge für Volkseinkommen und Zahlungsumsätze 
werden einheitl ich als Index mit der Basis der sieben 
Jahre 1954-60 umgerechnet, um möglichen Zufä l l ig 
keiten des einen oder anderen Jahres zu begegnen. 

Nun sind aber die Angaben über die Zahlungsumsätze 
vollständig und exakt auf Heller, Pfennig und Cent i 
me. Von den Berechnungen des Sozialprodukts kann 
das naturgemäß nicht in gleichem Maß gesagt werden. 
Sie sind in den sieben Ländern mit teilweise begrenz
ter Genauigkeit durchgeführt , und sie enthalten unver
meidlich einen mehr oder weniger gewichtigen Teil 
von Schätzungen wechselnder und schwankender 
Exaktheit. Das kann nach Lage der Dinge auch gar 
nicht anders sein. Immerhin ist der Grad der Unge-
nauigkeit von Land zu Land verschieden. Man könnte 
vielleicht sogar kühn vermuten, daß die Größe der 
Divergenz zwischen den Indexkurven von Sozialpro
duk t und von Zahlungsumsatz, wie sie in der Graphik 
für die sieben Länder sichtbar w i rd , mi t dem jewei-
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ligen Grad von Genauigkeit der Berechnung und 
Schätzung des Volkseinkommens im jeweiligen Land 
wenigstens bis zu einem gewissen Grad zu erklären 
¡st... 

Vorweg also — wie gesagt — das Resumé für die 
Schweiz, mi t den Ergebnissen der ursprünglichen, auf 
den neuesten Stand gebrachten Untersuchung. Die 
Resultate für die sechs anderen Länder schließen an. 

1. Schweiz 

Das Sozialprodukt w i rd vom Eidgenössischen Statisti
schen A m t berechnet. In den letzten Tagen des Jahres 
1963 sind als Vorwegnahme der vollständigen Daten 
und Serie vol lkommen revidierte und umgestellte Be
rechnungen und Schätzungen pro 1960, 1961 und 1962 
veröf fent l icht worden, und zwar erstmals für das 
ßrut to-Sozia lprodukt im Rahmen einer volkswir t 
schaftlichen Gesamtrechnung. Die Resultate sind mit 
früheren Wer ten größtenteils nicht vergleichbar. Die 
weiteren revidierten Ergebnisse für zurückliegende 
Jahre sind bei dieser Gelegenheit angekündigt und 
dann im Oktober 1964 veröf fent l icht worden. 

Bis zu dieser Total-Revision hat es für die Schweiz 
nur Berechnungen über Volkseinkommen und Netto-
Sozialprodukt gegeben. Dementsprechend hat auch 
für den hier diskutierten Vergleich von volkswir t 
schaftlichem Produkt und Zahlungsumsätzen bis dahin 
auf das Netto-Sozialprodukt abgestellt werden müs
sen. Die angeführten Rechnungen sind demnach ur
sprünglich auf dieser heute teilweise überholten, aber 
damals allein möglichen Basis realisiert worden. So 
auch die auf Seite 100 erwähnte erste Publikation 
dieser Konf ronta t ion von Zahlungsumsatz und Sozial
produkt per 1958. Nachdem nun die neuberechneten 
W e r t e fü r das Brutto-Sozialprodukt vorl iegen, kann 
auch jener ältere Vergleich revidiert werden. Das soll 
um so lieber geschehen, als der Begriff des Brut to
sozialprodukts dem der Brutto-Zahlungen bzw. der 
Zahlungsumsätze seinem Wesen nach besser ent
spricht, somit in jedem Falle präzisere und vielleicht, 
wie w i r zu vermuten gewagt haben, noch bessere 
Resultate versprach. Das war in der Tat auch der Fall. 

Der Gesamtumsatz im Postschecksystem w i rd von der 
Postscheckabteilung der Generaldirekt ion der PTT mo
natlich veröf fent l icht ; die Zahlen sind def ini t iv und 
buchhalterisch genau. Die Struktur des Gesamtumsat
zes sei für die Schweiz mi t den Daten für 1963 ver
anschaulicht; das Total enthält ( in Mil l iarden Fran
ken) : 

Bare Einzahlungen 31,21 
Bare Auszahlungen 14,91 
Giroverkehr: Schweiz 215,73 
Giroverkehr: Ausland 0,22 

Zusammen 262,07 

Giroausgleich mi t 
der Schweizerischen Nationalbank 15,41 
dem Eidgenössischen Finanzdepartement 0,59 

Total , Giroverkehr einfach 278,07 

Total , Giroverkehr zweifach 494,02 

Analoge Angaben sind gleichfalls für die 25 Postscheck
ämter vorhanden, deren Vielzahl sich aus historischen 
Gründen erk lär t ; sie fallen nur teilweise mi t den kan
tonalen Grenzen oder den Wirtschaftsregionen zu
sammen, und ihre Zahl gleicht nur zufäl l ig derjenigen 
der Kantone. 

W i r behandeln, um die Vorkriegsverhältnisse zu be
rücksichtigen, das Jahr 1938, lassen die Kriegszeit fo r t 
und beginnen die eigentliche Untersuchung mi t dem 
vollen Friedensjahr 1946. Zuerst die Relation von So
z ia lprodukt zu Postscheckumsatz. Dabei zeigt sich — 
von der Konstanz abgesehen —, daß der im Postscheck
system umgeschlagene Betrag — wobei hier nur die 
eine Seite des Giroverkehrs eingesetzt ¡st — etwa 
fünfmal so groß ¡st wie das Sozialprodukt, jedoch 
annähernd zehnmal so groß, wenn der Giroverkehr, 
wie dies auch in den anderen Ländern geschieht, auf 
beiden Seiten berücksichtigt w i rd . 

Der nächste Vergleich bet r i f f t die Dynamik der beiden 
Reihen, ausgedrückt als Index. Das Brutto-Sozialpro
dukt ¡st (nomina l ) von 1948 bis 1963 auf mehr als das 
Zweieinhalbfache angewachsen, von 100 auf 266; der 
Gesamtumsatz per Postscheck über die gleiche Periode, 
vor allem während der letzten drei Jahre, etwas mehr, 
nämlich von 100 bis auf 274 im Jahre 1963. Es ist nun 
instrukt iv, parallel sowohl die revidierte neue Zahlen-
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TABELLE ί 

Schweiz: Entwicklung von Sozialprodukt und Postscheckumsatz 

Jahr 

Al te Serie 

Net to -
Sozial-

produkt 

in 

Neue Serie 

Brut to
sozial

produkt 

Mil l ionen Frank 

Postscheck-
Umsatz (*) 

en 

Al te Serie 

Net to -
Sozial-

produkt 

Neue Serie 

Brut to
sozial

produkt 

Index: 1954-60 = 

Postscheck-
Umsatz 

100 

Postsch eck- U msatz 
als Vielfaches des 

Sozialprodukts 

NSP BSP 

1938 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

8 870 

15 410 
17 350 
17 980 
17 370 
18 270 
20 010 
21 150 
22 120 
23 630 
25 240 
26 960 
28 650 
29 940 
31 530 
33 580 
37 555 
41 560 
44 900 

9 580 

18 975 
18 755 
19 920 
21 935 
23 020 
24 090 
25 555 
27 265 
29 285 
30 870 
31 520 
33 840 
37 055 
41 490 
46 050 
50 455 

31 268 

75 325 
88 340 
94 399 . 
89 886 
93 479 

104 649 
109 471 
111 871 
119 643 
129 116 
141 608 
153 115 
157 389 
167 025 
186 470 
208 533 
238 927 
258 404 

31,1 

54,1 
60,9 
63,1 
60,9 
64,1 
70,2 
74,0 
77,6 
82,9 
88,5 
94,6 

100,5 
105,0 
110,6 
117,8 
131,8 
145,8 
157,5 

31,1 

61,7 
61,0 
64,7 
71,3 
74,8 
78,3 
83,1 
88,6 
95,2 

100,3 
102,4 
110,0 
120,4 
134,8 
149,7 
164,0 

20,8 

50,0 
58,6 
62,7 
59,7 
62,1 
69,5 
72,7 
74,3 
79,4 
85,7 
94,0 

101,7 
104,5 
110,9 
123,8 
138,5 
158,6 
171,6 

; 

3,53 

4,89 
5,09 
5,25 
5,17 
5,12 
5,23 
5,18 
5,06 
5,06 
5,12 
5,25 
5,34 
5,26 
5,30 
5,55 
5,55 
5,75 
5,75 

3,26 

4,97 
4,79 
4,69 
4,77 
4,76 
4,64 
4,68 
4,74 
4,84 
4,96 
4,99 
4,94 
5,03 
5,03 
5,19 
5,12 

(*) Exkl. Giroausgleich mit der Schweizerischen Nationalbank und dem Eidgenössischen Finanzdepartement. Giroverkehr einfach! Aus technischen Grün 
den nicht ganz identisch mit der Übersicht auf Seite 102. t 
Die Volkswirtschaft, Dezember 1963, pp. 536-540; Sept. 1964, pp. 388-394, Statistisches Jahrbuch der Schweiz, 1962 und 1963. 
Schweiz. PTT-Betriebe, Generaldirekt ion, Postscheckabteilung. 
Siehe auch: Schweiz. Nationalbank, Monatsbericht, Tabelle 50. 

reihe für das Brutto-Sozialprodukt zu verwenden, wie 
auch die an sich überholte Serie für das Netto-Sozial-
produkt zu betrachten. Dadurch w i rd dann die W i r 
kung der Umstel lung plus Revision sichtbar. Das 
Sozialprodukt w i rd je tz t nach erfolgter Neuberech
nung zweifellos genauer und umfassender bestimmt. 
Die Verbesserung der Daten für das Sozialprodukt be
werkstel l igt daher, w ie schon vorherige Revisionen, 
ein weiteres Annähern der nicht so exakten Wer te des 
Sozialprodukts an die def in i t ive Serie des Zahlungs
umsatzes. So ¡st, um diesen Vorgang zu veranschau
lichen, von 1948 bis 1963 

das Netto-Sozialprodukt gestiegen von 100 auf 249,7 
das Brutto-Sozialprodukt auf 265,9 
verglichen mit der Zunahme des Postscheck
umsatzes auf 273,7. 

W i e in anderen Fällen hat in den letzten Jahren des 
wirtschaft l ichen Booms der Zahlungsumsatz etwas 
stärker zugenommen als das Sozialprodukt. Die Um
stellung der Statistik von Netto-Sozia lprodukt auf 
Brutto-Sozialprodukt, verbunden mi t gleichzeitigen 
Revisionen, eliminieren aber deutl ich einen Teil der 
Di f ferenz: hat 1963 der obige Indexstand für das 
Netto-Sozia lprodukt 91,2 Prozent desjenigen für den 
Postscheckumsatz betragen, so verbesserte er sich für 
das revidierte Brutto-Sozialprodukt auf 97.2 Prozent 
des genannten Indexstandes. Auch diese Probe unter
streicht, daß die Zahlenreihe des Zahlungsumsatzes, 
hier via Postschecksystem, als die feste Linie im Ver
gleich gewertet werden darf. 

Die Entwicklung und die gegenseitige Beziehung von 
Zahlungsumsatz und Sozialprodukt ¡st in der zuge-
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hörigen Graphik dargestellt. Die Zahlen wie die Kur
ven sollen für sich selber sprechen. Auf die Ursachen 
jeweil iger Diskrepanzen in den einzelnen Jahren ein
zugehen wi rd hier verzichtet. Es sei lediglich erwähnt, 
daß in Jahren verstärkter wir tschaft l icher Ak t i v i tä t die 
Zahlungsumsätze schneller zunehmen als das Sozial
produkt , daß dieses langsamer, und daß der sensiti
vere Postscheckumsatz schneller reagiert. 

Im ganzen darf heute wie anläßlich der ersten Publi
kat ion festgehalten werden, daß Veränderung und 
Verlauf von Zahlungsumsatz und Netto-Sozialprodukt 
— und erst recht von Brutto-Sozialprodukt — frap
pierend übereinstimmen, daß sich die offensichtl iche 
Korrelat ion der beiden Reihen aufdrängt — gewiß für 
schweizerische Bedingungen. 

Hier ¡st an sich der Platz für den Hinweis, daß in der 
erwähnten Studie das schweizerische Volkseinkommen 
auch regional nach Kantonen hat aufgeteilt werden 
können, und zwar, wie jene Studie, für das Jahr 1958. 

Ebenso wie nun seither die Korrelat ion zwischen Zah
lungsumsatz und Sozialprodukt für einen längeren 
Zei t raum berechnet worden ist, haben w i r die ana
loge regionale Auf te i lung nach Kantonen auch für 
jedes der Jahre 1948 bis 1963 nach gleichem Vorgang 
vorgenommen. Diese Berechnung ist, soweit es mög
lich war, empirisch überprüf t worden; sie darf im 
absoluten Niveau wie in der Entwicklung auch als 
plausibel gelten. Indessen hat es sich empfohlen, diese 
spezielle Berechnung, deren Resultate nicht mit amt
lichen Daten verglichen werden können, weil diese 
nicht vorhanden sind, hier herauszunehmen, separat 
zu behandeln und gesondert zu publizieren; das ge
schieht im viertel jährl ichen „Bu l le t in" der Schweize
rischen Kreditanstalt, Zür ich , Nr . 2, 1965. 
Die auffallende Gleichläufigkeit von Zahlungsumsatz 
und Sozialprodukt besteht, wie gerade gesagt worden 
¡st, fü r schweizerische Verhältnisse. Es ¡st nun zu prü
fen, zu welchen Ergebnissen die analogen Vergleiche 
in den anderen Ländern führen. 

25-
Netto - Sozialprodukt 

Postscheckumsatz 

1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 

2. Schweden 

Das Brutto-Sozialprodukt zu Marktpreisen ohne Un
terhal t (es wi rd in Schweden mi t diesem und ohne 
diesen Posten berechnet) ist in der Periode 1946 bis 
1962 (als Index 1954-60 = 100) von 41,3 auf 143,1 
gestiegen; die Umsätze im Postschecksystem insgesamt 
dagegen haben von 26.1 auf 133.0 zugenommen, wenn 
man die Transfers doppelt zählt (w ie es in dem vom 
Statistischen Zentralbureau herausgegebenen „Al lmän 

Månadsstatistik" geschieht — vgl. Spalte K 51), und 
von 26,5 auf 136,8, wenn man sie lediglich einfach ein
setzt — wie es amtlich etwa ebenfalls durch das Sta
tistische Zentralbureau im Statistischen Jahrbuch ge
schieht — vgl. Jg. 1962, Tab. 190. Der Umsatz im 
Postschecksystem errechnet sich aus Gutschrif ten und 
Belastungen sowie aus den zweimal gezählten Trans
fers. 
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Die Größenordnunge waren 1962 ( in 
Kronen) : 

Gutschri f ten 85,3 
Belastungen 85,4 
Transfers 153,2 

» 153,2 

Mill iarden 

477, 

Die Transfers dominieren also; auf sie entfallen bei
nahe 2/3 dieser Umsätze. Die Relation für das Zah
lungsvolumen hat sich di f ferenziert entwickel t : wäh
rend die Zahlungen relativ schwächer eingesetzt 
haben, sind sie nach 1955 schneller gewachsen; ab 1960 
ist dagegen ein auffallender „Kn i ck " zu bemerken. 
Dieser Einschnitt ist durch bestimmte insti tut ionelle 
Änderungen hervorgerufen worden. Die sogenannten 

Transfers, der eine Posten im Gesamtumsatz, sind 
nämlich im Gegensatz zu den Belastungen und Gut
schriften (debits bzw. credits) 1960 plötzl ich kräf t ig 
gefallen. 

Das lag einmal an der geänderten Übertragungsweise 
für Steuerzahlungen: Bis September 1959 sind die 
Steuerbeträge auf einem Konto beim Postgirodienst 
unterhalten worden, aus welchem sie dann au f ' e i n 
anderes Staatskonto übertragen wurden; seit Novem
ber 1959 jedoch hat man das System geändert, und die 
einbezahlten Steurbeträge werden sofort jenem Staats
konto gutgeschrieben. Da es sich dabei um große 
Summen handelt, hat die geänderte Zahlungs- und 
Buchungsweise 1960 den erwähnten Rückschlag im 
Umfang der Transfers bewi rk t und demzufolge (rela
tiv natürl ich weniger) bei den Gesamtumsätzen. 

TABELLE 2 

Schweden: Entwicklung von Sozialprodukt und Postscheckumsatz 

J a h r 

Brut to- Postscheckumsatz 
Sozial-

produkt 
(') Gutschriften Total (J) 

in Mil l ionen Kronen 

Brut to
sozial

produkt 
(') 

Postscheckumsatz 

Gutschriften ; Total (*) 

Postscheckumsatz als Vielfaches 
des Sozialprodukts 

Index: 1954-60 = 100 Gutschriften Total (3) Total H 

1938/9 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

11 615 

21 235 
22 629 
25 262 
26 480 
28 296 
34 662 
37 860 
38 896 
41 137 
44 486 
48 267 
51 865 
54 089 
57 600 
62 552 
68 077 
73 585 
79 240 

5 495 

16 020 
19 416 
22 846 
25 285 
26 720 
32 503 
39 020 
41 654 
45 077 
49 257 
53 242 
59 290 
61 322 
65 457 
69 279 
77 029 
85 272 
93 953 

27 720 

93 660 
120 660 
142 060 
157 380 
167 410 
203 010 
240 920 
256 280 
279 950 
307 769 
338 876 
375 137 
394 562 
416 120 
397 847 
436 057 
477 081 
523 021 

22,6 

41,3 
44,0 
49,1 
51,5 
55,0 
67,4 
73,6 
75,6 
80,0 
86,5 
93,9 

100,8 
105,2 
112,0 
121,6 
132,4 
143,1 
154,1 

9,6 

27,8 
33,7 
39,7 
43,9 
46,4 
56,5 
67,8 
72,4 
78,3 
85,6 
92,5 

103,0 
106,5 
113,7 
120,4 
133,9 
148,1 
163,2 

7,7 

26,1 
33,6 
39,6 
43,9 
46,7 
56,6 
67,2 
71,5 
78,1 
85,8 
94,5 

104,6 
110,0 
116,0 
110,9 
121,6 
133,0 

"145,8 

0,473 

0,754 
0,858 
0,904 
0,955 
0,944 
0,938 
1,031 
1,071 
1,096 
1,107 
1,103 
1,143 
1,134 
1,136 
1,108 
1,131 
1,159 
1,186 

1,66 

2,96 
3,50 
3,68 
3,92 
3,90 
3,86 
4,21 
4,36 
4,50 
4,57 
4,61 
4,76 
4,78 
4,75 
4,28 
4,32 
4,39 
4,49 

2,39 

4,41 
5,33 
5,62 
5,94 
5,92 
5,86 
6,36 
6,59 
6,81 
6,92 
7,02 
7,23 
7,29 
7,22 
6,36 
6,41 
6,48 
6,60 

(') Zu Marktpreisen, ohne Unterhalt . 
{*) Transfers doppelt. 
(*) Transfers einfach. 
Economic Division of the Ministry of Finance, National Institute for Economic Research: 
TheSwedisch Economy. National Budget 1964 (June 1964, Tab. 10 und 14a, b) — ab 1958. 
Statistisk Centralbyrån: Statistisk Årsbok för Sverige 1964, p. 173, Tab. 183. 
Allmän Månadsstatistik, Series K 51 . 
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Der Gesamtumsatz — das ist ein beachtliches Zusam
mentreffen — ist aber auch gleichzeitig dadurch be
t rof fen worden, daß ab März 1960 ein von den Han
delsbanken betriebenes Bankengiro-System eingeführt 
worden ¡st. Die Umsätze dieses, den Postgirodienst 
konkurr ierenden Giro-Systems, sind nicht bekannt, 
jedoch ¡st dem Bankengiro gelungen, in den Bereich 
des Postgiros einzubrechen und auf seine Kosten 
Boden zu gewinnen. Die vorherrschende Stellung des 
Postgiros ¡st aber geblieben und nach dem — wenig
stens bisher — einmaligen Rückschlag hat es den 
Trend wie den absoluten Umfang der vorangegange
nen Entwicklung — mit jenem Knick — wieder er
reicht. (Der unmittelbare „Ver lust" bei den Transfers 
in einer Richtung mag für 1960 auf theoretisch etwa 
20 Mil l iarden oder gegen 15 Prozent geschätzt wer
den, wobei erst nach 1961 der absolute Stand von 
1959 wieder erreicht und dann übertrof fen worden ¡st.) 
Diese Entwicklung ¡st auch an der Verhältniszahl von 
Brutto-Sozialprodukt zu Giroumsatz abzulesen. Diese 
Umschlagsziffer (wenn die Transfers nach dem er
wähnten amtlichen Vorgang nur einfach eingesetzt 
werden) hat von 1946 bis 1958 sozusagen durchge
hend von 1 : 3,0 auf 1 : 4,8 zugenommen. Sie ¡st dann 
bis 1960 auf 4,3 zurückgefallen und hat seither erst 
langsam aufzuholen begonnen. Bei doppeltem Trans
fer, um diese Parallele gleichfalls zu erwähnen, errech
net sich für den Postscheckumsatz als Vielfaches des 
Sozialprodukts pro 1946 das Verhältnis 1 : 4,4, das 
auf höherem Stand ebenfalls bis 1958 auf 1 : 7,3 
ansteigt; die Relation fäl l t bis 1960 und erholt sich 

seither geringfügig. Und schließlich sei die Entwick
lung der Gutschrif ten hervorgehoben. Dieser Tei lwert 
im Umfang eines Sechstels des Gesamtumsatzes ist 
von 1946 bis 1955 mit der Entwicklung dieses Totais 
sozusagen identisch gewesen; die eine Reihe kann für 
die andere gelten. Seit 1956 jedoch weicht der Verlauf 
dieser Serien — beide sind in der Graphik eingezeich
net — anfänglich wenig, später jedoch stärker ab. Von 
1956 bis 1959 sind die Gutschri f ten deutlich hinter 
dem Gesamtumsatz, wi l l sagen, hinter den Transfers 
zurückgeblieben. Seit 1960 aber über t r i f f t die relative 
Zunahme der Gutschri f ten noch ausgesprochen die 
des Totais bzw. der Transfers. Während aber aus den 
gleichen Gründen der Gesamtumsatz wegen des rela
tiven Rückgangs der Transfers hinter der Entwicklung 
des Brutto-Sozialprodukts zurückbleibt, entspricht ihr 
der Verlauf der Gutschrif ten um so besser. Besonders 
interessant ist, daß die Kredi t -Kurve sich seit 1955 
und in den letzten Jahren zunehmend an die Kurve 
des Brutto-Sozialprodukts anschmiegt, zuletzt immer 
besser mi t ihr zusammenfällt; demgegenüber ent
spricht die Veränderung im Gesamtumsatz — Gründe 
wieder oben — in der gleichen Zei t der des Brut to
sozialprodukts weniger gut. Die Vergleichskurve weist 
vor allem Ungleichmäßigkeiten auf, wie etwa als Struk
turmerkmal den erwähnten „Kn ick " seit 1960. Alles in 
allem aber, t ro tz dieser auffäll igen Besonderheiten 
und exogener Einflüsse ist, mi t den erwähnten Qual i 
f ikat ionen, die Übereinstimmung von Zahlungsumsät
zen und Brutto-Sozialprodukt auch für die schwedische 
Volkswirtschaft wieder bemerkenswert gut. 

1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 
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3. Niederlande 

Das Brut to-Sozialprodukt w i rd vom Statistischen Cen
tralbureau berechnet. Die Angaben sind vorhanden 
für die Jahre seit 1948. Die Daten über den Postscheck
umsatz stammen vom Postscheck- und Girodienst. W i r 
addieren vier Reihen, nämlich (zu r I l lustration pro 
1962 in Mil l ionen F l ) : 

11 124 Einzahlungen, bar 
83 540 Giro-Gutschr i f ten 
91 001 Giro-Lastschrif ten 

sowie 
3 415 Lastschriften mittels Postschecks 

zusammen 189 080 

Der gesamthafte Zahlungsumsatz war für das gleiche 
Jahr 1962 annähernd das Vierfache des Brutto-Sozial
produkts, also weniger als etwa in der Schweiz. Diese 
Relation ist recht gleichmäßig: von 1951-55 etwa 1 : 
3,7 und von 1956-63 etwa 1 : 3,9. Die beiden Wer te 

haben sich von 1948 bis 1955 absolut etwa verdoppelt 
und von 1948 bis 1962 nominal etwa verdreieinhalb-
facht. Die Postscheckumsätze sind dabei bis 1955 leicht 
hinter der Zunahme des Brutto-Sozialprodukts zurück
geblieben; seit 1956, und auch über die ganze Periode, 
sind die gebuchten Zahlungsumsätze ein wenig stärker 
expandiert als das errechnete Brut to-Sozialprodukt 
— ein auch in den anderen Ländern anzutreffendes 
Phänomen. Dabei fo lg t ein relativ kleiner Posten der 
Postscheckumsätze, nämlich die baren Einzahlungen 
auf Postscheckkonto — dieser Ausschnitt umfaßt 
(1962) gerade 5,88 Prozent — der Entwicklung des 
Brutto-Sozialprodukts eigentlich besonders eng. ( A u f 
ein ähnliches Phänomen, eher noch ausgeprägter, wer
den w i r bei den regional nach Bundesländern geglie
derten Postscheckumsätzen in Deutschland stoßen.) 
Im ganzen ergibt auch für die niederländische Volks
wir tschaf t die Gegenüberstellung von Gesamtproduk
t ion und (part ie l len) Zahlungsumsätzen eine nahezu 
vollständige Entsprechung. 

1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 
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TABELLE 3 

Niederlande: Entwicklung von Sozialprodukt und Postscheckumsatz 

Jahr 

1938 

1946 

1947 

1948 

1949 

1950 

1951 

1952 

1953 

1954 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

Brut to
sozialprodukt 

zu Marktpreisen 

Volks
einkommen 

Postscheck
umsatz 

in Mill ionen Gulden 

15 183 

17 174 

19 044 

21 650 

22 688 

24 200 

27 000 

30 276 

32 568 

35 364 

35 930 

38 443 

42 732 

44 800 

47 550 

51 620 

5 395 

13 442 

15 323 

17 056 

19 461 

20 285 

21 800 

24 516 

27 528 

29 587 

32 040 

32 407 

34 735 

38 823 

40 610 

43 040 

46 750 

18 627 

37 939 

43 350 

54 430 

56 009 

66 269 

80 828 

85 117 

91 356 

101 246 

112 762 

126 068 

138 748 

139 602 

151 463 

163 816 

177 002 

189 080 

205 150 ρ r. 

Brut to
sozialprodukt 

zu Marktpreisen 

Volks
einkommen 

Postscheck
umsatz 

Index: 195460 = 100 

43,9 

49,6 

55,0 

62,5 

65,5 

69,9 

78,0 

87,5 

94,1 

102,2 

103,8 

110,1 

123,4 

129,4 

137,4 

149,1 

17,2 

42,8 

48,8 

54,4 

62,0 

64,7 

69,5 

78,1 

87,7 

94,3 

102,1 

103,3 

110,7 

123,7 

129,4 

137,7 

149,0 

14,0 

28,4 

32,5 

40,8 

42,0 

49,7 

60,6 

63,8 

68,5 

75,9 

84,5 

94,5 

104,0 

104,7 

113,6 

122,8 

132,7 

141,8 

153,8 pr. 

Postscheck
umsatz als 

Vielfaches des 
Sozialprodukts 

3,58 

3,26 

3,48 

3,73 

3,75 

3,77 

3,75 

3,72 

3,87 

3,92 

3,89 

3,94 

3,83 

3,95 

3,98 

3,97 pr. 

Central Bureau of Statistics: Yearbook 19611962, Table 287. 
Centraal Economisch Plan 1964, pp. 160/161. 

4. Belgien 

Das Brutto-Sozialprodukt war seit einigen Jahren von 

drei verschiedenen (Ämtern bzw.) Insti tut ionen be

rechnet worden : 

a) Die eine, ältere und weiter zurückreichende Serie 

bet r i f f t das Net toNat ionale inkommen; es w i rd 

von Prof. F. Baudhuin ( Inst i tu t de Recherches 

Economiques et Sociales in Louvain, abgekürzt 

I.R.E.S.) veröf fent l icht . Sie ist ( m i t einigen Lücken) 

vorhanden für die Jahre 1924 bis 1938, und dann 

wieder seit 1946. 

b) Die zweite Schätzung stammt vom Département 

d'Economie Appliquée de l 'Université Libre de 

Bruxelles (abgekürzt D.U.L.B.E.A.); sie ist vorhan

den seit 1948. 

c) Die d r i t te und jüngste Berechnung schließlich ¡st 

die amtliche des Institut National de Statistique 

bzw. der Commission du Revenu National ab 1950. 

Die beiden letzteren Reihen sind in amtlichen Perio

dika noch im Apr i l 1963 parallel nebeneinander ver

öf fent l icht worden. Man mag daraus auf einen viel

leicht doch ein wenig approximativen Charakter der 

Berechnungen schließen. Seither w i rd auf die amtliche 

Reihe abgestellt. In absoluten Wer ten betrug etwa 

1960 das BruttoSozialprodukt zu Marktpreisen (p ro 

dui t national brut aux pr ix du marché) gemäß I.N.S. 

572,3 Mil l iarden BF gegenüber D.U.L.B.E.A. 608,0 Mi l 

liarden BF — der Unterschied ist nicht allzu groß, aber 

doch deutl ich. 

Beide Reihen „présentent un écart sensible en raison 

de l 'uti l isation de séries statistiques, de méthodes et 

de bases d'évaluation différentes". W e i t davon ent

fernt, uns über dieses statistische Nebeneinander und 

sein Gefälle und über die doppelgleisige Berechnung 

aufzuhalten, ist die offene Darstellung zu schätzen, 
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welche die dieser A r t Statistik notwendig anhaftende 
Ungenauigkeit verdeutl icht. 

Die Parallelrechnung und ihre Diskrepanz unterstrei
chen die — an sich naheliegende — nur approximat ive 
Genauigkeit für bisher jede Berechnung des Sozial
produkts des zusammenfassenden Wertes der belgi
schen Volkswir tschaft . Es ist nur nützl ich, sich darüber 
ohne Illusion klar zu sein. Und es ¡st nebenbei auch 
anderswo, w o nur eine Serie vielleicht mi t vielen Dezi
malstellen veröf fent l icht w i r d , wohl nicht so viel 
anders. Die praktische Schlußfolgerung ¡st hier aber 
die, daß von den zwei verglichenen Zahlenreihen die 
eine — der gewählte Zahlungsumsatz — eben exakt 
ist, während die andere wenigstens zu einem Teil auf 
mehr oder weniger verläßlicher Schätzung beruht und 
daher in diesem Zusammenhang denn doch weniger 

aussagekräftig ist. Al l fä l l ige Diskrepanzen sind daher 
woh l eher bei ihr zu suchen, zu lokalisieren. Für die 
vorliegende Studie w i r d , soweit vorhanden, d.h. seit 
1950, die amtliche Serie des I.N.S. verwendet, und 
zwar das Brutto-Sozialprodukt zu Marktpreisen. 

Für die Zahlungsumsätze liegen einheitl iche und homo
gene Reihen vor, die jeweils einen bestimmten Teil 
deser Transaktionen betref fen: 

a) Über die Zahlungsvorgänge im belgischen Post
schecksystem berichtet das „O f f i ce des Chèques 
Postaux". Das größte Zahlungsvolumen erscheint 
im „mouvement général", dem Gesamtumsatz, 
worunter die „v i rements" einmal auf der Kredi t 
seite, einmal auf der Debetseite den größeren Teil 
ausmachen. Dazu kommen die „versements et cré
dits divers" sowie die „chèques et débits divers". 

TABELLE 4 

Belgien: Entwicklung von Sozialprodukt und Postscheckumsatz 

Jahr 

1938 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

Brut to-
National

produkt zu 
Markt
preisen 

in 

81,6** 

245 ** 
290 ** 
323,1 
337,8 
348,5 
396,9 
406,9 
415,0 
432,4 
459,8 
490,1 
518,8 
523,4 
538,0 
572,3 
605,4 
646,2 
694,8 

Gesamt
umsatz 

Postscheck 

•lil l iarden Frank 

420,7 

1 474,8 
1 804,1 
1 992,7 
2 025,0 
2 038,7 
2 287,9 
2 392,3 
2 413,3 
2 488,4 
2 559,1 
2 751,0 
3 002,7 
3 129,7 
3 292,4 
3 488,4 
3 770,9 
4 030,8 
4 443,9 

Zahlungen 
(Last

schriften) 
Banken und 
Postscheck* 

en 

1 444,8 
1 485,6 
1 495,2 
1 584,0 
1 706,4 
1 842,0 
1 996,8 
1 993,2 
2 084,4 
2 239,2 
2 398,8 
2 619,6 
2 875,2 

Brut to-
National

produkt zu 
Markt
preisen 

Ind 

16,5** 

49,6** 
58,7** 
65,4 
68,4 
70,6 
80,4 
82,4 
84,1 
87,6 
93,1 
99,3 

105,1 
106,0 
109,0 
115,9 
122,6 
130,9 
140,7 

Gesamt
umsatz 

Postscheck 

Zahlungen 
(Last

schriften) 
Banken und 
Postscheck* 

ex: 1954-59 = 100 

14,7 

51,4 
62,8 
69,4 
70,5 
71,0 
79,7 
83,3 
84,1 
86,7 
89,2 
95,8 

104,6 
109,0 
114,7 
121,5 
131,4 
140,4 
154,8 

77.4 
79,5 
80,1 
84,8 
91,4 
98,6 

106,9 
106,7 
111,6 
119,9 
128,4 
140,3 
153,9 

Gesamt
umsatz 

Postcheck 

Zahlungen 
(Last

schriften) 
Banken und 
Postcheck* 

als Vielfaches des 
Brut to-Nat ionalprodukts 

5,16 

6,02 
6,22 
6,17 
5,99 
5,85 
5,76 
5,88 
5,81 
5,75 
5,57 
5,61 
5,79 
5,98 
6,12 
6,10 
6,23 
6,24 
6,40 

3,64 
3,65 
3,60 
3,66 
3,71 
3,76 
3,85 
3,81 
3,87 
3,91 
3,96 
4,05 
4,14 

* Zahlungen (Lastschriften) aus Sichtguthaben bei Banken und aus Postscheckguthaben im Standardmonat von 25 Tagen, 
* * Schätzung. 
Insti tut National de Statistique: Annuaire statistique de la Belgique 1962, p. 544; Bulletin Mensuel de Statistique, juin 1963. 
Banque Nationale de Belgique: Bulletin d'Information et de Documentation, Série 1-2; XIII-7 und XIII-9. 
Statistiques Economiques Belges 1950-1960, tome II, p. 18. 
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Für 1963 ergeben sich die folgenden Größenord

nungen ( in Mil l iarden BF): 

Crédi t : Versements et divers 657,0 

Virements 1566,1 

Débi t : Chèques et divers 654,7 

Virements 1566,1 

Mouvement général 4443,9 

Das „mouvement général" ist etwa 6mal so groß 

wie das zugehörige BruttoSozialprodukt. Ein be

deutender Teil der Gesamtumsätze im belgischen 

Postschecksystem sind, wie gesagt, die „virements", 

die eigentlichen Girotransakt ionen. Diese Trans

aktionen erreichen durchschnitt l ich je gut ein Dr i t 

tel des „mouvements" général — somit über das 

Doppelte des BruttoSozialprodukts. 

b) Die Belgische Nationalbank berechnet sodann die 

gesamthaften Beträge an Zahlungen, reduziert auf 

einheitl iche Monate von 25 Tagen ( „ rédu i t en mois 

type de 25 jou rs " ) , die mittels der Postscheckgut

haben vorgenommen werden. Dabei werden ge

wisse Doppelzählungen ausgeschaltet. Diese „ t yp i 

sierte" Reihe verwendet lediglich die Lastschriften 

(déb i ts ) : sie ¡st etwas kleiner als bei den entspre

chenden „v i rements" unter α) , wie sie vom Post

scheckamt vorgelegt w i rd . Die Nationalbank be

rechnet ferner das analoge Zahlungsvolumen mit 

tels kurzfr ist iger Bankeinlagen ( „dépôts bancaires 

à vue" ) , wobei allerdings nicht alle Banken erfaßt 

werden. Diese Umsätze haben in den letzten Jahren 

stärker zugenommen als diejenigen via Postscheck 

— von 1951 (dem ersten Jahr, für das die Daten 

vorhanden sind) bis 1963 haben die hier beschrie

benen, „ typ is ier ten" Zahlungsvorgänge via Banken 

und via Postscheck zusammen sich gerade verdop

pelt; dabei sind die Zahlungen über das Postscheck

system um 76 Prozent, diejenigen über die Banken 

jedoch viel stärker, nämlich um 126 Prozent ge

stiegen. Noch 1951/53 haben die „ typ is ier ten" Zah

lungsumsätze via Postscheck diejenigen via Banken 

um ein Geringes übert rof fen, seit 1954 überwiegen 

die bankmäßigen Zahlungen zunehmend. Für den 

ganzen Zeitabschnitt sind die Zahlungen via Bank

konto beinahe durchgehend von rund 49 auf über 

55 Prozent gestiegen; umgekehrt sind diejenigen 

via Postscheckkonto von 51 auf knapp 45 Prozent 

reduziert worden, wobei die Antei le sich auf den 

Gesamtwert dieser beiden Zahlungsströme bezie

hen. Diese Verschiebung weist auf eine Interdepen

denz zwischen beiden Zahlungsströmen hin. Daher 

empfiehlt sich die gemeinsame Betrachtung: Mit 

diesem Total an Zahlungstransaktionen via Ban

ken und via Postscheck (es hat sich von 1951 bis 

1963 gerade verdoppel t ) w i rd ein maßgebender 

Teil des bargeldlosen Verkehrs erfaßt. Damit aller

dings wi rd auch die Sphäre des reinen Postscheck

umsatzes verlassen. Es geschieht indessen um so 

lieber, obwohl es den Ausgangspunkt dieser Studie 

zu sprengen scheint, als die Transaktionen im 
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Postschecksystem nicht aus grundsätzlichen, viel
mehr aus praktischen Gründen gewählt worden 
sind. Wo aber, wie im belgischen Zahlungssystem, 
auch der bankmäßige Zahlungsumsatz (der aller
dings vermutlich auch Elemente von Finanztrans
aktionen enthält, die nicht mit dem Prozeß der 
Schöpfung des Sozialprodukts verbunden sind) 
statistisch erfaßt wird, kann und soll natürlich auf 
umfassendere, virtuell vollständige Zahlungsum
sätze abgestellt werden. 

Für die graphische Darstellung sind zum Vergleich mit 
dem Brutto-Sozialprodukt eingesetzt das „mouvement 
général" des Postschecksystems und zusätzlich — seit 
1951 — die gesamthaften „paiements effectués" via 
Banken und Postschecksystem. Das jähr 1960 wird we
gen der Kongo-Wirren nicht in die Basisperiode der 
Indexreihe einbezogen, die somit als Ausnahme die 
sechs Jahre 1954-59 umfaßt. 

Der Vergleich der Entwicklung des Brutto-Sozialpro
dukts mit den hauptsächlichen Zahlungsumsätzen via 
Postschecksystem und auch via Banken zeigt — wie 
in der Schweiz — eine bemerkenswerte Konstanz. Die 
gegenseitigen Relationen bleiben sozusagen gleichartig. 
Wie auch in anderen Ländern beginnt das Tempo der 
Zahlungsumsätze seit 1958 dasjenige des Brutto-Sozial
produkts zu überholen. Ob das auf gewandelte Zah
lungssitten, also auf zunehmende Verwendung dieser 
Zahlungsweise, auf vergrößerte Umschlagshäufigkeit 
zurückzuführen ¡st, wofür einiges spricht, vielleicht 
aber auch auf den weniger präzisen und möglicher
weise unvollständigen Charakter der Berechnungen 
und Schätzungen für die Veränderungen des belgischen 
Brutto-Sozialprodukts, darf hier offen bleiben. 

Wieder ist die Übereinstimmung eindeutig, erneut 
zeigt sich die klare Korrelation zwischen Brutto
sozialprodukt und Zahlungsumsätzen. 

5. Frankreich 

Das Brutto-Sozialprodukt zu Marktpreisen ist den 
amtlichen Veröffentlichungen entnommen; die Comp
tes de la Nation werden vom Finanzministerium er
stellt. Die Angaben sind vorhanden für 1938 sowie 
seit 1949. Umfang und Zusammensetzung der Zah
lungsvorgänge im granzôsischen Postschecksystem ha
ben sich im Jahr 1962 in der folgenden Größenordnung 
bewegt (in Millionen NF): 

Opérations de débit: 
Chèques de paiement, payé en espèces 30 531 

sans emploi de numéraire 58 044 
Virements intérieurs et internationaux 543 588 
Opérations diverses 104 

Total 632 267 

Opérations de crédit: 

Mandats de versements 89 659 
Virements intérieurs et internationaux 546 594 

Total 636 253 
Débit et crédit 1 268 520 

Diese Zahlenreihen sind seit dem Einsetzen dieses 
postalischen Dienstzweiges am 1. Juli 1918, also für 

jedes der Jahre mit Berechnung des Brutto-Sozialpro-
duktes vollständig vorhanden. 

Das Verhältnis von exakten Postscheckumsätzen zum 
eher mit Schätzungen behafteten Volkseinkommen 
verändert sich in Frankreich immer noch stetig: die 
Postscheckumsätze wachsen viel schneller, die Relation 
Brutto-Sozialprodukt zu diesen Geldumsätzen steigt 
Jahr für Jahr. Während im letzten Vorkriegsjahr 1938 
das Verhältnis gar nur 1 : 1,64 ausmachte, übertraf 
der Zahlungsumsatz das Brutto-Sozialprodukt bereits 
1949, und die Relation erreichte 1 : 2,30; bis 1963 war 
sie bereits auf 1 : 3,84 angestiegen. Die Expansion der 
Zahlungsumsätze ¡st also augenfällig, selbst wenn die
ses Verhältnis von nahezu 1 : 4 unter dem in anderen 
Ländern bleibt. Das illustriert das bisherige Zurück
bleiben dieser Zahlungsweise, aber auch ihr Vordrin
gen in Frankreich. Von 1949 bis 1963 haben die hier 
dargestellten Zahlungsumsätze auf das Siebeneinhalb
fache zugenommen; in der gleichen Zeit ist das 
Brutto-Sozialprodukt auf das Viereinhalbfache gestie
gen. 

Diese Diskrepanz und die Dynamik des Postscheck
umsatzes sollten demnach, möchte man erwarten, die 
Genauigkeit der hier analysierten Aussage beeinflussen 
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TABELLE 5 

Frankreich: Entwicklung von Sozialprodukt und Postscheckumsatz 

Jahr 

1938 

1946 

1947 

1948 

1949 

1950 

1951 

1952 

1953 

1954 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

Brutto-Sozialprodukt 
zu Marktpreisen 

in Milliarc 

4,46 

87,2 

100,8 

123,7 

145,6 

151,9 

160,8 

172,2 

191,3 

213,0 

244,7 

267,4 

296,2 

319,7 

356,3 

391,8 

Postscheckumsatz 

en Francs 

7,33 

53,3 

81,8 

150,4 

200,7 

244,1 

316,9 

401,4 

420,4 

479,6 

542,5 

620,8 

719,7 

811,3 

884,7 

927,2 

1 097,7 

1 268,5 

1 505,5 

Brutto-Sozialprodukt 
zu Marktpreisen Postscheckumsatz 

Index: 1954-60 = 100 

2,2 

39,5 

45,6 

56,0 

65,9 

68,8 

72,8 

78,0 

86,6 

96,5 

110,8 

121,1 

134,1 

144,8 

161,4 

177,4 

1,03 

7,5 

11,5 

21,1 

28,2 

34,3 

44,5 

56,4 

59,0 

67,3 

76,2 

87,2 

101,0 

113,9 

124,2 

130,2 

154,1 

178,1 

211,4 

Postcheckumsatz 
als Vielfaches des 

Brutto-Sozialprodukts 

1,64 

2,30 

2,42 

2,56 

2,76 

2,77 

2,98 

3,15 

3,25 

3,38 

3,32 

3,31 

3,13 

3,43 

3,56 

3.84 

INSEE, Insti tut National de la Statistique et des Etudes Economiques: Annuaire Statistique de la France, 1962, p. 282; 1959, p. 193. 
Bulletin Mensuel de Statistique, mai 1964, p. 38, Série 48. 
Ministère des Finances: Statistiques et Etudes Financières, n* 185, mai 1964, p. 509. 
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und beeinträchtigen. N icht zuletzt auch wegen dieses 
Aspekts sind die französischen Unterlagen einbezogen 
worden. Doch wei t gefehlt — die Parallelität ist den
noch wi rksam: Die Entwicklung seit 1949 — noch 
besser, aber mi t allen Vorbehalten, seit 1938 — zeigt 
mit der Expansion des Postschecksystems eine zuneh
mend enger werdende Relation zwischen den beiden 
Zahlenreihen. Sie sind besonders nahe seit 1955, dem 
Jahr, in dem die Grundrelat ion Brutto-Sozialprodukt 
zu Zahlungsumsatz immerhin schon 1 : 3 über t r i f f t . 

Kurz danach beginnt auch, wie bereits in den anderen 
Ländern beobachtet, die Zunahme des Zahlungsum
satzes das Wachstum des Volkseinkommens zu über
holen. Im ganzen aber zeigt sich auch im französischen 
Fall unter der für die vorliegende Analyse ungünstig
sten Konstel lat ion eine eindrückliche Gleichförmigkei t 
der Entwicklung, eine bemerkenswerte Korrelat ion 
zwischen dem volkswirtschaft l ichen Gesamtprodukt 
und den im Zug seiner Entstehung vorgenommenen — 
partiellen — Zahlungstransaktionen. 

6. Österreich 

Das k. und k. Österreich hat das System der Post
scheckzahlungen erfunden und als erstes Land bereits 
1884 eingeführt (d ie Schweiz ¡st 1906 gefo lg t ) . Das 
heutige Österreich hat nach den t iefgreifenden W a n d 
lungen im Gefolge der beiden Wel tk r iege verhältnis
mäßig spät sein wirtschaftl iches Gleichgewicht finden 
und normalisieren können. Der postalische Girover
kehr ¡st gewiß tradi t ionel l verbreitet, er bleibt den
noch einigermaßen begrenzt, und er hat eigentlich 
erst von 1950 auf 1951 mit einem kräft igen Auf
schwung r icht ig eingesetzt. Von 1950 bis 1963 ist der 
Giroumsatz ausgeweitet worden von rund dem drei
fachen Umschlag des Brut to-Nat ionalprodukts auf 
rund 4 1/2 mal so viel. In dieser Ze i t hat das Brut to-
Nat ionalprodukt von 100 auf 381 zugenommen, dage
gen ist parallel der gesamte Postscheckumsatz sogar 

annähernd versechsfacht worden (von 100 auf 570); 
ja, von 1948 bis 1963, seit der Überwindung der w i r t 
schaftlichen Stagnation, hat der Postscheckumsatz 
noch viel stärker zugenommen, nämlich auf beinahe 
das Zehnfache. 

Für die gleiche Periode ist auch der girale Gesamtum
satz bei der Nationalbank verfügbar. Dieser W e r t 
übertraf anfänglich — 1948 — den Postscheckumsatz 
um die Hälf te, doch hat absolut seit 1955 der Scheck
verkehr beim Postsparkassenamt obenaufgeschwungen 
und liegt je tz t über dem Zahlungsvolumen im Gi ro
verkehr bei der Nat ionalbank. Das Nat ionalbankgiro 
gestattet, die postalischen Giroumsätze zu verfolgen 
und — wie in der W i rk l i chke i t — auch statistisch zu 
ergänzen. 
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TABELLE 6 
Österreich: Entwicklung von Sozialprodukt und Postscheckrechnung 

Jahr 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

Brut to-
National

produkt zu 
Marktpreisen 

in 

52,3 
69,6 
80,7 
83,0 
93,2 

107,6 
118,0 
130,8 
136,7 
143,3 
161,3 
177,9 
186,9 
199,3 

Gesamtumsatz 
Postscheck 

l i l l i a rden Schill 

92,6 
119,7 
155,9 
249,7 
296,0 
327,7 
371,2 
428,0 
455,6 
519,7 
564,5 
616,5 
675,0 
752,6 
826,3 
889,2 

Gesamtumsatz 
Postscheck + 
Österreich. 

Nationalbank 

i g 

229,6 
293,7 
379,2 
568,5 
656,1 
707,7 
750,4 
845,8 
892,9 
996,9 

1 075,9 
1 129,5 
1 256,7 
1 414,3 
1 575,0 
1 704,6 

Brut to-
National

produkt zu 
Marktpreisen 

Ind 

41,1 
54,7 
63,4 
65,2 
73,3 
84,6 
92,8 

102,8 
107,1 
112,6 
126,7 
139,8 
146,9 
156,6 

Gesamtumsatz 
Postscheck 

Gesamtumsatz 
Postscheck + 
Österreich. 

Nationalbank 

ex: 1954-60 = 100 

17,8 
23,1 
30,1 
48,1 
57,1 
63,2 
71,6 
82,5 
87,8 

100,2 
108,8 
118,9 
130,1 
145,1 
159,3 
171,4 

23,1 
29,6 
38,2 
57,3 
66,1 
71,3 
75,6 
85,2 
90,0 

100,4 
108,4 
113,8 
126,6 
142,5 
158,7 
171,7 

Gesamtumsatz 
Postscheck 

Gesamtumsatz 
Postscheck + 
Österreich. 

National bank 

als Vielfaches des 
Brutto-Nat ionalprodukts 

2,98 
3,59 
3,67 
3,95 
3,98 
3,98 
3,86 
3,97 
4,15 
4,30 
4,18 
4,23 
4,42 
4,46 

7,25 
8,17 
8,14 
8,53 
8,05 
7,86 
7,57 
7,62 
7,87 
7,88 
7,79 
7,95 
8,43 
8,55 

Österreichisches Insti tut für Wirtschaftsforschung: Statistische Übersichten, Serie 0. 1 . 
Österreichische Nationalbank: Mittei lungen des Direktor iums. Apr i l 1964, Tabelle 11 . 

Die für den Vergleich mit dem Sozialprodukt heran
gezogenen Zahlungsumsätze seien wieder in ihren 
Größenordnungen veranschaulicht: 

Zahlungsumsätze bei Nationalbank und 
Postsparkassenamt 

1963, in Milliarden Schilling 

I. Nationalbank 
Barverkehr: Einzahlungen 

Auszahlungen 
Giro: Gutschriften 

Lastschriften 
Gesamtumsatz 

Postsparkassenamt 
Barverkehr etc.: Gutschriften 

Lastschriften 
Giro: Gutschriften 

Lastschriften 
Gesamtumsatz 

und II. Total-Umsatz 

58,8 
59,4 

349,7 
347,5 

86,1 
85,3 

358,9 
358,9 

815,4 

889,2 
1704,6 

Das österreichische Brutto-Nationalprodukt wird so
mit einmal verglichen mit dem Umsatz beim Post

scheck und sodann ergänzend mit dem Total dieses 
Umsatzes und demjenigen des Giroumsatzes bei der 
Nationalbank (wie in Belgien, jedoch dort unter Ein
bezug des Verkehrs bei den Handelsbanken). Die 
Doppelserie folgt dem Brutto-Nationalprodukt doch 
noch besser als die einfache Reihe; seit 1958 — 
mit der wirtschaftlichen Normalisierung und dem Ein
setzen des konjunkturellen Aufschwungs — haben die 
Giroumsätze der beiden Reihen die Zunahme des 
Sozialprodukts, wie es auch in anderen Ländern ge
schah, übertroffen. 

Das österreichische Beispiel zeitigt im Rahmen dieses 
Vergleichs von Volkseinkommen und Geldumsatz von 
den herangezogenen Ländern ein zwar relativ weniger 
befriedigendes Resultat. Dennoch entsprechen sich 
selbst hier die statistischen Reihen über die Schaffung 
des Sozialprodukts und über mehr oder weniger zuge
hörige Zahlungsvorgänge immer noch recht gut, wenn 
es auch nicht so gut wie in den anderen Fällen gelun
gen sein mag, die bestehende Entsprechung auch wirk
lich befriedigend nachzuzeichnen. Wi r haben aber 
darauf Wert gelegt, auch das weniger gut gelungene 
Exempel vorzulegen. 

114 



7. Die Bundesrepublik Deutschland (1) 

Das Beispiel der Bundesrepublik ist wegen einiger 
Besonderheiten im statistischen Material ungewöhn
lich instrukt iv. Es ist in seiner A r t geradezu ein Lehr
stück für die Aussagekraft des Teils fü r das Ganze — 
hier des ganz kleinen, des Miniatur-Teils für das 
größere Ganze, und dieses schon größeren Ausschnitts 
wieder fü r das wi rk l iche Total . Überdies aber ¡st für 
die Bundesrepublik die regionale Auf te i lung des Volks
einkommens gegeben, und der hier behandelte Ver
gleich zwischen Volkseinkommen und Geldumsatz ¡st 
auch regional für die Bundesländer möglich. 
Zuerst wieder das Sozialprodukt. Die bisherige Be
rechnung ist neuerdings im Herbst 1963 für jedes der 
Jahre bis 1950 zurück revidiert worden. Die Revision 
bewegt sich im Rahmen von + 1/2 bis + l 1/2 Pro
zent. Sodann war es bisher schon möglich, für die 
zehn Länder der Bundesrepublik (einschließlich West
berlins, ohne Saarland) die analogen regionalen Ver

gleiche zu berechnen. Während die länderweisen Zah
len aber bis 1957 als „Net to- In landsprodukt zu Faktor
kosten" verfügbar waren, sind die Daten hier eben
falls umgestellt worden, und der regionale W e r t w i rd 
seither als , ,Brut to in landsprodukt zu Marktpreisen" 
gegeben. Die neuen, so bereinigten Reihen sind nun
mehr gleichfalls veröf fent l icht worden. 

Die Zahlungsumsätze. Auch in Deutschland sind die 
totalen Zahlungsumsätze der Volkswirtschaft nicht be
kannt. Und t ro tz des wei t verbreiteten Postscheckwe
sens sind regionale Angaben für den ganzen Post
scheckverkehr nicht verfgbar. Darüber weiter unten. 
Ausgewiesen werden vielmehr die von einem Postamt 
empfangenen oder ausgezahlten Beträge. Das sind 
a) die Einzahlungen mittels „Zah lka r te " ( in der 

Schweiz „Einzahlungsschein" bzw. „Bul let in de ver
sement") zugunsten eines Postscheckkontos; 

TABELLE 7 

Deutschland (BR) : Entwicklung von Sozialprodukt und Postzahlungsverkehr 

Incl. Berl in-West, ohne Saarland. 

Jahr 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

Brut to
inlands
produkt 

Post
scheck
verkehr 

„Halb-
giraler" 
Verkehr 

in Mill iarden DM 

101,6 
123,9 
141,5 
152,6 
164,6 
188,1 
207,2 
225,5 
241,0 
261,6 
291,4 
321,2 
349,2 
370,8 

170,7 
209,6 
237,4 
264,4 
286,0 
323,0 
361,3 
403,8 
442,6 
477,3 
519,5 
562,4 
610,3 
649,0 

27,85 
33,60 
37,74 
41,98 
44,92 
49,35 
53,96 
60,09 
65,48 
70,11 
74,99 
82,38 
90,75 
98,46 

Brut to
inlands
produkt 

Ind 

45,0 
54,9 
62,7 
67,6 
73,0 
83,4 
91,8 
99,9 

106,8 
115,9 
129,2 
142,4 
154,8 
164,3 

Post
scheck
verkehr 

ex: 1954-60 = " 

42,5 
52,1 
59,1 
65,8 
71,2 
80,4 
89,9 

100,5 
110,1 
118,8 
129,3 
139,9 
151,8 
161,5 

„Ha lb -
gira ler" 
Verkehr 

00 

46.5 
56,1 
63,1 
70,1 
75,1 
82,5 
90,2 

100,4 
109,4 
117,2 
125,3 
137,7 
151,7 
164,5 

Post
scheck
verkehr 

„Ha lb -
gira ler" 
Verkehr 

als Vielfaches des 
Bru t to- l n landsprodukts 

1,68 
1,69 
1,68 
1,73 
1,74 
1,72 
1,74 
1,79 
1,84 
1,83 
1,78 
1,75 
1,75 
1,75 

0,27 
0,27 
0,27 
0,27 
0,27 
0,26 
0,26 
0,27 
0,27 
0,27 
0,26 
0,26 
0,26 
0,27 

(') Die Unterlagen und Berechnungen für diesen Abschnitt stammen von Herrn Dr. Karl Georg Mahnke, Bankdirektor an der Landes
zentralbank in Berlin. Ich habe ihm für unschätzbare Hilfe zu danken. 
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b) die analogen Auszahlungen per „Barscheck" von 
einem Postscheckkonto. Diese beiden Vorgänge 
seien als „halbbare" oder „halbgirale" Transaktio
nen bezeichnet; 

c) schließlich der Postanweisungsverkehr: Einzahlun
gen und Auszahlungen erfolgen in bar und berüh
ren keinerlei Konten. Diese ganz baren Zahlungen 
per Post sind nur ein Bruchteil des ganzen Sam
melpostens der hier „halbgi ra l " genannten Vor
gänge, und zwar lediglich ein Zehntel der eigent
lich halbgiralen Zahlungen von oder auf Post
scheckkonto. 

Das zur Zusammensetzung des „halbgiralen" Sammel
postens. Er seinerseits erreicht nur ein Siebentel des 
ganz-giralen Zahlungsverkehrs. Es ist dieses Siebentel 
der postalischen Geldumsätze — ein Miniatur-Aus
schnitt des Ganzen —, der hier als Prototyp und Maß
stab der Zahlungen im Vergleich mi t dem Volksein
kommen dienen w i rd . 

Die regionale Gliederung des halbbaren und baren 
Postzahlungsverkehrs in der Bundesrepublik bezieht 
sich auf die Bezirke der Oberpostdirekt ionen ( O P D ) . 
Soweit die Grenzen der OPD-Bezirke voll oder nahezu 
voll mi t den Grenzen der Bundesländer zusammenfal
len^ können die statistischen Ergebnisse praktisch als 
Landesergebnisse angesehen werden. Dies t r i f f t zu auf 
Berlin, Bayern, Baden-Würt temberg, Hessen, Nieder

sachsen, Nordrhein-Westfalen und Rheinland-Pfalz. 
Im norddeutschen Raum dagegen müssen gewisse Vor
behalte gemacht werden. Hier überschneiden sich die 
OPD-Bezirke der Länder Schleswig-Holstein, Nieder
sachsen, Hamburg und Bremen; doch tu t dies der vor
liegenden Untersuchung deshalb keinen Abbruch, weil 
es in unserem Falle lediglich auf die Zuwachsraten und 
nicht auf die absoluten Beträge ankommt. 

Das Brutto-Inlandsprodukt der Bundesrepublik (e in
schließlich Westberl ins, aber ohne das Saarland) ist 
von 1950 bis 1963 von 101,6 auf 370,8 Mil l iarden DM, 
also von 100 auf 365 gestiegen. Für den Zahlungs
umsatz verwenden w i r für die Bundesrepublik beide 
Reihen parallel, nämlich ersters die des ganzen Post
scheckverkehrs und zweitens die der halbgiralen Zah
lungen — um auf diese Weise den Verlauf des Teils 
mit dem des Ganzen zu vergleichen. Es zeigt sich, 
daß beide Reihen — das Total und das Siebentel hier
von — gleichlaufen und für den vorliegenden Zweck 
alternativ verwendet werden können. (Daraus wieder 
darf auf die Richtigkeit des Vergleichs in bezug auf 
das regionale Volkseinkommen geschlossen werden.) 
Der gesamte Postscheckverkehr der Bundesrepublik hat 
in der gleichen Ze i t zugenommen von 171 auf 610 Mi l 
liarden DM, oder van 100 auf 357, und schließlich hat 
der fü r die regionale Untergl iederung relevante halb
girale Postzahlungsverkehr zugenommen von 27,85 auf 
90,75 Mill iarden DM oder von 100 auf 326. Das Jahr 
1950 ist jedoch als Ausgangspunkt wi l lkür l ich und als 
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Vergleichsbasis nur bedingt verwendbar. In den ein
zelnen Jahren dieses Zeitabschnitts ist der Verlauf 
für das Bru t to in landsproduk t im Vergleich zu den 
beiden Zahlungsreihen sehr nahe, praktisch identisch 
und gleichsetzbar. 

In der Bundesrepublik ist die Korrelat ion zwischen den 
Kurven für den gesamten Postscheckverkehr und für 
das Bru t to in landsproduk t besonders eng; vor allem 

aber ist die Korrelat ion sozusagen ebenso gut in bezug 
auf den Miniatur-Sektor der halbgiralen Zahlungen, 
der sich, wie erwähnt, zum Total lediglich wie 1 : 7 
verhält. Das eine Siebentel zeigt den gleichen Verlauf, 
füh r t also zum gleichen Resultat wie das Ganze der 
Zahlungsumsätze. Die Kurven verlaufen auch Jahr für 
Jahr recht nahe, und die zwar kleinen, aber doch be
merkbaren, gelegentlichen „Zacken" oder Abweichun
gen in einzelnen speziellen Jahren treten beim Ver
gleich für die Bundesrepublik gar nicht auf wie in an-

TABELLE 8 

Deutschland (BR) : Brut to in landsprodukt zu Marktpreisen und „halbbarer" Postzahlungsverkehr, 
nach Bundesländern, in Mil l ionen D M 

Bundesland 1950 1951 ! 1952 | 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 ! 1962 1963 

Brutto-Inlands produkt 

Westber l in 
Bremen 
Hamburg 

3 Stadtstaaten 
Baden-
Wür t temberg 
Bayern 
Hessen 
Niedersachsen 
Nordrhe in-
Westfalen 
Rheinland-Pfalz 
Schleswig-Holstein 

Bundesgebiet 

3 780 
1 760 
5 893 

11 433 

13 313 
16 197 

8 640 
11 284 

31 782 
5 066 
3 884 

101 599 

4 440 
2 056 
6 924 

13 420 

16 684 
19 373 
10 655 
13 420 

39 401 
6 407 
4 509 

123 859 

5 010 
2 471 
7 978 

15 459 

19 027 
21 436 
11 997 
15 254 

45 870 
7 382 
5 075 

141 500 

5 605 
2 604 
8 344 

16 553 

20 378 
22 842 
12 867 
16 490 

50 143 
7 963 
5 378 

152 614 

6 315 
2 785 
8 914 

18 014 

22 413 
24 794 
14118 
17 760 

53 209 
8 577 
5 679 

164 554 

7 280 
3 296 

10 320 

20 896 

25 765 
28 219 
16 112 
20 016 

61 167 
9 672 
6 263 

188 110 

8 205 
3 681 

11 668 

23 554 

28 331 
30 671 
17 544 
21 661 

68 061 
10 428 

6 955 

207 205 

9 095 
4 101 

12 934 

26 130 

31 134 
33 401 
18 842 
23 176 

74 152 
10 945 

7 705 

225 485 

9 815 
4 343 

14 039 

28 197 

33 941 
35 969 
20 472 
25 381 

77 048 
11 553 

8 464 

241 025 

10 835 
4 694 

15 357 

30 886 

36 983 
39 586 
22 453 
27 613 

82 470 
12 537 

9 057 

261 585 

12 110 
5 073 

16 971 

34 154 

41 632 
44 176 
25 343 
30 482 

91 838 
13 888 

9 906 

291 419 

13 255 
5 238 

18 160 

36 653 

47 064 
49 205 
28 456 
33 684 

99 813 
15 300 
11 027 

321 202 

14 025 
5 661 

19 825 

39 511 

51 591 
53 724 
31 310 
36 808 

107 531 
16 570 
12 203 

349 248 

14 725 
5 900 

20 950 

41 575 

54 600 
57 600 
33 500 
39 100 

113 400 
10 000 
13 000 

370 775 

Postzahlungsverkehr 

Westber l in 
Bremen* 
Hamburg* 

3 Stadtstaaten 
Baden-
Wür t temberg 
Bayern 
Hessen 
Niedersachsen* 
Nordrhe in-
Westfalen 
Rheinland-Pfalz 
Schleswig-Holstein* 

Bundesgebiet 

1 615 
1 267 
1 643 

4 525 

3 049 
5 096 
3 343 
2 144 

7 256 
1 657 

780 

27 850 

1 982 
1 529 
1 982 

5 493 

3 712 
6 115 
4 033 
2 570 

8 753 
1 999 

924 

33 599 

2 265 
1 736 
2 227 

6 228 

4 209 
6 850 
4 528 
2 868 

9 774 
2 245 
1 038 

37 740 

2 578 
1 940 
2 438 

6 956 

4 684 
7 518 
5 246 
3 142 

10 777 
2 520 
1 136 

41 979 

2 898 
2 121 
2 659 

7 678 

5 136 
7 949 
4 954 
3 349 

11 925 
2 747 
1 178 

44 916 

3 030 
2 230 
2 903 

8 163 

5 647 
9 168 
5 216 
3 581 

13 368 
2 997 
1 209 

49 349 

3 462 
2 404 
3 302 

9168 

6 400 
9 208 
5 552 
3 957 

14 910 
3 389 
1 379 

53 963 

4 058 
2 648 
3 701 

10 407 

7 187 
10 119 

6 081 
4 387 

16 585 
3 788 
1 536 

60 090 

4 021 
2 835 
4 080 

10 936 

7 901 
10 912 

6 660 
4 857 

18 375 
4 137 
1 701 

65 479 

4 323 
2 867 
4 595 

11 785 

8 755 
11 752 

7 283 
5 089 

19 332 
4 294 
1 822 

70 112 

4 738 
2 964 
4 926 

12 628 

9 429 
12 902 

7 860 
5 298 

20 325 
4 534 
2 011 

74 987 

5 062 
3 170 
5 498 

13 730 

10 443 
14 524 

8 616 
5 824 

22 036 
4 929 
2 274 

82 376 

5 425 
3 435 
6 115 

14 975 

11 547 
15 976 

9 641 
6 489 

24 258 
5 390 
2 477 

90 753 

5 881 
3 563 
6 708 

16 152 

12 585 
17 074 
10 688 

7 364 

26 372 
5 675 
2 552 

98 462 

Brut to in landsprodukt : Voräufig für 1962 und 1963. 
Zahlungsverkehr: Umsätze gebildet aus den Einzahlungen auf Zahlkarte oder Postanweisung und den Auszahlungen auf Barscheck oder Postanweisung. 
Deutschland (BR): Ohne das Saarland, für das Zahlen erst ab 1960 vorl iegen. 
* Da die Bezirksgrenzen der Oberposedirektionen nicht mit den Landesgrenzen zusammenfallen, können die Angaben für den Zahlungsverkehr nur mit 

Vorbehalt als Landesergebnisse angesehen werden. Indes kommt es für die vorliegende Untersuchung lediglich auf die Entwicklung (Wachstumsraten), 
nicht auf die absoluten Beträge an. 
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deren Ländern. Und schließlich sind auch in den jüng
sten Jahren die Zahlungsumsätze (Total-Sektor und 
Miniatur-Sektor) dem Bru t to in landsprodukt nicht 
„davongelaufen"; umgekehrt ¡st das Bru t to in lands
produkt sogar etwas schneller gewachsen. In den an
deren, hier behandelten Volkswirtschaften haben die 
Zahlungsumsätze in den letzten Jahren deutlich stär
ker zugenommen — im allgemeinen ein Korrelat des 
Booms. Nicht so für die entsprechenden Kurven der 
gesamtwirtschaft l ichen Tät igkeit der Bundesrepublik. 
W i r neigen dazu, diese hervorstechenden Regelmäßig

keiten mit der besonderen Präzision der Berechnungen 
über das Sozialprodukt in der Bundesrepublik zu er
klären. (Umgekehr t dür f te in der einen oder anderen 
Volkswirtschaft die1 eine oder andere Diskrepanz zwi 
schen den hier dargestellten Kurven von Sozialprodukt 
und Zahlungsumsatz doch darauf zurückzuführen sein, 
daß die jeweil ige Berechnung des Sozialprodukts wohl 
als weniger genau anzusprechen ist, daß sie mehr Ele
mente von Schätzung enthält. Die Zahlungsumsätze 
des Postchecksystems sind exakt.) 

TABELLE 9 

Deutschland (BR): Bruttoinlandsprodukt 
und „halbbarer" Postzahlunt»sverkehr nach Bundesländern 

Index: 1954-60 = 100 

Jahr West
berlin Hamburg 3 Stadt

staaten 

Baden-
W ü r t -
tem-
berg 

Bayern Hessen Nieder
sachsen 

Nord 
rhein 
West 
falen 

Rhein
land-
Pfalz 

wig-
Holstein 

Bundes
gebiet 

Brutto-Inlandsprodukt 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

41,6 
48,8 
55,1 
61,6 
69,4 
80,1 
90,2 

100,0 
107,9 
119,2 
133,2 
145,8 
154,2 
161,9 

44,0 
51,4 
61,8 
65,2 
69,7 
82,5 
92,1 

102,6 
108,7 
117,5 
126,9 
131,1 
141,7 
147,6 

45,7 
53,7 
61,9 
64,8 
69,2 
80,1 
90.5 

100,4 
108,9 
49,2 

131,7 
140,9 
153,8 
162,6 

44,0 
51,7 
59,5 
63,7 
69,3 
80,4 
90,7 

100,6 
108,6 
118,9 
131,5 
141,1 
152,1 
160,1 | 

42,3 
53,0 
60,5 
64,8 
71,2 
81,9 
90,1 
99,0 

107,9 
117,6 
132,3 
149,6 
164,0 
173,6 

47,9 
57,3 
63,4 
67,5 
73,3 
83,4 
90,7 
98,7 

106,3 
117,0 
130,6 
145,4 
158,8 
170,3 

44,8 
55,3 
62,3 
66,8 
73,3 
83,6 
91,0 
97,8 

106,2 
116,5 
131,5 
147,7 
162,5 
173,9 

47,6 
56,6 
64,3 
69,5 
74,9 
84,4 
91,3 
97,7 

107,0 
116,4 
128,5 
142,0 
155,1 
164,8 

43,8 
54,3 
63,2 
69,1 
73,3 
84,3 
93,8 

102,2 
106,2 
113,7 
126,6 
137,6 
148,2 
156,3 

: 45,7 
57,8 
66,6 
71.8 
77,4 
87,2 
94,1 
98,7 

104,2 
113,1 
125,3 
138,0 
149,5 
162,4 

50,3 
58,4 
65,8 
69,7 
73,6 
81,1 
90,1 
99,8 

109,7 
117,3 
128,3 
142,9 
158,1 
168,4 

45,0 
54,9 
62,7 
67,6 
72,9 
83,4 
91,8 
99,9 

106,8 
115,9 
129,2 
142,4 
154,8 
164,3 

Postzahlungsverkehr 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

42,6 
52,3 
59,8 
68,0 
76,5 
79,9 
91,3 

107,1 
106,1 
114,1 
125,0 
133,6 
143,1 
155,2 

49,1 
59,2 
67,3 
75,2 
82,2 
86,4 
93,1 

102,6 
109,8 
111,1 
114,8 
122,8 
133,1 
138,0 

44,0 
53,0 
59,6 
65,2 
71,1 
77,7 
88,3 
99,0 

109,1 
122,9 
131,8 
147,1 
163,6 
179,5 

44,8 
54,3 
61,6 
68,8 
76,0 
80,7 
90,7 

102,9 
108,2 
116,6 
124,9 
135,8 
148,1 
159,8 

42,3 
51,5 
58,4 
65,0 
71,3 
78,3 
88,8 
99,7 

109,6 
121,5 
130,8 
145,0 
160,2 
174,6 

49,5 
59,4 
66,6 
73,1 
77,3 
89,1 
89,5 
98,4 

106,1 
114,2 
125,4 
141,2 
155,3 
166,0 

53,7 
64,7 
72,7 
84,2 
79,5 

•83,7 
89,1 
97,6 

106,9 
116,9 
126,2 
138,3 
154,8 
171,6 

49,2 
58,9 
65,8 
72,1 
76,8 
82,1 
90,8 

100,6 
111,4 
116,7 
121,5 
133,6 
148,8 
168,9 

44,2 
53,4 
59,6 
65,7 
72,7 
81,5 
90,9 

101,1 
112,0 
117,9 
123,9 
134,3 
147,9 
160.8 

44,8 
54,1 
60,7 
68,1 
74,3 
81,0 
91,6 

102,4 
111,9 
116,1 
122,6 
133.3 
145,8 
153,5 

50,4 
59,7 
67,1 
73,4 
76,1 
78,1 
89,1 
99,2 

109,9 
117,7 
129,9 
146,9 
160,0 
164,9 

46,5 
56,1 
63,1 
70,1 
75,1 
82,5 
90,2 

100,4 
109,4 
117,2 
125,3 
137,7 
151,7 
164,5 
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In den einzelnen Ländern des Bundesgebietes war die 
Entwicklung im allgemeinen recht regelmäßig ( f ü r die 
Länder muß als Zahlungsumsatz, w ie dargelegt, das 
Siebentel, also der halbgirale Zahlungsverkehr, einge
setzt werden) . Einen interessanten Fall bilden die drei 
Stadtstaaten: während für Hamburg eine ausgespro
chene Gleichläuf igkeit vorl iegt, gehen für Westber l in 
und noch mehr für Bremen die sonst parallelen Kur
ven von Bru t to in landsproduk t und Geldumsatz per 
Post immer wieder auseinander ( in beiden Gebieten 
aber bleiben in den letzten drei, vier Jahren die Geld
umsätze hinter dem Bru t to in landsproduk t zurück) . 
Für diese drei Stadtstaaten zusammen jedoch kommt 
der vergleichende Verlauf der beiden Kurven, sich 
gegenseitig kompensierend, sich wieder recht nahe; er 
ist ähnlich, wenn auch nicht ganz so gut wie im gan
zen Bundesgebiet. Schleswig-Holstein (Hamburg nur 
tei lweise) ¡st das einzige Gebiet, in welchem 1960-
1962 der Geldverkehr den Anstieg im Brut to in lands
produkt übert rof fen hat. In den beiden Jahren 1958 
und 1959 aber sind die Zahlungsumsätze deutlich über 
das jeweil ige Bru t to in landsproduk t gestiegen in Nie
dersachsen, in Nordrhein-Westfa len sowie in Rhein
land-Pfalz und geringfügig in Baden-Würt temberg, 
nicht so aber in den drei Stadtstaaten, in Bayern und 
in Hessen. Hessen ¡st überhaupt ein Fall für sich: in 
diesem Bundesland liegt das Finanzzentrum Frankfurt. 
Die beiden Vergleichskurven decken sich zwar völ l ig 
im zweiten Jahrfünft der untersuchten Periode, näm
lich von 1955 bis 1959; sie sind aber kraß auseinander
gegangen im ersten Jahrfünft 1950 bis 1954, mi t der 
stärksten Diskrepanz im Jahre 1953; und endlich 
1960-62 klaffen sie wieder auseinander, wenn auch 
nicht so stark wie zu Beginn, überdies jedoch in an
derer Richtung — das Bru t to in landsprodukt steigt 
schneller. 

Im Jahre 1963 schließlich, soweit man auf die bisher 
provisorischen Resultate fü r das Sozialprodukt abstel
len kann, haben die Zahlungsumsätze im allgemeinen 
wieder kräf t iger zugenommen als das Volkseinkommen. 
Ausnahmen waren immerhin der Stadtstaat Bremen 
(n icht aber die drei Stadtstaaten zusammen) sowie 
Bayern, und besonders ausgeprägt Rheinland-Pfalz 
sowie Schleswig-Holstein. 

Für die gesamte Untersuchungsperiode 1950 bis 1963 
¡st der „halbgirale" Zahlungsverkehr von 100 auf 354, 
¡st das Bru t to in landsprodukt von 100 auf 365 gestie
gen — wenn man die Zufäl l igkei t eines jeden und 
auch dieses Ausgangsjahres berücksichtigt, kann von 

einem identischen Wachstum gesprochen werden. 
Dabei ist das Sozialprodukt in den drei Stadtstaaten 
zusammengenommen entsprechend dem Bundesdurch
schnitt expandiert, ¡st dasjenige von Bremen und 
Schleswig-Holstein einigermassen gleich und deutl ich, 
aber dennoch im ganzen leicht unter dem Durch
schnitt geblieben; ferner sind Hamburg, Bayern, 
Nordrhein-Westfa len wie auch Rheinland-Pfalz eben
falls sozusagen gleich stark gewachsen, und zwar 
geringfügig unter dem Mi t te l . Auf der anderen Seite 
haben Hessen und insbesondere Baden-Würt temberg 
das länderdurchschnitt l iche Wachstum über t rof fen, 
übrigens auch Westber l in — allerdings ebenfalls, nicht 
in bemerkenswertem Grade. 

Im ganzen stimmen unsere Kurven von Bru t to in lands
produkt und Zahlungsumsatz für die Bundesrepublik 
wie auch für die einzelnen Länder einschließlich 
der drei Stadtstaaten ausgesprochen gut überein. 
Und für den länderweisen Vergleich ¡st besonders 
bemerkenswert, daß die Gegenüberstellung mittels 
eines Miniatur-Sektors durchgeführt w i r d , der bestä
t igt , daß der passende Bruchteil fü r das Ganze gesetzt 
werden darf. 

Zahlungsumsätze und Sozialprodukt hängen ganz eng 
zusammen, ihre Korrelat ion ist nahezu vol lkommen. 
Das hat sich beim praktischen Vergleich für sieben 
europäische Länder gezeigt. Ob nun der erfaßte Zah
lungsumsatz — hier der via Postscheck — zehnmal so 
groß ist wie das gleichzeitige Sozialprodukt, so in der 
Schweiz; ob er nicht einmal doppelt so groß ¡st oder 
ob der Miniaturausschnitt aus dieser knapp zweifa
chen Summe gar nur ein Siebentel erreicht, also ledig
lich ein Viertel des Sozialprodukts ausmacht, wie in 
der Bundesrepublik — der Befund ist im ganzen der
selbe. Überdies lassen sich die für die ganze Volks
wir tschaft geltenden gesamthaften Daten und Bezie
hungen regional aufgliedern und darstellen. Dabei 
w i rd die Parallelität zwischen Zahlungsumsatz und 
Volkseinkommen wiederhol t und auf regionaler Ebene 
gleichfalls nachgewiesen, so für die Länder und Stadt
staaten der Bundesrepublik Deutschland; oder erst
mals aufgezeigt für die beträchtl ich kleineren Kantone 
der Schweiz. 

Diese Zusammenhänge haben sich mi t unwesentlicher 
Variat ion für jede der sieben Volkswirtschaften erge
ben. Dabei war gar nicht ausschlaggebend, ob es sich 
um Staaten mi t ausgebildetem giralem Zahlungs
system, und dabei insbesondere des Postscheckwesens, 
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gehandelt hat. Ein Bruchteil der (überall noch unbe
kannten) gesamthaften Zahlungsumsätze einer Volks
wirtschaft genügt vielmehr, um diese Gleichläufigkeit 
hervortreten zu lassen. Für das andere Element des 
Vergleichs, das Sozialprodukt, das in den verschiede
nen Ländern in ungleichem Grad der Genauigkeit be
rechnet und geschätzt wird, ist die Beziehung aller
dings nicht so einfach, aber dennoch klar genug und 
durchaus einwandfrei. Angesichts des Umfangs der in 
Frage kommenden Werte ist die Korrelation des 
Sozialprodukts mit dem verfügbaren Zahlungsumsatz 
via Postscheck einwandfrei, und scheint um so besser, 
je genauer die Berechnung des Sozialprodukts ¡st. 

Diese enge Korrelation ¡st für eine genügend große 
Zahl von Ländern über einen genügend langen Zeit
abschnitt aufgezeigt worden. 

Es sollte möglich werden, diese Berechnungen und Ver
gleiche auszubauen und zu verfeinern und damit ihre 
praktische Nützlichkeit und Verwendbarkeit zu ver
bessern. Und schließlich sollte damit auch möglich 
werden, die Beziehung zwischen der volkswirtschaft
lichen Aktivität, wie sie sich im Volkseinkommen nie
derschlägt, und den volkswirtschaftlichen Zahlungs
umsätzen, mittels deren sie vorgenommen wird, zu 
beleuchten und abzuklären. 
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Résumé 
Montant global des paiements et revenu national de 
sept États 

Partant de l'hypothèse que chaque transaction économique dans 
les domaines de la production et de la distr ibution appelle un 
paiement que l'on retrouve à un poste correspondant dans la 
rubrique des paiements, l'auteur de la présente étude démontre 
de façon empirique que la valeur totale des paiements effectués 
dans le secteur économique et le produit national présentent une 
évolution analogue et qu'i l existe entre eux une corrélation très 
étroi te. On peut par conséquent passer d'une série à l 'autre, 
c'est-à-dire conclure que l'évolution et la variation du montant 
global des paiements correspondent à celles du revenu national. 
Toutefois, comme on ne connaît pas le total des paiements 
effectués dans une économie nationale, on a dû rechercher des 
données de remplacement pour pouvoir établir ce parallélisme. 
On a pris comme série de remplacement la valeur totale des opé
rations des chèques postaux et ce pour des raisons exclusivement 
pratiques. Il s'agit par conséquent de la corrélation entre le revenu 
national et la masse des paiements et, à t i t re de remplacement 
— mais non pas en principe — avec les opérations des chèques 
postaux. 

Ces considérations ont été établies, démontrées et appliquées 
tout d'abord pour la Suisse et notamment, pour des raisons parti
culières, pour le canton Bâle-Ville. L'enquête initiale a maintenant 
été étendue à sept pays au total , à savoir la Suisse, la Suède et 
l 'Autriche, la Belgique, les Pays-Bas, la France et la République 
fédérale d'Allemagne. 

L'importance et le rôle des opérations des comptes chèques 
postaux diffèrent d'un pays à l'autre. Les opérations des comptes 
chèques postaux sont particulièrement importantes en Suisse, 
où elles sont dix fois plus élevées que le produit national b ru t ; 
elles sont très notables en Suède et en Belgique où elles correspon
dent à plus de six fois le produit national b ru t ; en Autr iche, aux 
Pays-Bas et (récemment) en France, elles représentent le qua
druple de ce dernier. Dans la République fédérale toutefois, ces 
opérations s'élèvent à peine au double du produit national. Quoi 
qu'i l en soit, comme il ressort des graphiques, le parallélisme des 
deux courbes, à savoir celle des comptes chèques postaux et celle 
du revenu national, est très prononcé dans tous les cas; on peut 
même dire qu'elles correspondent largement et qu'i l existe entre 
elles une corrélation extrêmement étroite. 

Ces relations sont étudiées en détail et représentées pour chacun 
des sept pays pour les années 1938 et 1946-1963 (à compter de 
1950 pour la République fédérale et de 1948 pour l 'Autriche). La 
corrélation montrée sur une période suffisamment longue et pour 
un nombre aussi élevé de pays — qui, s'ils diffèrent quant à leur 
signification économique, sont néanmoins très homogènes quant 
à leur caractère d'économies industrialisées — garantit en outre 
la validité de cette comparaison en tant qu'instrument de prévi
sions notamment à court terme, tant qu'on ne disposera pas enco
re de données officielles sur le produit national des pays intéressés. 

Enfin, le parallélisme entre la masse des paiements et le revenu 
national est montré au niveau régional. La méthode appliquée 
permet aussi de « régionaliser » le revenu national en particulier 

tant dans les cas où l'on dispose de données officielles — comme 
dans la République fédérale pour les dix Länder du Bund — et 
pas le moins dans ceux cù les Informations font défaut comme en 
Suisse (pour cette dernière, le produit national brut peut, pour 
la première fois, être réparti entre les cantons). 

La présente étude souligne la corrélation théorique entre la 
masse des paiements et le revenu national et montre que sur la 
base de cette analyse théorique on peut procéder à une applica
t ion pratique, simple et efficace. 

Riassunto 
Massa dei pagamenti effettuati e reddito nazionale 
di sette paesi 

Partendo dall'ipotesi che ogni transazione economica nel campo 
della produzione e della distribuzione richiede un pagamento 
che è registrato sotto la voce corrispondente nella colonna dei 
pagamenti, questo studio dimostra empiricamente che il valore 
totale dei pagamenti effettuati nel settore economico e il pro
dot to nazionale seguono una analoga evoluzione e che fra i due 
esiste una correlazione molto stretta. Si può di conseguenza pas
sare da una serie all'altra, ossia concludere che l'evoluzione e la 
variazione dei pagamenti complessivi corrispondono a quelle del 
reddito nazionale. Tuttavia, dato che non si conosce il totale dei 
pagamenti effettuati in una economia nazionale, si son dovuti 
ricercare dei dati di sostituzione per poter dimostrare tale paralle
l ismo: si è scelta, come serie di sostituzione, il valore totale delle 
operazioni degli assegni postali, considerando ragioni esclusiva
mente pratiche. Si t rat ta quindi della correlazione fra il reddito 
nazionale e la massa dei pagamenti e, a t i to lo di sostituzione, ma 
non di principio, le operazioni degli assegni postali. 

Queste considerazioni sono state formulate, dimostrate e appli
cate dapprima per la Svizzera, e, per particolari motivi , special
mente per il cantone di Basilea città. L'indagine iniziale si estende 
ora complessivamente a sette paesi ossia Svizzera, Svezia, Austria, 
Belgio, Paesi Bassi, Francia e R.F. di Germania. 

L'importanza e il ruolo delle operazioni concernenti gli assegni 
postali differiscono da un paese all 'altro. Esse risultano partico
larmente important i in Svizzera, dove sono dieci volte più elevate 
del prodot to nazionale lordo e rilevanti in Svezia e nel Belgio, 
dove corrispondono a più di 6 volte tale prodot to ; in Austria, 
nei Paesi Bassi e (recentemente) in Francia, corrispondono al suo 
quadruplo. Nella R.F. d'i Germania queste operazioni ammontano 
invece appena il doppio del prodot to nazionale. In ogni caso, come 
dimostrano i grafici, il parallelismo t ra le due curve, ossia quella 
degli assegni postali e quella del reddito nazionale, è sempre 
molto pronunciata; si può anzi affermare che si somigliano note
volmente e che esiste fra esse una correlazione molto spinta. 

Tali relazioni sono state studiate nei dettagli e rappresentate per 
ciascuno dei sette paesi per gli anni 1938 e 1946-1963 (dal 1950 
per la Repubblica federale e dal 1948 per l'Austria). La correla
zione dimostrata per un periodo sufficientemente lungo e per un 
numero cosi elevato di paesi — i quali, se differiscono per quanto 
riguarda il loro significato economico sono nondimeno molto 
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omogenee per quanto riguarda il loro carattere di economia 
industrializzata — garantisce la validità di questo raffronto come 
strumento di previsioni, specialmente a breve termine, finché 
non si hanno dati ufficiali sul prodot to nazionale dei paesi inte
ressati. 

Il parallelismo tra la massa dei pagamenti e il reddito nazionale 
viene infine dimostrato a livello regionale. Il metodo applicato 
permette anche di regionalizzare il reddito nazionale dei casi in 
cui si dispone di dati ufficiali — come nella Repubblica federale 
per gli dieci Länder — e, non ult imo, nei casi in cui — come in 
Svizzera — essi mancano (in Svizzera il prodotto nazionale lordo 
può essere r ipart i to per la prima volta per cantoni). 

Il presente studio sottolinea la correlazione teorica fra la massa dei 
pagamenti e il reddito nazionale e dimostra che sulla base di tale 
analisi teorica, si può procedere ad un'applicazione pratica, sem
plice ed efficace. 

Samenvatting 
Betalingsverkeer en nationaal inkomen in zeven 
landen 

Uitgaande van de veronderstelling dat er voor iedere econo
mische transactie op het gebied van de produktie en distributie 
een betaling noodzakelijk is, welke men op een overeenkomstige 
plaats in de rubriek van de betalingen terugvindt, word t in deze 
studie het empirisch bewijs geleverd, dat het betalingsverkeer 
van de economische sector en het nationaal inkomen een gelijk
soortige evolutie vertonen en dat er tussen deze beide een zeer 
nauw verband bestaat. 

Men kan derhalve de ene reeks aan de hand van de andere beoor
delen, d.w.z. de conclusie t rekken dat de ontwikkel ing en de 
veranderingen van het betalingsverkeer overeenstemmen met die 
van het nationaal inkomen. Daar het totaal van het betalingsver
keer in een nationale economie echter niet bekend is, moesten 
er voor het voorstellen van dit parallellisme gegevens worden 
gezocht die hiervoor in de plaats konden t reden; ter vervanging 
werd de totale waarde van het postchequeverkeer genomen, 
en wel uitsluitend om praktische redenen. Het gaat dus om 
het verband tussen het nationaal inkomen en het betalings
verkeer, en hier dus bij wijze van vervanging, maar niet in begin
sel, het postchequeverkeer. 

Deze overwegingen werden in eerste Instantie in Zwitserland, 
en in di t land om bepaalde redenen in het bijzonder voor het 
kanton Basel-Stadt vastgesteld, bewezen en toegepast. Het oor
spronkelijke onderzoek is thans uitgebreid to t in totaal zeven 
landen, namelijk Zwitserland, Zweden en Oostenri jk, België, 
Nederland, Frankrijk en de Bondsrepubliek Duitsland. 

De omvang en de rol van het postchequeverkeer zijn van land to t 
land verschillend. Het postchequeverkeer neemt een bijzonder 
grote plaats in in Zwitserland, waar het tienmaa zol groot is als 
het bruto nationaal produkt ; het is eveneens zeer groot in 
Zweden en België met meer dan zesmaal het bruto nationaal 
produkt ; ongeveer viermaal zo groot in Oostenri jk, Nederland 
en (de laatste t i jd) in Frankri jk; in de Bondsrepubliek Duitsland 
echter bereikt hetslechts nauwelijks het dubbele van het nationaal 

produkt. Maar toch is in alle gevallen het parallelisme van het 
postchequeverkeer en het nationaal inkomen — zoals de gra
fieken tonen — zeer uitgesproken; zij vallen zelfs voor een groot 
deel samen, de correlatie tussen deze beide is buitengewoon 
groot. 

Deze betrekkingen worden voor ieder van de zeven landen voor 
het jaar 1938 en de periode 1946-1963 (voor Duitsland met 
ingang van 1950 en voor Oostenri jk met ingang van 1940) in 
bijzonderheden bestudeerd en weergegeven. De over een vol
doende lange periode en voor een zo groot aantal landen — die 
weliswaar in economische betekenis verschillen, maar niettemin 
zeer homogeen zijn wat hun karakter van geïndustrialiseerde 
economie betreft — aangetoonde correlatie, garandeert boven
dien de waarde van deze vergelijking als prognose-instrument, 
in het bijzonder op korte termi jn , zolang er nog geen officiële 
gegevens over het nationaal produkt van de betrokken landen 
beschikbaar zijn. 

Tenslotte wordt dan nog aangetoond dat het betalingsverkeer en 
het nationaal inkomen ook op regionaal vlak parallel lopen. De 
hier toegepaste methode maakt het eveneens mogelijk het natio
naal inkomen te „regionaliseren", zowel wanneer er officiële 
gegevens beschikbaar zijn —zoals in de Bondsrepubliek Duitsland 
voor de t ien Bundesländer — en niet in de laatste plaats wanneer 
deze gegevens ontbreken, zoals in Zwitserland (hier kan het 
bruto nationaal produkt in de eerste plaats volgens kantons wor
den verdeeld). 

In deze studie word t de nadruk gelegd op de theoretische corre
latie tussen betalingsverkeer en nationaal inkomen, en aange
toond dat er op basis van dit theoretische analyse een eenvoudige, 
praktische en doelmatige toepassing mogelijk is. 

Summary 
Payments totals and national income in seven 
countries 

Since every production or distr ibution operation in a national 
economy involves a payment, and since every such transaction 
gives rise to a corresponding entry, this study sets out to demon
strate empirically that payments totals in the economy and 
national product correspond to each other and that the corre
lation is quite close. Consequently one series can be deduced 
from the other, the trend of national income from the trend in 
payments totals. Since, however, the overall total of payments 
for any given national economy is not known, substitute data 
must be used to show this parallelism: a suitable substitute 
series—chosen solely for practical reasons—is the total of postal 
cheque transfers. The study shows, then, the correlation between 
national income and payments totals via the totals for postal 
cheque transfers, which are used only as a substitute and not for 
reasons of principle. 

These ideas were developed, proved and applied first for Switzer
land (mainly, for reasons explained in the text , for the Canton 
Basel-Stadt). The original survey has now been extended to six 
other countries—Sweden and Austria, Belgium, the Nether
lands, France and the Federal Republic of Germany. 
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The scope and role of the postal cheque transfer systems vary 
from country to country. The total of postal cheque transfers is 
particularly high in Switzerland, where it is ten times that of the 
gross national product; it is very considerable in Sweden and 
Belgium, where the proport ion is six to one; the proport ion is 
about four to one in Austria, the Netherlands and (of late) France; 
in the Federal Republic of Germany the total of postal cheque 
transfers is, however, barely double that of the national pro
duct. None the less the parallelism between the curves for 
postal cheque transfers and national income is—as the graphs 
show—in each case quite pronounced, indeed they largely coin
cide and the correlation is extremely high. 

These relationships are studied and described in detail for each 
of the seven countries for the years 1938 and 1946-1963 (Federal 
Republic f rom 1950 and Austria f rom 1948). That the correla
t ion has been proved over a sufficiently long period and for such 
a large number of countires—admittedly varying in economic 

importance, but of a fairly homogeneous, industrialized type — 
means that the value of the relationship as an aid to forecasting, 
particularly in the short te rm, must be regarded as incontro
vert ible, at least where and for as long as no official data are 
available on the respective national products. 

Lastly, the parallelism between payments totals and "nat ional" 
income at regional level has also been established. The method 
applied here enables the national income proper to be analysed on 
a regional basis as wel l , both in countries where official data are 
available—as in the Federal Republic for the ten Länder—and 
also where regional data are lacking, as in Switzerland, where for 
the first t ime gross national product can now be broken down 
by cantons. 

The study emphasizes the theoretical l ink between payments 
totals and national income, and it shows that this theoretical 
approach supplies the basis on which the link can be used in a 
simple and practical manner. 
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Toepassing van de methode 
der steekproeven in ruimte en t i jd 

bij de statistiek 
van het goederenvervoer 

over de weg in Nederland (') 

In dit artikel wordt een door het C.B.S. sedert 1 ja

nuari 1963 toegepaste steekproefmethode beschreven, 

waarmee nauwkeuriger dan voorheen de omvang van 

het jaarlijkse beroepsgoederenvervoer met vracht

auto's kan worden bepaald, terwijl toch het hiermee 

verbonden administratieve werk beperkt blijft. De 

methode is ontwikkeld door drs. J.W.E. Vos, mede 

n.a.v. een aanbeveling van de EEG om in de afzonder

lijke landen een statistisch onderzoek te doen instellen 

naar het beroepsvervoer, verdeeld over diverse goede

rensoorten. De van de ondernemingen verlangde gege

vens betreffen o.m. de door hun vrachtauto's afgelegde 

afstanden en de vervoerde hoeveelheden goederen. 

Hieruit wordt door het C.B.S. de vervoersprestatie in 

tonkm (het produkt van vervoerd gewicht en afstand, 

opgeteld voor alle ritten) berekend. 

Om administratieve redenen kunnen de ondernemers 

geen gegevens over een heel jaar verschaffen, maar 

slechts over een periode van een week. Een wekelijks 

herhaalde enquête bij elke ondernemer zou echter 

diens administratie, alsook het C.B.S., te zwaar be

lasten. 

Reeds vóór 1 januari 1963 werden gegevens omtrent 

het beroepsvervoer verkregen door middel van een 

steekproef. De ondernemingen werden verdeeld ¡n 

drie groepen. Die in groep 1 werden alle tegelijk 

geënquêteerd in één bepaalde week in januari, groep 2 

in één week in februari, en groep 3 in één week in 

maart. Daarna kwam weer de eerste groep aan de 

beurt in één week in april, en zo verder het gehele jaar 

door. Alle ondernemingen van groep 1 werden dus 

benaderd in januari, april, juli, oktober; en analoog 

groep 2 en 3 in de overige maanden ; elke onderneming 

dus viermaal per jaar. De enquête bestreek 12 weken 

in een jaar. 

Deze tweedimensionale steekproef, waarbij zowel een 

deel werd genomen van alle ondernemingen als van de 

weken in een jaar, ¡s een voorbeeld van een steekproef 

in ruimte en t i jd. Door drs. Vos is een theorie ontwik

keld die deze steekproefopzet generaliseert en een 

formule geeft voor de variantie (kwadraat van de stan

daardafwijking) van de aldus verkregen schattingen 

voor de beschouwde jaartotalen (afgelegde afstand, ver

voerd gewicht en vervoersprestatie). Hierdoor· werd 

het mogelijk met ingang van 1 januari 1963 een gewij

zigde steekproefmethode in te voeren, waarbij de 

steekproefomvang werd gehalveerd, maar door een 

spreiding van de enquête over alle weken van het jaar 

toch een nauwkeuriger schatting werd verkregen. 

De steekproef in ruimte en t i jd, toegepast op het 

beroepsgoederenvervoer, kan als volgt duidelijk wor

den gemaakt. Uit het totaal van N ondernemingen in 

Nederland wordt aselect een steekproef van omvang n 

getrokken, en uit de Τ = 52 weken in een jaar aselect 

een steekproef van t weken (n s i N, t 5Í T). Bij elk der 

η getrokken ondernemers worden s weken uit de 

t getrokken weken gekozen (s ¿Ξ t), zodanig dat bij elk 

der t weken precies m ondernemers behoren. Men 

krijgt aldus een steekproef in ruimte en tijd van 

ns = mt elementen uit de populatie van NT „onder

nemerweken". Elk der η ondernemers wordt over 

s weken per jaar geënquêteerd, in elk der t weken zijn 

m ondernemers aan de beurt. 

In de theorie van drs. Vos wordt ook het algemenere 

geval beschouwd, dat het aantal weken voor elk der 

η getrokken ondernemingen verschillend kan zijn, en 

dat het aantal ondernemingen niet voor alle t weken 

gelijk behoeft te zijn. In dit artikel wordt hierop echter 

niet ingegaan. 

Is x¡¡ déte meten vervoersgrootheid (afgelegde afstand, 

vervoerd gewicht of vervoersprestatie) voor de i
e
 on

dernemer in de j
e
 week, dan is X = Σ x¡¡ de te schatten 

overeenkomstige grootheid voor alle ondernemers te

zamen in een heel jaar (sommatie over / = 1, 2, ..., N; 

7 = 1,2, ..., T). Een schatting voor X is nu 

(') Samengesteld door het Centraal Bureau voor de Statistiek te Den Haag. 
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NT 
Χ = S x¡¡ 

ns 
Π) 

In de wiskundige bijlage worden grootheden σ,
2
, σ2

2
, 

σ12 en σ
2
 gedefinieerd resp. als de variantie in de 

waarbij S sommatie aangeeft over de ns ondernemer 

weken in de steekproef. 

(NT 

ru imte, de variantie in de t i j d , de interactie tussen 

ru imte en t i j d , en de totale variantie. Hiertussen 

bestaat de bet rekk ing: 

1) c? = (N  1) To  / + Ν (Τ  1) σ2
2
  (Ν  1) (Τ  1) ολ\ (Τ) 

De variantie (het kwadraat van de standaardafwijking) van de totaalschatting X is: 

var Χ = Ν
2
Τ

2 Γ
σ
1
2
 —

σ
1 2 °7

2
 —

 σ
12

 σ
1
2
 —

σ
1 2

 σ
1— σ

12 / J 1 \ 2' 

Ι η t Ν Τ V ns Ν Τ ^
1 2

. 
(3) 

Voor de afleiding hiervan wo rd t verwezen naar drs. 

J.W.E. Vos, „Sampling in space and t i m e " , Revue de 

l'Institut International de Statistique, Vo l . 32, n° 3, 1964, 

blz. 226241. 

Daar bij vaste steekproefomvang ns = mt, η en t nog 

variabel z i jn, moet voor de bepaling van het minimum 

van (3) gelet worden op de termen 

J
12 

en 

Voor de wiskundige discussie is nu van belang of 

o ,
2
 — σ12 en σ2

2
 — σ ^ al dan niet > 0 zi jn. 

In de bijlage w o r d t uiteengezet dat σ.,
2
 — σ12, na deling 

door σ.,
2
, de over elk paar weken van het jaar gemid

delde correlat ie is tussen de vervoersgrootheden x(J 

voor alle ondernemingen in een tweetal weken ; 

σ2
2
 — σ^2 is, na deling door σ2

2
, de voor alle paren van 

ondernemingen gemiddelde correlat ie tussen de week

cijfers van twee ondernemingen in de loop van het 

jaar. Bij het beroepsvervoer is te verwachten dat 

o,
2
 — σ12 > 0 is, omdat de ondernemingen zeer onge

l i jk van groot te zijn en dus de weekcijfers elke week 

ongeveer dezelfde rangorde zullen ver tonen. σ2
2
 — σ 1 2 

zal > 0 zi jn, als elk tweetal ondernemingen hetzelfde 

ver loop in de t i jd ver toont , bijv. als zij onderworpen 

zijn aan een gemeenschappelijke seizoenbeweging. 

Hoewel er omstandigheden denkbaar zijn waarbij 

σ2
2
 — σ12 < 0 zou kunnen zi jn, w o r d t in het vervolg 

ondersteld dat σ* — σ12 en σ2
2
 — σ12 beide > 0 zi jn. 

Het verdient echter aanbeveling in de prakt i jk te 

toetsen of aan deze voorwaarde is voldaan. Over steek

proefschattingen voor σ1 , σ2
2
 en σ12, zie de bijlage. 

Als σ,
2
 — σ12 > 0 en σ2

2
 — σ12 > 0 volgt uit (3) dat (bij 

Λ 

vaste steekproefomvang ns = o) var Χ minimaal is voor 

zo groot mogelijke η en t. Nu zal vr i jwel steeds a > Τ 

zijn (in weken, resp. dagen ui tgedrukt is T = 52 of 365). 

Al naargelang a < Ν of a Î? Ν, zijn de maximale n en t 

dan n = a, t = T, resp. n = N, t = T. In het laatste 

geval wo rd t 

var X = 
NT (NT — ns) 

ns 
(4) 

De variantie van de totaalschattingen, verkregen uit 

een enkelvoudige steekproef van ns uit een populatie 

van NT elementen, w o r d t door dezelfde formule (4) 

gegeven, met i.p.v. σ12 de totale variantie σ
2
. Daar bij 

°12 < ° Ί 2 e n σ ΐ2 < σ 2 2 volgens (2) ook σ12 < σ2, geeft 
(4) dus een winst aan nauwkeurigheid t.o.v. de enkel
voudige steekproef. 

De voorgaande theor ie word t nu geïl lustreerd door een 

onderzoek van het beroepsgoederenvervoer langs de 

weg in Nederland. In 1961 werden twee steekproef

methoden naast elkaar toegepast. 

De eerste was de in gebruik zi jnde, reeds vermelde 

methode (alle ondernemingen verdeeld in drie groe

pen, groep 1 geënquêteerd in één week in januari, 

apr i l , ju l i , ok tober , enz.). Daarnaast werd een gewi j 

zigde methode gebruikt , waarbij de steekproefomvang 

werd gehalveerd, doordat van alle ondernemingen 

i.p.v. vier, slechts twee weekopgaven per jaar werden 

gevraagd, maar waarbij de enquête zich ui tstrekte over 

alle, i.p.v. 12 weken in het jaar. Bij een totaal van 

Ν = 10 920 ondernemingen kunnen de twee steek

proefopzetten in het volgende staatje worden weer

gegeven. In de tabel ernaast worden de uitkomsten van 

beide methodes met elkaar vergeleken. 
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N 

Τ 

n 

s 

m 

t 

s eekproefopze 

I 

10 920 

52 

10 920 

4 

3 640 

12 

c 

II 

10 920 

52 

10 920 

2 

420 

52 

N 

T 

n 

s 

m 

t 

Sceekproefopzet 

I 

10 920 

13 

10 920 

1 

3 640 

3 

II 

10 920 

13 

5 460 

1 

420 

13 

9 

Geschatte varianties σ van de geschatte 

gemiddelde jaarprodukt ie per onderneming 

Vervoerd gewicht: 

σ
2
 (ton

2
) 

σ (ton) 

Vervoersprestatie: 

¿2 (tonkm
2
) 

σ (tonkm) 

I 

20,4 

4,5 

320 000 

565 

II 

2,5 

1,6 

2 420 

49 

Geschatte varianties σ van de geschatte 

gemiddelde kwartaalprodukt ie per onderneming 

Vervoerd gewicht: 

σ* (ton
2
) 

σ (ton) 

Vervoersprestatie: 

σ
2
 (tonkm

2
) 

σ (tonkm) 

1 

82 

9,1 

1,29 . 10
6 

1 135 

II 

57 

7,7 

0,05 . 10' 

224 

De resultaten hebben betrekking op de gemiddelde 

jaarproduktie per onderneming. Zij werden verkregen 

door de overeenkomstige σ
2
 en σ voor de geschatte 

jaartotalen van alle ondernemingen tezamen te delen 

door N
2
, resp. Ν. Het is duidelijk dat methode II veel 

gunstiger is dan de oorspronkelijk toegepaste me

thode I, daar σ
2
, dus ook σ, bij II aanzienlijk kleiner 

is dan bij I. 

Het C.B.S. heeft methode II ook toegepast op kwartaal

cijfers (i.p.v. op jaarcijfers). De resultaten zijn weer

gegeven in onderstaande tabel. 

Het gunstige effect bleek nu minder groot te zijn. Dit 

was ook te verwachten, daar elke onderneming twee

maal per jaar opgaven verstrekte, en dus per kwartaal 

de helft van de ondernemingen (i.p.v. alle, zoals bij 

methode I) werd geënquêteerd. 

Daar echter methode II, vergeleken met methode I, 

voor de jaarcijfers een belangrijk grotere nauwkeurig

heid geeft, wordt zij sedert 1 januari 1963 door het 

C.B.S. toegepast op de Statistiek van het goederenver

voer over de weg. 

Bron: « Steekproeven in ruimte en t i jd », Statistische en econometrische onderzoekingen, 3"4" kwartaal 1962, Centraal Bureau voor de 

Statistiek, blz. 111121. 
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Bijlage 

Er worden in deze bijlage alleen enige definities en for

mules gegeven. Voor de afleidingen van de formules en 

een meer algemene opzet van de wiskundige theor ie 

wo rd t verwezen naar drs. J.W.E. Vos, „Sampling in 

space and t i m e " , Revue de l'Institut International de 

Statistique, Vo l . 32, n° 3, 1964, blz. 226241. 

Als de NT grootheden xt¡ worden gerangschikt in een 

rechthoekig schema van N rijen en Τ kolommen, dan 

wo rd t de variantie in de ru imte σ
2
 gedefinieerd als 

1 1 
— Σ Σ (χ , — χ ,)

2 

Τ J Ν — 1 ;
 V

 " '' 
(5) 

De interactie tussen ru imte en t i jd wo rd t u i tgedrukt 

door 

, 1 
σ
ιι = Σ ( x „ — X ;) (x„ — x, ) (7) 
12

 (N — 1 ) (T — 1) ,,j "
 j M

 " ' '
 V

 ' 

De in (7) optredende som is geli jk aan 

Σ tøj — X;.— x.i + x..)
2 

1 1 1 
Σ χ, = — Σ χ , = Σ x,¡. 

Ν ι 

Hierin is 

NT f|J " 

X I = Σ X;; 
■' Ν ,· " 

het gemiddelde van de j
e
 ko lom. 

Evenzo is de variantie in de t i jd 

σ 2
2

= —1 
2
 Ν 

1 
^ ^ ^  Σ ( χ ,  χ , )

2 

i ι ' i 
(6) 

Hieru i t b l i jk t dat σ12 inderdaad 2 ; 0 is. De interactie is 

nul, als de invloeden van ru imte en t i jd op x¡¡ onafhan

kel i jk van elkaar zi jn, dus als x-, = y¡ + ζ- is. 

De totale variantie is 

NT 
 τ

 Σ
 (*ij — x. 

' i.i 

(8) 

-γ-
Σχ

α 
' i 

is het gemiddelde van de f
e
 r i j . 

2 2 
σ

1 —
 σ

12 Τ (Τ  1) 

Tussen σ ^ , σ2
2
, σ12 en σ

2
 bestaat de relatie (2). Verder 

geldt dat 

\var Σ χ,· — Σ var xy.J = Σ'α>ν (x„, xiy) (9) 

waarin met var en cov bedoeld is een variantie, resp. 

covariantie met / als lopende index, te rw i j l Σ ' een 

i 

notatie is voor de dubbele som over j en j', zonder de 

termen met y = j'. U i t (9) b l i jk t dat σ* — σ12, na deling 

door σ
2
, de over elk paar weken van het jaar gemid

delde correlat ie is tussen de xr¡ voor alle ondernemin

gen in een tweetal weken. 

Door verwisseling van ri jen en kolommen v indt men 

1 

A
2
 σ« = 

1 1 

•Ί2 ¡ Σ ' « ν ( χ β . χ / ν ) (10) 
N ( N  1 ) , ; 

Ui t (10) volgt dat σ2
2
 — σ12, na del ing door σ2

2
, de voor 

alle paren ondernemingen gemiddelde correlat ie is 

tussen de weekcijfers van twee ondernemingen in de 

loop van het jaar. 

Voor de grootheden σ
2
,σ

2
 en cr12 staan de volgende 

„ zu i ve re " schattingen (unbiased estimators) te r be

schikking: 

% 1 1 
σ2

2
 = — S S ( x ,  x „ )

2 

n i s — 1 J 

1 ( , 1 
Sx?. S (S χ.)

2 

( m  1 ) t " m ¡ \ "' 

1 ( 1 
Sx? S (S x, )

2 

n(s — 1 ) ( " s , \ "' 

(11) 

(12) 
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Χ
2 

σ
12 

1 

ns (m — 1) (s — 1) (ns s + 1) 
m (ns s + 1) — (n — m) sSx

2
· 

(„s _ m ) (m _ 1) S (S x,..)
2
  (n  1) s (s  1) S (S x;j)

2
 + (m  1) (s  1) (Sx,)

2 

' 1 

Hierin betekent S een sommatie binnen de steekproef. 

S x¡¡ is de som van de m uit de j
e
 kolom gekozen ele

menten; S (S xy)
2
 een som van n kwadraten, ni. de 

' i 

kwadraten van de in de steekproef optredende ri j

totalen. 

(13) 

x; en χ j zijn het steekproefgemiddelde van de i
e
 r i j , 

resp. ƒ kolom. 

Met behulp van deze schattingen kan worden nage
gaan of σ,2 — σ12 > 0 en σ2 — σ12 > 0 zijn, en wordt 
door substitutie van (11), (12) en (13) in de formule 

var X 
N2T2 ΓΝ — η 

ns 

Γ Ν - η T - t / 
so, -I ma, — ( Ν 1 Τ 2 V 

Ν — η Τ — t ns \ 
s -I m — 1 -i ) 

N T N T / *1
2] (14) 

een zuivere schatting verkregen van de variantie van de steekproefschatting van het populatietotaal X. Het is 
gemakkelijk in te zien dat (14) uit formule (3) kan worden afgeleid. 
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Zusammenfassung 
Anwendung der Methode einer zeitlichen und räum
lichen Probeerhebung in der Statistik des Straßen
güterverkehrs in den Niederlanden durch das Sta
tistische Zentralamt in Den Haag 

In diesem Art ike l w i rd eine vom Statistischen Zentralamt in Den 
Haag seit dem 1. Januar 1963 mit Erfolg angewandte Methode 
beschrieben. Dank dieser Methode werden bei der Erhebung 
durch Stichproben im gewerblichen Straßengüterverkehr ge
nauere Ergebnisse für die zurückgelegten Entfernungen und die 
beförderten Tonnen erzielt, die wiederum als Grundlage für 
die Berechnung der Beförderungsleistungen in t km dienen. 
Außerdem erfordert diese Verbesserung keine zusätzliche Ver
waltungsarbeit und erleichtert den in der Erhebung erfaßten 
Unternehmen ihre Aufgabe. 

Diese neue Methode besteht in einer Reduzierung des Modells 
auf die Hälfte und in der Ausdehnung der Erhebung auf alle 
Wochen des Jahres, während früher jedes Verkehrsunternehmen 
viermal im Jahr befragt wurde und sich die Erhebung auf zwölf 
Wochen erstreckte. 

Während des Jahres 1961 sind diese beiden Methoden in den 
Niederlanden zusammen angewandt worden, und die Erfahrung 
hat gezeigt, daß der Fehler in der Schätzung der Tonnenzahl und 
der Beförderungsleistungen bei Anwendung der neuen Methode 
weitaus geringer war. 

Dieses Exposé stützt sich auf mathematische Überlegungen und 
einige Definitionen der räumlichen Variante, der zeitlichen Va
riante, der Wechselbeziehung zwischen Raum und Zei t und der 
Gesamtvariante. 

Résumé 
Application de la méthode de sondage dans le 
temps et dans l'espace à la statistique de transports 
routiers de marchandises aux Pays-Bas, par le Cen
traal Bureau voor de Statistiek à La Haye 

Cet article contient la description d'une méthode de sondage 
appliquée avantageusement depuis le 1* r janvier 1963 par le 
Centraal Bureau voor de Statistiek à La Haye. Grâce à cette 
méthode, des résultats plus précis sont obtenus lors de l'enquête 
par sondages sur les transports professionnels de marchandises 
par route et concernant les distances parcourues et les tonnages 
transportés à part ir desquels sont calculées les prestations de 
trafic en t km . Par ailleurs, cette amélioration ne provoque aucun 
surcroît de travail administratif, tou t en allégeant la charge des 
entreprises soumises à l'enquête. 

Cette nouvelle méthode consiste à réduire l'échantillon de moitié 
et à étaler l'enquête sur toutes les semaines de l'année tandis 
qu'antérieurement, chaque entreprise de transport était inter
rogée quatre fois par an et l'enquête portait sur douze semaines. 
Durant l'année 1961, ces deux méthodes ont été appliquées simul
tanément aux Pays-Bas et l'expérience a démontré que l 'erreur 
sur l'estimation des tonnages et des prestations de trafic était 
nettement plus faible en appliquant la nouvelle méthode. 
Cet exposé est appuyé de considérations mathématiques accom
pagnées, dans une annexe, de quelques définitions concernant la 

variance dans l'espace, la variance dans le temps, l ' interaction 
entre l'espace et le temps et la variance totale. 

Riassunto 

Applicazione del metodo di campionamento nel 
tempo e nello spazio, alla statistica dei trasporti 
stradali di merci dei Paesi Bassi, da parte del Cen
traal Bureau voor de Statistiek dell 'Aja 

Questo articolo contiene la descrizione di un metodo di campio
namento applicato con prof i t to dal 1° gennaio 1963 dal Centraal 
Bureau voor de Statistiek dell'Aja. Tale metodo permette di 
ottenere risultati più precisi nelle indagini campionarie sui tras
port i professionali di merci su strada, concernenti le distaneze 
percorse e i tonnellaggi che servono di base per il calcolo delle 
prestazioni di traffico in k m ; esso non richiede d'altronde alcun 
aumento del lavoro amministrativo e alleggerisce il compito delle 
imprese che partecipano all'indagine. Il nuovo metodo consiste 
nel r idurre il campione della metà e nell'estendere l'indagine a 
tu t te le settimane dell'anno, mentre precedentemente ogni im
presa veniva interrogata quattro volte all'anno per un periodo 
complessivo di 12 settimane. 

Nel 1961 il nuovo e il vecchio metodo sono stati applicati simul
taneamente nei Paesi Bassi e si è constatato che con il nuovo 
metodo l 'errore di stima dei tonnellaggi e delle prestazioni di 
traffico è nettamente più debole. 

A sostegno del metodo si aggiungono considerazioni di ordine 
matematico accompagnate da alcune definizioni concernenti la 
varianza nello spazio, la varianza nel tempo, l'azione reciproca fra 
spazio e tempo e la varianza totale, r iportate in un allegato. 

Summary 

Sampling method in t ime and space as applied by 
the Central Statistical Office, The Hague, to road 
haulage statistics in the Netherlands 

This article describes a sampling method that the Central Statisti
cal Office in The Hague has been using wi th success since 1 Ja
nuary 1963. This method produces more accurate results from 
sample surveys of road haulage concerning distances covered and 
tonnage carried ; it is from these results that calculations are made 
of total traffic in t / km. A further advantage is that the improve
ment involves no extra administrative work and also reduces 
paperwork for the carriers who form the sample. 

Under the new method the sample is reduced by half and the 
inquiry is spread over f i f ty-two weeks in the year; under the old 
system, each carrier was surveyed four times a year and the 
survey lasted twelve weeks. 

During 1961 the two methods were employed simultaneously in 
the Netherlands, and the new one was showh to produce much 
more accurate estimates of tonnage and transportat ion. 

The article is supported by mathematical arguments and an annex 
containing a number of definitions of variance in t ime, variance in 
space, the Interaction of space and t ime, and total variance. 
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VERÖFFENTLICHUNGEN 

PUBLICATIONS 

PUBBLICAZIONI 

UITGAVEN 

PUBLICATIONS 



V E R Ö F F E N T L I C H U N G E N DES P U B L I C A T I O N S DE 
S T A T I S T I S C H E N A M T E S DER L ' O F F I C E S T A T I S T I O U E DES 
E U R O P Ä I S C H E N G E M E I N S C H A F T E N C O M M U N A U T É S E U R O P É E N N E S 

TITEL 

PERIODISCHE VERÖFFENTLICHUNGEN 

Allgemeines Statistisches Bulletin 
(violett) 

deutsch / französisch / italienisch f nieder
ländisch f englisch 
11 Hefte jährlich 

Statistische Informat ionen (orange) 
deutsch J französisch / italienisch / nieder
ländisch / englisch 
4 Hefte ¡ährlich 

Statistische Grundzahlen 
deutsch, französisch, italienisch, nieder
ländisch, englisch 
Jährlich 

Außenhandel : Monatsstat ist ik ( rot) 
deutsch / französisch 
11 Hefte jährlich 

Außenhandel : Analytische Übersichten 
(rot) 

deutsch } französisch 
viertel jährl ich in zwei Bänden ( Importe-
Exporte) 
Bände Jan.-März, Jan.-Juni, Jan.-Sept. 
Band Jan.-Dez. : Importe 

Exporte 

Außenhandel : Einheitliches Länderver, 
zeichnis 

deutsch l französisch / italienisch j nieder
ländisch 

Überseeische Assozi ier te: Außenhan
delsstatistik (olivgrün) 

deutsch / französisch 
vierteljährl ich 

Überseeische Assozi ier te: Statistisches 
Bullet in (olivgrün) 

deutsch j französisch / italienisch ( nieder
ländisch f englisch 
4-5 Hefte jährlich 

Energiestatistik 
(nachtblau) 

deutsch f französisch { italienisch / nieder
ländisch 
zweimonatl ich 
Jahrbuch 

Industriestatist ik (blau) 
deutsch / französisch j italienisch / nieder
ländisch 
viertel jährl ich 
Jahrbuch 

Eisen und Stahl (blau) 
deutsch f französisch ¡ italienisch / nieder· 
ländisch 
zweimonatlich 
Jahrbuch 

Sozialstatistik (gelb) 
deutsch, französisch, italienisch, nieder
ländisch 
unregelmäßig 

Agrarstat ist ik (grün) 
deutsch f französisch 
6-8 Hefte jährlich 

EINZELVERÖFFENTLICHUNGEN 

Internationales Warenverzeichnis für 
den Außenhandel (CST) 

deutsch, französisch, italienisch, nieder
ländisch 

Systematisches Verzeichnis der Indu
str ien in den Europäischen Gemeinschaf
ten ( N I C E ) 

deutsch f französisch und italienisch / 
niederländisch 

Einheitliches Güterverzeichnis für die 
Verkehrsstat ist ik ( N S T ) 

deutsch, französisch 

TITRE 

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES 

Bulletin général de statistiques 
(série violette) 

allemand ( français f italien / néerlandais j 
anglais 
11 numéros par an 

Informat ions statistiques (série orange) 
allemand ¡ français f italien / néerlandais f 
anglais 
4 fascicules par an 

Statistiques de base 
allemand, français, italien, néerlandais, 
anglais 
publication annuelle 

C o m m e r c e ex tér ieur : Statist ique 
mensuelle (série rouge) 

allemand / français 
11 numéros par an 

C o m m e r c e ex tér ieur : Tableaux 
analytiques (série rouge) 

allemand / français 
publication tr imestr iel le de deux tomes 
( import-export) 
Fascicules janv.-mars, ¡an.-juîn, janv.-sept. 
Fascicule janv.-déc. : Importations 

Exportations 

C o m m e r c e ex t .: Code géographique 
C o m m u n 

allemand / français \ italien / néerlandais 

Associés d 'out re -mer : Statistique du 
commerce extér ieur (série olive) 

allemand / français 
publication tr imestr iel le 

Associés d 'out re -mer : Bulletin s t a t i s t i 
que (série olive) 

allemand / français / italien / néerlandais f 
anglais 
4-5 fascicules par an 

Statistiques de l'énergie 
(série bleu nuit) 

allemand } français / italien / néerlandais 
publication bimestrielle 
Fascicule annuel 

Statistiques industrielles (série bleue) 
allemand / français / italien { néerlandais 
publication tr imestr iel le 
Fascicule annuel 

Sidérurgie (série bleue) 
allemand f français / italien / néerlandais 
publication bimestrielle 
Fascicule annuel 

Statistiques sociales (série jaune) 
allemand, français, italien, néerlandais 
publication irreguliere 

Statistique agricole (série verte) 
allemand / français 
6-8 fascicules par an 

PUBLICATIONS N O N PÉRIODIQUES 

Classification statistique et tar i fa i re pour 
le commerce internat ional (CST) 

allemand, français, italien, néerlandais 

Nomenc la tu re des Industries établies 
dans les Communautés européennes 
( N I C E ) 

allemand \ français et italien \ néerlandais 

Nomenc la ture uni forme de marchandi
ses pour les Statistiques de Transpor t 
( N S T ) 

allemand, français 

Preis 
Einze! nummer 

Prix 
par numéro 

Price per issue 
Prezzo ogni Prijs 
numero per nummer 

DM 

4 — 

8 — 

4 ,— 
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